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Les conciliateurs ont deux semaines 
pour trouver une solution au conflit
Les décrets
étaient
inapplicabies
une analyse de 
Lise Bissonnette

L
a commission parlementaire 
est une arme à deux tran­
chants, comme a pu le consta­
ter le ministre de l’Education, M. 

Camille Laurin, qui a dû subir sous 
les dorures du Salon rouge une dis­
section parfois accablante de ses 
décrets de décembre dernier, dans 
le secteur de l’éducation. Tant ses 
adversaires syndicaux qu’une 
bonne partie de ses partenaires pa­
tronaux ont soutenu, preuves con­
vaincantes à l’appui, que les dé­
crets adoptés à la vapeur par l’As­
semblée nationale avant Noël, n’au­
raient pas été applicables sans un 
chambardement important dans 
les écoles, notamment au secon­
daire.

Cette donnée, apparue un peu 
partout après des « simulations » 
des décrets, préparées en janvier 
par des commissions scolaires et 
des directions d’écoles, explique 
pourquoi le ministre, le 10 février 
dernier, a consenti à sortir du « ca­
dre financier » auquel il tenait tant, 
pour faire de nouvelles propositions 
aux enseignants. Elles retran­
chaient selon lui une somme d’en- 
virpn $ 100 millions à la récupéra­
tion imposée cette année au sec­
teur de l’éducation, en l’étalant sur 
trois ans.

Mais comme la Centrale de l’en­
seignement du Québec a refusé 
cette offre de règlement et a pour­
suivi sa grève illégale jusqu’au len­
demain de l’adoption de la loi 111, 
les offres du 10 février sont restées 
sur la table. Pour les mettre en vi­
gueur dans les écoles, il faudrait 
soit que le gouvernement légifère à 
nouveau de façon spéciale pour 
amender les décrets, soit que les 
parties signent une entente.

A cause de l’intérêt des « simu­
lations » pour la commission par­
lementaire, qui s’intéressait sur­
tout à la qualité de l’enseignement 
au Québec, les décrets sont ap­
parus sous un jour cru et plutôt né­
gatif. « C’est une organisatiion théo­
rique maximale comme si tous les 
élèves, tous les professeurs, tous 
les cours, toutes les catégories de 
cours étaient dans une seule et 
même polyvalente », a lancé à la 
fin de son témoignage M. Jacques 
Audy, directeur général de la Fé­
dération des commissions scolaires 
catholiques du Québec ( FCSCQ ).

Sans présenter lui-meme de si­
mulation particulière, M. Audy fai­
sait référence à des renseigne­
ments obtenus des commissions 
scolaires que le ministre doit sta­
tutairement consulter, chaque an­
née, dans la préparation de ses rè­
gles budgétaires pour l’année sui­
vante. Reçues en décembre par les 
commissions, ces règles étaient 
fondées sur les décrets, plutôt que 
sur les offres ultérieures. En leur 
état, d'affirmer M. Audy, elles ren­
dent « insolubles des problèmes 
d’organisation scolaire ». 11 a donc 
fourni à la commission, au grand 
déplaisir du ministre, une longue 
liste de problèmes, administratifs 
et pédagogiques. En voici quelques 
exemples:
■ dans les petites écoles, de 250 
élèves ou moins, où l’on retrouve la 
majorité des écoles primaires du 
Québec, il serait impossible de res­
pecter les moyennes et les maxima 
d’élèves par groupe;
■ dans les écoles secondaires, la 
promotion par matières serait en 
danger de disparaître à cause des 
nouvelles règles de formation de 
groupes;
■ l’existence des options, de même 
que de certaines spécialisations au 
secteur professionnel est aussi 
mise en cause si on exige des nom­
bres d’élèves trop enlevés par 
groupe pour justifier leur ouver- 
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par Bernard Descôteaux
QUÉBEC — La négociation a repris 

hier soir entre le gouvernement et la 
centrale de l’enseignement du Québec 
(CEQ) en présence de trois concilia­
teurs.

Optimiste, la CEQ n’écarte pas la pos­
sibilité de conclure une entente qui soit, 
assez générale pour remplacer les dé­
crets et rendre caduque la loi 111, a dé­
claré hier soir M. Yvon Charbonneau,

président de la CEQ, peu après la créa­
tion d’un comité de conciliation annon­
cée devant l’Assemblée nationale par 
M. camile Laurin, ministre de l’Éduca­
tion.

Composé de MM. Jean-Claude Lebel, 
Raymond Désilets et Louis-Marie Ba­
vard, ce comité a pour mission de con­
tribuer à un règlement du conflit dans le 
secteur de l’éducation d’ici à deux se­
maines.

La création d’un comité de concilition

a été proposée par le gouvernement 
vendredi dernier en réponse à une sug­
gestion faite la'veille par la CEQ de re­
prendre la négociation en présence 
« d’un tiers inter\'enant ».

Les parties sont convenues lundi soir 
que le comité serait composé de trois 
membres. En principe, aucun de ces 
membres n’a de parti pris, mais dans 
deux cas sur trois on peut leur prêter 
une certaine « sensibilité » patronale ou 
syndicale. M. Lebel est en effet un

grand commis de l’État. Président de la 
SG F, il a été, à titre de secrétaire du 
Conseil du trésor, le coordonnateur de 
négociations du secteur public en 1979. 
M. Savard est un enseignant qui a été de 
1973 à 1976 trésorier de la CEQ et prési­
dent jusqu’à ces dernières années du 
Syndicat des enseignants du Saguenay. 
M. Désilets est la personne neutre à son 
titre de directeur général des relations 
de travail au ministère du Travail est 

Voir page 8: Conciliateurs

L’éducation post-secondaire: 
les hausses limitées à 6 et 5 %

C’est par un temps brumeux que la reine Elizabeth est arrivée hier après-midi en rade de Victoria, capitale de la Co­
lombie-Britannique. Elle y a été accueillie par le gouverneur général du Canada, M. Edward Schreyer. Le premier mi­
nistre du Canada, M. Pierre Trudeau, n’a rencontré la souveraine qu’en soirée. À l'occasion d’une réception à l’hôtel 
de ville de Victoria, une fillette de quatre ans, Erin Lisa Johnston, a présenté un bouquet à sa majesté.

(Photolaser CP)

par Michel Vastel
OTTAWA — Le gouvernement fé­

déral renonce à impo.ser des objectifs 
nationaux pour les programmes d’ensei­
gnement post-secondaire. Parlant ou­
vertement de compétence « exclusi­
vement provinciale », le secrétaire d’É- 
tat, M. Serge .loyal, a confié hier soir au 
DEVOIR qu’Ottawa « peut négocier sur 
une base bilatérale et tenir compte de la 
réalité de chacune des provinces ».

Mais en même temps, Ottawa res­
serre les cordons de la bourse et limite 
les transferts de fonds et de points d’im­
pôts aux provinces, pour le financement 
de renseignement post-secondaire à 6% 
en 1983-84 et à 5% l’année suivante.

M. Joyal, rejetant les protestations de 
l’opposition et de certaines provinces — 
notamment l’Ontario — a rappeé qu’à la 
conférence au sommet de février 1982, 
le premier ministre, en énumérant les 
cinq grands objectifs nationaux que les 
provinces devraient désormais poursui­
vre, menaçait de geler purement et sim­
plement les contributions fédérales. En 
novembre de l’année précédente, dans 
son budget, le ministre des Finances 
brandissait une menace encore plus ex­
plicite: « Le gouvernement fédéral est 
investi de responsabilités nationales 
auxquelles il ne peut se soustraire, di­
sait alors M. Allan MacEachen... Si des 
progrès satisfaisants n’étaient pas réa­
lisés d’ici au 31 mars 1983, le gouver­
nement devrait envisager de bloquer au 
niveau de 1982-1983 les transferts en es­
pèces par habitant au titre de l’ensei­
gnement pos-secondaire ».

M. Serge Joyal a donc présenté 
comme un compromis d’augmenter de 6 
et 5% pendant les deux prochaines an­
nées les paiements pour le financement 
de l’enseignement post-secondaire. Tou­
tefois, il avait toujours été entendu dans 
tous les documents fédéraux que ces 
paiements augmenteraient de 11.9% 
l’année prochaine. Même dans le budget 

Voir page 8: Éducation

Reagan (définit les principes (de 
sa politique en Amérique centrale

ORLANDO (d’après AFP et Reuter) 
— Le président des États-Unis, M. Ro­
nald Reagan, a énoncé hier les grands 
principes de sa politique en Amérique 
centrale, en appelant le Congrès à dé­
gager un consensus pour lutter contre la 
subversion dans la région.

Avant de quitter Washington pour une 
brève visite en Floride, le président Ro­
nald Reagan avait reçu a la Maison- 
Blanche les principaux dirigeants du 
Congrès.

Le président Reagan a affirmé aux 
parlementaires que « si le Salvador

tombe (aux mains de la guérilla), aucun 
pays en Amérique centrale ne sera en 
sécurité, et la sécurité des États-Unis 
elle-même sera affectée », selon les in­
formations données par son porte-paro­
le, M. Larry Speakes, à bord de l’avion 
présidentiel Air Force One.

Le porte-parole a indiqué que le pré­
sident n’avait pas évoqué Tenvoi au Sal­
vador de nouveaux conseillers militai­
res. « Nous n’américaniserons pas ce 
conflit », a ajouté M. Reagan, en s’en- 
gagant à ne pas envoyer des troupes 
américaines au combat au Salvador.

M. Reagan a énoncé six principes sur 
lesquels se fonde la politique des États- 
Unis en Amérique centrale, et au Sal­
vador en particulier.

Ces principes sont les suivants:
■ promouvoir et protéger la démo­

cratie. À ce sujet, selon M. Speakes, le 
président s’est félicité de la convocation 
d’élections anticipées au Salvador et du 
soutien apporté par le pape à la démo­
cratie au cours de sa visite dans ce 
pays.

■ promouvoir l’assistance écono­
mique pour compenser les dommages

terre civile au Salvador, 
fournir àl’armée salvadorienne as­

sez d’entrainement et d’assistance mili­
taire pour reprendre l’initiative aux in­
surgés. « La guérilla ne participera ja­
mais au processus de paix si elle a l’es­
poir de vaincre militairement », a dé­
claré le président Reagan aux parle­
mentaires.

■ offrir à l’Amérique centrale un es­
poir pour l’avenir. Le président améri­
cain s’est référé à ce sujet à son initia­
tive pour le bassin des Caraïbes, dont il
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A la suite de la mort de Mme Marthe Larose

La Commission somme St. Mary’s 
d’offrir des services en français
par Rodolphe Morissette

Dans un discours extrêmement pas­
sionné visant les médias anglophones 
qui ont traité depuis décembre de cette 
dame francophone . qui est morte en 
anglais » au centre hospitalier St. Ma­
ry’s de Montréal, le président de la 
Commission de surveillance de la lan­
gue française, M. Gaston Cholette, a 
sommé hier l’hôpital anglophone de ren­
dre son unité de soins intensifs con­
forme aux exigences de la Charte du 
français d’ici le 1er septembre.

Plus exactement, la Commission 
exige que l’unité des soins intensifs de

St. Mary’s soit en mesure d’offrir dès 
l’automne des services en français à sa 
clientèle. Elle met également en de­
meure l’hôpital de lui soumettre d’ici à 
quatre mois une analyse de la situation 
dans l’unité en question et un plan de re­
dressement ad hoc.

Me Eric Maldoff, président d’Al­
liance-Québec, la coalition des anglo­
phones du Québec, était sur les lieux de 
la conférence de presse de M. Cholette 
hier. Il a confié au DEVOIR qu’il était 
scandalisé de voir des fonds publics in­
vestis dans une commission dont le pré­
sident profite de ses interventions publi­
ques pour invectiver des représentants.

comme des institutions, dé la commu­
nauté anglophone. Il juge, en effet, que 
« le gouvernement devrait abolir la 
Commission de surveillance et utiliser 
l’argent ainsi épargné à encourager et à 
aider des institutions anglophones à se 
franciser », plutôt que de semer la zi­
zanie dans la population québécoise.

La décision communiquée hier à la 
direction de St. Mary’s est consécutive à 
la plainte adressée en novembre à la 
Commission et étudiée par celle-ci à 
huis clos le mois suivant au sujet de 
l’aptitude du personnel infirmier de l’u­
nité des soins intensifs à s’exprimer en 
français avec feu Marthe Larose, qui y

avait été hospitalisée quelques mois 
avant son décès en mai 1981. La fille de 
Mme Larose avait réclamé de la Com­
mission qu’elle fasse enquête sur l’im­
possibilité pour la patiente d’obtenir des 
soins en français.

Les travaux de la Commission se dé­
roulant à huis clos, celle-ci a refusé d’in­
tervenir publiquement dans le dossier, 
malç'é les attaques répétées depuis dé­
cembre de la presse anglophone au su­
jet de cette enquête menée par la Com­
mission par M. Pierre ChouJnard, com­
missaire. Le réquisitoire d’hier de M. 
Cholette visait les médias qui avalent 
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M, Robert Rumilly

Robert 
Rumilly 
s’éteint 
à 85 ans
par Clément Trudel

L’historien Robert Rumilly est 
mort hier à Montréal à l’âge de 85 
ans.

Ce prolifique auteur — il a rétligé 
une Histoire de la province de Qué­
bec en 42 volumesel signé plus de 
40 autres ouvrages — était mem­
bre fondateur de l’Académie ca 
nadienne-française et avait reçu, 
en 1967, le prix Duvernay.

Né en 1897 à Fort-de-France, en 
Martinique, Robert Rumilly a 
passé son enfance en Indochine 
puis avait fait ses études à Paris, 
aux lycées Buffoii et Louis-le- 
Grand. Combattant durant la Pre­
mière Guerre monidale, il s’était 
occupé de commerce durant quel­
ques années en France avant de 
s’établir au Canada, vers 1928.

Hospitalisé en 1980 à la suite 
d’une défaillance cardiaque, l’his­
torien dont la vue s’étiolait depuis 
quelques années fut un temps pa 
ralysé et son élocution ne fut ja­
mais complètement rétablie. Il vi­
vait depuis retiré dans une maison 
de repos, avec sa femme qui lui 
survit. Il avait une soeur, domici­
liée en h'rance.

L’homme acceptait qu’on le clas­
sât à droite de l’échiquier politique : ' 
conservateur, acquis aux idées 
maurassiennes, il ne ratait jamais 
l’occasion de dénoncer les « gau­
chistes » et fut un partisan fidèle du 
fondateur de l’Union nationale, 
Maurice Duplessis, auquel il prêtait 
volontiers les qualités d’une France 
catholique et monarchiste, et avec 
lequel il entretint des liens d’amitié.

II y a quatre ans, le 15 mai 1980, 
LE DEVOIR avait demandé à l’his­
torien Robert Mignier de commen­
ter le tout dernier ouvrage de Ru­
milly: La compagnie du Nord- 
Ouest, sorte de saga de la bourgeoi­
sie anglophone, parue chez Fides. 
Cette analyse d’une oeuvre fouillée 
et méticuleuse se doublait, chez Mi­
gnier, d’un jugement de valeur sur 
ce bourreau de travail, chassé un 
temps des bibliographies à l’inten­
tion des écoliers et étudiants en rai­
son de sa proximité avec Duplessis, 
symbole de que l’on quaUfiait alors 
« d’ancien régime », de grande noir­
ceur.

L’article que l’on consacre à Ru­
milly dans le Dictionnaire pratique 
des auteurs québécois rappelle ses 
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Un 8 mars marqué à la fois par la fête et le deuil
par Nathalie PetrowskI

Une journée de fête et de 
deuil, inarquée par une grève 
du souper et conjuguée pres- 
qu’exclusivement au féminin, 
tel fut le 8 mars 1983, 

Tandis que la CSN profi­
tait de la date pour déposer 
des plaintes à la Commission 
des droits de la personne du 
Québec contre la discrimi­
nation salariale, trois repré­
sentantes de mouvements fé­
ministes autonomes s’inter­

rogeaient, hier midi, sur la 
récupération de cette jour­
née symbolique par les syn­
dicats.

Le Comité de la condition 
féminine de la CSN, qui a 
participé à l’organisation de 
la manifestation de soUdarité 
intersyndicale, samedi, ré­
cidivait hier en déposant une 
série de plaintes à la Com­
mission des droits de la per­
sonne du Québec. Les plain­
tes portent sur la discrimi­
nation salariale dont seraient

victimes 23 groupes de tra­
vailleuses dans les secteurs 
de l’éducation et des affaires 
sociales. La dette globale en­
vers les femmes serait de 
l’ordre de$ 20 millions et 
marquerait des différences 
salariales de $1,000 à $3,000 
pour des tâches qui requiè­
rent la même scolarité et les 
mêmes responsabUités.

Les disparités se retrou­
veraient par exemple entre 
les bibliothécaires et les 
agents de bureau, entre les

ergothérapeutes et les édu­
cateurs physiques, entre les 
préposées à la cafétéria et 
les préposés aux légumes.

Après s’être attaqué aux 
discriminations grossières et 
réclamé à travail égal, sa­
laire égal, le syndicat ré­
clame cette fois à travail 
équivalent, salaire égal. Au 
mois de novembre 1982, les 
représentants du Front Com­
mun déposaient à la table de 
négociation des demandes vi­
sant à corriger cette pré­

sumée discrimination. À 
cause de l’impasse dans la 
négociation, la CSN n’a pu 
obtenir les changements 
qu’elle recherchait, d’où sa 
décision dede s’adresser à de 
plus hautes instances.

Une heure plus tard, à l’U- 
QAM, on ne parlait plus de 
salaire, ni de travail mais de 
l’impasse des syndicats et de 
leur récupération du 8 mars. 
Francine Pelletier, du ma­
gazine féministe La Vie en 
rose, Rachel Bélisle, de la dé-

La Journée des femmes dans le monde
PARIS (AFP)-La Jour­

née internationale de la 
femme a été marquée pour 
la première fois, hier, par 
une cérémonie au palais des 
Nations, siège de l’ONU à 
Genève, où plusieurs ora­
teurs ont déploré que l’effec­
tif féminin n’atteigne pas 50 
pour cent dans l’organisation 
internationale.

Le palais des Nations ac­
cueille en outre une grande 
exposition d’oeuvres de fem­
mes sculpteurs, peintres et 
dessinatrices de différentes 
nationalités.

A Bruxelles, plus de 3,000

femmes ont manifesté pour 
le désarmement à l’Est 
comme à l’Ouest, à l’appel de 
la Ligue internationale pour 
la paix et la liberté, dont le 
siège est à Genève. Venues 
du monde entier. Néerlandai­
ses, h’rançaises. Américai­
nes, Suédoises, Allemandes, 
Espagnoles, Grecques, Bri­
tanniques étaient conduites 
par l’actrice JuUe Christie.

Elles ont reçu un message 
de solidarité de l’écrivain 
français Simone de Beauvoir. 
Des délégations ont été re­
çues dans les ambassades 
cinq grandes puisances nu­

cléaires et des pays mem­
bres de l’Alliance Atlantique.

A Rome, une importante 
manifestation s’est déroulée 
en fin d’après-midi, centrée 
sur deux thèmes: un projet 
de loi sur les violences se­
xuelles actuellement en ins­
tance devant le parlement, et 
la revendication de parité 
dans l’emploi.

En Espagne, le ministre 
du Travail et de la Sécurité, 
M. Joaquin Almunia, a af­
firmé que l’objectif du gou­
vernement était d’éliminer 
les discriminations dont la 
femme espagnole est la vic­

time.
Le mouvement des fem­

mes suédoises a marqué la 
journée par une action con­
tre la prostitution.

En Union soviétique, le co­
mité central du PC a adressé 
un message aux femmes. Les 
Soviétiques ont eu droit à 
l’occasion de cette journée 
internationale à un pont de 
trois jours chômés.

A Pekin, un éditorial du 
Quotidien du peuple, organe 
du PC chinois, a déploré le 
fait qu’il y ait toujours en 
Chine des femmes maltrai­
tées, et a réclamé « une libé-

Les Canadiens ont vu leur taux de 
divorce bondir de 500 % en 11 ans

ration absolue » des femmes 
chinoises.

En Algérie, de nombreux 
rassemblements publics or­
ganisés par l’Union des fem­
mes algériennes ont marqué 
l’événement dans tout le 
pays.

Au Japon, à part la grève 
de la faim entamée hier par 
cinq militantes protestant 
contre l’amendement pos­
sible de la législation sur l’a­
vortement, la journée inter­
nationale de la femme n’a eu 
qu’un écho marginal.

A Paris, le président Fran­
çois Mitterrand a reçu à dé­
jeuner Mme Yvette Roudy, 
ministre des Droits de la 
femme, ainsi que les écri­
vains Simone de Beauvoir et 
Colette Audry.

OTTAWA (PC)-Le taux 
de divorce au Canada était 
en 1979 de 500 pour cent su­
périeur à ce qu’il était quand 
les lois ont été assouplies en 
1968. Mais une étude menée 
par Statistique Canada laisse 
entendre ((u’un nouvel assou­
plissement de la loi ne sau­
rait tarder.

Cette élude, rendue publi­
que hier, indique que le fait 
de s’adresser à un tribunal 
n’est plus aujourd’hui qu’une 
formalité dispendieu.se qui ne 
devrait pas etre nécessaire 
et suggère que le .système ac­
tuel, (iiii consiste à trouver 
des torts aux partenaires, de­
vrait être remplacé.

La [lublication de cette 
étude coincide avec les dé­
marches entreprises ces der­
niers temps par le ministre 
de la Justice, M, Mark Mac- 
Guigan, pour faciliter encore 
davantage ie divorce. Le do­
cument en vient à la conclu­
sion ([ue « le divorce est à la 
fin le résultat d'un mauvais 
mariage et non .sa cause».

L’étude note que la pro­
babilité qu'un mariage fi­
nisse liai' le divorce est de 
près de 40 pour cent. Au 
courts des années 70, les Ca-
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nadiens ont dépensé plus de 
$500 millions, en honoraires 
d’avocat .seuiement, pour des 
divorces qui ont affecté la 
vie de plus de 500,000 enfants.

Trois personnes divorcées 
sur (luatre se remarient 
éventuellement.

C’est dans les Maritimes 
que les procédures de di­
vorce .sont les plus rapides et 
c’est également dans celte 
même région du pays que les 
mariages ont tendance à du­
rer le plus longtemps.

Par contre, il faut plus de 
temps en Ontario pour ob­
tenir un divorce, probable­

ment en raison des clauses 
de la loi s’appliquant à la pro­
tection des enfants.

Les deux provinces les 
plus à l’ouest, la Colombie- 
Britannique et l’Alberta, se 
partagent le taux le plus 
élevé de divorce pour la pé­
riode 1969-79, ce taux étant de 
beaucoup supérieur à la 
moyenne nationale: ,343.3 par 
100,000 habitants, en Colom­
bie, comparé à 208.5 pour 
l’ensemble du Canada.

C’est Terre-Neuve qui af­
fichait le taux de divorce le 
plus bas, soit 84.2 par 100,000.

Seulement un divorce sur 
20 est contesté. Dans la très

grande majorité des cas, les 
couples ont réglé le pro­
blème avant même de com­
paraître devant un juge, de 
sorte que le tribunal ne sert 
qu’à constater une situation 
de fait qu’il se borne à sanc­
tionner.

Le divorce est devenu la 
norme plutôt que l’exception 
comme c’était le cas durant 
les années 60.« Il y a 20 ans, le 
fait de connaître une per­
sonne divorcée, ou encore 
mieux, être soi-même une 
pesonne divorcée était plutôt 
rare », note l’étude sociolo­
gique.

Les évêques scrutent le rapport 
entre culture et évangélisation
par Jean-Pierre Proulx

QU FBKC —• Les évêques 
(lu Québec ont remis hier sur 
le chantier l’étude du pro­
blème toujours actuel du 
rapport entre l’évangélisa­
tion et la culture et, en par­
ticulier, la culture quebé- 
coi.se. '

« A chaque moment de 
riiistoire» il convient de 
« scruter ta condition, tou­
jours nouvelle des hommes à 
qui l’on s’adre.sse », a déclaré 
Mgr Louis-Albert Vachon, en 
ouvrant la session annuelle 
(le l’A.ssemblée des évêques 
(lu Québec, dont it est te pré­
sident.

Outre tes queUiue trente 
évêques du Québec et teurs

française

collaborateurs immédiats, 
une cinquantaine de « té­
moins » engagés dans des pa­
roisses, des communautés de 
base, des mouvements con­
jugaux ou familiaux, en ac­
tion catholique spécialisée, 
dans les mouvements de 
femmes ou de renouveau spi­
rituels, participent aussi à la 
démarche des évêques. On 
compte aussi quelques repré­
sentants d’autres églises 
chrétiennes.

L’a.ssemblée s’est donc at­
telée à la tâche de mieux 
comprendre la culture ac­
tuelle à partir des expérien­
ces et (les perceptions de 
chacun puis avec l’aide de 
deux experts, le père Hervé 
l’arrier, s.j., actuellement se­
crétaire du Gonseil pontifical 
pour la culture à Rome et de 
Mme Thérèse Sévigny, pré­
sidente de Publicité BCP, de 
Montréal.

Fort d’une large expé­
rience internationale, le père 
Carrier a dessiné les grands 
traits de la culture occiden­
tale des ‘25 dernières années. 
Après avoir fait remarquer 
que le monde occidental 
avait prétendu à une hégé-

L’ouvrage est divisédeux 
parties: grammaire raisonnée et 
grammaire normative (ou code 
grammatical).
On trouvera dans le code un exposé 
aussi clair que possible des règles de la 
grammaire: orthographe, règles d’accord, 
syntaxe de détail: place du pronom et de 
l’adjectif, etc.
La grammaire raisonnée, partie la plus origi­
nale de l'ouvrage, est celle qui a coûté le plus de 
peine.
En règle générale, il ne suffit pas d'apprendre la 
langue mais il est essentiel d'en comprendre le méca­
nisme et l'esprit.

monie culturelle, le père Car­
rier a expliqué que son « pou­
voir culturel est désormais 
entré dans une crise pro­
fonde. La culture occidentale 
est devenue inquiète et 
comme déconcertée par les 
contracdictions qu’elle a sus­
citées, non seulement à l’ex­
térieur mais au-dedans 
d’elle-même. Il en a proposé 
comme révélateur de cette 
crise, la contestation des 
nouvelles générations, les re­
vendications des femmes, les 
mouvements écologiste et 
pacifiste, l’enraiement du 
système économique, l’échec 
des projets du tiers monde, 
enfin la crise des normes 
éthiques traditionnelles dont 
le laxisme sexuel et la con­
tagion de la drogue sont des 
indicateurs.

Pour sa part, Mme Sé­
vigny s’est intéressée à la 
culture proprement québé­
coise. Elle a posé sur les in­
tentions et l’action du gou­
vernement actuel un juge­
ment plutôt sévère : 
« Comme si l’État était le 
seul dépositaire du culturel, 
il invite le Québec au bain 
communautaire, à la promis­
cuité, à la ressemblance et à 
la similitude ». 11 faut plutôt 
retrouver la ■< fièvre des pre­
miers bâtisseurs qui ont eu le 
sens (lu risque et le sens du 
temps ».

CLUB DE 
RELATIONS 

INTERNATIONALES

LE TRANSFERT 
DE TECHNOLOGIE 
DANS UN MONDE 

EN PÉRIL

XVIe CONGRÈS 
ANNUEL

le 11 et 12 MARS
Université 

de Montréal

Vendredi 11 mars 1983
Université de Montréal 
2900 bout 
Édouard-Montpetit 
Pavillon Principal,
Salle M 415 
19h30, Conférence 
d’ouverture et vin 
d'honneur
par Dr. Michel Bourely

Samedi 12 mars 1983 
Pavillon Lionel Groulx 
Université de Montréal 
3200 rue Jean Brillant, ' 
amphithéâtre D 0305 
Université de Montréal 
MM. Kimon Valaskakis, 
Michel Gaucher, Jean 
Guillemette, Professeur 
Serge Pichette, Louis 
Sabourin, Professeur 
William C. Graham.
Conférence et clôture et 
banquet.
Samedi 12 mars 1983
20h00 Salon gris et or.
Hôtel Ritz Carlton 
1228 rue Sherbrooke Ouest 
par. Dr. Assad Orner 
Division de la technologie 
Conférence des Nations 
Unies pour le Commerce et 
le Développement 
(CNNCED), Genève,
Suisse.
Tél.:(514) 737-1877 — 
392-6782

En vente dans les librairies :
4560 rue Saint-Denis 
Montréal. Québec 
Tél 1514)849-1112

Station Métro-Longueuil 
Longueuil. Québec 
Tél. (514)677-6525

168 est. rue Sainte-Catherine 
Montréal. Québec 
Tél: (514)861-5647

4440 rue Saint-Denis 
Montréal. Québec 
Tél . (514) 843-6241

Renault 5 et Alliance 1983 
à prix surprise !

Grand choix de couleurs • Livraison rapide

Lareau Automobiles Inc. 1824 ouest, Ste-Catherine, Montréal. 937-9551

Renault 5

funte revue Des luttes et des 
rires de femmes, et Andrée 
Yanacopoulos, du collectif 
Femmes d’abord, trois mili­
tantes autonomes, faisaient 
un bilan plutôt critique de la 
Journée internationale des 
femmes.

Francine Pelletier com­
parait la journée à No”el, 
s’en prenant autant à la pro­
lifération de kiosques et de 
macarons pendant la mani­
festation « commémorative 
qu’aux slogans travaillistes 
dictés par les centrales syn­
dicales. Rachel Belisle ra­
conta qu’à sa première ma­
nifestation du 8 mars, en 1978,

elle n’avait pas de position 
claire sur la non-mixité. Elle 
en a vite développée une en 
entendant les voix mascu­
lines et syndicales qui 
criaient plus fort qu’elle. 
Après avoir fait partie de 
commandos de teinture et vu 
la fête tranquillement se 
faire récupérér et devenir 
presqu’un garant de l’ordre 
social, elle se demande au­
jourd’hui comment les fem­
mes peuvent s’accomoder du 
peu de place qu’on leur ac­
corde dans la société.

Même réflexion de la part 
d’Andrée Yanacopoulos qui 
déclama : « illégitimes toute

l’année, nous sommes recon­
nues un seul jour. Le 8 mars 
est un jour de deuil et le res­
tera tant que notre existence 
ne sera pas visible. Nous de­
vons imposer notre culture 
de femmes».

Le thème de la mixité qui 
oppose autonomes et syndi­
calistes, semble avoir fait 
son chemin dans la con­
science féministe. Le soir- 
même, une fête exclusive­
ment féminine organisée par 
la Vie en rose venait clôturer 
une journée qui sera peut- 
être perçue comme un tour­
nant dans le rituel déjà insti- 
tutionalisé du 8 mars.

■Annonçai cLaiôéai 286-7200
■ Aides domestiques
GOUVERNANTE avec références pour pren- i 
dre sotn de 2 garçons 8 et 3 ans ainsi que 
l’entretien du domicile, 737-4972. demandez 
MmeEletr 11-3-83

A l’étranger
EN GUADELOUPE, chambre à louer ! 
douche, pour 2 personnes (30 par jour. Tout 
près de la mer. Tél; 84S-7932 en Gdp; 84-24- 
44. 14-^

Animaux
SCHNAUZER miniatures, mâles, 6 semaines, 
enregistrés, vaccinés, garantis, (poivre & sel 
et noir) (275 Après 17 h 387-5369 10-3-83

Antiquités

NOUS FAISONS l'évaluation d'antiquités par 
écrit pour fins d'assurance Demander Joce­
lyn; 286-1200 J.N.O.

BEAUX MEUBLES QUÉBÉCOIS EN PIN )9e 
SIÈCLE Superbe armoire à panneaux sou­
levés d'esprit Louis XIII. base chantournée, 
couleur verte d'origine: armoirette à panneaux 
soulevés, couleur d'origine S450: coffre 18e 
siècle couleur d'ongine. gongs à anneaux. 
$400. bûche à pains $300. commode de 
chambre deux tons de bleu $500. rouet d'ex­
cellente qualité. $250. boite à sel. chaise d'en- 
(anl, etc 737-3165 *eou après 18 h 10- 
3-83

■ Appartements/logements

RUE CHERRIER, 3'4 chauffé, près métro 
Sherbrooire. $350/mois 527-5789 01-04-83

N D G, SK. chauffé, non équipé, occupation 
immédiate ou 1er |uil1el, $425/mois, 489- 
0730 26-3-83

SHERBR(X)KE EST près hôpital Notre-Dame, 
5K chauffé, eau chaude, libre 1er mai, $350, 
garage en supplément. 524-4757 14-3-83

CEDAR, 2 pas hôpital Général de Montréal, 
1 K-3'/;-4'/i. Concierge 935-5321 29-3-B3

C D N. Jean Brillant, haut duplex. 9 pièces, 
cuisine double, lave-vaisselle. 2 s b. garage, 
près Université de Montréal. 861-4803 14- 
3-83

LENNOX 6412, luxueux haut duplex, coin, 
Ironlière Outremonl — CôleKles-Neiges, 7 K, 
chautfé. moderne. 2 salles de bains, près Um- 
versilé Montréal, balcons, $800.737-3189 1 0- 
M3■
OUTREMONT. 4K moderne, bien situé, béton 
armé, intercom, ascenseur, cuisinière, réfri­
gérateur. chaullage, eau chaude 768-0470, 
272-0351, 10-3-83

■ Articles à vendre
CUISINIÈRE neuve, jamais utilisée, 1982, G E., 
gril à rôtir/fourneau, avec extras Valeur 
(2000 sacrifierais, meilleure offre. Aussi 
ameublements à vendre. Privée 332* 
4429 14*3*83

I Autos/Motos

ACHAT IMMÉDIAT 

DE VÉHICULES 
78 à 82:

— Cadillac
— Toronado
— Olds Regency
— Buick Riviera
— Buick Park Avenue
— T rans-Am
— Camaro Z28
— Corvette

UN APPEL SUFFIT: 
Armand Cyr: 

687-2232.
10-3-83

AUDI QUATRO 83. spécial $39 500. auto phé- 
noménale. 4 roues motrices. 3 différentiels. 13 
000 km, partait état Comme neuve. Doit être 
vendue pour raisons familiales Accepterais 
très forte valeur d'oeuvres d'art en échange 
Appelez 382*8443. demandez Marie*France 
Alves 11-3-83

■ Bureaux à louer

COIN SHERBROOKE St-Hubéf1. tout rénové, 
de 200 à 2000 p.c., près métro. 825 es* Sher­
brooke, slabonnement 667-4336, 276-
5203...2J-343

AUBAINE, occupation mai ou plus tôt. 7369 
bout St-Laurenl. face Parc Jarry el futur sta- 
Oon métro. 2800 p c chauffé, air climatisé, à 
louer en tclalité ou en partie Léopold Benoit 
274 7501 104)3-83

■ Chalets à louer
ST-ALEXIS-OES-MONTS, 2 cc., mezzanine î

Chauffage électrique Galerie gnilagée. foyer. , 
650' bord nvière. complètement pn^ Vendre 
ou louer Entre 18*21h 739-9426, 819-265- 
2015 11-3*83

■ Collections
I UN DOLLAR conshtution inverOon de frappe.
' 3e pièce connue, RARE $2 5 millions 648- 
I 6905 11-3-83

■ Copropriétés à vendre
COPROPRIÉTÉ 2 chambres, sakm. cuoine, 
salle de bains, neuf 5978-80 rue St-Urbein 
Jour 272-2050. soir- 7383311. 11 -3.83

ST-LAMBERT. luxueux 2 chambres à cou­
cher, site de choix, occupabon immédiate, 
neul 465-5026,677-0509 11-3-83

OUTREMONT. 2e étage d'un triplex. 7)1. é 
vendre 279-9840 14-3-83

■ Demandes d’emplois
DAME NON FUMEUSE ferait travail domesb- 
que Pas d'appel masculin 277-2510 tO.3-83

RECHERCHE emploi 1 l'étranger auprès d'or­
ganisme humanitaire ou autre Éxpénence 
dans ense,gnemenL commumeabons et com- 
merce (619)623-2432 11-3-83

■ Déménagenrents
Disponible en tout temps pour déménage­
ments Spécialilé cuisinière, rétngéraleur 
Bien-être social accepté Aussi emballa» en- 
beposage et assurance complète Permis 
M304695. 2534J275 J N O.

■ Déménagements
A BAS PRIX, appelez Pierre Déménagements, 
en tout genre, estimation gratuite 937- 
9491. J.NO

ACCEPTERAIS déménagements de tous gen­
res Spécialité appareil électnques Assuran­
ces Bien-être social accepté Téléphone 253- 
4374 JNQ

VOTRE conseiller en petits et gros déména­
gements. service rapide, qualité, cou^OiSie, 
bon prix Demandez Jean-Paul 670-7729 ' 
Miami (Édouard) 1-305-759-0055 JNO

■ Divers
BIORYTHMIE Connaissez vos bons et mau­
vais jours et améliorez votre efficacité Charte 
personnelle informatisée pour 12 mois, 
$11 95 INSTITUT MAXI-VIE, 233. Laval, Laval. 
H7N3V8 (514)663-1212 14-03-03

GESTALT-THÉRAPIE
— Consultations individuelles
— Groupes de croissance 

personnelle portant sur divers 
thèmes dont.

Affirmation de soi et énergie,
(5 mardis soirs en mars et avril) 

Vivre seul(e) et t'épanouir, une 
combinaison gagnante,

(15-16-17avril)
Pouf plus de rense»gnemenfs. 

communiquez avec Danielle Poupard 
aux numéros-

________ 27X.a097 ou 272-3966 1 0-3-83

B Entretien-réparations
A BAS COMPTE décapage à la main, restau­
ration — finition, travail soigné Rembourrage, 
variété de tissus Travail professionnel Gilles 
Garceau, jour 661-8352, soir 384-8175 14- 
03-83

B Fermes à vendre
COMTE ARGENTEUIL, ferme ^uestre, 102 
arpents, érablière et verger, accès par bâteau. 
A Villemaire 861-0856 Trust Général cour­
tier. 10-3-83

B Maisons à louer
OUTREMONT "EN HAUT", luxueuses mai­
sons de ville de 3 étages. Prix (1200/mois, 
comprenant chauffage, taxe d'eau, déneige­
ment, entretien des gazons et garage inté­
rieur 340-9646 1*4*83

B Oeuvres / objets d’art
ACCEPTERAIS oeuvres d'art de très grande 
valeur en échange d'une auto Audi Quat'O 83, 
seulement 13 000 km, 4 roues motrices. 3 dif­
férentiels, parfait état, comme neuve Appelez 
382-8443, demandez Marie-France Al­
ves. 11-3-83

I Offres d’emploi
PROFESSEUR DEMANDÉ pour donner cüurs 
privés de français el mathématique (niveaux 
sec I et II) à un garçon de 14 ans. Approche 
motivante essentielle Plateau Mont-Royal 
523-2676 11-03-83

B Propriétés à vendre
ST-LAMBERT cottage 9 pièces, propre, quar- 
ber résidenbel, 672-4429 10-3-83

Propriétés à vendre

ROSEMËRE Prix; SI 39 700
LORRAINE Prix; SI 92 000
LORRAINE Prix: SI 35 000
STE-THÉRÉSE EN HAUT

Prix: SI 25 000 
STE-THÉRÈSE (Jardins Blain- 
vllle) Prix: SI 25 000

Claudette Myre,
430-5311

Ré-Max T.M.S. Inc., 430-4207
 10-03-83

OUTREMONT 
(sur la montagne) 

AUBAINE — CONDO — 
ancienne maison rénovée 
sur 2 étages, 7 pièces, 
beaucoup de charme. Ga­
rage. $150 000.

OUTREMONT 
SECTEUR UNIVERSITÉ DE 

MONTRÉAL
cottage détaché, 3 cham­
bres, entrée privée au 
sous-sol pour bureau pro­
fessionnel. Garage. Jardin.

OUTREMONT
Ultra moderne, 4 cham­
bres, terrasse, garage, 
DOIT VENDRE. Occupation 
immédiate.

OUTREMONT
Duplex 7 Vz — 7 Vz, boise­
ries, foyers naturels, gara­
ges, simple ou double oc­
cupation.

ANNE MARIE LARUE 
483-2177 — 934-1818

MONTREAL TRUST
COURTIER

10-3-83
PLATEAU, rue St-Hubert, triplex neuf, 3x7)^, 
grand terrain, métro, commerce, église. Total 
$115.000. M Alasseur, 374-2215. IMMEUBLES 
ST-MARC COURTIER 14-3-83

ROSEMËRE, bungalow 4 c c.. planchers bois- 
franc. foyer, garage, terrain paysager, proprié­
taire. 621-0298. N. Laframboise: 861- 
4810. 10-3-83

VIEUX LONGUEUIL Split level secteur pres­
tigieux A voir' André St-Louis 651-5300 
MONTREAL TRUST COURTIER 10-3-83

LONGUEUL: Superbe propriété de conception 
architecturale unique, située dans un secteur 
des plus reherchc, tout le confort et prestige y 
est inclus. JEAN PIERRE GARCIA 468-1000 
LE PERMANENT C0URTIER.10-3-83

ROSEMONT, quadruplex, idéal professionnel. 
7 % avec s/s, boiseries, etc. Rénové pour 
$30 000 environ. FAUT VOIR Pierre DesRo- 
ches CE.Crt 581-0220 10-3-83

PLATEAU MONT-ROYAL, triplex, St-Joseph, 
Idéal pour professionnel, près métro, garage, 
s/s, bon revenu, possibilité copropriété. A 
VOIR Pierre OesRoches 581-0220 CE 
crt 10-03-83
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Horizontalement
1— Tamis. — Qualité de ce 

qui est noble.
2— Autre nom de la reine-des 

prés. — Mouche.
3— Action de blinder. — 

Meuble de repos.
4— Fosse où l’on dépose les 

grains. — Ce qui éclaire 
les objets et les rend vi­
sibles.

5— Terrain en pente. — 
Corps simple de numéro 
atomique S3.

6— D'Icare. — Strontium.
7— Ane. cité grecque d’Ar­

cadie. — Éloigne.
8— Crochet double. — Thal­

lium. — Métal précieux.
9— Terbium. — Langue in­

dienne. — Thulium.
10— Se dit d'un navire sans 

chargement ni cargaison. 
— Passereau.

11— Homme misérable. — Air 
du visage. — Xénon.

12— Protozoaire flagellé des 
eaux douces. — Action 
d'épier (faire le ...).

Verticalement
1— Ce qui peut remplacer 

autre chose. — Hélium.
2— Qui tient de l'ail. — Cou­

leur.
3— Dégrossissage des moel­

lons bruts à l'aide de la 
smille. — Unité de travail.

4— Amphibians dépourvus 
de queue à l'état adulte. 
— Gelée des eaux.

5— Habitation. — Repos pris 
au milieu du jour.

6— Fait de vive voix. — Ob­
tenu. — Manganèse.

7— Femme pieuse de Belgi­
que. — Courbe.

8— Évacuation des déchets 
de l'organisme.

9— Sert à lier. — Qui n’existe 
que dans l'imagination. 
— Au Sahara, désert de 
oierrailles.

10— Assaisonnée, — Titane.
11— Dernière partie du jour. 

— Mouche qui pique les 
bestiaux.

12— Mettre en terre. — Réci­
pient utilisé en labora­
toire.

Solution d'hier
: Z Z X 5 6 7 e 9 10 II 12
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■ La route moins meurtrière
OTTAWA (PC) — Le nombre des tragédies routières 

au Canada a régressé dp 26 8 % au cours des trois pre­
miers trimestres de 1982, comparativement à la meme 
période en 1981 Selon le ministère fédéral des Trans­
ports. la crise économique est peut-être la cause de 
cette diminution du nombre des accidents, les Cana­
diens ne pouvant se permettre de vovager autant que 
par le passé Le département de la sécurité routière a 
enregistré 2,973 tragédies routières l’année dernière, au 
cours de la période de janvier à septembre, compara­
tivement à 4,059 au cours des mêmes neuf mois de 1981 
On estime qu’il y a eu une diminution de 10 % de la con­
sommation de carburant au cours de cette même pé­
riode de neuf mois

■ Archambauit: pas d’appel
La Couronne n’interjettera pas appel de l’acquitte­

ment des SIX détenus de l’Institut Archambault accusés 
des meurtres de deux gardiens de ce centre de déten­
tion Trois autres détenus reconnus coupables de ces 
meurtres ont décidé d’en appeler des verdicts de cul­
pabilité rendus contre eux Me Gilles Lahaie, l’un des 
substituts au procureur général lors du procès de ces 
neuf hommes à Joliette a confirmé hier que le procu­
reur général renonçait à interjetter appel parce qu’il 
n’y avait pas matière suffisante Trois détenus ont été 
reconnus coupables, le 21 février, des meurtres des gar­
diens Léandre LeBlanc et Denis Rivard Le lendemain, 
à Saint-Jérôme, Jason Gallant, 30 ans, plaidait coupable 
lors d’un procès en anglais, du meurtre de MM Le­
Blanc et Rivard, amsi que du meurtre de M David Van 
den Abeele

■ Bisaillon n’abandonne pas
À la veille de l’annonce d’une serie de mesures gou­

vernementales destmées à réduire le chômage chez les 
jeunes, le député indépendant de Sainte-Marie, M Guy 
Bisaillon, est revenu à la charge avec son projet de pro­
gramme permanent d’emploi pour les jeunes Élaboré 
dans un bill privé déposé le 21 janvier dernier à l’As­
semblée nationale par M Bisaülon, le projet de l’ex-dé- 
puté péquiste est appuyé par plusieurs groupes populai­
res et par le député libéral de Marquette, M. Claude 
Dauphin et sera peut-être appuyé également par sa col­
lègue de Maisonneuve, Mme Louise Harel. M. Bisaillon 
ne pense pas qu’un projet de l’envergure du sien, qui 
vise à réduire de 10 % le taux de chômage d’ici 1990, soit 
mis en oeuvre à court terme

■ Émission gouvernementale
QUÉBEC (PC) — Le ministère québécois des Com­

munications a inauguré hier une émission télévisée 
d’information gouvernementale diffusée sur le réseau 
de câblo-distribution. Il s’agit d’un bulletin écrit d’une 
durée de cinq minutes qui peut être vu au canal 14 et 
qui est présenté de façon continue, en alternance avec 
le bulletin télévisé de la maison Édimédia, Ce bulletin 
annoncera différents services offerts à la population et 
constituera « le prolongement de '■e qu’on fait dans les 
bureaux de Communication-Québec », a exphqué le mi­
nistre des Communications, M Jean-François Ber­
trand Ce bulletin, a-t-il assuré,ne servira pas à la diffu­
sion de propagande pohtique

ir "M

CANADA

AVIS AU PUBLIC
CHAMP DE TIR DE FARNHAM (QUÉ)

Des exercises de tir de nuit se poursuivront au champ de 
tir de Farnham (Que), le 12 mars et le 26 mars 1983, 
jusqu’à 24 00 heures
Le champ de tir embrasse la zone suivante 
Ce Champ de tir se trouve sur une propriété aux mains du 
MDN situee a l’interieur des limites du Camp militaire de 
Farnham, sur la rive gauche de la rivière Yamaska, a envi­
ron 1 mille Va au nord-ouest de Farnham II est possible 
d'obtenir un plan détaillé du champ de tir en s'adressant a 
I officier du Genie/Construction de la BFC Montréal 
MUNITIONS ET AUTRES EXPLOSIFS ÉGARÉS 
Les bombes, grenades obus et autres explosifs analogues 
constituent un danger qui peut causer des blessures ou 
entraîner la mort Ne ramassez pas ces objets et ne les 
gardez pas comme souvenirs Si vous avez trouvé ou 
conserve en votre possession un objet que vous croyez 
être un explosif provenez la police de votre localité qui 
verra a en disposer
Personne ne peut pénétrer dans la zone sans autorisation, 
et l'accès en est interdit

PAR ORDRE 
D.B. Dewar 
Sous-MInIstre
Ministère de la Défense Nationale 
OTTAWA, Canada

17360-77
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en bref...
Après l’affaire Gillespie

Trudeau amenderait son code
par Pauie des Rivières

OTTAWA — Le premier ministre Tru­
deau songe à modifier le code de con­
duite qu’il a lui-même préparé il y a 
trois ans à l’intention de ses ministres, 
pour les tenir lom des conflits d’mtérêts

Ces lignes directnces ont rebondi sur 
le parquet de la Chambre des com­
munes ces dernières semaines et ali­
menté un débat sur la légitimité des 
gestes posés par un ex-ministre de l’É­
nergie, M Alastair GiUespie, et le minis­
tre actuel des Finances, M Marc La- 
londe Ce dernier était ministre de l’é­
nergie en 1981 lorsque M Gillespie et 
son consortium ont obtenu $1 million de 
subventions pour un projet de substitu­
tion du charbon au cap Breton

Les lignes directrices prévoient qu’un 
ex-membre du cabinet ne doit pas faire 
de lobby auprès de ses anciens collè­
gues avant deux ans, ce qui ne fut pas le 
cas das l’affaire GiUespie Mais ces mê­
mes lignes, SI elles interpellent la con­
science de chaque ministre, passé ou 
actuel, ne sont pas coercitives

Hier cependant, en laissant entendre

qu’il avait envisagé la possibihté de les 
améliorer — il ne prendra probable­
ment aucune décision avant plusieurs 
semâmes — le premier ministre pensait 
non pas à les resserrer mais à les assou­
plir, de sorte que d’ex-ministres ne 
soient plus malmenés (MM GiUespie et 
Lalonde ont été l’objet de cntiques viru­
lentes au cours des deux dernières se­
maines)

« J’ai été chagriné de voir la manière 
dont eUes (les lignes directrices) ont été 
interprétées, traitant d’ex ministres 
pratiquement comme des non-person­
nes», a-t-i déclaré aux Communes

Au sein du gouvernement, cependant, 
les avis sont partagés sur la pertinence 
de revoir les lignes directrices, sans 
parler du fait qu’un débat lè-dessus re­
lancerait possiblement l’affaire Gilles- 
pie, dont les libéraux sont trop contents 
de ne plus entendre parler

Par ailleurs, le sénateur Michael Pit- 
field est d’avis que le gouvernement de­
vrait réécrire ses règles, pour éviter 
qu’elles ne servent à éloigner de la poli­
tique des personnes compétentes M 
Pitfield avait participé à la rédaction du

premier code, du temps qu’il était pro­
che collaborateur du premier ministre

L’opposition souhaite vivement un ré­
examen des hgnes directnces. mais pas 
dans le même sens Le Parti conserva­
teur et le Nouveau parti démocratique 
demandent qu’un comité parlementame 
étudie cette question rapidement

Le leader du NPD, M Ed Broadbent, 
ne voit pas,parmi les dispositions ac­
tuelles, des éléments qui mériterait un 
assouplissement II sera bientôt prêt à 
suggérer des changements au premier 
ministre Au PC, M Perrin Beatty croit 
que les membres des communes de­
vraient pouvoir faire rapport à un co­
mité parlementaire au-dessus de tout 
soupçon lorsqu’ils ont des doléances à 
exprimer et qu’une enquête rapide sui- 
\Tait, avec un rapport à la Chambre

Il croit aussi que les futures hgnes di­
rectrices devraient empêcher les mims- 
tres de se défiler en mettant la respons- 
bilité de leurs gestes passés sur le dos 
de leurs fonctionnaires, une allusion au- 
mimstre Marc Lalonde, qui a blâmé ses 
fonctionnaires dans l’affaire GiUespie

Les employés d’Expro acceptent 
les offres malgré leur exécutif

VrtubhYFlELD (PC) - 
Malgré les recommandations 
de leur exécutif syndical, les 
travailleurs de la compagnie 
Expro, de VaUeyfield, ont ac­
cepté dans une proportion de 
55 pour cent les dernières of­
fres patronales, hier

Selon un porte-parole syn­
dical, le principal argument 
qui a joué lors du vote a été 
la crise économique.

Le responsable à l’infor­
mation du syndicat affilié à 
la Confédération des syndi­
cats nationaux, M. Marc La- 
violette, croit que les offres 
monétaires sont insuffisantes 
et que ce sont les employés 
eux-mêmes qui paieront les 
frais d’installation de cer­
tains appareils à l’usine avec 
les gains que la compagnie

Garderies: 
une trêve est 
conclue avec 
la CECM
par Bernard Morrier

Une trêve, qui devrait se 
poursuivre jusqu’en 1985, est 
intervenu hier dans le conflit 
opposant la Commission des 
écoles catholiques de Mont­
réal (CECM) et certaines 
garderies quant au paiement 
des loyers

Le juge Raymond Pagé, de 
la Cour provinciale, devrait 
d’ailleurs ratifier cette en­
tente dans les prochains 
jours par une décision écrite

Dans l’entente intervenue 
hier, neuf garderies impli­
quées dans le htige acceptent 
de verser à la CEICM une 
somme de 8180,671, représen­
tant 80 % de la valeur des 
baux liant les parties. De son 
côté, par le ministère d’État 
à la condition féminine, le 
gouvernement du Québec as­
sumera un tiers de la dette 
des garderies, soit $75,278

D’autre part, suite aux 
nouvelles subventions dis­
ponibles par l’entremise de 
l’Office des services de garde 
à l’enfance, les garderies se 
sont engagées à verser à la 
CECM une somme de $30,000, 
dès le 30 avnl 1983

Incidemment, les nou­
veaux baux porteront désor 
mais la date du 1er avril 1983 
avec échéance au 30 juin 
1985. C’est donc dire que d’ici 
cette date, les garderies en 
cause pourront profiter d’un 
certain répit

ÉCOLE POLYTECHNIQUE 
de Montréal

4e CONFÉRENCE AUGUSTIN-FRIGON

UN MONDE EN CRISE:
UN DÉFI POUR L’UNIVERSITÉ

Conférencier invité;
Pierre Crabbé

Expert-conseii à i’UNES- 
CO. Professeur à i’Univer- 
sité du Missouri-Coiumbia 
et auteur de piusieursiivres 
dont “Le temps d'un autre 
monde” paru récemment.

Date: Le mercrecji 9 mars 1983

Heure: 11 heures 30
Lieu; Amphithéâtre C-631

École Polytechnique de Montréal 
(Campus de l’Université de Montréal)

Renseignements: Bureau des relations publiques 
(514) 344-4915

Entrée libre

pourra faire sur les salaires 
En matière de santé-sé­

curité au travail, le syndicat 
mise maintenant sur les re­

commandations de la Com­
mission d’enquête publique 
du juge Beaudry pour forcer 
la compagnie à'respecter la

santé des ti’availleurs 
Expro fabrique des explo­

sifs et d’autres produits chi­
miques

Les élus quittent la 
table, faute de menu...

L’AQTE et la qualité de l’eau ' -

En 5 ans, Québec 
a émis 865 avis de 
faire bouillir l’eau
par Louli-Glllea Francoeur

« L'absence de cohérence • des politiques québécoi­
ses en matière de qualité de l’eau pourrait être rapu 
dement solutionnée si Québec régissait par des normes 
précises, à l’exemple des autres provmces, la qualité de 
son eau potable et les eaux usées des municipalités et 
des industnes

C’est ce qu’a affirmé, hier, le président de l’Associa­
tion québécoise des techniques de l’eau (AQTE), M. 
Normand Filiatrault, à la veille du congrès annuel de 
cet organisme, qui regroupe des ingénieurs, des opÂ'a-' 
leurs d’usines de traitement, des responsables de l’en­
tretien des réseaux d’égoûts et d’aqueduc, des fournis­
seurs d’équipement et des umversitaires

Alors que les professionnels sont souvent réfractai­
res à la présence de normes régissant leurs activités, 
les membres de l’AQTE en déplorent l'absence en ce 
qui a trait à la quahté de l’eau Ils soutiennent, en effet, 
que l’élaboration des plans et devis des équipements 
collectifs ou privés en seraient grandement simplifiés 
car les concepteurs et les opérateurs connaitraienl 
avec précision les objectifs qu’ils doivent rencontrer

Selon M Filiatrault, de 1977 à 1982, les responsables 
québécois de l'Environnement ont émis 865 avis de 
faire bouillir l'eau, ce qui donne un indice des approvi- 
sonnements municipaux Dans la région de Québec, au­
cune plage n’est ouverte à la baignade et 15 des ’20 es­
pèces de poissons présentes dans cette région sont dis­
parues Dans la région de Montréal. 29 des .35 plages 
connues ont été fermées l’an dermer

Pour le président de l’AQTE, l’absence de normes sur 
l’eau potable exphque la piètre qualité de ce serx'ice pu­
blic et la consommation au Québec de 61 millions de li 
très d’eau embouteillée « Il est inacceptable qu'en 1980, 
28 % des aqueducs au Québec aient envoyé moins de ' 
50 % des échantillons exigés par le ministère de l’Envi­
ronnement et que 114 d’entre eux n’en aient jamais en­
voyé Sans directive officielle, le ministère ne dispose 
d’aucun moyen pour exiger des échantillons », a com­
menté M Filiatrault, qui exige la publication de la liste 
des municipalités fautives

QUÉBEC (par Gilles Lesage) — Fait 
pour le moins inusité, smon inédit, l’As­
semblée nationale, qui reprenait hier 
ses travaux sessionnels mterrompus de­
puis près de trois mois, les a ajournés 
quelejues heures plus tard, n’ayant rien 
à se mettre sous la dent

Après les affaires courantes (présen­
tation de deux projets de loi de M Ga- 
ron, période de questions, motion de 
Mme Marois pour souligner la Journée 
internationale des femmes), l’on était 
censé passer aux affaires du jour Mais, 
surprise, rien à la table d’hôte ni à la 
car(e À cause des délais réglementai­
res, le projet de loi 109 sur le cinéma et 
la vidéo, de même que les deux projets

agricoles, ne peuvent être étudiés avant 
autourd’hui

Comme il se doit, l’opposition jeta les 
hauts cris, parlant d’improvisation, de 
spectacle indigne du Parlement, et ré­
clamant d’urgence des projets de loi qui 
atténueraient le chômage Mais le chef 
des cuisines gouvernementales n’avait 
même pas un maigre pouding. . chô­
meur à livrer en pâture aux députés af­
famés Penaud, il ne put que renvoyer 
chacun à son hôtel, ou le menu fut, es- 
[lérons-le, un peu plus copieux

À peine de retour à Québec, les dé­
putés ont donc bénéficié d’une longue 
soirée libre, aucune affaire urgente ne 
retenant les élus du peuple au Salon de 
la race

Manic-5: tous les 
calculs sont à refaire

QUEBEC (PC) - A la 
suite de la découverte d’une 
nouvelle fissure au barrage 
Daniel-Johnson, à Manic-5, 
Hydro-Québec a décidé de 
reprendre tous les calculs qui 
ont servi à la conception et à 
la contruction de l’ouvrage

« Il s’agit d’une mesure 
préventive », a déclaré un 
porte-parole de la société 
d’Etat à Montréal, M Mau­
rice Hébert.

Les firmes d’ingénieurs 
SNC et ABBDL, de Montréal, 
ont été mandatés pour faire 
une élude analytique du bar­
rage L’ingénieur suisse 
Lombardi, renommé comme 
expert mondial dans les bar­
rages en forme de voûtes, 
prêtera ses services pour 
faire ces nouveaux calculs 
théoriques et tenter de dé­

celer les points névralgiques 
de l’ouvrage

M Hébert a souligné qu’à 
la fin des années 1950 et au 
début des années 1960, quand 
le barrage a été conçu et mis 
en chantier, les modes de cal­
culs n’étaient pas aussi so­
phistiqués qu’aujourd’hui 

Grâce à l’ordinateur, il 
sera possible de refaire tous 
ces calculs, de voir s’il y a 
des points faibles et d’y ajou­
ter toutes les données qui ont 
été consignées quand les ou­
vriers ont coulé le béton pen­
dant plus de huit ans 

Il s’agira cependant d’un 
travail de longue haleine qui 
pourrait durer deux ans 

Il y a quelques semaines, 
Hydro-Québec a découvert 
une fissure en forme de S à la 
base de la voûte 7-8, située à

la droite de la voûte princi­
pale

Elle laisse échapper 0 42 li­
tres d’eau à la seconde, ce 
qui est considéré comme 
« très minime »

LA SESSiON DÉBUTE LA 
SEMAINE DU 21 MARS

JOUN-INTINSIF
du lundi «U Jeudi 9h- 12h 250$

ou |84hree|
13h. 18h

soin
lundi et mercredi 10h-21h 135$

ou
mardi et jeudi

(42 hrea)

FIN DI HMAINE Oh-lOh 135$etmedl (42 hree)

TEST DE CLASSEMENT: lundi, mardi, mercredi et jeudi 
les 14.15, 16 et 17 mars 
de 16 h 30 à 19 h 30

pour plu8 d» renseignements téléphonei-noua 
au 949-9993 poste 710- 713

sut

Fonds F C A C pour I aide et le soutien a la recherctie

Gouvernement du Québec
Régie de l’assurance 
automobile du Québec

Université de Montréal
Faculté de l’éducation 
permanente

Certificat de gérontologie
Printemps 1983

Vous travaillez présentement dans le secteur du 
troîsième âge, vous voulez acquérir de nouvelles 
connaissances et développer des habiletés en 
gérontologie pour mieux accomplir vos activités 
quotidiennes
Vous souhaitez vous recycler, le secteur troi­
sième âge vous intéresse et vous désirez ac­
quérir une formation en gérontologie 
Vous voulez retourner sur le marché du travail et 
vous avez un projet de perfectionnement en 
gérontologie
La Faculté de l’éducation permanente vous offre 
le certificat de gérontologie, un programme 
d’études théoriques et pratiques (30 cr ) dont les 
objectifs sont
— d'approfondir notre connaissance du vieilles- 

sement humain
— d aborder divers phénomènes liés â la vieil­

lesse
— de favoriser une meilleure reconnaissance du 

cadre institutionnel et juridique de la retraite
— d’identifier divers outils et techniques d'inter­

vention et de fournir une meilleure connais­
sance de ceux-ci en vue d'une utilisation op­
portune

— de favoriser dans le cadre même du pro­
gramme, la création d’un lieu d'échange et 
de réflexion ou pourrait être mise à profit l’ex­
périence professionnelle des étudiants

— de rechercher divers moyens de sensibilisa­
tion des personnes âgées à l'importance 
d'une plus grande autonomie individuelle et 
collective

Le candidat répondant aux conditions générales 
d'admission devra remplir un questionnaire 
d'admission et pourra être appelé à se soumettre 
à une entrevue
A qui s’adresser
Pour obtenir l'annuaire de la Faculté incluant la 
description détaillée du programme de géronto­
logie ainsi que des formulaires nécessaires 

tél.:(514) 343-6090
Pour évaluer la pertinence de s'inscrire au certi­
ficat et préciser son projet d'étude

Pierre Brunet 
(514) 343-6975

SUBVENTIONS DE RECHERCHE 
SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Un programme de subventions de recherche portant sur la sécurité routière 
est mis de l'avant par la Régie de l'assurance automobile du Québec et le 
Fonds F C A C II s'agit de l'ACTION'CONCERTÉE SUR LA SÉCURITÉ ROU­
TIÈRE

Admissibilité: Les chercheurs, seuls ou en groupe, provenant des établis­
sements universitaires ou collégiaux, des instituts de recher­
che â caractère public, ou qui n’ont pas d'affiliation institu­
tionnelle reconnue sont invités â soumettre des demandes à 
ce titre

Ol^ctifs: • sensibiliser les chercheurs à l'importance d'un secteur de
recherche encore peu exploité au Québec

• inciter les chercheurs issus de diverses disciplines â !ra« 
vailler au développement de la sécurité routiere

• créer un potentiel de recherche en contribuant à la forma­
tion des chercheurs et des experts dont le Québec a be­
soin dans le domaine de la sécurité routiere

• assister financièrement les chercheurs effectuant des tra'-'
vaux qui contribuent au développement de la connaissan­
ce du système de mobilité routière et de son niveau de. 
sécurité, ' - ■ <

• stimuler la diffusion des connaissances dans le domaine'^ 
de la sécurité routière et encourager leur exploitation '

Critères: Les critères d’évaluation des demandes sont les suivants
• pertinence du projet par rapport aux priorités établies, "L"
• qualité de la démarche poursuivie (créativité, problémalKT

que, méthodologie), ■
• productivité des chercheurs, - '
• concertation avec les autres chercheurs dans le même ;

domaine ’ ,

Crédits disponibles pour 1983-1984: $200,000.

Inscription: Date limite d'inscription 
8 avril 1983

Annonce des subventions 
juin 1983

Les documents nécsssaires pour la préparation des demandes (brochure 
explicative et formulaire) sont disponibles dans les universités, les collèges, 
ou au Fonds F C A C à l'adresse suivante

Fonds F C A C pour l'aide st le soutien â la recherche 
979, rue de Bourgogne, 4» étage 
Sainte-Foy, Québec
G1W 2L4 TÉLÉPHONE (418) 643-8560
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Dizz rachète un spectacle morne
par
Jacquet Larua-Langlolt

Du moment où, en début de 
deuxième partie, Dizzy Gil­
lespie, affublé d’un quasi ri­
dicule costume d’alpiniste 
(knickers, bas blancs aux ge­
noux, bottes de marche et col 
roulé blanc) qui mettait en 
relief son profil de gros bébé, 
fit son apparition sur la scène 
de la salle Wllfrid-Pelletler 
de la Place des Arts, lundi 
soir, 11 se produisit quelque 
chose de merveilleux. Un 
concert qui, ju.sque-là,nialgré 
les qualités manifestes de

musiciens talentueux, n’avait 
pas réussi à prendre son en­
vol, se mit à décoller vers un 
moment musical privilégié.

La rencontre était atten­
due (par un petit nombre de 
connaisseurs, il est vrai: la 
grande salle était à peine à 
moitié remplie) entre le 
quintette du flûtiste et saxo­
phoniste torontols Moe Koff- 
man et l’espiègle trompet­
tiste qui, avec llinton. Monk 
et Parker, ouvrit jadis de 
nouvelles voies au jazz. Gil­
lespie a plus de 60 ans et, de­
puis quelques années déjà, il 
lui arrive de ne pas donner sa

pleine mesure en concert. 
Lundi soir, il était manifes­
tement en très grande forme.

En première partie, Kof- 
man et son groupe jouèrent 
un jazz impeccablement 
blanc et propre, ordonné, cal­
culé, structuré et permettant 
à chacun des cinq excellents 
musiciens de se manifester 
dans des soli de virtuoses. Le 
guitariste Ed Blckert en par­
ticulier, un vieux complice de 
Moe Koffman, s’abritant der­
rière un sérieux de profes­
seur de mathématiques et 
une immobilité statuaire, ha­
billait son style fluide d’une

Cardinal, Cardinal, Cardinal et cie

Un persiflage de bas
par Robert Lévesque
Cardinal, Cardinal, Cardinal et 
cia, une comédie de Vincent 
Nadeau mise en scène par 
Qiibert Lepage. Décor de 
Louise Lemieux, costumes de 
Mario Davignon, éciairages de 
Luc Prairie. Avec Gaétan 
Labréche (Bernard Cardinai). 
Denise Moreiie (Bernadette 
Soupirou) et Vincent Bilodeau 
(Dieudonné Latreille). Une 
production du Théâtre 
d'Aujoourd'huI, Jusqu'au 2 
avril.

L’interview qu'accorda 
Claude Ryan au journaliste 
Benoit Aubin, à L'AcluaUlé, 
est demeurée célèbre. Elle 
était, et est demeurée uiii-

aue, le chef alors incontesté 
U Parti libéral se confiant

sur sa vie privée, sa jeu­
nesse, son mariage, et les 
craintes qu’aurait pu lui ins­
pirer toute marginalité. L’au­
teur de ce long fouillis théâ­
tral. assez innomable, que 
présente le Théâtre d’Au- 
jourd’hui, s’est visiblement 
inspiré de cet interview, 
comme tout un chacun aurait 
pu le faire. Mais le drame, 
c’est que Vincent Nadeau et 
son metteur en scène ont 
manqué de franchise en choi­
sissant le persiflage au lieu 
de la caricature.

Il en résulte un spectacle 
in()ualifiable, où les allusions 
aux différents penchants de 
ce Bernard Cardinal, qui 
note tout dans un « petit car-

Dans le salon Alfred-Rou­
leau «A» de l’hôtel Méridien, 
ce soir à 20 h ,10, le Théâtre 
de l’Ouest Lyonnais pré.sente 
en avant-première améri­
caine Camus, un été invinci­
ble, pièce de François Bour- 
geat et Charles .luliet. Par 
ailleurs, les 17,18 et 11) mars 
sera présentée La l’oule 
noire de Manuel Rosenthal, 
avec Paule Verschenlden,

4 tableaux 
d'une cruauté 

sans nom
médium médium

Serge Dupire, Mireille Thi­
bault et Bruno Laplante, 
dans le Grand Salon de l’hô­
tel Méridien. Au bar Le Re­
lais, de l’hôtel, le quartet de 
jazz Dave Clark se produit 
tous les soirs du mardi au sa­
medi, ù partir de 20 h. Ren- 
•seignemenls: '285-14,10.

Du 9 au 27 mars, la SPEC 
(1070 De.sjardins), une rue à 
l’est de Pie IX) présente la 
Iroupe Le Carroussel dans 
Le.v petits pouvoirs, une 
pièce sur les relations pa­
rents-enfants déjà présentée 
en mai 1982 à la salle Fred- 
Barry (Tél : 524-8565). Mati­
nées les samedis et diman­
ches.

net noir », qui fait couper les 
« budgets de trombones » au 
journal qu’il dirige, qui fait 
entrer d’influence des jeunes 
filles de sous-ministre dans 
certains collèges, qui dirige 
le parti « rouge • au sifflet, 
dont la femme est « fière d’ê­
tre une Bernadette », et qui 
monologue avec Dieu, où tou­
tes ces petites insinuations 
mesquines nous sont servies 
comme faisant partie d’une 
« fable sur le pouvoir ».

Ce spectacle rabaisse le 
théâtre québécois, il ne 
prouve qu’une chose: l’é­
trange incompétence de tous 
ceux qui ont participé à la dé­
cision de choisir, monter et 
jouer une telle ineptie théâ­
trale, d’abord totalement 
manquée au niveau de l’écri­
ture, d’une lourdeur humoris­
tique sans précédent, sans 
aucune efficacité autre que 
celle de provoquer l’indiffé­
rence (parce que le persi­
flage n’a jamais de valeur 
stimulative).

De plus, faut-il ajouter 
qu’il est complètement Idiot 
de simuler une « fable sur le 
pouvoir » en demeurant cons-

ConMil la radlodlffutlon al daa 
Mléeommunlcalloni eanadlannaa

Canadian Radto>laltvlilon and 
Talacommunteatloni Commiulon

merveilleuse invention mé­
lodique, Au piano, Bernie Se- 
nensky se permit quelques 
envolées pleines d’invention. 
L’ensemble joua quelques 
pièces, des compositions du 
pianiste Senensky, de Miles 
Davis et même Donna Lee, 
de Charlie Parker, mais sans 
l’enthousiasme qu’on en at­
tendait Koffman lui-même, 
tant au soprano qu’à l’alto ou 
à la flûte, ne s'avérait qu’un 
bon musicien de salon devant 
une salle froide.

Et puis, vint Dizzy, qui prit 
les choses en main. Dès qu’il 
fut sur la scène, le Moe Koff-

étage
tamment accroché aux dé­
tails à peine déguisés de la 
carrière d’un homme qui, 
dans l’histoire politique ac­
tuelle du Québec, aura été un 
outsider du pouvoir qui, de 
Duplessis à Lévesque, tient 
le Québec dans un encercle­
ment nationaliste autori­
taire. A quand une pièce là- 
dessus?

Au demeurant, l’interpré­
tation des trois comédiens — 
Gaétan Labréche, Denise 
Morelle et Vincent Bilodeau 
— est excellente dans le ca­
dre malheureux d’une pièce 
impossible à défendre.

man Quintet devint le Dizzy 
Gillespie Sextet. C’était lui le 
leader. Clown, bien sûr, en­
joué et plein de fun, mais mu­
sicien dynamique, créateur 
et d’une technique irrépro­
chable. Un Tenaerleylancé 
gracieusement pour se ter­
miner en double rythme suf­
fit à démontrer sa grandiose 
technique respiratoire, mise 
au point en gonflant les joues 
au possible, ce qui lui donne 
l’air d’un écureuil gourmand, 
la bouche pleine de noix.

Dans Gee, Baby, Ain't I Good 
To You, Dizz chanta d’abord 
le refrain et le premier cou­
plet avant de moduler sur sa 
trompette tournée — dont il 
semble surveiller constam­
ment le pavillon de crainte 
qu'il ne s'envole — des aigües 
claires et précises dont il a 
seul le secret. Mais le clou, 
ce fut quand même une ver­
sion pleine de santé de son 
vieux hit, A Night in Tunisia.

À ce point du concert, tous 
les musiciens sont forcés 
d’embarquer. C’est Dizz qui 
mène le bal et qui, à deux 
mesures d’avis, commande 
les soli et encourage les solis­
tes à se dépasser. Même 
grandiose rendement dans 
Straight, No Chaser, de Theo- 
lonius Monk, où Moe Koff­
man sort enfin de ses gonds 
pour se lancer avec son idole, 
Gillespie, dans un duo abso­
lument convaincant. Le bop 
qu’on était venu entendre 
triomphe enfin.

O C B FT
12.23 .ç‘eeou'^a'
12.30 A:.c Sou Bou
13.30 Au tourne (Ouf
14.30 .eit'^psâev.ffe
16.00 6o5<no
16.30 ' était un« fos < espace
17.00 Les P Ml Pieffafeu
17.30 Dan<eiBeMO'ino

' eipioration e* vous
16.00 Ceioif
16.40 Nouvei es du sport 
18.60 *eie*iriB
10.00 Le^randtrere
20.00 lS temps d une pi'i
20.30 Empxe inc
21.30 Lautrec83 
22 00 *eiemonde
22.30 Lete'eiournai 
23.0$ Nouvelles du sport 
23.20 Maîtres et Va'ets 
0.20 Cinema

Cria Cuervos Etude psychoioique 
ecf'ie et rea'isee par Carlos Saura 
avec Ana Torrent Geraidme Chaplm. 
Monica Randil (Esp 75)

© c FT M
12.15 Le dix vous informe
12.30 Cine-qui2

ces aidasses au pensionnat Fr 
Couleur 1978 Comedie reaiisee par 
Michel Vocoret avec Jean-Marc Thi­
bault Sylvain Green

15.00 Forum
16.00 Gronico&cie
16.30 Cinéma sur demande

L équipé Am Couleur 1973 
Drame policier realise par George 
Goodman, avec Tony LoBianco. Paul 
Benjamin

18.00 Le 18 heures
19.00 Un monde en folie
19.29 La quotidienne 

Tirage
19.30 Cme-choix

Le temps d une romance" Am 
Couleur 1978 Drame sentimental 
realise par Jane Wagner avec Lily 
Tomiin, John Travolta

21.30 Michel Jasmin
22.30 Les nouvelles TVA

Le dix vous informe (Edition métro)
23.00 Nos Expos a l'enlralnement 
23.05 Les sports
23.1 S La couleur du temps

œ RADIO-QUÉBEC
12.30 Teleservice
13.00 Pierre Nadeau rencontre
13.30 Marche aux images
14.30 Lobjectit

avis de déclilon

j] UN FILM D ANDRÉ FORCER
'I ’__ L Wi c MICHEL COTE ET GUY L ECUYER
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Plus court métrage: 
"SOUVENIRS DE 

GUERRE"

Les béatitudes, 
hier et aujourd'hui

Un article de Julien Harvey, à 
paraître dans le cahier spécial sur 

la Religion, le jeudi 31 mars 
prochain.

Vous pouvez réserver votre 
espace publicitaire en appelant 
Francine Gingras, au 844-3361.

LE DEVOIR
211, rue du St-Sacrement, 

Montréal, H2Y 1X1

Décision CRTC 03-118. 
Télémédia Communications 
Inc. Montréal, Amos, Amqui, 
Chicoutimi. Disraéii, Hull, 
L'Annonciation, Lac Mégantic, 
La Sarre, Mont-Laurier, Ples- 
sisville, Port-Cartier, Québec, 
Rimouski, Roberval, Rouyn, 
Sept-lles, Sherbrooke, Thet- 
ford Mines, Trois-Rivières, Val 
d'Or, Victoriaville, Asbestos, 
New Carlisle, Rivière-du-Loup, 
Cabano, Pohénégomook, La 
Pocatière, Saint-Pamphile, 
Chibougamau, Chapais et 
Gaspé (Qué) 822044400 à la 
suite d'un audience publique 
tenue à Hull (Qué) le 14 
décembre 1982, le CRTC an­
nonce qu'il approuve la de­
mande de renouvellement de 
la licence de radiodiffusion du 
réseau radiophonique MA de 
langue française (Le Réseau 
Télémédia) constitué des sta­
tion radiophoniques suivantes: 
CHAD Amos, CFVM Amqui, 
CJMT Chicoutimi, CJLP Dis- 
raéli, CKCH Hull, CKLR L'An­
nonciation, CKFL Lac Mégan­
tic, CKLS La Sarre, CKML 
Mont-Laurier, CKAC Montréal, 
CKTL Plessisville, CIPC Port- 
Cartier, CKCV Québec, CFLP 
Rimouski, CHRL Roberval, 
CKRN Rouyn, CKCN Sept-lles, 
CHLT Sherbrooke, CKLD 
Thetford Mines, CHLN Trois- 
Rivières, CKVD Val D'Or, 
CFDA Victoriaville, CJAN As­
bestos, CHNC New Carlisle, 
CJFP Rivière-du-Loup, CJAF 
Cabano, CHRT Pohénéga- 
mook, CHGB La Pocatière, 
CHAL Saint-Pamphile, CJMD 
Chibougamau, CFED Chapais 
et CHGM Gaspé.

Canada
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OPERAAAH, spectacle multi-média, un événement à Montréal, avec musique électro­
acoustique, projections multi image, danse, performance, à la salle Marie Gérin-Lajoie 
(UQAM) les 10, 11 et 12 mars à 20:00 heures. (Publicité)

LE DEVOIR
Mt égal*m«nt attoclé 
à la publication dt cat 

aapaca publlcitaira

À L’AFFICHE
i COMPAGNIE 
; JEANDUCEPPE
! au Théâtre Port-Royal I Place des Arts

i LA MORT D’UN COMMIS 
VOYAGEUR
d'Arthur Miller
traduction de Michel Dumont

Jean Duceppe. Béatrice Picard. 
Sophie Clément. Victor Oésy.
Marcel Girard. Johanne Seymour, 
Roger LeBel. Michel Dumont. Jean 
Deschénes. Marc Grégoire, Louis 
De Santis. Louison Danis 
642-2112

LA COMMUNE À MARIE
nu théâtre Petit Champlain
Québec
LE BANC
de Marie Laberge

Denise Gagnon. Jacques-Henri
Gagnon. Jean-Marie Lemieux,
Johanne Bolduc. Lorraine Côté. 
Reynald Robinson 
(419) 692-3094

NOUVELLE COMPAGNIE
théâtrale
■U Thtâtr* Otnli*-P«lltti«r 
4353 ait. rua Sta-Citharina 
BRITANNICU8 
da Jaan Raclna
Moniqua Béliila. HanrI Chiaaé. 
Normaird Otoutf. Rané Qagnon, 
Luca Quiibaault. HAIArra Marciar. 
Qlllat Pallatiar. Jacquas Vaugaoli 
2S3-S974

THÉÂTRE
D'AUJOURD’HUI
au Théâtre O'AujOurd'hui 
1297. rue Papineau

CARDINAL, CARDINAL, CARDINAL 
ET CIE
de Vincent Nadeau
Vincent Bilodeau. Gaétan Labréche
Denise Morelle
523-1211

THÉÂTRE DE 
L’AVANT-PAYS
au musée des Beaux-Arts 
1379 ouest, rue Sherbrooke 
LA COULEUR CHANTE UN PAYS 
(marionnettes pour adultes) 
d'après une idée originale de Diane 
Bouchard
Sylvia Beauregard. Diane 
Bouchard, Gilles Michaud. Jacques 
PipernI. Mario Rodrigue 
(du 2 mars au 27 mars)
Téléphone 935-7257

THÉÂTRE 
DU RIDEAU VERT
au Théâtre du Rideau Veit 
4664, rue St-Denis 
LA DEPRIME 
création collactive 
Dénia Bouchard, Suzarvre 
Champagne, Rémy Girard. 
Raymond Legault, Julie Vincent 
M4-1793

théâtre'MALENFANT
eu théAtra Malenlint 
Terrebonne
AVEC LIS MOTS DES AUTRES 
collage de monologuai 
Richard Lalancetta

EN TOURNÉE

COMPAGNIE 
JEAN DUCEPPE
CIEL DE LIT 
da Jan Da Hartog 
traduction da François Tassé

Andrée Lachapelle. François 
Tassé, Martin Faucher, Esther 
Lewis

5 mars Trois-Rivières 
9 mars La Sarre

10 mars Rouyn
11 mars Rouyn
12 mars Amos

842-8194

THÉÂTRE POPULAIRE 
DU QUÉBEC
UN PAYS DONT LA DEVISE EST 
JE M’OUBLIE 
de Jean-Claude Germain 

Jean-Pierre Chartrand,
Robert Rivard

5 mars Papineauville
6 mars St-Jérôme

387-6219

THÉÂTRE 
DU RIDEAU VERT
LA JOYEUSE CRIEE
d'Antonine Mniiief
Viola Léger Atam Lamontagne

5 mars Campbelilon
6 mars Shippagan
7 mara Caraquel
8 mara Tracadla
9 mars Nawcastle

10 mars St-Louls da Kent
11 mart Bouctouche 
844-1793

Avenir

La Règle de la Place dee Arte 
Le Thétire du Nouveau Monde 
La Théâtre du trident 
Le Chapiteau dei Arte 
Produeliont Jean-Claude

Leepérance

Compagnie Théâtrale rEchIquler 
Le Centra Nellonal des Arte 
sont également membres de 
l'ASssoclation des directeurs de 
théâtre

COMPAGNIE 
DE QUAT’SOUS
au théâtre de Quat'Sous 
100 est. avenue des Pins

ARTURO Ul 
de Berthold Brecht

Denis Pans. Jean-Raymond 
Châles. Jacques Thériault. Marc 
Legault. Benoit Dagenais, Marcel 
Cabay, Bernard Meney. Suzanne 
Leveillée. Claude Gai, Pierre 
Chagnon, Gilles Cloutier

045-7277

THÉÂTRE DE 
LA GRANDE RÉPLIQUE
au théâtre de la Grande Réplique 
200 ouest, rue Sherbrooke 
LA DERNIÈRE MANCHE 
de Raymond Dulherque 
adaptation da Jean Barbeau 
Daniel Gadoues. Jacques 
L'Heureux 
282-3147

THÉÂTRE 
DU RIDEAU VERT
au théâtre du Rideau Vert 
'4664, rue St-Dents

LES DROLATIQUES, 
HORRIFIQUES ET 
EPOUVANTABLES AVENTURES 
DEPANURQE. f 
AMI DE PANTAGRUEL 
de Rabelais,
adaptation d'Antonine Maillet

Jean Besré Lénie Scottié, Pierre 
Thériault. Jacques Leblanc. Jean 
Oalmain. Yves Jacques. Léo 
Munger. Jean-Jacqui Boutet. 
Aurélien Jomphe

844-1793

16.00 ■^e*e-cocjn>ents
16.00 Fei1:vt< inttrnational du Jazz 

ds Montreal
17.00 MatcM lui ir^çes
11.00 Pas»ê"Parîout
16.20 La minuta a Gérard D LaffaQué
16.30 ’éfasarv'ca
19.00 PifTYa Nadaau rancontra
19.30 Droit da oarota
20.30 Les randez-voui du marcradi
22.00 Li périoda da qual^or't

QD T V F Q (Câble)
14.00 ^ar^iau
14.65 MédKini
16.42 La Tnaétra et oouvard
15.63 S il voui plait
16.04 Actuaiitéi ragionaias
17.00 Liia auxanfanti
17.20 Mai maint ont la paroia
17.30 War-cra^if-moi tout
16.00 Atout coaur
18.30 Das Chiffrât ai daa lattras
10.00
20.00

Un tampi pour tout
Taiafiim '

21.30 i haura da vanta
23.00 La Théâtre da Bouvard
23.11 Sî< vous pfait
23.22 Les actualités régionales

Q CBMT
12.00 The Midday News
12.10 Midday
12.26 Community Announcements
12.30 Wok with Ÿan
12.58 Program Highlights
13.00 All my Children
14.00 Take Thirty
14.28 Weather Report
14.30 Coronation Street

15.00 
16.30
16.00 
16.26 
16.30
17.00
16.00 
16.00 
20.00

Daytime ChiHengé 
Corning Attractiont 
Oo It For Yourialf 
Sewtwitchfi 
(»o<ng QrMt 
MippyDayt 
Newswatch 
Facts of lift 
The Nature of Things 
with DatnO Suzuki 
N'O
The National 
The Journaf
Newswatch HaadiiqH anq 
the National uodata 
Ntwiwatch 
Bnr report 
Barney Miller

CB
12.30
13.00
14.00
16.00 
16.00
16.30 
16.37
17.00
18.00 
16.00 
20.00 
21.00 
22.00
23.00 
23.21
24.00

02.30

CFCF
Pulse
The Alan Thicxa Show
Another World
General Hoapitai
WKRP m Cincinnati
Take I Break with Matthew Cope
Family FauO
Tha Price It Right
Pulse
CTV Sports Special 
The Gold Monkey 
The Fall Guy 
Dynasty
CTV National News
Pulse
Cinéma 12
Never so few' (2 hri 30 mm.) Drame 

1960 Frank Sinatra. Gin Loilobrigiqa. 
Peter Lawtord 
The Wayne Thomas Show

5 représentations supplémentaires de "LA MORT D’UN COMMIS VOYAGEUR" au 
Théâtre Port-Royal de la Place des Arts, les 14-21-28-29-30 mars à 20 h 00. Avec Jean 
Duceppe, Béatrice Picard, Michel Dumont, Jean Deschênes.
Renseignements: 842- 8194. (Photo André Panneton) Publicité

ASTRE I: (327-5001) — "La vengeance 
des fantômes " 9 h 00 — "Deux filles au 
lapis" 7 h 00.

ASTRE II: — 'L'empire contre-attaque" 9 
h 05 — "La guerre des étoiles" 7 h 00. 

ASTRE III; — "L'arme absolue " 9 h 05. 
"Sphinx" 7 h 00.

ASTRE IV: - "Meurtre à la Sl-Valentin" 
7 h 00. "Le lueur du vendredi": 8 h 40. 

AVENUE: (937-2747) - "Lorde ol disci­
pline" 7 h 10,9 h 10.

BERRII; (288-2115) — "Les40e rugis­
sants" 1 h 10,2 h 50.4 h 35,6 h 20.8 h 
10,9 h 50.

BERRI II: "Le quart d'heure américain" 
12 h 30, 2 h 25,4 h 15, 6 h 05, 8 h 00. 9 h 
50,

BERRI III: — "Nestor Burma, déteclive 
dechoc"! h00,3h05,5h10,7h15,9 
h 20.

BERRI IV; - "L'oeil du tigre" 1 h 30.3 h 
30.5h30,7h30,9h30.

BERRI V: - "Diva": 12 h 35. 2 h 50. 5 h 
05, 7 h 25. 9 h 40.

BONAVENTURE I: (861-2725) - 
"Tool8ie":7h00.9h10. 

BONAVENTURE II: - "E T. " 7 h 15,9 
h 20.

BflOSSARD I: (465-3851) - "Le ver­
die!" 7 h 15.9 h 35,

BR08SARD lit — "Les chariots du leu" 
7 h 15,9 h 30.

BROS8ARD III; - "Toolsie": 7 h 00.9 h 
10,

CHAMPLAIN I: (271-1103) - "Le ver­
dict" 7 h 20,9 h 40.

CHAMPLAIN II: -. "E T. l'extra-lerres- 
Iro"7h10,9h20.

CHATEAU I: (271-1103) - "Mon papa a 
15 ans" 2 h 50,6 h 20,9 h 50. — "Le con 
de la claeee" 1 h 10,4 h 40.8 h 10. 

CHATEAU II: "L’exploilon du Poséidon"
2 h 66, 6 h 15.9 h 45. — "Le brigade 
antl-rocl(el"1h10,4h30.6h00.

CINEMA LUMIÈRE: - "Casa Blanca " 
7 h 00 — "The song remains the same" 9 
b 16.

CINEMA DE PARIS: - "Piratai ol
Penzance" 1 h 00,3 h 10,5 h 20,7 h 25, 
9h35.

CINEMATHEQUE: (842-9763) - "Hl- 
bernalus" 18 h 35. — "Annie Hall" 20 h 
35.

CINEPLEX I: (849-4516) - "La cage 
aux folles" 2 h 00.3 h SO. 5 h 40,9 h 20. 

CINÉPLEX II: — "My lavorile year" 1 h 
35,5 h 40,9 h 45. — "Victor Victoria" 3 h
15.7 h 20.

CINÉPLEX III; — "L'as des As" 1 h 40,
3 h 40, 5 h 40. 7 h 40.9 h 40. 

CINÉPLEX IV; - "Peler Pan" 1 h 35,3
h 35,5 h 35, 7 h 35,9 h 25.

CINÉPLEX V: — "Corne back lo lhe 5 â 
dime Jimmy Dean. Jimmy Dean" 1 h 35,3 
h 30, 5 h 30, 7 h 30,9 h 30,

CINÉPLEX VI; - "The Sling II" 1 h 45, 
3h35,5h25,7h20,9h15. 

CINÉPLEX VII; - "Dark Crystal" 1 h 
50,3h40,5h30,7h20,9h10. 

CINÉPLEX VIII: - "By Design" 2 h 00, 
3 h 50, 5 h 40, 7 h 30.9 h 20. 

CINÉPLEX IX: - "Diva" 2 h 40.5 h 00, 
7h20,9h40.

CINÉMA MONTRÉAL I: (521-7670) - 
"L’oeil du tigre" 2 h 00,5 h 50.9 h 40. 

"L'homme des cavernes" 12 h 15,4 h 05, 
7 h 55.

CINÉMA MONTRÉAL II: - "1001 
perversions de Félicia" 12 h 50,5 h 25, 
10 h 00. — "Cocktail spécial" 2 h 40,7 h 
15. — "La toubib prend du galon" 3 h
40.8 h 15.

CINÉMA NEW YORKER: - "The se­
cret policeman's other ball" 7 h 30. — 
"Les souliers en croco" 9 h 30. 

CLAREMONT: (486-7395) — "The year 
ol living dangerously" 7 h 00,9 h 10. 

COMPLEXE DESJARDINS I: - "Et 
Dieu créa les hommes": 12 h 15,13 h 50, 
15h25,17h00.18h 35, 20 h 10, 2l h 
45.

COMPLEXE DESJARDINS II; -
"Les huîtres à la moutarde" 12 h 05,15 h

50.19 h 35.— "Pour la peau d'uh lllc" 13 
h 55.17 h 40,21 h 35.

COMPLEXE DESJARDINS III:-
"Aventures érotiques O'un conseiller 
conjugal" 12 h 05,14 h 05,16 h 05,18 h
05.20 h 05,22 h 05. — "Las toiles nuits 
de Nathalie" 13 h 05,15 h 05,17 h 05,19 
h 05,21 h 05,

COMPLEXE DESJARDINS IV: -
"La cigale" 13 h 00,15 h 00,17 h 00,19 
h 00,21 h 00.

CONSERVATOIRE D’ART CINÉ- 
MATOQRAPHIQUE; (879-4349) — 
"Missouri Breaks" 20 h 30. 

COTE-DES-NEIQES I: (735-5528) - 
"The Verdict": 7 h 30.9 h 40. 

CÔTE-DES-NEIQES 11: 'Toolsie'": 7 h 
00.9 h 10.

CRÉMAZIE: (388-4210) - "Tempête" 6 
h 30,9 h 05.

DAUPHIN I: (721-6060)- "Le retour de 
Martin Guerre" 7 h 00,9 h 20.

DAUPHIN II: "Le beau mariage" 7 h 30, 
9 h 30.

DORVAL I: (631-8587) - "An officer and 
a gentleman" 7 h 00,9 h 15.

DORVAL H; "Without a Trace" 6 h 55,9 
h 10.

DORVAL III: "48 Heure" 7 h 40.9 h 30. 
DÉCARIE I: (341-3190)-"Sophie’s 

choice" 6 h 30.9 h 15.
DÉCARIE II: "Pirates ol Penzance" 7 h 

00.9h00.
ÉLYSÉE I: (842-6053) — "Au clair de la 

lune" 7 h 30.9 h 30.
ÉLYSÉE II; — "Invitation au voyage" 7 h

10.9 h 10.

FAIRVIEW I; (697-8095) - "The anlily "
7 h 15,9 h 25,
devoir de vacance" 6 h 35.8 h 15. 

LAVAL III: - "Le baltau" 6 h 15.8 h 40. 
LAVAL IV; — "La balance" — "Attaqua 

sur aile Delta" 5 h 05,8 h 00.
LAVAL V: — "Mon papa a 15 ans" — 

"Lee casseurs " 5 h 40,8 h 25. 
LAVAL-ODÉON I: - " E T. Extra-Ter­

restrial": 19 h 10. 21 h 20. 
LAVAL-ODÉON II: - "Les chariots dt 

feu" 7 h 15,9 h 30.
LOEW'8 I: (881-7437) - "The Yeir of Li­

ving Dangerously" 12 h 25,2 h 40. S h 
00,7h15,9h35.

LOEW’8 II: - "The boal"1 h 30,4 h 00. 
5h30.eh00.

LOEWS III; — "Without a trace " 12 h 
10,2 h 30.4 h 50,7 h 10,9 h 30. 

LOEWS IV: — "An officer â gentle­
man"; 12 h 00, 14 h 20,16 h 40,19 h 05, 
21 h 30.

LOEWS V: - "Airplane II" 12 h 10,2 h 
05,4h00.6h00,7h50.9h4s. 

MERCIER: — "1001 pervtrtiona dt Fé­
licia" 7 h 00 — "Cockitll ipéclel" 8 h 50.
— "La toubib prend du gallon" 9 h 45. 

OUIMET08COPE; (525-8600) - "Li
laclaur sonna tou{aurf deux foil" 7 h fs, 
9 h 30, — "Joiephi" 7 h 00,9 h 16. 

OUTREMONT: "L'état dia choiaa" 7 h 
00 — "Latiraa d'amour en Somalie" 9 h 
30.

PALACE I: (868-6991) - "Lové aick" 12 
h2S,2h15.4h05.sfi55.7h45,9h35. 

PALACE II; - "Tht Enilty" 12 h 30,2h 
40,4h50,7h00,9h10.

PALACE III: — "Mlaa nude Xhifrlca" 1 h 
50,3h26,Sh00.6h3S.8h10.9h46. 

PALACE IV; - "Milling" 12 h 15,2h 
30,4h45,7h00,9h15.

PALACE V: - "Fini Blond" 12 h 40.2 h 
25.4h10,6h55.7h40,9h25. 

PALACE VI: - "48 houri"; 12 h 30,14 h 
20.16 h 10.16 h 00.19 h 50.21 h 40. 

PARALLÈLE! (543-4726) - "Pull my 
dâliy" 19 h 30,21 h 30 al "Life dancii 
on".

PARADIS I: (666-6991) - "Lei Chirloli 
contra Dracule " 7 h (X). "Ln firceuri" 6 
h 30."Randez-mol ma pHu" 10 h 00. 

PARADIS II: — "La vingtanca dee lin- 
tOmat" 9 h 00. — "Deux Tllln au tapli" 7 
h 00.

PARADIS III: — "Le lac dee morti vl- 
vanli" 7h 10. — "Lemanoir dt la ter­
reur" 8 h 45.

PARISIEN I; (866-3556) - "Un ofllclar 
et un gentleman" 12 h 10,2 h 30,4 h 50. 
7h10,9h35.

PARISIEN II: — "Les uns les autres": 13 
h00,16h30,20h00.

PARISIEN III: — "Les misérables": 1 h 
10,4 h 45.6 h 30.

PARISIEN IV: - "La balance ": 1 h 25,3 
h30,5h35,7h40,9h45.

PARISIEN V: - "Yol" 12 h 30,2 h 40,4 
h 55,7 h 05,9 h 15.

PLACE LONQUEUIL I: (679-7451)- 
"E.T. l'extra-lerrestre": 19 b 10,21 h 20. 

PLACE LONQUEUIL II; - "Tempête " 
6h30,9h05.

PLACE VILLE-MARIE I: (666-2644) - 
"Coup de torchon" 12 h 15,2 h 35,4 h 
55,7 h 15,9 h 35.

PLACE VILLE-MARIE II; - "The 
night ol the shooting stars" 12 h 45,2 h 
55,5h05,7h15,9h25.

PLACE ALEXIS NIHON I: (935-4246)
— "Sophie's choice": 6 h 30,9 h 15. 

PLACE ALEXIS NIHON II; - "Fran­
ces" 6 h 45. 9 h 30.

PLACE ALEXIS NIHON III: - "The 
verdict" 6 h 45,9 h 30.

PLACE OU CANADA: (861-4595)- 
"Ghandi": 12 h 00,4 h 00,8 h 00. 

SAINT-DENIS II: (845-3222) — "Pour la 
peau d'un flic" 17 h 05,21 h 10, — "A en 
crever" 19 h 10.

SAINT-DENIS III: — "L'amant de Lady 
Chartterley" 17 h 00.19 h 00,21 h 00. 

VERDUN; — "1001 perversions de Féli­
cia" 9 h 40 — "Cocktail spécial 8 h 45.
— "La toubib prend du galon" 7 h 05. 

VERSAILLES I: (353-7880) - " Mon
papa a 15 ans". — "Contamination" 6 h 
00.8 h 00.

VERSAILLES II; — "Explosion du Po­
séidon". — "Brigade anti-racket" 6 h 25.
8 h 00.

VERSAILLES III; - "Les folles d'Élo- 
dle" — "Devoir de vacances" 6 h 20,7 h 
50.

VILLERAY: (386-5577) - "E.T. l’extra- 
Ierreslre":19h10,21 h 20. 

WESTMOUNT SQUARE: (931-2477)
— "Independence Dey" 7 h 10,9 h 15. 

YORK: (937-8978) - "Pink Floyd: The
ïvall":12h30,16h10,18h00,19h50, 
21 h 40.

FAIRVIEW II: — "Love sick" 7 h 30,9 h 
30.

IMPÉRIAL: (288-7102) - "Lords of dis­
cipline" 1 h 20,3 h 20,5 h 20,7 h 20,9 h 
20.

JEAN-TALON: (725-7000) - "Le ver­
dict" 7 h 15,9 h 40.

KENT I: (489-9707) — "Love sick" 6 h 00. 
7 h 50,9 h 40.

KENT II; — "Without a trace" 7 h 00,9 h 
15.

LA CITÉ I: (644-2829) - "Qu’eet-ce 
qu’on attend pour être heureux" 6 h 05,7 
h 50,9 h 35.

LA CITÉ II: — "Le bateau " 6 h 30, 9 h 
00.

LA CITÉ III: — "Porté disparu" 7 h 00,9 
h 15.

L’AUTRE CINEMA: (722-1451) - "La
nouvella publicité lava plus blanc" 7 h 
00. — "La pallie" 9 h 30 — "La nouvelle 
publicité la plus blanc" 9 h 00. — "La pe­
tite" 9 h 30.

LAVAL I; (688-7778) - "Un officier et un 
ganlleman" 7 h 00,9 h 20.

LAVAL II; — "Les follesd'Elodie", "La

CAFÉ-THEATRE QUARTIER LA­
TIN: 4303 rue Saint-Dtnis (843-4384) — 
Groupe Haadwaler jusqu'au 13 mars â 
22 h 00

CAFÉ DE LA PLACE: Place des Arts
(642-2112) — "La bêla dans la jungla". 
Jusqu'au 9 avril

CAFÉ MOLIERE: 1200 Sl-Hubtrt, 844- 
7000 "T'sé vaux dira" 20 h 30 luiqu'au 
20 mart. 20 h 30.

CENTRE 8AIOYE BRONFMAN;
(737-1738)- "MassAppeal", 14h00. 
Jusqu'au 19 mari,

L’AIR DU TEMPS: 198 Outil. Sl-Piul 
(842.2003)-Paul Cram Trio,

LOYOLA CAMPUS CENTER: 7141 
Shirbrookt oufil. Jazz improvliillon 
Concert. Charlia Ellison Directeur 

L’AVANT-SetNE: 111 Laurier outil 
(495-1952) 20 h 30 Roger Belltmare, 22 
h 30 Piirrt Shea

LA LICORNE: 2076 boul St-Llurinl, 
(843-4166) - "Addolorili", 20 h 30. 

LIRE BT DÉLIRE: 371 Roy E. (284- 
1790) — Banlimba21 hOO.

L’OPAlIi 3867 Sl-Oanli (843-5059) - 
Simard Oeroime

LOYOLA CAMPUS CENTER: 7141 
Sharbrooka ouaal Jazz concert.

PLACE AUX POÈTES: 1582 rue St-De- 
nls. Parole al Écriture de lemmei ivac 
Janou 9 mars 21 h 00 

PLANÉTARIUM DOW: 1000 outil. 
Sainl-Jicquii (872-4530) — "Voyage 
Cens notre galaxie" (Le Volt Liclét).

Mer. jeu. 21 h 30. Mer. 14 h 15,21 h 30. 
Ven.: 14 h 15. Sem.: 13 h 15,16 h 30. 
Dim.: 13h00. Spectacles au laier:ven. 
sam, 19 h 00,20 h 15,22 h 45. Dim: 15 h 
30.16 h 45.20 h 15,21 h 30. 

THÉÂTRE MALENFANT: 734 Sl- 
Jaan-Baplisis. (514) 492-0165. Avac lai 
mois des luiras. 20 h 30.

THEATRE EXPÉRIMENTAL DES 
FEMMES: 320ait. Notre-Dame(879- 
1306) — "Le lanuitiqut épopée dei FoL 
lei Alliées", "Enfin Duchesse", Juiqu'iu 
19 mars 20 h 30.

THEATRE GRANDE REPLIQUE:
200 Sharbrooka ouiit (282-3147) "Lai 
Irârai Karamazov". Mar. au ïam. 20 h 30. 
Oim., 15 h 00.

THEATRE DE L’iLE; 1 rut Wellinglon,
Hull (819) 77t-g669. "Un lur ilx" Jus­
qu'au 2 avril.

THEATRE L’AVANT-PAYSl 1379 
Sherbrooki oueat. "La couleur chante un 
pays." Jusqu'au 27 mars.

THEATRE MAISONNEUVE: (Place 
dn Arte) Mummenieharu, 20 h 00.

LE CARROUSEL: 555 Mercillt. St-Lim- 
ben. (524-1555). Lee Petiti Pouvoln. Du 
9 au 27 mare 20 h 00.

THEATRE U BORDEE; (649-0631) -
aprâi 17 h 00, — Une amie d'enlinca" 
Juiqu'iu19miri20h30.

THEATRE MERIDIEN: (285-1450)- 
Compiexa Oeijardini. — "Harmonica 
Pliinllt", 20 h 30, lurqu'iu 13 mart, 

THEATRE DU NOUVEAU-MONDE: 
84 oueat SieCatherIne (861-0653) "Le 8r 
à blanc" 20 h 00.

SALlE POLLACK: 555 outM rue Sher- 
brooka. L'atelier d'opéra de McGW.

I
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Afghanistan: 
offensive russe 
en préparation

ISLAMABAD (Reuter) — Les forces soviétiques et 
troupes gouvernementales afghanes ont modifié ré­
cemment leurs positions en Afghanistan pour se re­
grouper le long des voies de pénétrations des rebelles 
en provenance du Pakistan, a-t-on appris hier de source 
diplomatique occidentale.

Les redéploiements les plus significatifs se sont tra­
duits par le déplacement de 15.()00 hommes, dont plu­
sieurs milliers de commandos soviétiques qui ont pris 
garnison à Kandahar, la deuxième ville du pays, située 
a 120 kilomètres de la frontière pakistanaise.

Ce mouvement de troupes pourrait préluder à une 
nouvelle offensive d’envergure contre les rebelles mu­
sulmans, ajoute-t-on de meme source.

Selon ces diplomates, qui ont accès à des informa­
tions émanant de leurs représentations à Kaboul, une 
telle offensive pourrait avoir pour objectif de bloquer la 
frontière entre l’Afghanistan et le Pakistan.

Des renforts afghans et soviétiques ont récemment 
été acheminés dans la province de Paktia, contiguë au 
Pakistan, précise-t-on a ce propos.

Du point de vue soviétique, précise-t-on de mêmes 
sources, la situation à Kandahar, relativement moins 
agité depuis l’hiver dernier, semble apparemment 
bonne.

Les rebelles musulmans utilisent de nombreuses pis­
tes traversant le Kandahar et le Paktia pour gagner 
d’autres régions d’Afhganistan en provenance du Pakis­
tan où ils passent l’hiver.

L’Union soviétique a récemment reproché au Pakis­
tan de ne pas être assez vigilant pour empêcher les in­
filtrations. Le Pakistan a répondu que la longueur de la 
frontière et son caractère accidenté empêchaient tout 
contrôle policier rigoureux.

De source diplomatique, on estime que l’offensive 
pourrait commencer dès la fin du sommet des non-ali- 
gnés actuellement réuni à New Delhi. Les renforts en­
voyés à Kandahar proviennent de la province de Hérat, 
voisine de l’Iran.

Parmi les autres éléments laissant prévoir une offen­
sive imminente, figurent des bombardements et des pa­
trouilles le long de la principale route reliant la capitale 
afghane à l’ünlon soviétique.

La circulation en Afghanistan étant difficile en rai­
son de la neige, la strategie des rebelles est toujours de 
frapper des objectifs à Kaboul, estime-t-on de même 
source.

On souligne que vendredi dernier, des rebelles ont ou­
vert le feu pendant plusieurs heures sur l’ambassade 
d’URSS et le Quartier général soviétique à partir des 
hauteurs qui dominent ces bâtiments.

Les résistants, précise-t-on de mêmes sources, se 
sont également attaqués à des camps soviétiques sur la 
route menant à Paghman et Kandahar et à un poste de 
police du quartier de Dashte Barchl, où résident des So­
viétiques.

De mêmes sources, on fait enfin état d'une attaque 
contre un convoi soviétique dans la région septentrio­
nale de Bulana, attaque qui aurait fait trois morts du 
côté soviétique.

Reagan dénonce « l'empire du mal », l'URSS

Les partisans du gel 
nucléaire marquent un

WASHINGTON (AFP) - 
Les partisans d’un gel des ar­
mements nucléaires ont ob­
tenu hier un premier succès 
avec le vote par une commis­
sion de la Chambre des re­
présentants d’une résolution 
appelant les États-Unis et 
rUnion soviétique à stopper 
tout essai et toute production 
d’armes nucléaires.

Cette résolution, adoptée 
par 27 voix contre 9 par la 
commission des affaires 
étrangères de la Chambre, 
invite les deux superpuissan­
ces à ouvrir des discussions 
afin de déterminer ouand et 
comment parvenir a un gel 
mutuel et vérifiable sur l’ex­
périmentation, la production 
et le futur déploiement de tê­
tes nucléaires, de missiles et 
autres vecteurs.

Ce vote est survenu alors 
que depuis deux jours, parti­
sans et adversaires d’un gel 
nucléaire ont manifesté au­
près des membres du Con­
grès pour les convaincre à 
leur cause. Quelque 5,000 per­
sonnes au total ont participé 
à ces manifestations.

Quelques heures avant le 
vote de la commission de la 
Chambre des représentants, 
où l’opposition démocrate dé­
tient une forte majorité, le 
président Reagan avait pro­
noncé en Floride un violent

discours contre l’URSS, les 
mouvements pacifistes et les 
partisans d’un gel des ar­
mements nucléaires, les in­
vitant à tenir compte « des 
impulsions agressives de 
l’empire du mal » que consti­
tue pour lui l’URSS.

Le président Reagan a ap­
pelé les pacifistes à surmon­
ter « la tentation • qui con­
siste à ignorer « les leçons de 
l’histoire » et à considérer la 
course aux armements 
comme « un énorme malen­
tendu » en rendant les deux 
côtés également responsa­
bles.

Abordant le problème du 
désarmement sur un plan ex­
clusivement moral, le prési­
dent Reagan a cherché a mo­
biliser ses partisans pour « le 
combat pour le bien contre le 
mal ». « L’Union soviétique, 
a-t-il ajouté, est le centre du 
mal dans le monde mo­
derne ».

« Je vous appelle à prendre 
position contre ceux qui vou­
draient mettre les États- 
Unis en position d’infériorité 
militaire et morale », a pour­
suivi le président Reagan en 
faisant implicitement allu­
sion aux avocats d’un gel des 
armements nucléaires.

Pour M.Reagan, la propo­
sition d’un tel gel ne ferait 
« qu’entériner la supériorité

soviétique » et retirerait à 
Moscou « toute incitation à 
négocier » une réduction des 
armements.

De nombreuses organisa­
tions religieuses, rappelle- 
t-on, dont certains membres 
de l'Association évangéliste, 
ont suivi la hiérarchie catho­
lique américaine qui a mis en 
doute les fondements mo­
raux de la dissuasion nu­
cléaire en appelant à une ré­
duction des armements.

M.Reagan a réaffirmé 
dans son discours que les di­
rigeants so\1éliques « ont ou­
vertement et publiquement 
déclaré que leur seule mo­
rale est celle favorisant la ré­
volution mondiale ». « Le re­
fus d’accepter cette vérité 
élémentaire illustre aujour­
d’hui comme en 1930 la réti­
cence à considérer le totali­
tarisme pour ce qu’il est », 
a-t-il ajouté.

« L’URSS doit comprendre 
que nous ne transigerons ja­
mais sur nos principes. Le 
communisme est un triste et 
étrange chapitre de l’histoire 
de rhumanité dont les der­
nières pages sont en train 
d’être écrites », a-t-il conclu.

Au cas où elle serait adop­
tée par l’ensemble du Con­
grès, la résolution votée hier 
par les représentants, bien 
qu’elle n’ait pas force de loi.

point
constituerait, selon les obser­
vateurs, un revers pour le 
président Reagan. Le chef de 
la Malson-Blanche considère 
en effet qu’un tel gel ne ferait 
qu’entériner la supériorité 
soviétique et retirerait à 
l’URSS toute Incitation à né­
gocier une réduction des ar­
mements.

Une résolution semblable 
avait été repoussée le 5 août 
dernier par la Chambre des 
représentants. Mais ses par­
tisans estiment que les gains 
démocrates lors des derniè­
res élections assurent main­
tenant son approbation par la 
Chambre, qui pourrait se 
prononcer dès la semaine 
prochaine. Un texte simi­
laire, présenté notamment 
par le sénateur Edward Ken­
nedy, doit aussi être examiné 
par le Sénat, où les républi­
cains détiennent la majorité.

La résolution adoptée hier 
est le fruit d’un compromis 
mis au point par le président 
démocrate de la commission, 
M. Clement Zablocki (Wis­
consin), afin de faciliter son 
approbation devant l’ensem­
ble des représentants. Plu­
sieurs partisans d’un gel nu­
cléaire souhaitaient en effet 
que la résolution appelle à un 
gel Immédiat, terme qui ne 
figure pas dans le texte fina­
lement adopté.

Al: 300 opposants dans les 
prisons psychiatriques d’URSS

LONDRES (Reuter) - 
Plus de 300 opposants ont été 
ou sont détenus dans des hô­
pitaux psychiatriques en 
Union soviétique pour des 
raisons politiques depuis 
1969, assure aujourd’hui Am­
nesty International.

L’organisation internatio­
nale pour la protection des 
droits de l’homme déclare 
qu’il s’agit « exclusivement

pour pins Gourmets
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de cas que Amnesty a pu étu­
dier en détail».

« En dépit d’appels venant 
de psychiatres en URSS et à 
l’étranger, les cas récents 
montrent que l’Internement 
psychiatrique continue à être 
utilisé pour réprimer la cri­
tique et les protestations », 
déclare l’organisation.

Elle fait état de cas sui­
vants: Youri Ternopolskl, in­
terné dans un hôpital psy­
chiatrique après avoir réussi 
à rencontrer un journaliste 
suédois; le Dr Algirdas Stat- 
kevicius, lui-même psychia­
tre lituanien, interné en 1980 
après avoir adhéré à un 
groupe officiel créé pour sur­
veiller les violations des 
droits de l’homme : et le pas­
teur Vello Salum, interné à la 
suite de sermons sur les tra­
ditions nationales de l’Église 
estonienne.

« Des citoyens soviétiques, 
y compris des psychiatres.

qui ont tenté de révéler ces 
abus, ont été eux-mêmes em­
prisonnés, Internés dans des 
établissements psychiatri­
ques ou forcés de quitter le 
pays», indique Amnesty.

« Des psychiatres soviéti­
ques ou étrangers ont exa- 

■ enpr' ■ ■
, été 1

miné, en privé, des personnes
ayant été Internées de cette 
manière, sans trouver un 
quelconque motif médical 
pour justifier leur Interne­
ment », poursuit l’organisa­
tion.

Amnesty fait à ce propos 
état du cas de Vladimir Tsou- 
rikov, ouvrier de Kras­
noyarsk, en Asie centrale so­
viétique, envoyé à trois repri­
ses dans des hôpitaux psy­
chiatriques pour avoir de­
mandé a immigrer d’URSS.

Examiné entre deux inter­
nements, il a ainsi décrit l’ef­
fet des drogues utilisées sur 
lui dans ces établissements:

« après la triftazine, je me 
tordais de douleur, mes jam­

bes commençaient à se tor­
dre (...) Je suis devenu inca­
pable de marcher (...) je per­
dais souvent connaissance: 
le tombais en me cognant la 
tête contre le plancher ou les 
murs. La douleur m'empê­
chait de dormir et de manger 
f...) la sulfazine provoquait la 
fièvre».

« Dans les hôpitaux psy­
chiatriques spéciaux où le ré­
gime est le plus dur, des pen­
sionnaires ont été cruelle­
ment battus par des condam­
nés de droit commun utilisés 
comme infirmiers », ajoute 
Amnesty International.

le inonde
■ Liban: vers un accord

JERUSALEM (Reuter) — M Menahem Begin, pré­
sident du conseil israélien, a informé hier soir M. 
Jimmy Carter, ancien président des États-Unis, qu’il 
s'attendait à ce qu’un accord soit bientôt conclu sur le 
retrait des troupes israéliennes du Liban, déclarait-on 
hier de source israélienne autorisée.M. Carter, arrivé 
hier à Jérusalem après une visite en Égypte, s’est ei»- 
Iretenu en tête-à-tête avec M. Begin pendant 30 minutes 
et ensuite pendant une heure en présence de collabora- • 
leurs M. Carter a déclaré être parti d’Égypte avec te 
sentiment que Le Caire continuerait d’honorer les.ac­
cords de paix de Camp David.Faisant vraisemblable­
ment allusion aux discussiosn que l’ancien président 
américain a eues en Égypte avec des représentants de 
l'OLP, M. Begin a rappelé à M. Carter les recomman­
dations « répétées » du président égyptien Anouar Sa- 
date contre la particiation de l'üLP'aux négociations 
sur l'autonomie palestinienne en Cisjordanie et à Ga­
za.11 a également évoqué les récentes condamnations 
de l'OLP par le président Moubarak pour l'ingérence de 
celle-ci dans les affaires intérieures de l'Égypte.

■ Attentat en Inde
NEW DELHI (AFP) — Sept personnes ont été bles­

sées et cinq magasins endommagés hier par l'explosion 
d'une bombe dans un centre commercial .souterrain de 
Connaught Place (centre de New Delhi), a indiqué l’a­
gence indienne PTl.Selon PTl, qui cite un responsable 
de la police, la Fédération des étudiants sikhs a reven­
diqué l’attentat par un document laissé sur place avant 
l'explosion.Par ailleurs, l'agence indienne a annoncé 
que les responsables du parti Akali Dal (parti autono- 
mi.ste sikh du Penjab, État du nord-ouest ne l'Inde) pré­
pare à Amrit.sar (ville .sainte de l’État) un nouveau pro­
gramme secret, afin d’intensifier leur mouvement de. 
revendication.Dimanche dernier, leur dirigeant, M. 
Saut Itarchand Singh l.ongowal, avait refuse des con­
cessions proposées par le premier ministre indien, 
Mme liidira Gandhi. Les Sikhs réclament, rapiwlle-t-on, 
un accroissement de l’aide économique du gouverne­
ment fédéral, un aménagement des re,ssource,s en eau 
de l'État et une rectification de frontière.

■ Enquête sur la Pologne
GENEVE (AP) — La commission des droits de 

l'homme de l’ONU a adopté hier une résolution récla­
mant la création d’une commis.slon d’enquête sur la Po­
logne. telle demande en outre au gouvernement pold. 
nais de lever « les mesures restrictives imposées sur 
l’exercice des droits de l’homme et des libertés fonda­
mentales ». Elle déclare également que les Polonais 
« ont le droit de se diriger politiquement, .socialement et 
culturellement .sans Ingérence extérieure «.Gette réso­
lution, qui a été adoptée par 19 voix contre 14 à l’initia­
tive des pays occidentaux, a été condamnée par le dé­
légué polonais oui l’a qualifiée d’« acte d’hypocrisie et 
de tentative de déformer les faits ».
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Jean-Paul 
de paix au

TEGUCIGALPA, Honduras, (AP) — Le pape Jean-Paul II 
a donné « la grande accolade de la paix » au Honduras et a re­
nouvelé son appel pour que cessent la haine, la violence et l’in­
justice.

Le souverain pontife a été accueilli par des milliers de per­
sonnes en liesse qui s’étaient massées en costume local le 
long de la route empruntée par le cortège.

Par la suite, au cours d’une messe en plein air au cours de 
laquelle il a consacré la basilique de la Vierge de Suyapa, il a 
lancé un appel au rejet de tout ce qui est contre l’Evangile : 
« la haine, la violence, l’injustice, le manque de travail et l’im­
position d’idéologies qui suppriment la dignité des hommes et 
des femmes».
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Le parti et les idées
PLUS que les incidents qui ont marqué le der- 

fiier conseil national du Parti québécois dans la 
y.ieille capitale, le conflit du secteur public 
dans lequel se sont embourbés le gouvernement et le 

PQ aura détourné les dirigeants du parti de plusieurs 
quôstions importantes qui intéressent les militants et 
la population, mais que le conseil, faute de temps ou 
d’intérêt, n’a pu aborder ou discuter à leur même. Il 
n’ÿ aurait pas lieu d’en faire mention s’il s’était agi 

I d’uh cas exceptionnel. Mais trop d’exemples sont 
survenus de questions escamotées ou de débats 
étouffés pour qu’on ne s’y arrête pas.

D’une crise à l’autre, en effet, le PQ n’en finit pas 
, de repousser la mise à jour de son projet socio-eco- 
■ nomique. Après sa campagne de financement et de 

renouvellement des cartes de membres, on verra 
peut-être mieux si ces crises expliquent le pragma­
tisme à la pièce auquel le gouvernement québécois 

I pârâït réduit, ou si de nouvelles bases électorales ne 
sont pas en train de vider, après l’option souverai- 
juste, le programme social-démocrate du PQ.

Les assises du conseil national ont été largement 
dévorées par les débats sur la loi 111, le déroulement 
du prochain congrès du parti et par le coup d’envoi 
de la campagne de financement. Certes, les délégués 
ont adopté quelques-unes des résolutions nombreu­
ses, trop nombreuses, qui leur avaient été soumises. 
Certaines sont d’une grande importance, même si el­
fes ne sont pas nouvelles. C’est ainsi que le gouver- 
,_riement est invité à donner suite au rapport de la 
Commission Jean sur l’éducation des adultes, à faire 
f’étude d’une éventuelle percée québécoise dans le 
raffinage et la distribution des produits pétroliers, à 
réviser le système des négociations dans le secteur 
piublic, et à abolir la discrimination imposée aux as- 
'sistés sociaux de moins de 30 ans. On a également 
d'ohné un appui au sommet agricole. Mais la plupart 
d.es résolutions sont passées à la vapeur et sans 
grand débat. Même le projet piloté par M. Marcel 
Léger au sujet des prochaines élections fédérales 
aura semblé un peu perdu dans l’ensemble des déli­
bérations.

Pour plusieurs associations locales et régionales 
peu actives intellectuellement, ce manque de tra­
vaux et de débats sérieux aura passé inaperçu : le 
'flot de paperasse caractéristique du PQ donne l’illu­
sion que le parti et ses membres détiennent toujours 
le pouvoir d’écrire l’avenir! Mais lorsque même le 
chef, alors que le conseil renonce à toute contesta­
tion du leadership, prend congé comme si aucune ré­
solution n’importait plus, n’est-on pas justifié de 
craindre non pas seulement une trop ^ande docilité 
partisane, mais une abdication du débat démocra­
tique lui-même? Parce que les délégués ont parlé po­
liment et n’ont pas lancé de chaise sur le parquet, 
certains dirigeants voient encore dans leur parti un 
modèle d’organisation démocratique. Mais que vaut 
une démocratie qui est en train d’évacuer toute vé- 
rjtablp discussion intellectuelle? 
f Pjiur les associations péquistes qui n’ont pas re­

noncé à suivre les enjeux dans notre société et qui

s’efforcent de propser des solutions, pareil exercice 
sera devenu frustrant. Mais plus tôt sera dissipé le 
mythe de la totale liberté de discussion dans le parti, 
plus tôt le PQ pourra reprendre, là où cela compte, 
l’étude des questions cruciales pour l’avenir de la so­
ciété québécoise. Mais à la condition que la direction 
du parti le veuille vraiment et n’en fasse point un 
sinmle exutoire pour mécontents et « rêveurs ». Le 
parti a mis sur pied un Centre d’animation politique 
qui a commencé de tenir des rencontres et de pro­
poser des dossiers propres à stimuler la discussion et 
la réflexion chez les membres. Cette initiative est 
excellente, mais elle vient un peu tard et on peut se 
demander si le PQ y consacre assez de ressources.

Car entre-temps, les disparités entre le pro­
gramme officiel du parti et les mesures législatives 
ou administratives du gouvernement deviennent de 
plus en plus flagrantes. Les travaux de recherches 
en marche dans les ministères et organismes de l’E­
tat ne vont pas corriger ce genre de distorsion idéo­
logique. Certes l’expérience du pouvoir et de ses con­
traintes font parfois passer l’utopie généreuse par le 
nécessaire et salutaire creuset de la réalité. Au res­
te, les ministériels ne tiennent pas seulement leur 
mandat des militants du parti, mais des électeurs. 
Mais tous sont en droit d’attendre du gouvernement 
qu’il respecte ses engagements, sa philosophie et ses 
options fondamentales.

Ce genre d’intégrité, fondé sur le respect de l’intel­
ligence des militants et de la population, a valu lar­
gement au PQ sa crédibilité des meilleures années, 
autant que la réforme des caisses électorales ou la 
charte de la langue française. A vrai dire, aucun 
parti de masse n’a jamais canalisé dans notre his­
toire autant de contributions intellectuelles de ses 
membres et des milieux dont c’est le métier.

Le PQ ne pourra facilement faire son deuil de l’in­
telligentsia québécoise. Le responsable de la cam­
pagne de financement et de recrutement se fait fort 
de remplacer les effectifs démissionnaires et de ré­
duire au minimum les pertes de contributions et de 
cotisations. Mais ce n’est pas avec les amis de M. Ro­
drigue Biron que le parti va retrouver son dyna­
misme créateur. La rupture qui est en train de se

Eroduire entre le parti ou le gouvernement et les mi­
eux intellectuels va causer au sein du PQ et dans la 

politique une brèche, voire un vide plus grands qu’on 
semble s’en rendre compte.

La crise du secteur public qui s’est répercutée de 
si triste façon au conseil national de Québec n’illus­
tre-t-elle pas la faillite intellectuelle du PQ dans trois 
domaines liés de près aux « négociations » avec les 
enseignants : l’éducation des adultes, la promotion 
de la condition féminine, et la concertation sociale 
dans les projets de développement économique du 
Québec? Il serait prématuré d’annoncer l’arrivée 
des huissiers ou de qualifier carrément le PQ de 
« vieux parti ». Mais il n’est pas nécessaire d’être 
prophète pour voir que le PQ ne se passera pas im­
punément du travail intellectuel.

Jean-Claude LECLERC

Enfin la
I<e,Soulagemenl, presque la bonne 

humeuL qui régnaient hier à l'Assem­
blée rtalionale a l'annonce de la nomi­
nation d’un comité de conciliation 
dançle conflit de l’enseignement, té­
moignent avant tout du pouvoir har- 
ipoftisant de la sagesse, quand nul ne 

“ prétend plus en avoir le monopole ... 
Il e.S't Simplement dommage, dans 
cé.tle 'êpui.sante affaire dont les dégâts 

"s'et'émiseront, qu’elle ait servi de der­
nier recours. Nul ne peut présumer 
'quela conciliation aurait amené un rè- 
glèméfit l’automne dernier, et évité 
Vadopiion affolée de décrets en dé- 
•éertibre Mais il aurait mieux valu es­
sayer De même, le rigide refus de l'in- 
tervcntion d’un tiers, dans la nuit à 
couteaux tirés de la loi 111, prend au­
jourd’hui une résonance ironique. L’in- 
vocation de l’iirgeiice, qui a servi de 
prétexte à briller les étapes, dure dé­
sormais depuis près d’un an dans ce 
conflit. Mais l’espoir enfin fondé d’en 
voir l’étape finale tient à une mesure 
de conciliation dont il fallait accepter 
le nécessaire délai.

l.e triumvirat qui porte cet espoir 
est de composition classique. M. Jean- 
Claude Lebel, président de la Société 
générale de fmancement mais surtout 
ancien sous-mimstre de l’Education 
puis du 'lYésor, sort en droite ligne des 
préférences gouvernementales. M. 
Louis Marie Sai ard, enseignant et sur­
tout ancien trésorier de la CEQ, a sans 
doute la bénédiction syndicale. Et M 
Haymond Désilets, directeur général 
des relations do travail au ministère 
du 'l'ravail, tient le ju.ste milieu dévolu 
ii ta tierce personne L’expertise ne 
fait pas de doute, même si la formule

est un peu lourde, pour une négocia­
tion dont on souhaite voir la fin d’ici 
deux semaines. Il faut savoir gré au 
ministre de l’Education, M. Laurin, 
d’avoir enfin accepté ce type de pré­
sence au dossier, lui qui s'en gardait 
encore jaiousement il y a quelques 
jours, et qui y préférait un observa­
teur passif, tout au pius un arbitre des 
règles du jeu.

L’expertise aurait pu se trouver ail­
leurs, plus spécifique et plus au-dessus 
de la mêlée encore, au Conseil supé­
rieur de l’Education, comme l’avait 
recommandé la Fédération des com­
missions scolaires. De façon disgra­
cieuse, le gouvernement a écarté la 
présence de M. Claude Benjamin, pré­
sident du Conseil, d’une manière qui 
ressemble à un règlement de comptes 
pour ses dissensions pédagogiques, si­
non idéologiques, avec certains pro­
jets du ministre. Il faut craindre pour 
le CSE, si le ministre conçoit ta sou­
mission comme partie de son mandat. 
Et il faut craindre aussi que cette re­
buffade gouvernementale cherche à 
discréditer le rapport que prépare lui- 
même le Conseil sur les décrets. Il doit 
recevoir pleine attention, venant d’un 
groupe d éducateurs qui ont ia con­
fiance du miheu’.

Pointilleux pour son honneur, 
M.Laurin soulignait hier que cette 
tierce partie ne ferait pas rapport, 
donc n’était pas vraiment médiatrice. 
Nous n’en sommes pas à négocier le 
dictionnaire, si cela peut lui plaire. Il 
s’agissait d’apporter un regard neuf, 
utile, actif et connaisseur au dossier. 
Ce sera sans doute fait. Et si l’impasse 
surgit à nouveau, par l’entêtement de

l’un ou l’autre, il serait étonnant que ce 
« tiers intervenant », comme l’appelle 
la Fédération des commissions scolai­
res, ne finisse pas par identifier plus 
clairement, pour la population, la 
source du blocage.

Le ministre ne s’est guère montré 
loquace quant au mandat des conciha- 
teurs, qui doivent vaguement « assis­
ter les parties » ou encore « tenter un 
rapprochement », comme auraient pu 
l’écrire les soldats de M. de La Palice. 
Le message gouvernemental compte 
plutôt par l’étendue des sujets remis 
en négociation; la tâche des ensei­
gnants, leur sécurité d’emploi, l’édu­
cation des adultes, le processus d’af­
fectation et de mutation, les services 
aux élèves en difficulté d’apprentis­
sage, la distribution des fonctions et 
responsabilités à l’école. M Laurin 
s’est bien gardé, on l’aura remarqué, 
de parler à nouveau de son inflexible 
« cadre financier » même s’il affirmait 
ne pas renoncer aux « objectifs de 
base » du gouvernement, et si son en­
tourage laissait entendre que la marge 
de manoeuvre financière restait à peu 
près nulle. Mais c’est la première fois 
qu’on accepte de revenir sur les ques­
tions normatives peu coûteuses, mais 
obsédantes pour les enseignants, de 
l’affectation, de la mutation, et de la 
distribution des tâches. Le ministère 
ici, va même plus loin que la proposi­
tion de la Fédération des commissions 
scolaires, le 19 février, qui avait servi 
à l’obtention d’une trêve. Sans être « fi­
nancière » strictement, la marge de 
manoeuvre s’agrandit. Voilà un excel­
lent signe.

Lise BISSONNETTE

Projet d’élections au Salvador
l.e président du Salvador, M. .Alvaro 

Magana, a le mieux saisi la significa­
tion dç message papal en .Amérique 
centrale, dépassant l’esprit de la treve 
observée par les belligérants, profi­
tant de la présence du pape de façon 
plus intelligente que ne l’avait fait le 
Nicaraguaven Daniel Drtega deux 
jours plus tôt et rompant avec la solu­
tion utilitaire en va-tout préconisée 
par l’administration américaine, 
M Magana a annoncé la tenue d’élec­
tions présidentielles anticipées dans 
son pays, invitant les guérilleros à dé­
poser içs armes et à participer au pro­
cessus •démocratique.

Ne pburrait-il s’agir une autre fois 
que d’élections bidon, auxquelles des 
ob.servateurs de pays tiers hésitent à 
se mêler pour se porter garants de 
lejiF bonne tenue démocratique? Au 
déb’ut de 1982, des élections dans dif- 

. férents pays d’Amérique centrale 
avaient abouti à ce genre de résultats. 
On peut se méfier, certes, mais com- 

, ment condamner à l’avance cette ini­
tiative du président Magana. Quelques 
jours plus tôt. il avait annoncé la cons­
titution d’une commission chargée de 

î rédiger un projet de loi d’ammstie, ga­
rantissant aux « insurgés », c’est son 

i expression, la sécurité s’ils acceptent 
.Sçaéjioser les armes pour participer 
* aù processus démocratique.

Les démonstrations de force ont été 
établies à plusieurs reprises, de part et 

.-d’autre, depuis 40 mois que dure la 
guerre civile au Salvador. Leur résul­
tat est évident ; l’échec mutuel et la 
ruine du pays. La transposition sim­
pliste du modèle nicaraguayen s’avère

impossible. On ne parle au Salvador m 
de Somoza, ni de Carter, ni d’une large 
approbation sociale des visées de la 
guérilla.

L'ébauche électorale de l’an dermer 
a démontré que de larges parts de la 
population tendaient a délaisser le 
centre de Duarte pour virer à une 
droite incarnée par d’Aubuisson. Les 
Salvadoriens n’ont jamais démontré 
leur appui à un mouvement insurrec­
tionnel d’obédience communiste. Le 
Front FMLN étale sa force, l’occupa­
tion symbolique de Berlin l’a prouvé 
encore récemment, mais il ne peut 
prétendre, pas plus que l’armée, à un 
contrôle du pays.

De toute façon, les guérilleros pro­
clament depuis un an qu’ils sont prêts 
à négocier. Il ne faut pas attendre 
qu’un extrémiste comme d’Aubuisson 
s’approche encore davantage du pou­
voir pour préparer l’amorce d’un dia­
logue. C’est tout le sens de l’appel que 
Jean-Paul II répète partout en Amé­
rique centrale: un aialogue pour la 
paix et l’équité sociale, sans mgérence 
étrangère. Le déclenchement d’élec­
tions par M. Magana est à cet égard 
plus prometteur que le discours que 
tiennent parallèlement les membres 
de l’administration américaine.

M. Reagan, ses ministres et ambas­
sadeurs ont ressorti du vieux placard 
vietnamien leur théorie des dominos. 
Rejetant d’entrée de jeu les appels du 
paM, ces messieurs-dames répètent à 
qui mieux mieux qu’il faut em^cher à 
tout prix la défaite militaire du gou­
vernement de San Salvador. Hier en­
core, M. Reagan s'employait à con­

vaincre des membres du Congrès 
qu’une aide militaire accrue était ab­
solument nécessaire pour sauver le 
Salvador, et ses dominos voisins, d’un 
déferlement rouge.

Entre autres Congressmen réti­
cents, qu’ils soient démocrates ou ré­
publicains, la thèse de M Reagan se 
heurte de plus en plus à des arguments 
comme ceux du sénateur Paul Tson- 
gas, du Massachusetts: vous nous ré­
pétez les mêmes demandes depuis 
1981 ; nous y acquiesçons, mais le Sal­
vador est en train de se transformer 
en marécage et vous rapprochez les 
États-Ums d’une situation semblable à 
celle du Vietnam.

La seule voie d’une solution pacifi­
que, juste et durable passe par un ces­
sez-le-feu, garantissant par ammstie la 
sécurité des belligérants, ensuite par 
l’ouverture d’une négociation entre les 
forces en présence, forces qui ne peu­
vent être mesurées que par une con- 

......................... ' libre et isultation électorale 1 : ouverte à
tous les partis et groupes politiques 
bien fondés dans le pays.

La proposition du président salva- 
dorien ou\Te cette voie, coupe l’herbe 
sous les grosses bottes améneames et 
mérite un large appui international. 
L’ennui tient à ce que Washington pré­
sume que Cuba ne respectera pas ces 
règles démocratiques. Les grandes or­
ganisations internationales se doivent 
donc d’intervenir pour garantir aux 
Salvadoriens, dans un premier temps, 
le droit de choisir, sans ingérence 
étrangère directe.

Gilbert BRUNET

Mes fluctuations...
par Albert Brie

mm»
L’économie est une vertu ; « l’éco- 

nomite », un vice. Toute qualité de­
vient défaut par son excès, foi de La 
Pabce.

Ne pas confondre « économite » et 
économie de bouts de chandelle, dont 
l’acception péjorative est irreceva­
ble Ma mère l’a pratiquée avec un 
art consommé. Admirablement.

Elle s’y est adonnée, comme d’au­
tres mères, avec la crise de 1929, et 
plus encore après la mort de mon 
père, en 1934. Il le fallait. Huit en­
fants, dont un au biberon, à nourrir, 
vêtir, soigner et scolariser. Nécessité 
fait loi. I.a sienne fit des miracles.

Ma femme a pris la relève. Elevée 
à la dure, au milieu de ses neuf frè­
res et soeurs. Un père commis voya­
geur. Elle avait acquis ce talent qui 
consiste à faire cracher tout son jus 
et toute sa moelle à un bifteck à « ti- 
raiüe » ou à un jambon « gras dur ».

La prospérité économique a porté 
un dur coup à l’esprit d’economie. 
Ceux qui « tombèrent dans l’argent », 
après les années de vaches maigres 
et, pour plusieurs, de vaches enra­
gées, prirent leur revanche. Us firent 
plus que dépenser, ils dilapidèrent, 
jetèrent leur argent par les fenêtres, 
certaines panoramiques. Et je ne dis 
rien des extrémistes, les quêteux 
montés à cheval.

Il y eut de nombreux cas d’excep­
tion à cette prodigalité. Certains, je 
devrais plutôt écrire certaines se 
méfièrent de l’abondance qui faisait 
rage, si l’on peut dire. Elle ne pouvait 
pas durer. Quand on a tiré 10-15 ans 
le diable par la queue, on relâche un 
peu la tension, mais on ne dénoue pas 
la laisse.

Ma mère, du temps que j’étais pe­
tit garçon, eut un tort a mon égard. 
Distrait comme j’étais, eUe n’eut au­
cune peine à cacher le mal qu’elle se 
donnait pour remplir la panse et mp- 
per proprement sa marmaille. J’ai 
cru que nous vivions bien. Innocem­
ment, je m’empiffrais et ne prenais 
aucun som de mon «butm».

En m’acceptant pour mari (déjà 
l’esprit d’acceptation! ), ma femme 
se mit en frais de me rééduquer. Elle 
me dressa de main de maltresse. Il 
faut dire que je suis fait d’un bois as­
sez tendre, donc friable, et que je 
tombe facilement du côté où l’on me 
fait pencher. Je deviens vite éco­
nome comme un vieux routier de la 
ceinture serrée. Les sommets me 
connaissent jusqu’à mi-pente.

Avant que n’éclate la crise éco­
nomique numéro 2, je faisais des 
coupes sombres dans mes dépenses 
d’habillement et d’ahmentation. Ma 
femme, mon ministre des finances, 
en devint un peu gênée. J’étais 
tombé de Charybde en Scylla. Pour 
reprendre un mot d’un poète, je n’é- 
tais pas un bon cbent de l’univers.

Quand nous entrâmes dans la pé­
riode de récession, je vaguais déjà 
joyeusement sur la mer Austérité. 
J’applaudissais cyniquement d’en­
tendre brailler les gavés d’hier à la 
vue du spectre de l’insécurité. Il faut 
dire que depuis le temps que je le 
connais, il est appnvoisé.

Un vieux démon sommeillant 
m’attendait au détour. Je demandai 
à ma femme de me laisser le porte­
feuille de l’alimentation et des pro­
duits de ménage. Jusque-là ,je n’etais 
que ministre associé. Occupée à 
d’autres soins, elle m’abandonna 
cette charge.

Alors, avec une goinfrerie de cha­
cal, jq me mis à dévorer les feuillets 
ublicitaires des Steinberg, Provigo, 
'étro, IGA, tout en n’ostracisant pas
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les honnêtes petites « bineries » qui 
ont parfois leurs « spéciaux ».

Avant que les grosses chaînes ne 
se lancent dans la guerre des prix, je 
menais ma guérilla personnelle. On 
ne me passait pas un prix fort de 
café dans la marganne, les poissons 
congelés, les savons liquides, les ba­
nanes, le steak haché mi-maigre, les 
céréales, les sauces piquantes, les 
oeufs, l’eau de javeL etc.

Ma liste des « spéciaux » était ex­
haustive; je n’en manquais pas un. 
Je comparais, mesurais, addition­
nais, soustrayais, biffais, fraction­
nais, calculais. Mentalement. De la 
petite école, j’ai toujours gardé le 
goût du calcul mental. Je me moque 
de la machine à additionner de Mon­
sieur Pascal. Quand je fais de l’in­
somme, j’exécute des opérations ma­
thématiques. C’est moins puant que 
les moutons.

Enfin, la « guerre des prix » m’est 
tombée dessus. Et par ici, on coupe; 
et par là, on recoupe. Je jubilais. Ou 
plutôt, je paniquais. Je courus à 
Steinberg, je virai à Provigo, je fon­
çai à IGA, je piquai une tête à Métro. 
En tout 18 sacs d’ahments, produits 
de lessive, de beauté, de pharmacie. 
Plus cigarettes, brosse a dents, la­
mes de rasoir.

J’avais mon 5 et 6 pour cent d’é­
conomie. Hélas! dans mon délire de 
spéciaux, plus que spéciaux, j’avais 
défoncé de 300 % mon budget heb­
domadaire.

Pour trois semaines, ma ministre 
des finances m’a coupé les vivres et 
m’a mis l’estomac sur le billot avec 
sa loi 111 : JUS de tomates et beurre 
de pinottes. Et pas de discussion! Le 
Trésor est à sec.

Pour renflouer une partie de la 
caisse, je suis chargé d’orgamser un 
dîner-bénéfice avec le 90 % en trop 
de denrées périssables. Avis aux ve^^ 
gétanens et aux macrobiotiques.

'c'est cà 
la lutté p) 
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■ Instrument de 
répression

Dans une société démocratique, la 
loi constitue fondamentalement la 
manifestation explicite de la volonté 
générale et respecte toujours les 
principes de base qui caractérisent 
une société de telle nature Dans une 
société totalitaire, la loi ne reflète 
que les intérêts, voire les caprices 
d’une personne ou d’un groupe, im­
posés de force à l’ensemble de la po­
pulation, elle a, en outre, pour but de 
supprimer toute opposition, antago­
nisme ou résistance à l’égard des ob­
jectifs poursuivis par le régime poh- 
tique dominant; elle est, enfin, gé­
néralement sévère, voire brutale, et 
se distingue, sur le plan de la procé­
dure, par l’absence des garanties 
fondamentales et de recours. Dans 
une société totahtaire, la loi est pres­
que toujours illégitime. Elle peut 
également l’être dans une société dé­
mocratique, notamment lorsque le 
législateur ne tient pas compte de 
l’opinion de l’ensemble de la popula­
tion avant sa promulgation ou lors­
que, celle-ci étant faite, la grande 
majorité des citoyens la rejettent 
énergiquement.

Tel semble être le cas de la désor­
mais tristement célèbre loi 111, una­
nimement condamnée par de nom­
breux organismes et personnalités 
(Barreau du Québec, Ligue des 
droits et des libertés, opposition of­
ficielle, éditorialistes des journaux, 
professeurs d’université, etc.), ainsi 
que par les citoyens québécois (lors 
de l'émission télévisée Droit de pa­
role de la semaine dernière). Elle a 
même été quahfiée de loi odieuse et 
unique, notamment parce qu’elle 
suspend l’application des chartes des 
droits et des libertés, diminue les 
pouvoirs des institutions démocrati­
ques au profit du pouvoir exécutif, 
met en veilleuse certaines règles ju­
diciaires traditionnelles (le prmcipe 
de la présomption d’innocence, re­
conu même aux criminels les plus 
dangereux), et porte atteinte aux 
droits syndicaux.

Puisque, dans une société démo­
cratique, les lois doivent refieter la 
volonté de la majorité de la popula­
tion et que, de la même façon qu’el­

les naissent et se développent, elles 
peuvent et doivent disparaître lors­
que, pour diverses raisons, elles ne 
correspondent plus aux aspirations 
de la communauté et risquent même 
de compromettre l’harmonie so­
ciale; puisque la Loi 111 est consi­
dérée presqu’unanimement comme 
une loi odieuse et inique, qui atteint 
un groupe de citoyens et de profes­
sionnels avec une rigueur digne d’un 
pays totalitaire, la loi 111 doit être 
abohe immédiatement.

Sabine RICO 
professeur à la CECM 

Montréal, 1er mars

■ La loi 111
et la démocratie

Les professeurs du département 
de sociologie de l’Umversité du Qué­
bec à Montréal jugent la LOI 111 
inacceptable et demandent au Gou­
vernement du Québec d’en suspen­
dre l’apphcation.

L’avenir du secteur de l’éducation 
est en jeu. Aujourd’hui pour des rai­
sons strictement comptables et bud­
gétaires le Québec risque de voir une 
des institutions qui contnbue à la dy­
namique sociale engagée dans notre 
société depuis vingt ans, dévastée 
par la répression aveugle et étouffée 
par l’imbrogho bureaucratique. Ou­
tre la profonde dévalorisation d’un 
corps enseignant injustement ba­
foue, une attitude gouvernementale 
crispée sur la défense d’un ordre pu­
blic vide de sens social, ne pourra 
que paralyser le Québec déjà dure­
ment frappé par la crise économi­
que.

Les enseignants dans leur ensem­
ble ont fait preuve d’un sens aigu des 
responsabüités en acceptant des con­
cessions monétames très substantiel­
les. Le gouvernement n’a pas, de son 
côté, démontré les mêmes soucis de 
transparence et de rigueur morales 
que, par ailleurs, ü mvoque constam­
ment. Sous le couvert de contraintes 
budgétaires, le gouvernement im­
pose des contre-réformes adminis­
tratives et p^agogiques qui remet­
tent fortement en quetion la démo­
cratisation et la qualité de l’ensei­
gnement, sans que des problèmes 
aussi cruciaux, et qui engagent le dé­
veloppement de la société à long 
terme n’aient faite l’objet d'aucun 
débat public.

En contreparue des sacrifices exi­

gés, aucun projet mobilisateur n’a 
été soumis par ce gouvernement à la 
collectivite. Nous dénonçons donc 
avec fermeté l’argumentation qui 
tente à faire croire que les sommes 
prélevées sur les employés et les ser­
vices d’éducation et de sant^ seront 
distribuées aux assistés sociaux. En 
fait, cet argent ira dans les coffres 
des institutions financières et dans 
ceux de l’entreprise privée sans 
qu’aucune garantie ne soit donnée en 
vue d’améhorer les conditions de vie 
des plus défavorisés de notre société.

Aucun effort n’a été tenté pour re­
distribuer le travail et le revenu, bien 
au contraire, l’augmentation décré­
tée de la charge de travail tend à les 
concentrer davantage et, par con­
séquent, à accentuer les inégalités 
de chômage et la crise.

Enfin, nous réprouvons fortement 
le retour aux pratiques autoritaires 
et vindicatives du duplessisme ca­
ractérisées par l’anti-syndicahsme, 
le parternahsme démagogique et la 
volonté d’étouffer toute opposition 
émanant de la société.

Il s’agit d’arrêter immédiatement 
le processus répressif enclenché dès 
le printemps dernier. Nous souhai­
tons que l’ensemble de la commu­
nauté universitaire québécoise s’as­
socie à notre appel.

Michel FREITAG 
au nom du département de 

sociologie de l’UQAM 
Montréal, 28 février
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Il y a 320 ans, les seigneurs de Montréal...
par Alain Duhamel

L
e 9 mars 1663, à Paris, les Mes­
sieurs et Dames de la Société No­
tre-Dame de Montréal pour la 
conversion des sauvages de la Nou­

velle-France cèdent à la compagnie de 
Saint-Sulpice l’ile de Montréal. Dès 
lors, les nouveau.x seigneurs et l'île de 
■Montréal accompliront ensembles 
leur destin.

Lancée dans un enthousiasme quasi 
mystique vingt ans plus tôt, l’entre­
prise de Ville-.Marie ne peut plus se 
poursuivre sous la direction de la So­
ciété Notre-Dame dont les ressources, 
humaines et financières, s’épuisent. DeBretonvillIers

.\lexandre Le Kagois de Bretonvil- 
liers, deuxième supérieur de la com­
pagnie de Saint-Sulpice, après en avoir 
longuement délibéré avec les consul- 
tateurs accepte donc la donation avec 
droits, privilèges, charges et dettes y 
attachas.

Les .Messieurs de Saint-Sulpice 
avaient mûrement réfléchi à cette af­
faire qui ne se présentait pas sous un 
jour favorable. Un document du mois 
de janvier, intitulé « Doute si l’on ac­
ceptera la donation de la seigneurie de 
Montréal » indique que le supérieur et 
ses consultateurs, tout en reconnais­
sant que la propriété de la seigneurie 
faciliterait leur oeuvre religieuse, se 
préoccupent de sa situation financière 
et craignent la réaction des Jésuites. A 
Montreal. M. de Queylus, premier prê­
tre sulpicien établi dans l’île, a quel­

ques difficultés politiques avec Mon­
seigneur Laval. On attend donc son re­
tour à Paris avant de décider du sort 
de Ville-Marie.

A la fin de janvier, après avoir en­
tendu M. de Queylus, le supérieur et 
ses consultateurs, unanimement, ac­
ceptent la donation et prient les mem­
bres de la Société Notre-Dame d’en 
garder le secret « pour éviter les in- 
convéniens qui en pourront arriver si 
elle venoit à la connaissance de ceux 
qui estaient opposés au Séminaire.»

En mars, cinq membres de la So­
ciété Notre-Dame, Pierre Chevrier, 
baron de Fancamp, Jeande Garibal, 
baron de Saint-Suljiice, Antoine Baril- 
Ion de Morangis, Christophe Duplessis, 
baron de Montbar et Bertrand 
Drouart de Sommelaii, signent avec

M. de Bretonxilliers l’acte de donation. 
La signature de Jeanne Mance appa- 
ridt sur le document, agissant en quel­
que sorte au nom de M. de Maison­
neuve.

Les Messieurs de Saint-Sulpice, en­
tre autres conditions, acceptent de 
maintenir dans sa charge de gouver­
neur et de capitaine de l’île de Mont­
réal, sa vie durant, Paul Chomedey de 
Maisonneuve, de lui procurer uii lo­
gement et une rente.

Le même jour, dans un document 
distinct où n apparaît pas le nom de 
Jeanne Mance, les parties en cause à 
la donation précisent leurs intentions 
au sujet de M. de Maisonneuve. Les 
Messieurs de Saint-Sulpice, si besoin 
est pour causes justes et raisonnables, 
pourront déposséder M. de Maison­

neuve de ses fonctions, sans toutefois 
le priver de sa rente.

En 1665, M. de Maisonneuve quitte 
Montréal pour la France. Les difficul­
tés politiques entre Québec et Mont­
réal ne sont pas étrangères à ce dé­
part qui, sans être officiellement dé­
finitif, le deviendra sans que personne 
ne s’y trompe. Paul Chomedey de Mai­
sonneuve démissionne en 1669 et 
meurt le 9 septembre 1676, à Paris, 
ayant vécu modestemeht.

Les Messieurs de Saint-Sulpicç, 
malgré toutes les difficultés politiques 
et religieuses que la rivalité entre 
Québec et Montréal susciteront aussi 
bien sous le régime français que sous 
le régime anglais, ont respecte le con­
trat de donation à l’égard de M. de 
Maisonneuve comme à l’égard des 
Montréalais.

Le coroner, une institution à repenser
par Herbert Marx
Extraits d’un mémoire préparé par le 
député de D’Arcy-McGee et porte- 
parole de l’opposition à l’Assemblée 
nationale

L
e uukun EK est un enqu
dépendant qui cherche a détecter 
les décès survenus par suite de vio­

lence, de négligence ou de conduite cou­
pable d’un tiers et à identifier les per­
sonnes pouvant être responsables de 
ces décès. Il s’agit d’une vieille institu­
tion qui trouve son origine en Angle­
terre au cours du 12e siècle et qui fut in­
troduite au Québec avec la Conquête. 
C’est ainsi que le 16 octobre 1766 le lieu­
tenant-gouverneur Guy Carleton nom­
mait John Burke pour exercer les fonc­
tions de coroner dans le district de 
Montréal. Depuis cette époque les fonc­
tions du coroner ont quelque peu évolué 
avant d’être définies, pour la dernière 
fois, dans une loi sanctionnée le 29 juin 
1967 et que l’on retrouve actuellement 
au chapitre C-68 des Lois refondues du 
Québec sous le titre de Loi sur les co­
roners.

Cette loi est fortement critiquée de­
puis plusieurs années par le Ban'eau du 
Québec, l’Association des avocats de la 
défense de Montréal, les groupes dédiés 
à la défense des droits de la personne 
ainsi que par les coroners eux-mêmes. 
On dénonce les abus inqualifiables aux­
quels cette loi donne lieu et certains se 
demandent même s’il ne faudrait pas 
tout simplement abolir cette charge.

Des comités d’étude au sein du minis­
tère de la Justice se sont penchés sur 
l’institution du coroner. C’est ainsi par 
exemple que la Direction de la recher­
che du ministère de la Justice présen­
tait, en novembre 1979, au ministre 
Marc-André Bédard un rapport intitulé 
Pour la réforme de l’institution des co­
roners; ce rapport qui ne fut jamais 
rendu public mais dont nous avons ob­
tenu copie incluait qu’il fallait repenser 
complètement la législation québécoise 
relative à cette institution. Des projets 
de loi furent préparés et le ministre de 
la Justice a répété à plusieurs reprises 
qu’il allait procéder à une refonte en 
profondeur de la Loi sur les coroners. 
Cependant rien ne fut fait. Pendant ce 
temps, l’institution du coroner connais­
sait des chang^ements majeurs en An­
gleterre, aux Etats-Unis et dans la plu­
part des provinces du Canada.

Les fonctions du coroner sont définies 
dans la loi; il possède principalement 
des pouvoirs de recherche et d’enquête 
sur les circonstances qui ont entouré un 
décès.

En vertu de la Loi sur les coroners, il 
est tenu de rechercher les circonstan­
ces qui ont entouré la mort d’une per­
sonne dont le décès ne lui paraît pas 
avoir résulté d’une cause naturelle ou 
purement accidentelle mais peut-être 
survenue par suite de violence, de négli­
gence ou de conduite coupable de la 
part d’un tiers. Il est également tenu de 
procéder à de telles recherches chaque 
fois que le procureur général lui en fait 
la demande.

Lorsque le coroner constate, par suite 
de ses recherches, que le décès résulte 
de causes naturelles ou purement acci­
dentelles, il doit dresser un procès-ver­
bal sommaire des renseignements ob­
tenus et faire rapport au procureur gé­
néral. S’il a raison de croire, après ses 
recherches, que le décès est survenu 
par suite de violence, de négligence ou 
de conduite coupable de la part d’un 
tiers, le coroner doit tenir une enquête 
sur les circonstances entourant le dé­
cès, sauf si une personne a été accusée 
d’un acte criminel relativement à ce dé­
cès.

L’enquête du coroner, lorsqu’elle a 
lieu, n’est pas un procès à proprement 
parler: il s’agit simplement de faire la 
lumière sur les circonstances d’une 
mort dont les causes sont apparemment 
violentes et criminelles. Il n’y a donc 
pas dans ces circonstances de litige, 
d’accusé et d’accusation. La personne 
que la police soupçonne être l’auteur 
d’un crime est désignée sous le nom de 
« témoin important ».
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L’article 22 de la Loi sur les coroners 
accorde au coroner le pouvoir de faire 
arrêter une personne pour s’assurer de 
sa présence a l’enquête. Le premier pa­
ragraphe de cet article se lit comme 
suit:

« Lorsque le coroner est d’avis qu’une 
personne dont le témoignage lui semble 
nécessaire négligera ou refusera d’être 
présente à l’enquête, il peut ordonner 
qu’elle soit arrêtée, avec ou sans man­
dat, pour être conduite devant lui dans 
les vingt-quatre heures suivant son ar­
restation ou, en cas d’impossibilité, dans 
le plus bref délai possible; le coroner 
peut alors, afin de garantir sa présence 
a l’enquête, exiger d’elle un cautionne­
ment ou requérir sa détention dans un 
établissement. »

Le pouvoir d’arrestation et de déten­
tion a fait l’objet d’abus considérables. 
La Cour suprême du Canada a d’ailleurs 
dénoncé dans Chartier c. Procureur gé­
néral de Québec ([1979] 2 R.C.S. 474), l’u­
sage fait de cet article dans le but de 
permettre aux policiers d’interroger 
une personne dans des conditions de dé­
tention plus propices à l’obtention d’a­
veux incriminants et non pas en vue 
d’assurer sa présence à l’enquête du co­
roner.

Ce pouvoir conféré aux coroners par 
l’article 22 de la loi apparaît comme ex­
cessif si on considère le fait qu’il n’y a 
que des « témoins » devant le coroner.

L’enquête du coroner est en principe 
publique. Il s’agit, dit-on, de faire con­
naître à la population les circonstances 
entourant une mort violente et de cher­
cher à éviter la répétition d’événements 
malheureux. Cependant, les mass-me­
dia ne manquent pas de rapporter dans 
les moindres détails ce qui s’y passe et 
ce que les témoins viennent y dire. Si 
certains journaux en tirent ainsi des 
profits intéressants, la réputation de 
certains témoins risque malheureuse­
ment d’être à jamais ternie même s’ils 
sont exonorés de tout blâme par le co­
roner ou les tribunaux judiciaires.

Lorsque le « témoin important » est 
envoyé à son procès, le juge peut en 
vertu du Code criminel émettre une or­
donnance de non publication des témoi­
gnages rendus devant lui et ce, dès le 
stade de l’enquête préliminaire. Cette 
mesure a pour but de préserver la pré­
somption d’innocence que le Code cri­
minel reconnaît à tout citoyen en évi­
tant par exemple que d’éventuels jurés 
lors du procès aient pu avoir pris con­
naissance de la preuve faite lors de pro­
cédures préliminaires. De plus, cette 
mesure protège, en autant que faire se 
peut, la réputation d’un accusé qui se 
voit acquitter à la clôture de son procès. 
Comment comprendre maintenant que 
des témoignages entendus lors de l’en­

quête du coroner puissent, quelques se­
maines plus tard, être frappés d’un in­
terdit de publication? Esl-ce encore 
vraiment utile? Comment accepter 
qu’un « témoin » devant le coroner ait 
moins de droits qu’une personne formel­
lement accusée d’un acte criminel? Des 
modifications à la Loi sur les coroners 
afin de protéger la vie privée des té­
moins ont été réclamées depuis plu­
sieurs années par les divers interve­
nants lors des enquêtes du coroner et 
ont même fait l’objet de recommanda­
tions de la part de certains coroners. 
Tout ceci est cependant resté lettre 
morte !

Bref, la publicité tapageuse qui ac­
compagne ordinairement l’enquête du 
coroner rend très difficile la tenue par 
la suite, le cas échéant, d’un procès 
juste et équitable pour le « témoin im­
portant » en plus de le discréditer aux 
yeux de la population avant même qu’un 
tribunal ne se prononce sur son sort. 
Quant aux autres témoins, ils sont sou­
vent appelés à confier à la population 
des choses qui relèvent avant tout de 
leur vie privée et qui risquent de les gê­
ner par la suite dans leur vie de tous les 
jours.

Le coroner a le pouvoir d’assigner les 
témoins dont l’audition lui semble né­
cessaire à la conclusion de son enquête. 
Il peut de plus condamner pour outrage 
au tribunal toute personne qui refuse de 
répondre à ses questions ou à celles du 
substitut du procureur général qui l’as­
siste dans son enquête. Notons ici que 
seul l’avocat représentant le procureur 
général à l’enquête peut interroger les 
témoins et exiger l’assignation par le 
coroner de toute personne dont le té­
moignage lui parait nécessaire. On ris­
que ainsi de faire entendre un seul son 
de cloche qui, dans l’affaire Chartier c. 
Procureur général du Québec {[1979] 2 
R.C.S. 474), a conduit à un verdict de 
responsabilité criminelle contre une 
personne innocente.

Lors d’un procès criminel, il existe 
une règle à l’effet que l’accusé ne peut 
être contraint de s’incriminer, c'est- 
à-dire qu’il n’est jamais obligé de témoi­
gner et son refus ne peut être invoqué 
contre lui, car c’est à la Couronne de 
faire la preuve de la culpabilité de l’ac­
cusé hors de tout doute raisonnable. 
Comme le soulignait le juge Estey de la 
Cour suprême du Canada: « un des prin­
cipaux bastions du droit criminel est le 
droit de l’accusé de se taire » P.G. du 
Québec et Keable c. P.G. du Canada 
[1979] 1 R.C.S. 218, 258).

Or devant le coroner, il n’y a pas d’ac­
cusé mais des témoins et la Loi sur les 
coroners précise qu’un « témoin ne peut 
refuser de répondre pour le motif que sa

réponse pourrait tendre à l’incriminer 
ou à l’exposer à une poursuite de quel­
que nature qu’elle puisse être ». Ainsi, si 
le « témoin important » refuse de parler, 
il est condamné pour outrage au tribu­
nal; s’il répond aux questions, il fait très 
souvent le travail des policiers-enquê­
teurs qui cherchent à accumuler le plus 
de preuves possible contre le « suspect». 
Parfois, on a d’ailleurs l’impression que 
l’enquête du coroner ne sert qu’à bâtir 
une preuve contre un suspect quand on 
ne va pas tout simplement à la pêche ! 
Une fois de plus, un « témoin » a moins 
de droits lorsqu’il comparaît devant le 
coroner que lorsqu’il comparaît devant 
le juge à titre d’accusé pour répondre 
de la commission d’un acte criminel. 11 
s’agit là d’un autre exemple q illustre 
comment l’institution du coroner peut

être utilisée pour contourner les garan­
ties accordées aux prévenus on vertu 
des principes fondamentaux de notre 
droit pénal.

Enfin, mentionnons que d'autres rè­
gles de preuve sont également mises do 
côtés lors des enquêtes du coroner 
comme l’a d’ailleurs rappelé, au mois de 
mai 1982, l’Association des avocats de la 
défense de Montréal.

Le manque de formation des coro­
ners ne peut que favoriser de tels ac­
crocs aux règles élémentaires de la 
pieuve en matière criminelle.

Une analyse de l’institution du co­
roner nous amène à conclure que c’est 
non seulement la Loi sur les coroners 
elle-même qui peut faire l’objet de vives 
critiques mais également et surtout 
l’application ou l’usage qui en est fait.

Même si le rôle du coroner n’est pas 
clairement défini dans la loi, il n’en de­
meure pas moins qu’il y apparaît avant 
tout comme un enquêteur indépendant 
sur les circonstances entourant les dé­
cès qui ne semblent pas être naturel ou 
purement accidentel et appelé à identi­
fier, le cas échéant, la pei sonne respon­
sable d’un tel décès. Dans les faits, le co­
roner a été réduit au rang de simple 
fonctionnaire mal payé du ministère de 
la Justice. Bien plus, le coroner n’est 
pas simplement dirigé par le ministère 
dont il relève, mais il apparaît parfois 
comme manipulé par le procureur gé­
néral ou un de ses hauts fonctionnaires, 
par les avocats de la Couronne ou en­
core par les policiers, ün peut même se 
demander si les coroners sont encore 
maîtres de leurs verdicts qui, de toute 
façon, sont réexaminés par le procureur 
général. Leur manque de formation ne 
peut que favoriser de telles ingérences 
dans leur travail de recherches et d’en­
quêtes, et jeter du discrédit sur leurs 
rapports. 11 .s’agit à notre avis d’une ins­
titution complètement dénaturée dont il 
ne reste plus que le titre qu’on se plaît 
encore à donner et à recevoir!

De plus, il faut réaliser que l’institu­
tion du coroner fait très souvent double 
emploi avec d’autres organismes pro­
vinciaux (e.g. le commissaire-enquêteur 
sur les incendies, la police) ou avec 
d’autres procédures de nature plutôt ju­
diciaires (e.g. l’enquête préliminaire) et 
ce, aux frais des contribuables québé­
cois.

Mais ce qui est plus grave, c’est que 
l’institution du coroner permet, à vrai 
dire, à certains intervenants de se pla­
cer au-dessus de la loi, de mettre de 
côté les règles élémentaires de la 
preuve et de la procédure établies lors 
de procès criminels et de violer impu­
nément les droits de la personne. Dans 
cette perspective, il s’agit d’une institu­
tion regressive que le Québec devrait, à 
l’instar des autres provinces, réformer 
le plus tôt po.ssible. A ce chapitre le Qué­
bec est en retard non seulement sur les 
autres provinces canadiennes mais éga­
lement vis-à-vis d’autres pays de com­
mon law comme l’Angleterre et les 
États-Unis où l’institution du coroner a 
déjà été complètement repensée.

Entre l’abrogation pure et simple de 
cette vieille institution qui fait partie de 
notre tradition juridique et une réforme 
complexe, bureaucratique et coûteuse, 
nous croyons qu’il y a encore place au­
jourd’hui, malgré les progrès enregis­
trés dans les domaines de la médecine 
légale et de la police scientifique, à des 
coroners dont le rôle ne sera plus avant 
tout de nature policière ou criminelle 
mais plutôt d’ordre social. Dans ce con­
texte, nous préconisons une réforme de 
l’institution devant se faire le plus tôt 
possible et tenant compte des éléments 
suivants:

— redonner au coroner son indépen­
dance initiale en modifiant les règles de 
sélection, de nomination et de formation 
des coroners, en précisant davantage 
dans la lui ses pouvoirs, en lui attribuant 
un statut s’apparentant davantage à ce­
lui d’un juge et en prévoyant une rérnu- 
nération plus respectueu.se de ses nou­
velles responsabilités;

— modifier le rôle du coroner de fa­
çon à ce qu’il ne fasse plus partie de 
l’appareil judiciaire pénal. En ce sens 
son rôle ne doit pas constituer dans la 
recherche d’un crime et de son auteur, 
mais plutôt se limiter à déterminer les 
circonstances d’un décès qui n’est pas 
naturel ou purement accidentel et à 
faire les recommandations requises 
pour la protection du public et pour évi­
ter la répétition d’événements malheu­
reux;

— respecter en tout temps les droits 
de la personne et plus spécialement le 
droit à la présomption d’innocence, le 
droit à une vie privée et le droR de ne 
pas s’incriminer.

AVIS AUX PARENTS 
DONT LES ENFANTS 
FRÉQUENTENT 
LES ECOLES DE LA CECM
Tous les parents dont les enfants fréquentent les écoles de la 
Commission des écoles catholiques de Montréal (secteur francophone) 
sont invités à une

RÉUNION GÉNÉRALE 
DES PARENTS 
DE CHAQUE ÉCOLE

Cette réunion se tiendra à 19 heures 30, le 9 mars, (ou à une autre 
date qui vous sera communiquée par les enseignants de votre école), 
dans l’école que fréquente votre enfant.

Au cours de cette réunion, les enseignantes et enseignants de l’école 
vous informeront sur la situation actuelle dans l’éducation et vous 
parleront des conséquences des négociations sur l’éducation de votre 
enfant.

A Alliance des professeurs de Montréal

Kenneth McRoberts 
Dale Po.fgate

' Développement 
et

modernisation 
du Qi^ec

Kenneth McRoberts et Dale Posgate
DÉVELOPPEMENT ET MODERNISATION DU QUÉBEC
Publié d’abord en anglais ce livre est considéré à juste titre comme une oeuvre magistrale, à coup sûr 
comme l’une des analyses les plus remarquables à paraître sur le Québec contemporain depuis au 
moins dix ans.
Volume de 352 pages, en vente dans toutes les librairies à 14.95$ BORÉAL
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^ Conciliateurs
réputé et conciliateur averti

Leur mandat est stnctement limité à 
la conciliation et en ce sens, les trois 
copciltateurs ne pourront faire de rap­
port ku },erme de leur intervention On 
veiil^msi éviter de donner toute appa- 
rehçe 4é médiation au rôle de ces trois 
hojjiipes, le gouvernement s’étant tou- 
joufs rçîusé à la médiation malgré les 
invitations pressantes de la CEQ et de 
ropfnion publique La création d’un co- 
miié,(i(e conciliation est le résultat d’une 
situation qui a mûri, a expliqué M Char- 
bpnpeau hier II a dit y voir un moyen 
tetln^ fort acceptable à la CEQ

L'é ipandat des conciliateurs est 
« d'assister les parties dans la poursuite 
des négociations, de tenter un rappro­
chement par tous les moyens juges uti­
les ;'d’exercer leur conciliation a l’inté- 
rteut d'un délai très court » Dans l’es­
prit dü gouvernement, ce délai signifie 
un maximum de deux semaines Pour la 
CEQ, on souhaite que ce soit encore 
plus court En fait, le gouvernement 
voudtait avoir termine l’opération à 
teitips pour ajuster ses crédits budgétai- 
reàqui doivent être déposés au plus tard 
le'31 ’mars

La négociation, pour le secteur des 
commissions scolaires, portera sur la 
tâche, la sécurité d’emploi, réduction 
des adultes, le processus d’afectation et 
de mutation, les élèves en difficulté d’a 
daptation et d’apprentissage, la distri 
bujjop, des fonctions et responsabilités 
l-e rpmli^tre de l’Éducation, M. Camille 
Laurin, se retire de la table de négocia­
tions, y laissant toutefois son sous-mi 
nistre, M Jacques Girard Les repré 
sentants des commissions scolaires se 
ront as.sociés à cette négociation, eux 
qut en avaient été exclus depuis la fin de 
novembre

Pour le secteur collégial, les concilia 
teur's se tiennent à la disposition des 
parties mais il n’est pas exclu qu’aujour 
d’hui, ou dans les prochains jours, la né 
gociation directe soit remplacée par la 
conciliation Les sujet abordés seront 
alors la tâche, la sécurité d’emploi, l’é­
ducation des adultes et le département

La rencontre qu’avaient hier soir les 
I epréseptants du gouvernement et de la 
CEQ était avant tout une prise de con 
tact daps le but de renseigner les conci 
lialeurs En arrivant à la rencontre hier 
soir ceux-ci avouaient ne pas s’être en- 
core.repcontrés et ne pas savoir exac 
teipoPt comment ils fonctionneraient 
Dii côté.syndical, on a fait savoir qu’on 
comptait négocier à la table de négocia­
tions, plutôt que dans les journaux, et 
donc limiter les déclarations 

_ De pat t et d’auti e, on se montrait plu 
tôtpptimiste Pour le président du Con 
seii du trésor, M Yves Bérubé, c’était 
une SOI te de « bougie d’allumage » qui 
pouvait conduire à un règlement M Ca 
mille Laurin y voyait « un investisse 
ment » impoi tant de la pai t du gouver 
nement dans une solution négociée et 
pailail d’ultime effoit

M Yvon Charbonneau ne s’est nul 
lenient étonné d’entendre le ministre 
dire qu’il iiiaiiitenait ses objectifs de 
base « Nous aussi nous les mainte­
nons », a-t-il dit en se disant assuré que 
pei snnne ne songe à ce moiiieiil-ci à je 
ter de" l’huile sui le feu

Selon le président de la C EQ, l’objec 
lit que Irs négociateurs syndicaux poiii 
sjiivent est d’en ai i iver à une entente 
qui soit asse? large [lour qu’on puisse la 
considérer coninie une convention col­
lective Si tel était le cas, on rendrait ca 
dues les décrets de la loi 105 louchant 
les e)iseignanls De même, la loi 111 ne 
slappltquerait plus à la CEQ comme le 
prévoit l'article 23 de cette loi, sauf à l’é­
gard dés infractions déjà commises

Op en peut présumer que tel sera le 
cas, a précisé M Charbonneau, qui n’a

Rectificatif

pas exclu que l’on ne signe avec le gou­
vernement que des aménagements aux 
décrets II a aussi précisé que ce n’est 
qu’à l’issue de ce processus de conciba- 
tion qu’on évaluera si l’entente à la­
quelle on sera arrivé sera suffisante 
pour clore défmitivement tout le dossier 
des négociations et des moyens de pres­
sions

Dans ces remarques sur l’issue des 
négociations, M Charbonneau a mani­
festé une certaine prudence. Il s’était 
fait reprocher par les militants au cours 
de la journée une déclaration de lundi 
soir selon laquelle la trêve serait prolon­
gée si la conciliation était acceptée 
Aussi a-t-il tenu à nuancer ses propos 
pour indiquer qu’il n’y aurait pas de pro­
longement automatique de la trêve 
même qu’il se montre au total fort op­
timiste

Le leader syndical a reconnu avoir 
déclaré que la conciliation conduirait à 
un prolongement de la trêve, mais il a 
reproché a certains médias, dont LE 
DEVOIR, d’avoir extrapolé abusive­
ment sa déclaration en ne la mettant 
pas en rapport avec une affirmation 
prébminaire sur d’éventuels progrès de 
la négociation

Pour bien rassurer les militants de la 
C EQ, M Charbonneau a déclaré que des 
votes auraient lieu dans chaque syn­
dicat dimanche sur la base d’une re­
commandation de leurs dirigeants syn­
dicaux qui, eux, se réuniront samedi 
pour évaluer la situation Le critère d’é­
valuation sera les progrès enregistrés 
d’ici à samedi Si un ou deux dossiers 
progressent positivement, il pourra y 
avoir prolongement de la trêve mais si 
tout est négatif, ce sera différent L’ac­
ceptation de la conciliation, le mandat 
des conciliateurs, l’esprit qui a prévalu 
dans les pourparlers qui ont débouché 
sur la conciliation, tout cela est de bon 
augure, a-t il conclu 

■
Une erreur s’est glissé hier dans l’ar­

ticle intitulé « La CEQ prolonge sa 
trêve » Les statistiques du ministère de 
l’Éducation sur les mises en disponibi­
lité indiquent bien qu’il y aura 5,071 pos­
tes abolis dans les commissions scolai­
res SI les décrets ne sont pas changés, et 
non pas 8,071

^ Rumilly

U ne erreur s'est glissée hier dans la 
conclusion de l'article sur les femmes et 
le chômage t)n aurait dû ajouter à la 
(jhrase « Selon Mme Hélène David (so­
ciologue), la formation demeure encore 
une des meilleures solutions pour aider 
les femmes à sortir des ghettos d'em­
plois », les mots suivants «à la con­
dition qu’il y ait une politique de plein 
emploi qui leur assurent des emplois 
quabfiés et durables »

nombreuses collaborations à des 
journaux ( Le Petit Journal el plu­
sieurs autres) et soubgne que le but 
de Rumilly était de « reconstituer 
le pas.sé historique du Québec sous 
l’angle des particularismes lo­
caux » Citant Jean Blain, on y dit 
que l’historien « comfiose sans plan 
déterminé et se répète avec une 
prodigieuse aisance » Il semble 
toutefois que la génération mon­
tante des historiens soit moins 
acerbe contre celui qui constitue 
une référence forcée pour tout tra­
vail sur le Québec Ses cinq vo­
lumes traitant de l’histoire de 
Montréal, même si tous n’en appré­
cient pas la facture, font foi d’un es­
prit de recherche et d’un labeur qui 
n’a de cesse que le jour où resurgis­
sent l’atmosphère de tel concilia­
bule et des tractations de coulisse 
des élus municipaux de toutes les 
époques L’on n’oublie pas qu’il fut 
l’ami et parfois le confident de Lio­
nel Groulx, d’Albert Lévesque (édi­
teur), d’Arthur Laurendeau (père 
d’André Laurendeau qui fut rédac­
teur en chef du DEVOIR) et que 
les idées qu’il chérissait furent dé­
fendues par lui avec conviction

t'et ancien Camelot du Roi, de­
venu Canadien français presque 
par coup de foudre, a commis des 
pamphlets contre ce qu’il disait 
etre l’infiltration des forces de gau­
che dans des institutions qu’il au­
rait voulu piéserver du change­
ment Dans Quel monde ', paru en 
1965, Rumilly s’en prenait autant à 
la messe dite face au )ieuple qu’aux 
maoïstes, il estimait que l’Etat so­
cialiste était un Etat policier et, 
surtout, tentait de réhabiliter Du­
plessis « l’autocrate », écrivant que 
Duplessis « a toléré l’opposition la 
plus tenace, la plus malicieuse et 
souvent la plus grossière, dans des 
milieux qu’il aurait pu étouffer » 
Ce sont des phrases comme celle-là 
qui braqueront, quoi qu’il advienne, 
les citoyens aux idées « libérales » 
Et Rumilly ne faisait pas mystère 
de son pétaimsme, ce qui ne le ré­
habilitera pas auprès des anti-fas- 
cistes

Controversé certes, l’historien 
Robert Rumilly a le mérite d’avoir 
traité selon une chronologie rigou­
reuse les faits marquants de l’his­
toire du Québec, d’avoir osé pour­
suivre au-delà de 1840 l’exploration 
de notre histoire, en un temps où 
les historiens se concentraient da­
vantage sur les faits précédant le 
soulèvement avorté des Patriotes.

Le demi-siècle que Robert Rum-

mlly a donné à l’histoire du Québec 
lui a permis de mettre en rehef les 
grands leaders que furent Henri 
Bourassa, Honoré Mercier, Wilfnd 
Laurier, Camillien Houde et de si­
tuer l’évolution d’institutions 
comme l’école des Hautes Études 
commerciales ou la Société Saint- 
Jean-Baptiste II pubhait aussi des 
monographies de villes comme cel­
les d’Outremont et de Longueuil 

M Rumilly n’a pas rédigé de mé­
moires, mais dans une série d’en­
tretiens accordés à Radio-Canada, 
en 1977, il avait d’un ton pondéré, 
repris le fil de notre histoire et de 
ses options inchangées, ne se dé­
partissant jamais de l’affabilité 
qu’avaient appris à apprécier les 
journalistes et les chercheurs qui 
faisaient fréquemment appel à son 
érudition et à sa connaisance des 
archives pour guider leurs travaux 

Le 12 mars, dans son cahier Cul­
ture et Socitété, LE DEVOIR pu­
bliera, sur Robert Rumilly, le té­
moignage de M Roger Duhamel 
qui a bien connu l’homme et l’his­
torien

^ Commission
publié, selon lui, au sujet de cette his­
toire une « information tronquée », des 
« mensonges » et qui avaient fait un 
« procès d’intention » à l’organisme gou­
vernemental avant de connaître les ré­
sultats de son enquête 

La Commission conclut que dix des 25 
infirmières qui ont prodigué des soins à 
Mme Larose « étaient incapables de 
s’exprimer suffisamment en français » 
et que ces dix employés ont été au che­
vet de la patiente durant 34 % de la du­
rée de son séjour à l’unité des soins in 
tensifs de St Mary’s.

La Commission estime qu’il y a eu dé­
rogation à la Charte du français, d’au­
tant plus que Mme Larose était unilin­
gue française L’organisme juge qu’il 
n’est pas suffisant, en vertu de la 
Charte, d’affirmer qu’un francophone a 
le droit de réclamer des services en 
français en pareille situation, il a en­
core le droit de les recevoir sans avoir à 
se battre pour les obtenir A ce sujet 
précis, la Commission en a appelé d’une 
décision récente de la Cour supéi leure 
touchant des honoraires de traduction 
(de l’anglais au français) réclamés d’un 
patient francophone unilingue par un 
médecin anglophone de Saint-Lambert 

La Commission estime également 
que les services en français qui doivent 
etre « disponibles » dans une institution 
anglophone, telle St Mary’s, doivent rê- 
tre d’une manière « actuelle » ou effec­
tive, et non seulement de façon « vir­
tuelle » seulement. De même, la Com­
mission pense que la langue ou la com­
munication qu’établit celle-ci fait inté­
gralement partie des soins et de leur 
qualité. Il importe de préciser cepen­
dant que personne n’a eu quelque repro­
che à formuler à l’endroit de l’hôpital 
quant à la qualité « techmque » des soins 
prodigués en l’occurrence 

M Maldoff, de son côté, a déclaré 
hier au DEVOIR que son organisme 
était en communication avec les auto­
rités de St Mary’s et qu’il avait suggéré 
à ces dernières de soumettre toute la 
question « devant les vrais tribunaux », 
notamment afin de sauver sa réputa­
tion Alliance-Québec lui offre à ce pro­
pos une aide techmque (principalement 
des avocats rompus à ces questions) et 
même une offre financière, encore non 
précisée.

A l’Assemblée nationale, le ministre 
responsable des Communautés culturel­
les, M Gérald Godin, a répliqué à une 
question de l’opposition en précisant 
que jamais une plainte n’avait été por 
tée contre un hôpital francophone qui 
n’aurait pas offert des services en an­
glais à des unilingues anglophones Le 
ministre a ajouté que ta règle qui doit 
s’appliquer pour les francophones trai­
tés dans les hôpitaux anglophones, de­
vrait valoir également pour les anglo­
phones accueillis dans les centres hos­
pitaliers francophones.

^ Décrets
ture,
■ au plan pédagogique, les ensei­
gnants devraient soit rencontrer 
plus de groupes d’élèves, soit ensei­
gner plusieurs matières Dans le 
premier cas, la relation maître-élè­
ves serait affectée et dans le se­
cond, l’enseignant pourrait devemr 
un simple « dispensateur de cours » 
dont le temps est accaparé par une 
préparation accrue 

Ces observations de la P'édéra- 
tion rejoignent en grande partie les 
résultats de deux autres simula­
tions, déposées par la partie syndi­
cale, mais préparées par des diri­
geants de commissions scolaires 
L’Alliance des professeurs de 
Montréal a ainsi soumis à la com-

POUR LE DROIT A LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE:

^'ScoCe ùUaue
ATTENDU
• que la confesslonnalité du système scolaire est en contradiction avec son caractère public;

qu'un enseignement scolaire non-confessionnel ne brime pas le droit è l’éducation religieuse;
NOUS RÉCLAMONS LA DÉCONFESSIONNALISATION DES STRUCTURES SCOLAIRES ET 
LA LAÏCISATION DE TOUTES LES ÉCOLES PUBLIQUES ET DE L’ENSEIGNEMENT.
• MouvamanI Latqua Québécois
• Fédération Nationals das Enasignants du Québac (FNEQ-C8N)
• Fédération daa Enasignants da Csgap (FEC-CEQ)
• Association Qénérala daa Étudlanta-tas ds l'UnlvarsIté du Québac A 

.Montréal (AQEUQAM)
• Association d'Êducatlon Préacolaira du Québac (AEPO)
• La mattraasa d'écola
• Syndicat daa Protssasurs du Collégs du Nord-Ouaat
• Ligua daa Droits st LIbartéa
• Oiganlaatlon Populaira pour la Détsnaa daa Droits Sociaux (0PD8)
• Association ds Détanaa daa Droits Sociaux du Montréal 

MétropollUIn (ADD8MM)
• Mouvamant d'Educatlon Populaira st d’Action Communautalrs du 

buébsc (MEPACQ)
• Contra da Formation Populaira (CFP)
• Association Réglonala du Planning daa Nalaaancss du Bas du 

Eisuva
• Fédération du Québac pour la Planning daa Nalasancas
• Association pour Isa Droits dos Qala at Laabisnnss du Québac 

(ADGLQ)
• 8.O.S. Oardariaa
• Rsgroupamant daa Qardsriss du Montréal Métropolitain (RQMM)
• Ragroupamant daa Qardarlss sans But Lucratif du Québac (RQQ)
• Ligua daa Ismmaa du Québac
• Cantro d'information at da Référonca pour Fammss (CIRF)
• L'Antra Hullolsa
• La Raison
• Comité d'Abjuration ds la Rsllglon Cathollqus Romains
• Fédération daa Affalros Soclaiaa Inc. (FAS-C8N Hautariva) 
a FédéraUon Métallurgla-Hautarlva (C8N)
a Maison Inlamatlonala ds la RIva-Sud (MIR8) 
a Union daa Travalllaurs Immigrants st Québécois (UTIQ)^ f

auüi /» UÿrtJ

a Contra MuU-EthnIqua St-Loula 
a Association daa Jsunas Travalllaurs da Montréal (AJTM) 
a Fédération daa Associations Coopérativsa d'ËconomIa Famillals 

(FACEF)
a Buroau da Consultation Jsunaasa (BCJ) 
a AasodaUon Réglonala du Nord-Ouast pour la Planning Familial 
a HOM-INFO
a Groupa d’Itudoa st d'Action UrtMlna (a lutta urbains » 

Drummondvilla)
a Association daa Saxologuoa du Québac (A8Q) 
a Collactil Masculin Conbo la Saxiama
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a Sarvico d'AWa aux Néo-Québécola st Immigrants (SANQI) 
a Syndicat daa Travalllauaas st Travalllsurs an (tardarla du Montréal 

Métropolitain
et plus da 2000 aignatursa Individualisa.

mission un exercice d’organisation 
scolaire pour 1983-84 préparé par 17 
équipes de directeurs d’écoles se­
condaires et polyvalentes de la ré­
gion Est de la Commission des éco­
les tathobques de Montréal En te­
nant compte des nouvelles règles 
budgétaires — donc des décrets —, 
de leurs prévisions de clientèle, et 
du nouveau régime pédagogique, 
ces équipes n’ont trouvé le « mo­
dèle » gouvernemental viable que 
dans sept écoles Cinq l’ont trouvé 
« viable avec certaines incongrui­
tés », quatre l’ont trouvé « non via­
ble sans addition de personnel », et 
une l’a déclaré « non viable et non 
organisable sans addition de per­
sonnel »

Les remarques provenant de la 
région Est rejoignent celles de la 
Fédération des commissions sco­
laires Les nouveaux régimes pé­
dagogiques, dit-on, multiplient les 
options, mais les restrictions bud­
gétaires font le contraire Les en­
seignants devront se recycler pour 
enseigner plusieurs matières tout 
en appliquant de nouveaux pro­
grammes, ce qui leur rendra diffi­
cile de « personnaliser » les ser­
vices aux étudiants II sera difficile 
de dégager des enseignants comme 
« chefs de groupe » La promotion 
par matières pourrait disparaître 
d’ici deux ans, ce qui nous ramène­
rait à l’époque du « doublage » 
d’une année scolaire pour l’échec 
dans l’une ou l’autre matière Les 
petites écoles auraient de grandes 
difficultés à refaire leur organisa­
tion

C’est l’enseignement profession­
nel qui semblerait devoir souffrir le 
plus des décrets L’école où le nou­
veau régime ne semble ni viable ni 
organisable est celle des Métiers 
de l’Est qui prévoit devoir contin­
genter l’accès à certaines options, 
supprimer des cours supplémentai­
res, et qui peut difficilement forcer 
des enseignants à enseigner des 
matières différentes ( l’arpentage 
et la mécamque par exemple )

La CEQ a pour sa part déposé à 
la commission une simulation pro­
venant de la commission scolaire 
régionale de Tilly, dans la région de 
Québec, qui arrive à des résultats 
semblables jDour cmq écoles secon­
daires

Piquée par ces constataions, la 
partie ministérielle déposait lundi 
sa réponse qui confirme sans le 
vouloir plusieurs allégations des si­
mulations. Ainsi les directeurs de la 
région Est prévoyaient, au secon­
daire, une dimmution d’enseignants 
de l’ordre de 20 %. Il s’agit plutôt 
de 16 7 % pour l’ensemble de la 
CECM, rétorque le sous-ministre 
adjoint, M André Rousseau Un do­
cument annexé reconnaît que d’au­
tres commissions pourraient souf­
frir d’une récupération de 18 % ou 
19 %. Le ministère souligne éga­
lement que les décrets s’apphquent 
mieux dans une commission 
comme la CECM, à cause de « la 
taille et la concentration des élè­
ves » Comme la CECM est la plus 
grosse commission scolaire de la 
province, le raisonnement minis­
tériel est plus qu’inquiétant pour 
les plus petites commissions

Le ministère fait valoir égale­
ment qu’il a prévu des « facteurs de 
friction » c’est-à-dire des assouphs- 
sements pour tenir compte de con­
traintes sur le terrain, tel le main­
tien des options, de la promotion 
par matières et le déplacement des 
spécialistes d’une école à l’autre 
Mais ses règles, et c’est lui qui le 
souligne, restent conçues non pas 
« pour évaluer les postes d’une 
école, mais plutôt d’une commis­
sion scolaire », qui doit faire un ar­
bitrage général entre les écoles 
Mais quand il oppose ses propres si­
mulations par école pour des cas 
particuliers soumis a la commis 
sion parlementaire,!! ne me pas que 
leur organisation soit modifiée II 
se contente de trouver « exagérés » 
les pourcentages de récupération 
qu’elles dénoncent, et d’opposer son 
propre modèle « d’organisation op­

timale» à leur modèle anténeur 
Les règles budgétaires, soutient 

le ministère, tiennent vraiment 
compte de « dispositions qui n’ap- 
paraissent plus formellement dans 
les conventions » dont les ratios 
spéciaux pour les élèves en diffi­
culté, pour les petites écoles, pour 
les chefs de groupe, etc Tout ce qui 
n’est pas conventionné devient in­
certain, soutient pour sa part la 
CEQ et souvent avec elle l’opposi­
tion officielle, qui cramt l’arbitraire 
advenant le besoin de nouvelles 
coupures budgétaires 

La guerre des simulations 
éclaire donc l’opinion, mais sur une 
partie du problème Elle démontre 
techniquement que les décrets, si 
on y ajoutait les dernières proposi­
tions de févner, se rapprocheraient 
du statu quo pour le primaire et la 
maternelle, tout en donnant des 
droits de gérance beaucoup plus 
élevés au ministère, comme à son 
autorité déléguée Au secondaire, 
ils modifient nettement l’orgamsa- 
tion de renseignement 

Modifier l’organisation, est-ce 
abaisser la qualité'’ Tout dépend 
évidemment de l’idée qu’on se fait 
de l’école Si on la phe aux décrets, 
l’école secondaire devra fonction­
ner selon un autre « modèle »

Et c’est pourquoi, après la dou­
che froide que le directeur de la Fé­
dération des commissions scolaires 
a imposée au ministre durant la 
commission parlementaire, celle-ci 
se range malgré tout assez près des 
décrets, en se contentant au total 
de réclamer leur étalement sur 
trois ans, et une négociation de leur 
pleine apphcation pour la derraère 
année de la convention Les com­
missions scolaires veulent aussi un 
« nouveau modèle » d’organisation 
scolaire qui, sans être nécessai­
rement celui dont rêve M Laurin, 
s’attaque plus directement à celui 
auquel tient la CEQ 
DemalmUn nouveau modèle d’é­
cole

4 Éducation
déposé le mois dernier, le président du 
Conseil du trésor prévoyait une aug­
mentation de plus de 20% des paiements 
en espèces aux provinces, qui devaient 
ainsi passer à $18 milliard, auxquels s’a­
joutent plus de $2 milhards de transfert 
de points d’impôts

L’augmentation de 6%, même si elle 
représente un accroissement de Î256 
millions, n’en a pas moins été jugée ar­
bitraire par certaines provinces M 
Joyal rétorque qu’il appartient aux pro­
vinces de faire les ajustements néces­
saires puisqu’elles ont « seules » la res- 
ponsabibté de ce secteur. Dans le cas de 
la Colombie-Britannique par exemple, 
qui gèlera ses subventions aux univer­
sités cette année et les plafonnera à 3% 
d’augmentation en 1984-1985, cela repré­
sentera un gain net Mais dans le cas de 
l’Ontario, qui vient d’accepter de re­
lever le taux d’augmentation des sub­
ventions de 6 à 9%, la décision fédérale 
représente un manque à gagner impor­
tant

Le secrétaire d’État prétend qu’en 
moyenne, les provinces augmenteront 
leurs subventions aux établissements 
d’enseignement post-secondaire dans 
une proportion proche des 6 et 5% dé­
crétés par le cabinet fédéral

4 Reagan
a demandé l’approbation urgente par le 
Congrès.

■ dissuader l’Union soviétique et 
Cuba de baser des forces au Nicaragua 
et de fournir des avions pour combattre 
les pays voisins

■ promouvoir des solutions pacifi­
ques en Aménque centrale au moyen de 
discussions entre les pays de la région 
et au sein de ces pays sur la façon dont 
tous les groupes peuvent participer à 
des élections

Mais selon le porte-parole, le prési­
dent Reagan a insisté sur le fait qu’il ne 
soutiendra pas « des négociations qui 
court-circuiteraient le processus dé-

À la direction du 
Parti conservateur

Pocklington 
annonce sa 
candidature

EDMONTON (PC) — Prenant pour 
thème « Make Canada Great Again . 
(Faisons de nouveau du Canada un 
grand pays), l’homme d’affaires Peter 
Pocklington est devenu hier soir can­
didat officiel à la direction du Parti pro­
gressiste-conservateur 

Bien connu comme propriétaire des 
Oilers d’Edmonton de la Ligue natio­
nale de hockey, il a dit qu’il voulait de­
venir premier ministre pour redresser 
l’économie par la bberté d’entreprise et 
le labeur

M Pocklington avait convoqué une 
assemblée publique pour annoncer sa 
candidature et plus de 9(K) personnes ont 
répondu à l’appel

« Je SUIS candidat, dit-il, parce que je 
refuse simplement de croire aux prévi­
sions négatives de nos chefs politiques 
actuels Je veux que le Canada soit de 
nouveau grand, qu’il soit la terre dont 
nous rêvons tous où les emplois, la crois­
sance économique et la valeur person­
nelle soient protégés par des hommes et 
des femmes intègres»

« Les ennuis du Canada résultent de 
l’incompétence, de la maladministra­
tion et de l’irresponsabilité de nos chefs 
nationaux à Ottawa Cette maladminis­
tration n’est pas une aberration tempo- 
raire Ce sont des amateurs qui mènent 
les affaires de ce pays»

La candidature de M Pocklington 
porte à sept le nombre des aspirants à 
Indirection En plus de M Clark, il y a 
MM David Crombie, John Gamble, Mi­
chael Wilson, Terence Howes et Alex 
Barker

mocratique en réalisant un partage du 
pouvoir dans le dos du peuple».

Au cours de la réunion, le secrétaire 
d’État George Shultz a déclaré que « le 
Congrès est unarame dans son désir d’é­
viter une victoire des rebelles Les gou­
vernements de la région, y compris le 
Salvador, essaient honnêtement de ré­
soudre leurs problèmes Ils méritent no­
tre aide économique et militaire », a-t-ü 
ajouté.

Le porte-parole de la Maison-Blanche 
a précisé qu’une décision finale sur le 
montant exact de l’aide militaire sou­
haitée par la Maison-Blanche pour le 
Salvador sera prise dans le courant de 
la semaine lors d’une nouvelle réunion 
du président Reagan et de ses princi­
paux conseillers.

BEIQUE, Jacques. — Avocat et ancien 
juge de la t’ité de LaSalle, est décédé subite 
ment à Montréal le 7 mars 1983 à l'âge de 73 
ans II laisse dans le deuil son épou.se Jacque 
line (née Sicotte), ses enfants, Michèle Guil 
beault, .lacques et son épouse Hélène Mauf 
fette, Nicole, Yvan, Danielle et son époux 
llva l.ukawenko II laisse également ses pe 
tits enfants Jean François, Isabelle et Va- 
léi le Ciuilbeault et ses soeurs Jeanne (Kan 
chon) Clément et Suzanne II sera exposé au 
salon funéraire J R Deslauriers, 5650 Côte 
des Neiges jeudi de 16 h 00 à 22 h 00 Le ser­
vice aura lieu le vendredi 11 mars à 11 h 00 à 
la chajiellede la cathédrale Marie Reine du 
Monde
LABERGE, l'Abbé Edmour. — Au Centi e 
Hospitalier de Valleyfield, le 8 mars 1983 à 
l'âge de 79 ans. est décédé l'abbé Edmour La­
bel ge II lai.sse dans le deuil son frère René 
et sa soeui Gabrielle (Mme Hercule Perron), 
tous deux de Montréal II sera exposé le jeudi 
10 mais à la chapelle Mariale de l'église St 
Clément de Beauharnois Les funérailles au 
1 ont lieu le samedi 12 mars à 10 h 00 en l'é­
glise St-Cléinent de Beauharnois et l'inhu­
mation dans la paroisse de St-Joseph de Sou- 
langes, Les Cèdres
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Université de Montréal
Faculté de l’éducation 
permanente

Une formation 
à l’action collective: 

le certificat (d’animation
Pour développer des projets nouveaux et pour 
atteindre leurs objectifs, les groupes ont besoin 
d'utiliser des instruments d'analyse, des métho­
des de travail et des techniques appropriées 
Le programme d animation a pour objectif de 
développer des capacités d'intervention dans la 
dynamique et les processus d'action des grou­
pes. à l'intérieur ou à l'extérieur des Institutions 
Le certificat d'animation est offert aux Interve­
nants qui, par l'action collective, veulent créer 
ou transformer des services à la collectivité 
dans les secteurs de la santé, des services so­
ciaux, de l'éducation, des loisirs, etc

QUELQUES TITRES DE COURS:
Les systèmes organisés. Le groupe et ses phé­
nomènes, Méthodes et techniques de recher­
che. Projet d'action collective. Animation des 
groupes restreints, Relations interpiersonnelles, 
Fonction d'autorité et participation, etc 
Ce certificat de 30 crédits jieut s'ajouter à deux 
autres certificats pour l'obtention d'un bacca­
lauréat
Les cours sont donnés le soir ou durant les fins 
de semaines

Annuaire disponible

Date limite des demandes d’admission et 
d’inscription: 28 mars.

Rensetgnementa:
3335, chemin Queen Mary, rez-de-chaueeée 

Tél.: (514) 343-6090

Université de Montréal 
Faculté des sciences 
de l’éducation

Programmes offerts en
Technologie éducationnelle

La technologie éducationnelle s'intéresse 
de façon particulière a tous les moyens 
qui facilitent l'apprentissage 
des diapositives aux micro-ordinateurs 
en passant par les films, les photographies 
et les documents sonores de toutes sortes 
Elle se penche aussi sur le contenu 
des messages qu ils véhiculent et sur la 
façon de les intégrer le plus efficacement 
possible au système d'enseignement 
La technologie educationnelle utilise 
pour ce faire des connaissances en 
didactique en psychologie, en 
communication et aussi en sciences 
opérationnelles

Elle s'adresse;
• aux enseignants de tout niveau
• animateurs
• conseillers pedagogiques
• responsables de centres audio-visuels
• spécialistes des moyens technologiques 

d apprentissage
• chercheurs interesses a la technologie 

educationnelle

Programmes offerts
• Certificat (campus et hors-campus)
• Maîtrises (professionnelle et de 

recherche)
• Doctorat

Pour tous renseignements 
priere de s adresser au

Bureau d information 
Faculté des sciences de I education 
Case postale 6203 succursale A 
Montreal (Quebec) H3C 3T3

Tel 343-7622
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La Régie des marchés agricoles abandonne le contrôle des prix de gros

Le litre de lait augmente de deux ci le 4 avril
par André Tardif

La Régie des marchés 
agricoles du Québec, dans 
une décision fort attendue, a 
accordé hier, dans un pre­
mier temps, une hausse de 
deux cents pour le prix de 
vente au détail du lait de con­
sommation, et dans un deu­
xième temps, annoncé l’a­
bandon des contrôles des 
prix de gros.

Ces mesures, qui doivent 
entrer en vigueur le 4 avril 
prochain, signifient que le li­
tre de lait standardisé à 
3.25 % de matière grasse se 
vendra dorénavant, presque 
partout au Québec, entre 79 
cents et 84 cents. L’augmen­
tation est toutefois moindre 
pour le lait à 2 % (3 cents les

2 litres) et le lait écrémé (1 
cent le litre). Pour quelques 
régions éloignées, il en coû­
tera 3 cents de plus aux con­
sommateurs.

Cette hausse est la consé­
quence d’une augmentation 
du coût de la matière pre­
mière et de la hausse du prix 
accordé aux producteurs en 
novembre 1982, a expliqué le 
président de la Régie, M. Be­
noît Lavigne.

D’autre part, il opine, dans 
une décision de 24 pages, qu’il 
est devenu impossible de 
contrôler les prix de gros, à 
cause des divers procédés 
par lesquels les distributeurs 
ont trouvé moyen de se livrer 
concurrence, entre autres le 
paiement de ristournes aux 
clients.

Cette double décision a ce­
pendant aussitôt été contes­

tée, entre autres, par la Fé­
dération nationale des asso­
ciations de consommateurs 
du Québec (FNACQ), qui en­
tend demander au gouver­
nement du Québec de sur­
seoir à l’augmentation décré­
tée par la Régie et de main­
tenir un gel des prix du lait 
jusqu’à la fin de 1983.

Selon M. Pierre Racicot, 
responsable du dossier agro- 
alimentaire à la FNACQ, la 
hausse est inacceptable, à la 
lumière des ristournes d’en­
viron $20 millions par année 
versées par les deux grosses 
laiteries aux détaillants, 
« scandale » qui a amené le 
gouvernement du Parti qué­
bécois à promulguer la loi 102 
l’automne dernier afin de 
renforcer la législation con­
tre les* allocations d’effica­
cité ».

La FNACQ et d’autres or­
ganismes de consomma­
teurs, dont l’Association des 
consommateurs du Québec 
( ACQ), avaient joué un cer­
tain rôle dans l’annulation, 
par le ministre de l’Agricul­
ture, M. Jean Garon, d’une 
augmentation de 2 cents le li­
tre décrétée par la Régie, le 
2 décembre dernier.

Selon M. Racicot, si son or­
ganisme est satisfait de la 
décision de la Répe de main­
tenir un prix minimum et 
maximum au détail, il juge 
« injustifié et injustifiable » 
que la hausse de 2 cents soit 
accordée aux détaillants, qui 
auraient pu prendre ce profit 
dans la fourchette des deux 
prix.

Il croit aussi que la hausse 
aurait pu être retardée le 
temps de trouver une for­

mule de dédommagement 
collectif auquel ont droit les 
consommateurs pour les ris­
tournes accordées aux détail­
lants sur une période de quel­
ques années.

« Quant à l’abolition des 
contrôles sur les prix de gros, 
c’est assez incompréhensible 
à prime abord. Nous croyons 
que cela fait l’affaire des 
^andes chaînes d’alimenta­
tion ainsi que des grosses lai­
teries (des coopératives sur­
tout),

« Ce sont les petites laite­
ries qui risquent d’en faire 
les frais, au profit possible 
d’un cartel coopératif contre 
lequel Régie et consomma­
teurs ne pourraient plus con­
tester quand viendrait le 
temps d’étudier les coûts de 
production et de distribu­
tion ».

La Régie a rendu sa déci­
sion à la suite d’audiences pu­
bliques tenues dans la métro­
pole les 25 et 26 janvier der­
nier, et au cours desquelles 
les problèmes de la produc­
tion et de la distribution du 
lait nature ont été largement 
étudiés.

Dans un communiqué ré­
sumant la décision de son 
président, la Régie explique 
les motifs qui l’ont amené à 
décréter l’abandon des con­
trôles des prix du gros et 
hausses des prix de détail.

« L’analyse des comptabi­
lités de laiteries laissait voir 
depuis quelques années des 
différences importantes dans 
les différentes catégories de 
coûts, phénomène trahissant 
une concurrence pas très ef­
fective », écrit le président, 
M. Benoît Lavigne.

Il en conclut que la diver­
sité dans les opérations ef­
fectuées et le décalage dans 
la quantité des services of­
ferts par des intermédiaires 
différents exigeaient la fixa­
tion de plusieurs niveaux de 
prix de gros.

M. Lavigne explique ce­
pendant que l’abandon des 
prix de gros pouvant vrai 
semblablement créer un 
mouvement de «yoyo » dans 
les prix, la Régie avait dé­
cidé de procéder par étapes 
à la déréglementation et, 
pour un temps, de garder à 
l’oeil les mouvements de 
prix.

« Aux fins d’assurer un mi­
nimum de bon ordre dans le 
marché, et de donner un cer­
tain temps aux PME du sec­
teur laitier d’aviser de leur li­
gne de conduite face à cct.e

recherche d’un climat plus 
concurrentiel, la Régie a fixé 
un prix minimum de détail 
qu’elle croit être le minimum 
nécessaire pour ménager 
une marge couvrant les 
coûts encourus par les entre­
prises de fabrication et de 
distribution les plus effica­
ces.

« Elle compte que ceux 
qui, pour une raison de situa­
tion financière ou géographi­
que, ne pourraient s’en satis­
faire, obtiendront la compen­
sation recherchée grâce à 
l’élasticité offerte par la 
fourchette de prix qui est 
prévue ».

M. Lavigne croit enfin que 
l’absence d’un contrôle au ni­
veau des prix du gros et la 
possibilité d’accorder des 
« allocations d’efficacité » de­
vraient s’avérer bénéfiques.

Le contentieux canado-américain sur le bois de sciage

Les exportateurs canadiens remportent la première manche
par Sylviane Tramier
correspondance particulière

WASHINGTON-L’indus- 
trie forestière canadienne 
vient de remporter une man­
che importante dans le litige 
qui l’oppose à une partie de 
l’industrie américaine du 
bois: le département du 
Commerce a rendu publiques 
hier à Washington les conclu­
sions préliminaires de son 
enquête sur les exportations 
canadiennes de bois de cons­
truction, et ses conclusions, 
bien que sujettes à révision, 
sont favorables au Canada.

L’Administration du com­
merce international (ITA) 
du département du Com­
merce estime que les expor­
tations canadiennes de bois 
de sciage ne sont pas indû­
ment subventionnées par les 
gouvernements fédéral et 
provinciaux du Canada. Si 
riTA maintient cette déci­
sion dans sa conclusion défi­
nitive, que l’on connaîtra le 
23 mai prochain, la menace 
d’un tarif douanier sur le bois 
canadien sera écartée.

Au Canada, c’est avec sou­
lagement que les porte-pa­
role de l’industrie et du gou­
vernement ont accueilli cette 
nouvelle. La valeur annuelle 
des exportations canadien­
nes de bois aux Etats-Unis 
atteignent en effet les $2 mil­
liards et 70,000 emplois en dé­
pendent. Pour les produc­
teurs québécois, c’est un 
marché de $381 millions et 
17,000 emplois qui sont en jeu. 
La Colombie-Britannique est 
la province la plus impliquée 
avec 65 % des exportations 
canadiennes.

Même si la décision annon­
cée hier n’est que provisoire, 
M. Gerald Regan, ministre

ÜP-

L’industrie canadienne du bois d’oeuvre a poussé un soupir de soulagement hier, les 
conclusions préliminaires d’une enquête du département du Commerce des États-Unis 
établissant que les producteurs canadiens ne bénéficient pas de subventions indues.

d’Etat au commerce inter­
national du Canada, a com­
menté pour sa part qu’il est 
« peu probable qu’elle soit 
renversée ».

Le département du Com­
merce a accepté d’ouvrir une 
enquête au mois d’octobre 
dernier après avoir reçu la 
pétition d’une coalition amé­
ricaine regroupant 350 com­
pagnies de bois. Ces compa­
gnies dénoncent les conces­
sions de coupe de bois au Ca­
nada, dans lesquelles elles 
voient une forme de subven­
tions, et elles ont présenté au 
département du Commerce 
un volumineux dossier pour 
étayer leur argument: les 
droits de coupe au Canada ne 
reflètent pas la véritable va­
leur marchande du bois de 
construction, et grâce à ces 
prix avantageux, les expor­
tations canadiennes de bois 
qui occupaient 18 % du mar­
ché américain en 1975 détien­
nent maintenant 30 % de ce 
marché. La coalition améri­
caine réclame que la loi dite 
de « Droits compensateurs » 
soit appliquée à l’encontre du 
Canada. La loi prévoit que si 
des subventions exccessives 
sont accordées par un gou­
vernement étranger pour 
promouvoir l’exportation 
d’un produit, et si l’industrie 
américaine en subit le pré­
judice, le département du 
Commerce peut percevoir 
des droits de douanes sur ces 
produits. Ces droits sont en 
général équivalents au mon­
tant des subventions établi 
par l’enquête.

Le département du Com­
merce a déterminé que dans 
le cas du bois de construc­
tion, certaines formes de 
subventions existaient, mais 
qu’étant minimes, elles ne 
justifiaient pas l’application 
de la loi sur les droits com­
pensateurs.

En outre, dans son com­
muniqué officiel, riTA pré­
cise que les concessions de 
droits de coupe au Canada, 
qui sont l’élément central do 
la dispute, « paraissent être 
une façon raisonnable d’attri­
buer les droits d’exploitation 
des ressources forestières... 
les différences de prix entre 
le bois canadien et américain 
semblent résulter d’une dif­
férence de qualité, d’acces­
sibilité, et du fait que les 
compagnies américaines of­
frent un prix pour le bois 
d’oeuvre, de deux à cinq ans 
à l’avance, sans tenir compte 
du déclin du marché améri­
cain pour les produits du 
bois.»

La décision du départe­
ment du Commerce ne donne 
pas seulement satisfaction 
aux Canadiens: certaines 
compagnies américaines, en 
particulier celles qui sont 
établies aux Etats-Unis et au 
Canada, n’approuvent pas la 
démarche de la coalition qui 
a logé la plainte. En outre les 
conclusions de l’ITA ont été 
chaleureusement accueillies 
par l’Association nationale 
des entrepreneurs en bâti­
ment (National Association 
of Homebuilders) qui compte 
107,000 membres et qui est la 
plus grande organisation de 
constructeurs d’édifices ré­
sidentiels et commerciaux 
aux Etats-Unis: « Un tarif 
douanier sur le bois canadien 
aurait un effet inflationniste 
sur le secteur du bâtiment », 
nous a expliqué M. Larry Mc- 
Bennet de l’Association na­
tionale des entrepreneurs en 
bâtiment. « Cela affecterait 
nos ventes au moment où no­
tre industrie tente de sortir 
de la récession. »

La coalition des compa­
gnies américaines cherche à 
faire imposer un tarif doua­
nier sur le bois canadien, et

selon le dossier qu’elle a sou­
mis au département du Com­
merce, cela aurait pu aller 
jusqu’à 65 % du montant des 
importations de bois en pro­
venance du Canada. Selon M. 
Kermit Almstedt, un des avo­
cats-conseils de la coalition, 
la décision du département 
du Commerce a fait l’effet 
d’une douche froide: « Nous 
sommes consterflés. Nous 
croyons fermement que no­
tre position est juste et c’est 
une grande déception pour 
nous. »

Même si la décision du dé 
parlement du Commerce 
n’est pas définitive, la coali­
tion des compagnies améri­
caines a le droit d’en appeler 
en cour. M. Almstedt n’a pas 
rejeté cette possibilité qui 
devra alors etre invoquée 
d’ici 10 jours.

Le département du Com­
merce va pour sa part pour­
suivre son enquête et rendra 
une décision définitive au

mois de mai. Mais le fait de 
n’avoir pas trouvé de subven­
tions majeures (l’ITA con­
clut que des subventions de 
moins de 0.5 % sont accor­
dées par le Canada à ses pro­
duits du bois), constitue un 
heureux développement de 
nature à adoucir les frictions, 
qui, ces derniers temps, ont 
marqué les relations entre le 
Canada et les Etats-Unis.

Selon un porte-parole du 
épartement du Commerce, 
M. Roland McDonald, oui a 
annoncé la nouvelle a la 
presse, le personnel qui con­
duisait l’enquête a présenté 
les données au secrétaire 
américain du Commerce, M. 
Malcolm Baldrige, sans faire 
de recommandations parti­
culières. C’est M. Baldrige 
qui a pris la décision, « sans 
autre considération que la loi 
sur les droits compensateurs 
et les faits impliqués », pré­
cise le communiqué du dé­
partement du Commerce.

La Caisse investira à l’extérieur du Canada
Le « portefeuille international » pourrait atteindre $100 millions dès cette année
par Michel Nadeau

Dans le but d’accroître la 
rentabilité et la stabilité de 
ses investissements, tout en 
augmentant sa marge de ma­
noeuvre devant ceux qui cri­
tiquent certaines de ses ini­
tiatives, la Caisse de dépôt et 
placement du Québec inves­
tira désormais dans des com­
pagnies situées à l’extérieur 
du Québec et du Canada. 
L’institution financière mon­
tréalaise a décidé de se doter 
d’un portefeuille « internatio­
nal », dans lequel elle pourra 
investir $100 millions dès 
cette année.

En annonçant la nouvelle 
hier, le président-directeur 
général, M. Jean Campeau, a 
précisé qu’il s’agissait d’une 
« entrée progressive » et qu’U 
n’était nullement question de

/

Jean Campeau
« priver des entreprises qué­
bécoises d'un fonds d’inves­
tissements ».

Jusqu’à maintenant, la 
Caisse avait limité ses inves­
tissements dans des actions 
et des obligations de firmes 
canadiennes.
• Sa politique de placements 
a fait l’objet de certaines cri­
tiques ces derniers temps.

principalement à Ottawa et 
au Canada anglais, où la 
Caisse et son portefeuille de 
$16 milliards commencent à 
soulever certaines inquiétu­
des.

L’automne dernier, M. An­
dré üuellet, ministre de la 
Consommation et des Cor­
porations du Canada, a dé­
posé un projet de loi au Sénat 
qui limiterait l’action de la 
Caisse dans le domaine des 
transports. Quelques mois 
auparavant, l’Ontario Secu­
rities Commission avait in­
terdit à la Caisse d’effectuer 
des transactions sur le par­
quet de la Bourse de Toronto 
en raison d’un désaccord au­
tour de l’achat d’actions de la 
compagnie Domtar.

En décidant d’aller sur le 
marché international, la 
Caisse obtiendra ainsi une 
plus grande liquidité pour ses

placements. Le marché 
boursier canadien ne repré­
sente que 5 % du volume to­
tal des valeurs mobilières 
transigées sur les grandes 
places financières internatio­
nales. De plus, les secteurs 
des matières premières, des 
services publics et des insti­
tutions financières sont net­
tement sur-représentées au 
Canada, ce qui laisse une 
place très limitée aux sec­
teurs de pointe et à haute 
technologie. Les titres reliés 
au domaine des richesses na­
turelles représentent 40 % 
environ du marché canadien 
alors que les services publics 
et les institutions financières 
comptent pour 24 %, ce qui 
laisse peu de place pour les 
autres activités.

Cette présence sur les 
bourses étrangères se fera 
de façon progressive. La

Caisse aura recours à des 
conseillers en placements in­
ternationaux. Déjà, la Caisse 
a retenu le nom de la firme 
Yamaichi Capital Manage­
ment, une grande maison de 
courtage de Tokyo, qui est 
établie à Montréal depuis 
plusieurs années.

Plusieurs courtiers amé­
ricains ne manqueront pas 
de proposer leurs services à 
la Caisse, qui pourrait ainsi 
favoriser le développement 
de certaines activités finan­
cières à Montréal.

La Caisse a déjà procédé à 
un placement de $ 12 millions 
dans une compagnie aux 
Etats-Unis. Cet investissem- 
nent vaudrait aujourd’hui en­
viron $18 millions.

La semaine p^rochaine, le 
ministre des Finances du 
Québec, M. Jacques Pari­
zeau, déposera le rapport an­

nuel de gestion de la Caisse 
de dépôt. Pour la première 
fois, rorganisme québécois 
présentera la liste de ses pla­
cements ayant une valeur su­
périeure a $5 millions. L’an 
dernier, la Caisse a dévoilé le 
nom des compagnies dans 
lesquelles elle détenait une 
participation d’au moins 10 % 
des actions votantes.

M. Campeau a mentionné 
que cette internationalisa­
tion de la Caisse pourrait 
avoir d’heureux effets sur 
des entreprises du Québec. 
« La Caisse pourrait être gé­
nératrice de nouvelles acti- 

iqu
Québec... Par de 
tions avec des entreprises 
étrangères, elles pourrait fa­
voriser des investissements 
au Québec et le transfert de 
technologie au profit de fir­
mes québécoises»

vités économiques pour le 
les associa-

OPEP: pas encore d*entente
LONDRES (Reuter) — Faute de 

progrès substantiel, les 13 ministres 
de roPEP doivent se revoir aujour- 
dhui pour tenter de mettre fin à la 
crise de l’organisation due à l’engor­
gement du marché mondial.

Il s’agit principalement d’éviter 
une guerre des prix susceptible d’a­
boutir à l’éclatement du cartel des 
exportateurs d’« or noir ». Une baisse 
de $5.50 US par rapport au prix de ré­
férence de $34 US le baril est envi­
sagé.

Le principal obstacle semble être 
l’Iran, qui prône obstinément la dé­
fense des $34 US le baril. Le niveau 
exact des nouveaux quotas de pro­

duction, à la baisse, fait également 
problème.

La réunion, qui a pour but d’éviter 
une « guerre des prix » sur un mar­
ché engorgé, poursuit ses discussions 
sur un niveau de prix acceptable et 
sur la manière de répartir entre les 
producteurs le marché pétrolier, for­
tement rétréci par la récession.

Il semble que la plupart des minis­
tres soient maintenant d’accord 
qu’un rétablissement du marché 
passe par un repli tactique sur le 
prix du baril.

Le Dr Berti a déclaré que les chif­

fres avancés lundi soir oscillaient en­
tre $28.50 US et $30 US.

D’autres ministres laissent cepen­
dant entendre qu’il y a un problème 
sur le niveau exact des réductions de 
production, tout à fait sans précé­
dent, qui seront nécessaires.

Les ministres de TOPEP doivent 
également tenir compte de la posi­
tion particulière du Nigeria, qui a 
fixé ses prix sans tenir compte des 
souhaits des autres membres de l’O- 
PEP, et de l’attitude de la Grande- 
Bretagne et des producteurs de la 
mer du Nord, qui ne sont pas mem­
bres de rOPEP.

La livre descend 
sous $1.50 US

NEW YORK (AP)-Parti- 
culièrement par rap^rt à la 
livre sterling, le dollar amé­
ricain s’est fortement appré­
cié hier sur les marches de 
changes internationaux, où la 
perspective d’une remontée 
des taux d’intérêt aux Etats- 
Unis a soutenu la devise 
américaine.

A New York, la livre a clô­
turé à $1.4925 US, atteignant 
un nouveau cours plancher 
après avoir brisé la barre 
psychologique de $1.50 US 
sur les marchés européens.

A Londres, et bien que là

tension ait diminué hier au 
sein du Système monétaire 
européen, les francs français 
et belge ont encore dû être 
soutenus par les banques 
centrales, selon les cambis­
tes londoniens.

Il en a été de même pour 
la livre sterling, qui a souf­
fert de certaines déclara­
tions pessimistes de minis­
tres de TOPEP. Elle est re­
tombée en-deçà de la barre 
psychologiquement impor­
tante de $1.50 US par rapport 
au dollar américain, niveau 
déjà franchi pour la pre­
miere fois mercredi dernier.

tableau 
de bord

Moll Vnl. in. 
précé. *n%

EMPLOIS, REVENUS
Gains moyens
hebdomadaires ($).... nov. 398.74 399.95 8.2
Revenu du travail
(millions $)................. nov. 16,686.8 1 6,850.7 2.7
Personnes occupées
(en millions)............... jan. 10.06 10.25 -3.4
Chômeurs.................. jan. 1,598,000 1,494,000 45.8
STOCKS
Grands magasins
(millions $)................. déc. 2,939.0 3,324.7 3.3
Appartenant aux
fabricants (millions $). déc. 31,279.8 31,775.0 -6.3
PRIX
Prix à la consommation
(1981 = 100)............. jan. 114.1 114.4 8.3
Indice des prix des 
maisons neuves
(1976 = 100)............. jan. 129.5 129.6 -4.5
Indice des prix des 
matières brutes
(1977 = 100)............. jan. 206.6 201.8 7.0
Sans charbon, prétrole
brut, gaz naturel........ jan. 145.8 143.9 0.1
Prix de vente dans
l'industrie (1971 =100) jan. 292.5 292.2 3.8

Cumulatif
BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS
Permis de bôtir
(millions)................... déc. 1,049.0 12,788.8 -31.7
Mises en chantier dans 
les centres urbains
(unités).......................... jan. 8,514 8,514 -18.8
ÉNERGIE
Production de charbon 
(milliers de tonnes
métriques).................... déc. 3,806 42,814 6.8
Production d'électricité
(TW/h).........................  déc. 35.1 375.4 -0.8
Production de gaz 
(millions de mètres
cubes)........................ nov. 9,044.6 88,815.1 1.0
Raffinage du pétrole 
(millions de mètres
cubes)..........................  déc. 7.7 90.4 -13.2
COMMERCE EXTÉRIEUR
Exportations, base 
balance des paiements
(millions $)................... déc. 7,026 84,253 0,0
Importations, base 
balance des paiements
(millions $)................... déc. 5,000 66,436 -13.6
PRODUCTION
Chargements ferroviaires 
(millions de
tonnes)....................... jan. 13.8 13.8 -7.7
Acier (lingots — milliers
de tonnes métriques). jan. 842.4 842.4 - 30.3
VENTE8
Ventes des grands
magasins (millions $). déc. 1,608.3 10,206.4 - 0.1
Livraisons des fabricants
(millions $)................. déc. 14,447.1 182,996.6 - 3.3
Ventes de véhicules 
automobiles neufs
(millions $)................. déc 729.5 9,824.0 -17.6
Ventes au détail
(millions $)................... déc. 10,612.7 97,351.6 3.2
Les statistiques sont représentées en dollars courants et 
ne sont pas déselsonnallsées.
Source: SlatlatIquM Canada ,,
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Le miracle japonais : Venvers de la médaille
par
Julien Béliveau

ON qualifie de « miraculeuse » 
la performance de 
l’économie japonaise Un 
pays ruiné en 1945, dont la 

structure industrielle a été 
démantelée sous l’occupation 
américaine, qui parvient, au début 
des années 1980, à voguer à 
travers une crise économique 
mondiale avec un taux de 
chômage que plusieurs pays 
qualifieraient de plein emploi 

La haute qualité des produits du 
Japon est devenue dans bien des in­

dustries un standard à dépasser; la 
puissance de ses compagnies laisse 
pantois les concurrents Par contre, 
le Japon a réussi à fermer presque 
totalement ses portes aux produits 
étrangers, à un tel point que toute 
compagnie étrangère qui y décroche 
un contrat se distingue par ce fait 
même

Pour expliquer ce succès, les in­
terprétations sont variées et se re­
coupent Au niveau des valeurs, on 
invoque l’homogénéité de la société 
japonaise, la subordination de l’indi- 
vidu à la collectivité, la discipUne sé­
culaire Japonais Au niveau indus­
triel, le moteur du succès .serait cette 
étroite a.ssociation entre les entrepo­
ses géantes et le gouvernement ja­
ponais, caractérisée par le dirigisme 
du puissant ministère de l’Industrie 
et du Commerce international, qui

identifie et favorise certains sec­
teurs et entreprises au détriment des 
autres, jugés moins ou non confor­
mes aux objectifs nationaux

Pour d’autres observateurs, la 
source de la puissance économique 
du Japon réside plutôt dans ses prin­
cipaux conglomérats, ce qui reste 
des « zaïbatsu » de l’avant-guerre 
Uniques au monde, ils manufactu­
rent, achètent, vendent, transpor­
tent, financent Au coeur de chacun, 
on retrouve une banque qui finance 
la totahté, ou presque, des besoms du 
conglomérat, dont le capital-actions 
ne représente bien souvent qu’une m- 
fime portion de son passif 

■
Selon un syndicaliste japonais, M 

Kamata Satoshi, il y a un envers à ce 
soi-disant miracle (1). Les secteurs 
industriels qui périclitent sont émon­

dés de façon rigoureuse. Par exem­
ple, le domame de la construction na­
vale, secteur de pointe de la fin des 
années 1960, a procédé au cours de la 
décennie suivante à des mises à pied 
sans précédent et effectuées avec 
une rigueur inhumaine. La direction 
de l’entreprise en difficuté est con­
gédiée, les banques y installent leurs 
représentants et les mises à pied 
commencent.

La direction commence par « in­
viter» ceraines démissions, em­
ployés près de l’âge de la retraite ou 
ayant des charges financières par­
tagées avec un conjomt, pour aboutir 
à ceux qui affichent un rendement 
médiocre ou professent des idées 
non-orthodoxes. Et si les volontaires 
ne remplissent pas les quotas, la di­
rection désignera les malchanceux. 
Selon l’auteur, les indemnités de dé­

part seront mmces et les chances de 
recyclage vers un nouvel emploi, à 
peu près nuUes

La contrepartie du miracle japo­
nais, c’est l’absence de souci officiel 
envers la santé et la sécurité au tra­
vail; l’auteur veut en donner comme 
preuve l’industrie du bois, où l’utili­
sation deu tronçonneuses amène l’m- 
sensibilité progressive de certains 
organes. C’est aussi le rejet par l’es­
tablishment de toute pensée syndi­
cale étrangère à la position officielle 

■
Ce que l’auteur décnt représente 

de fait l’envers de la médaille de 
toute puissance industrielle et non 
seulement du Jajpon, il se garde bien 
de dire ce qui devrait être fait pour 
palier à une chute rapide de la de­
mande mondiale dans un secteur in­
dustriel. Ce problème est universel

Il est l’envers de la croissance éco­
nomique, le reflet de la décroissance 

L’intérêt de ce hvre c’est de four­
nir un portrait du travailleur japo­
nais autrement qu’en classe touriste 
ou chantant l’hymne national de son 
employeur. C’est aussi le texte pré­
liminaire de M. Francis Ginsbour- 
ger, qui, en moins de 30 pages, nous 
présente la structure sociale de l’é­
conomie japonaise. Si le tableau de 
l’auteur dépeint les principales sé­
quelles sociales du miracle écono­
mique japonais, il y a toutefois peu à 
s’attrister, considérant ce qui se 
passe là où il n’y a pas eu de mira­
cle comme au Canada.

(1 ) Japon: l’envers du miracle, 
Kamata Satoshi, Librairie François 
Maspero, Pans, 1982,164 pages

; développement régional.
immeubles

par
Marie-Agnès Theliler

DÉS cette année, la 
Ville de Montréal 
possédera des 

immeubles industriels, 
qu’elle compte louer ou 
vendre après restauration 
grâce à la nouvelle Société 
de développement 
industriel de Montréal 
(Sodim), la Ville achètera 
en 1983 des immeubles 
industriels abandonnés et, 
éventuellement, construira 
un nouvel immeuble locatit 
dans une zone industrielle 
maintenant délaissée 

Les deux zones dans les­
quelles la Sodim pourrait 
agir rapidement sont celle du 
parc Moreau, dans lefluar- 
lier llochelaga-Maisonneuve, 
zone qui a perdu 19 % de sa 
population entre 1971 et 1976, 
et celle du canal Lachine 
(Saint-Henri, Petite Bour­
gogne, Pointe Saint-Charles), 
qui a vu disparaître la moitié

de ses emplois manufactu­
riers entre 1951 et 1974 Les 
études de pré-faisabilité sont 
déjà en cours pour la cons­
truction neuve et les recher­
ches sont très avancées pour 
la rénovation.

Même SI le protocole d’en­
tente n’avait pas encore été 
formellement signé avec 
l’Office de planification et de 
développement du Québec, 
les commissaires industriels 
de la Commission d’initiative 
et de développement éco­
nomiques de Montréal (Ci- 
dem) pouvaient déjà au dé­
but de 1983 travailler pour 
réali.ser les projets de Sodim 
En effet, un accord intervenu 
fin 1982 entre Montréal et le 
gouvernement du Québec do­
tait la Sodim d’un fonds de 
roulement de $1 million, étalé 
sur trois ans, versé par le 
Fonds de développement ré­
gional

La subvention n’a pas en­
core été versée, le gouver­
nement et ta Ville de Mont­
réal discutant encore de cer­
taines modalités pratiques 
du protocole d’entente II ne 
semble pas toutefois que le 
jinncipe de la subvention soit

remis en question à Québec
L’apport financier de la 

Ville devrait totaliser $4 mil­
lions les $5 millions vont 
donc amorcer les transac­
tions immobilières de la So 
dim dans le domaine indus­
triel

La création de la Sodim ne 
réglera pas d’un coup de ba­
guette magique le délabre­
ment des immeubles indus­
triels qui enlaidissent plu­
sieurs quartiers, ni la revita­
lisation économique et hu­
maine de la ville

De plus, Montréal n’a pas 
encore obtenu des gouver­
nements du Québec et du Ca­
nada une aide spécifique 
pour le réaménagements du 
vieux périmètres industriels 
au Sommet de Montréal, en 
mars 1981, Montréal deman­
dait qu’un volet soit ajouté à 
l’entente auxiliaire Québec- 
Canada sur les infrastruc­
tures pour lui permettre de 
financer la modernisation 
des réseaux d’égoûts, d’aque­
ducs, et d’électricité, tota­
lement désuets dans les 
vieux quartiers industriels 
« Depuis le sommet, nous 
cherchons des formules pour

réaliser cette modification 
de l’entente, qui avait fait 
l’objet d’un consensus Cela 
avance lentement car c’est 
comphqué avec trois mveaux 
de gouvernement impli­
qués », précise le directeur 
général de la Sodim, M 
Claude Piché.

Sodim n’emploie aucune 
personne à temps plein: le 
président de la société, un 
homme d’affaires, M. Jean- 
Marie Chabot, est employé à 
mi-temps tandis que le per­
sonnel de Cidem-Industrie 
assume les tâches impli­
quées par les deux missions 
de Sodim: l’accroissement 
du nombre d’immeubles et 
de terrains industriels neufs 
ou rénovés à Montréal et 
l’administration du pro­
gramme municipal de sub­
ventions à la rénovation, le 
Programme de coopération 
industrielle de Montréal 
(Procim).

Au 11 février, le Procim, 
avait accordé des subven­
tions de $150,000 à quelques 
projets en cours de réalisa­
tion, même si effectivement 
aucun argent n’avait été dé­
boursé encore Récemment,
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le président du Comité exé­
cutif de la ville, M. Yvon La­
marre, estimait que $20 mil­
lions seront consacrés à ce 
programme, pour rénover ou 
agrandir de vieux bâtiments 
à des fins manufactunères.

M Lamarre précisait 
alors que la Ville dépenserait 
$18.2 millions additionnels 
dans les trois prochaines an­

nées pour compléter l’amé­
nagement de ses parcs mdus- 
tnels, maintenant au nombre 
de huit.

Le Procim permet dans 
l’ensemble de la ville une 
prise en charge sur cinq ans 
d’une partie des coûts hypo­
thécaires avec un maximum 
cumulatif de $500,000 par pro­
jet De plus, dans deux pé­

rimètres, le bas de la ville au 
sud de la rue Sherbrooke, et 
le quartier autour des indus­
tries du textile-vêtement au 
nord de la ville, l’augmenta­
tion des taxes foncières est 
prise en charge totalement la 
première année et à 50% la_ 
seconde année 

On retrouve quatre hom­
mes d’affaires parmi les sept

membres du conseil d’admi­
nistration. Les lettres paten­
tes de la Sodim précisent que 
le fonds de roulement n’ex­
cédera pas $5 millions, la ca­
pacité d’emprunts $50 mil­
lions et les actifs consolidés 
$500 millions' la marge d’ac­
tion est suffisante pour dé­
buter la toilette du Montréal 
ouvrier.

VOTRE PARTENAIRE 
EN AFFAIRES...

VOTRE C.A.
En recourant a la competence d'un C A en matiere de planification financière, 

de fiscalité, de comptabilité de gestion et de verification 
vous vous assurez les services non seulement d'un expert 

mais aussi d un partenaire qui peut contribuer a votre succès en affaires
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bernard bonin
Pourquoi est-ce si difficile d’élaborer une politique industrielle?
UNE politique 

industrielle, par 
nature, vise

généralement deux grands 
types d’objectifs 

1) une meilleure aüocation 
des ressources à l’intérieur, 
c'est-à-dire le déplacement 
des ressources des secteurs 
à faible productivité et à 
coûts de production élevés 
vers les secteurs à forte pro­
ductivité et à coûts de pro­
duction relativement bas, ce 
qui devrait contribuer à aug­
menter la capacité concur­
rentielle des branches natio­
nales sur le marché inté- 
neur,

2) dans les relations in­
ternationales, la politique in­
dustrielle suppose qu’on ne 
doit pas attendre l’émer­
gence d’un avantage com­
paratif des millions de déci­
sions individuelles qui for­
ment le marché, mais qu’un 
tel avantage se construit au 
contraire Au Canada, on en 
est aussi venu à considérer 
qu’une pohtique de la science 
sera un élément essentiel de 
toute pohtique mdustnelle 

On discute de « l’urgence » 
d’une pohtique ou d’une stra­
tégie industrielle au Canada 
depuis plus d’une décemue Si 
on parle depuis si longtemps, 
il n’est peut-être pas mutile 
de s’interroger sur le genre 
de difficultés auxquelles on 
se heurte lorsqu’il s’agit de 
formuler une telle politique 
Si l’on consent à y voir des 
écueuils possibles plutôt que 
des obstacles insurmonta­
bles, on peut certainement en 
identifier quelques-uns 

■
Le premier a trait à la na­

ture même de la pohtique in­
dustrielle Celle-ci fait pro­
bablement partie de ce que 
l’on appelle, en analyse de 
pohtiques, les problèmes mal 
structurés . les décideurs y 
sont nombreux; les options

Possibles, pratiquement li­
mitées, les valeurs, en con­

flit; les résultats inconnus, 
les probabilités, incalcula­
bles, Quiconque aurait suivi 
les débats récents sur la po- 
litique industrielle en 
France, où l’on parle de 
400,000 entreprises en diffi­
culté (oui, rien que ça ! ), au­
rait entendu parler de « la re­
cherche des avantages com­
paratifs de l’avenir », de la 
« reconquête des marchés m- 
térieurs », des mérites com­
parés de la « spécialisation 
par créneaux » et de la « re­
conquête des filières », de 
l’opposition entre une poli­
tique industrielle et une poh­
tique pour l’industrie, etc. 
L’élégance des expressions 
utilisées en France ne doit 
cependant pas nous faire per­
dre l’essentiel de vue les 
préoccupations françaises 
sont bien semblables à celles 
que véhiculent nos débats ca-

NOMINATION À

BELL CANADA

Jacques B. Bérubé
Bell Canada annonce la 
nomination de M Jacques 
B Bérubé au poste de vice- 
président à la planification 
de l’entreprise, pour la 
région du Québec 
M Bérubé, qui entre en 
fonction le 14 mars, oc­
cupe actuellement la 
charge de vice-président 
adjoint au rendement de 
l’entreprise (exploitation) à 
l’Administration centrale de 
la société
Ingénieur de profession, M 
Bérubé a assumé diverses 
responsabilités administra­
tives depuis sa venue chez 
Bell Canada en 1966

nadiens Faut-il s’étonner 
alors que des analystes fran­
çais soient, comme nous, 
frappés de ce que « les prin­
cipes et surtout les orienta­
tions concrètes demeurent 
flous, sans doute en raison de 
l’extrême difficulté du su­
jet . ’’ Car il s’agit bien là de 
difficultés mhérentes à toute 
forme de politique indus- 
tnelle

Mais il existe aussi d’au­
tres écueils qui sont plus spé­
cifiquement canadiens

À partir des mterrogations 
du début des années 1970, M 
Richard French (How Ot- 
ta\ta Decides) a bien montré 
comment la planification 
macroéconomique du mims- 
tère des Fmances, le souci de 
contrôle des dépenses du 
Conseil du trésor et la déter­
mination des priorités gou­
vernementales par le bureau

Le troisième type de diffi­
cultés a trait à la motivation 
des acteurs du processus po­
htique On considère souvent 
qu’ils sont motivés par la re­
cherche de l’intérêt général, 
mais cela ne règle rien puis­
qu’on n’a jamais réussi à en 
donner une définition qui ne 
soit pas ambiguë, équivoque 
Dans toute réforme ou inter­
vention gouvernementale, il 
y a des gagnants nets et d’au­
tres qui y perdront ou, tout 
au mieux, qui en retireront 
moins de bénéfices que d’au­
tres Pour compenser (et en 
même temps augmenter 
leurs chances de réélection), 
les gouvernements démocra­
tiques tenteront de satisfaire 
le plus grand nombre de gens 
possible en multiphant les m- 
terventions de toutes sortes. 
Comme les bénéfices de l’ac­
tivité gouvernementale sont 
généralement plus concen­
trés que les coûts qu’elle en­
traîne, ce processus, quoique 
non sans limite, peut être 
poussé assez loin Cela est 
déjà de nature à causer quel­
que difficulté lorsqu’il s’agit 
de soutenir certaines indus­
tries parce qu’on les croit 
promises à un bel avenir et 
de se désintéresser plus ou 
moms de certames autres qm 
paraissent sans avenir aux 
yeux des responsables de la 
politique. En d’autres ter­
mes, il sera difficile de pra­
tiquer une politique sélec­
tive, véritablement discri­
minante, car les intérêts me­
nacés pourront exercer des 
pressions contraires La tâ­
che ne serait pas plus simple 
SI on voulait faire porter les 
actions gouvernementales 
sur l’entreprise plutôt que 
sur l’industrie, ce qm par ail­
leurs ne serait pas dépourvu 
d’avantages Cette difficulté 
que l’on ejjrouve à être suffi­
samment sélectif, nous l’il­
lustrerons dans un prochain 
article, à l’aide de l’exemple 
québécois

L’identification de ga­
gnants et de perdants doit 
aussi se faire dans un umvers 
d’information très impar­
faite Les gouvernements (et 
les agents qui les conseil­
lent), ne connaissent pas tou­
jours la nature véritable des 
problèmes auxquels ils s’at­
taquent, ils savent rarement 
que remède est le mieux ap­
proprié aux problèmes, en­
fin, ils ne connaissent pas 
bien, et ne peuvent pas bien 
connaître, les effets directs 
et indirects de leurs actions. 
Il va sans dire alors que les 
conséquences sont parfois 
mattendues Certais sont d’a­
vis que ce que les gouver­
nements peuvent espérer au 
mieux, c^est de donner une 
direction, une orientation 
aux variables. Mais mêmes 
SI de tels objectifs peuvent 
sembler modestes, il n’est 
même pas certam qu’ils pms- 
sent être convenablement at- 
temts SI les acteurs interprè­
tent les signaux différem­
ment ou les Ignorent totale­
ment Nous sommes bien ICI 
en présence de problèmes 
pohtiques et non de questions 
techniques or un problème 
politique ne se resoud pas 
comme on résoud un pro­
blème de mathématique 
Cela non plus n’est pas de na­
ture à simplifier le choix a 
priori de gagnants et de per­
dants dans le cadre de la po­
htique mdustnelle

Pour des raisons fort com­
préhensibles, les régionahs-

VEiczioun
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mes sont forts au Canada et 
la répartition régionale des 
bénéfices de la fédération 
constitue depuis longtemps 
une pomme de discorde II 
s’agit là d’une source de ten­
sion qui s’ajoute à la concur­
rence ou la rivalité entre les

pohticiens et les fonctionnai­
res de trois paliers de gou­
vernement Cette méfiance 
mutuelle n’est pas totale­
ment injustifiée d’ailleurs, 
mais elle ne facilite pas la 
formulation d’une politique 
industrielle au Canada D'une

part, les politiques dites na­
tionales sont très rarement 
neutres dans l’espace et elles 
auront des incidences diffé­
rentes selon les régions, 
d'autre part, la poursuite 
d’mtérêts provmciaux par les 
gouvernements des provin­

ces peut entraîner des effets 
de débordement sur les au 
très provinces qui seront 
ainsi mcitées à recourir à des 
mesures de représailles qui 
annuleront, complètement ou 
partiellement, les bénéfices 
recherchés par les premiè 
res actions Une pohtique ou 
une stratégie industneile ca­
nadienne empiétera à peu 
près certainement sur des 
domaines provmciaux Cela 
exigerait donc une action 
concertée de la part des di 
vers gouvernements, mais la 
fiche canadienne n'est pas 
très relmsante à cet égard 

Enfin, la composition du 
secteur privé représente un 
autre écueil sur lequel la po 
litique industrielle cana 
dienne pourrait venir 
échouer La propriété et le 
contrôle étrangers y sont im 
portants, la présence des en 
trepnses transnationales s’y 
affirme et elles auront un 
grand rôle à jouer dans la 
transmission internationale 
de la technologie Or, si une 
politique industrielle cana 
dienne devait inclure un pro­
gramme de rationahsation, il 
pourrait ne pas être facile 
d’amener deux fihales de so 
ciétés multinationales à fu 
sionner leurs activités Si une 
fu-me décide d’aller produire 
à l’étranger dans le but de 
mieux exploiter un avantage

quelconque qu’elle peut avoir 
par rapport a celles du pays 
d'implantation, pourquoi fau- 
drait-il s’attendre à ce qu’elle 
accepte aisément de fusion­
ner avec une autre à moins 
que les deux sociétés-mères 
concernées soient d'accord ’’ 
On doit aussi se rappeler que 
l'expérience a parfois mon­
tré qu'il peut être risqué de 
choisir une filiale étrangère 
comme instrument d'une po 
litique industrielle cana­
dienne SI un accord n'a pas 
été directement conclu avec 
la société-mère 

Quant au rôle des entrepn 
ses multinationales dans les 
efforts de recherche et dé­
veloppement et dans la 
transmission internationale

des inno\ ations, il n’apparaît 
pas toujours également bé 
néfique Mais son incidence 
est telle qu’il faut en tenir 
compte II est en tout cas suf 
fisamment important pour 
faire apparaîtrela hbérahsa 
tion des échanges et la « sou­
veraineté technologique • — 
deux pôles que l’on oppose 
fréquemment au Canada — 
comme étan deux « cas de 
manuel » utiles comme 
points de repère pour fixer 
les idées, mais qui ne douent 
pas être pris trop à la lettre 
étant donné qu’une pohtique 
industrielle canadienne de 
vra fort probablement in 
dure des éléments des deux 
et, donc, se situer quelque 
part entre les deux pôles

COURTIERS D'ASSURANCE
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l.eMnveslisseurs craignant toujours une nouvelle hausse des 

taux d interet et une chute des prix du pétrole, la Bourse de To- 
ronto a enregistré des chutes prononcées hier l.e volume a été de 
8.8 millions d'actions transigées au regard de 7 1 millions lundi 
I, indice des 300 a reculé de 26 97 points à 2,14312 II y a eu 401 va­
leurs en recul au regard de 197 en avance, 253 titres sont demeu­
rés inchangés

®n3lystes, la situation s'est très bien prêtée à des pri­
ses de bénéfices. Les aurifères et les valeurs minières en ont le 
plus souffert. Les gains les plus marqués ont été réussis par les 
valeurs forestières et les papetières 

Parmi les industrielles très actives, Bell Canada a régressé de 
l-4à325 3-8; Alcan de 7-8 à $391-4, Seagram Co del l-2à$I03 3-4. 
Dominion Stores de 3-8 à $16 5-8 et Canadien Pacifique de 5-8 à $43 

• !'?■ ^ •'’orest Products a ajouté 5-8 à $II 7-8, MacMillan
Kloedel 3-4 à $301-4. BP Refining B 1-8 à $12 3-4, Falconbndge 
Nickel 1-2 à $58 1-2 et Kinning A 1 1-2 à $13 

Parmi les mines, Denison Mines a perdu 1-4 à $35, Campbell 
Red l-ake 1-4 à $31 1-2 et Placer Development 3-8 à $22 3 4 Mais 
IVck B a ajouté 1-8 à $11 et Cuvier Mmes 5 cents à 55 cents 

Au nombre des pétroles, Asamera Inc a abandonné 21-4 à $28 
1 2 I anCanadian Petel l-2à$86etOcelot B34à$ll 1-4 Mais 
(lakwüod Pete a gagné 5-8 à $141-4 et We.stmin Resources 3-8 à $15 
3-8

Court fournit par la PRESSE CANADIENNE
VMim Haut Bat Farm 

AMCA Inl 447M »J7'/4 UVt ItVi- 
A6II Free 317S tîJ 21t4 22 r 
AMISi 7>/2P 220 $34V4 34V4 M’A
AAlItll 10 ISO MSH 4SH 
AcXIonds 2000 t12'/4 I2'/4 I2'/4 
AOaruc M O 1200 01 01 oi
Aero E O 1ISO0 SS SI SI -
AgOHll O St40 172 lOS 179 -
Aonico E 12100 S10'/4 1S40 ISVi -
Agm Ind A 200 SlOOt IOV2 104» r
AkoMco O 300 100 100 100
Alt Enarov 20019 314’/» 144» 144»- 
All Enr A 1500 331’/» 314» 31’/» 4 
Al Enr 1125 zlO 33SVi 3SV( 3S'/t 
Alcon 04530 340 39'/4 39'/4-
Alcon w 53000 31240 114» 114»- 
Aloo CanI 350 32091 20 20'/s r
Algamo St 1300 332'/4 31’/» 32 - 
Algon 100 324 24 24 <
Alum A 17010 3244» 244» 244»
Alum 1»l O 200 324'/i 24Vj 244»
Am Eoola 0I23OO 100 109 170 -
Am Laduc 5000 35 35 35 r
Andrs WA I 1420 325’/» 25V2 25'/»- 
Ang CT 205 100 325 25 25 ^
Ang CT 290 100 S20'/.i 24'/4 24’/.i r 
Ang CT 315 100 32944 2944 2944 r
Ang dGld O 500 115 115 115 -
Aniliat 1000 40 40 40
Arbor A 2000 3744 744 744
Arbor B f 2400 3744 744 744
Argua 100 304» 04» 04» -
Argus B pr 225 325 25 25 4
Argus C pr 475 30 0 Or
Argyll 0 4000 300 290 290 -
Asomaro 72720 3304» 20'/2 20'/»-
Asbeslos 700 31244 12Vj I29j
Asoo Porc O 100 354» 54» 54» -

Vantas Haut Bas Farm 
Astral f 2350 3044 04» 04»-
Atco If 5000 3944 9 94»-
Atco II 300 39'/i 9 9 -
Alco ll'/i 5915 332’» 31'/» 3144- 
Allonlls O 5000 73 70 70 -
Allos Yk O 28500 40 38 30 -
Augmillo O 500 205 205 205 - 
BC Sugor A 500 SI?'» 17'» 17V»- 
BP Rel A 10817 122 120 121 <
BP RI B 301474 313V. 124» 1244 / 
BP Ras 12179 321 20'» 20'» -
Bochalor 0 2200 374» 7Vs 74» -
Banislar C 21200 399] 94» 94»-
Bank BC 1798 320'» 1944 20 r 
Bk BC 220 1500 3229] 22V» 22V»
Bonk Mil 27157 328'/] 2744 2744 - 
Bk Mil 385 10200 334'» 33 33 -
Bk Mil 250 7750 328'/: 28 28 -
Bk Mil w 5220 37'/: 0'» 7'»-
Bank N S 31897 341'» 40 40'» -
Bonkeno 0 3200 245 230 231 -
Bonkano u 300 400 400 400 - 
Bonkeno w 12300 70 70 70 -
Bosic Ras O 2000 153 150 150 
Bolon A I 100 3139: 13'/: 13'/: 
Boy Mills 210 34'» 4'» 4’»
Backar B p 250 31444 1444 1444 
Bell Can 109574 3254» 25'» 254»- 
Bell C pr 200 324'/: 24'/: 24'/: 
Bell 1 80 500 319 19 19 r
Bell I 94 400 33044 3044 3OV4
Bell 2 05 1500 5254» 25'» 25'»-
Bell 2 70 14139 329 3444 28’»
Bl Howk O 2IOO 27 27 27
Black Phol 9425 515 14V. 15
Bloke Res O 4500 50 50 50
Bluesky 4400 299 290 290 r 
Bombdr A 700 314 134» 134» r

mwtËaarai
Imasco en baisse

I*our la première fois depuKs une .semaine, les cours ont fluctué 
à la baisse hier à la Bourse de Montréal Le volume a été de 
760.499 actions transigées. au regard de 808,.“lOO lundi L'indice corn- 
()osé a fléchi de 3 48 points à 3î)6 52 

Neuf des 11 secteurs ont régressé, avec en tête le groupe des 
banques, qui a délaissé 5 s'iS points à 449 23, et celui des pétroles, qui 
a perdu 5 47 à 474 15 laes industrielles ont reculé de 3 37 points à 
364 79 et le gi oupe des services publics de 2 68 points à 274 87 Mais 
le groupe des papetières a ajouté 2 91 points à 18919 

C’est Bell Canada, moins 1 4 à $25 3-8 dans un virement de 
103,711 unités, qui a été le titre le plus actif des industrielles Du 
côté des mines et pétroles, c’est Dome Mmes, perdant 3-8 à $20 1-8 
dans un virement de 15,.350 actions, qui a été le titre le plus actif. II 
y a eu 51 titres gagnants, contre 92 pei dants et 60 inchangés pour 
un total de 203

l'armi les autres valeurs très actives, Alcan a délaissé 7-8 à $,39 
J-4, Banque de Montréal 3-4 à $27 5-8, Imasco 3-4 à $35 1 2. Kiena 
l-'2à$241-2 CP l^td a abandonné 1-2 à $43 3-4. Total Petroleum 3-8 
à $14 7-8, Imj>erial Oil A 3-8 à $281-2 et Banque Royale 3-8 à $30 5-8 

l'armi les juniors, on a remarqué Consolidated Imperial Re­
sources, stable à 43 cents dans un virement de 18,000 unités, Ba 
teman. inchangé à 15 cents dans un virement de 17,000 unités et 
Muscocho, cédant 3 cents à $1 74 dans un virement de 11,400 unités

V«nl*i Haut Bat Fan
100 MSV] 45V3 45</3 H 
700 16 16 -

76951 S40 39» .0 39'A-
7350 517H 1U/% ir/%- 

700 *77 72 27 -
7900 $24^3 
3300 $27*4 
270 $12^/ï 12'/^

6V3

24'Xi 24H< 
26^ 26^ < 

12^* ^ 
6V2

H
18^ 18H- 
17»/4 17V4 f

800 $6</7
3600 S12'/4 W/a 
2620 S18^

100 $17>/4 
300 119 119 119
100 $12Vt 12^ 12^ 

7180 UVU 40'/4 40^- 
6150 S12^ \7\^

100 $16^11 16’/ï W/» - 
13096 %n\3 27^ 27^- 
1800 534 33 33V%-

100 178'/3 28'^3 28V3 
1200 $7Vi 7 7 -
1050 $21V3 21V^ 2IV2 

35596 IW/a 11H 11^- 
2475 133 32»’^ 32'-^-
2200 130'’'3 30'/4 3OV3 

15019 131V^ 30^-3 30^- 
300 $19 19^1 19H ■* 

2100 $33» 4 32Va 33V8- 
103711 $25^ 25 251t- 
266 $253t 25^ 25H 

7340 $79 283»o 28^ >
1540 $14 13Vo 14 
2435 $1213 12Wb 12W- 
7500 $17 17 17 -
1625 $36'/3 36H 36^3 
4883 $27»ï 273* 27H- 
1600 $26V3 26»/4 26V3 f 
250 335 335 335 ^

6200 $11 »^ IOV3 10V^> 
4100 $2434 24V} 24V3 
1700 $1734 12V^ 12V^- 
400 $1IV^ IIV^ IIV3- 
240 $63* 6^* 63* >

1900 $15V* 14’* 14’* > 
7470 $33V. 333* 333* > 

100 $763* 263* 263* ^ 
700 $27V* 2634 27 h 

2450 $313* 31<^ 313* ^ 
9850 $44 4334 4334 >

100 $54 54 54 H
900 $223* 22»4 223* h 

1400 $13V3 n\‘3 13V'} 
810 $14»/4 14V* 14»/4 -

14400
7800
2100

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vanlat Haut fiai Farm Ch 

Genslar 600 $223* 223* 273*— Va
Gr Lk For 2IO $76'/4 76»/4 76»/4 + »/4
Gulf Con 21660 $133* 133* 133* — V*
Hir Wolkr 6541 $72’/* 223* 223*»- V*
H Wlkr D 1500 $233* 23'/4 233* + V*
H Wlkr E 1575 $27 76V} 26V} + V}
H Bov Co 229 $27'/} 72V} 22V} — 3*
H Boy pA 215 $163* 163* 163* è- 3*
Husky Oil 1100 $6’* 83* 83* — 3*
lü Infer 245 $223* 223* 223* + 3*
Imasco ltd 15040 $36 35'/4 35Vi — 34
lmp OH A 19085 $2834 28V} 28V}— 3*
Inco Ltd 7277 $163* 16 16 — V}
Infer Pipe 300 $253* 253* 253* ♦ V*
fivoco A 4106 $15’* 15'/4 15'/4 — V}
Ivoco B 100 $16V} 16V} 16V} 4-
Kiena 2100 $75Va 74V} 24V} — V}
Labatt A 2l $383* 383* 383*— 3*
fLoVrdy o 275 $5V* 5V* 5V* — V*
Loblow 1000 $10 9’/* 9’/*— 3*
McM Bldl 178 $293* 793* 793* + V*
C Morconi 300 $60 60 60 —1
MOSS Fer 987 435 430 435 
Merland o 100 $18*4 I8V4 I8V4 4- '/* 
Min Lac 800 $73 233* 233*— V* 
MItel Corp 2215 $273* 27'/4 273* 4- V* 
fMolsonA VZV*V} >3*813* 39Vs 39V* — 
Moore 1233 $56 5534 5534 — V4
Murphy 01 225 $33 33 J3 — 'â
NfIdL 512 220 465 465 465 —10
NfIdL 514 2600 475 475 475 4-25
NfIdL 9p 200 $9 9 9
Nfld 1414 400 $12H 12 123*
Nfld Tel 2000 $12V} 123* 12V* 4- 'A
Norando 11721 $243* 23’* 23’* — V*
Noron pA 232 $102'4 lOlV* lOlV* 4- 3>/4 
Norcen En 200 $293^ 29 2934 
Normick 11223 $8v* 734 8V} 4'l>/4
Nor Tel n50$101»4 99»4 99'4 —134 
fNovo Alt 600 $8V} 83* 83*
Nova 638 430 $35'/4 35 35 — V4
Novo 612 200 $23V} 23V} 23V} 4- 3*
NuWesf A 400 225 225 225 —16
NuWesI 8p 100 425 425 425 —60
Plocer Dv zl $22’* 22’/* 22’* — 3*
fPowr Cr 2800 $15 1434 1 43<4
Provigo 8579 $13 123* 12V}
Que Tel 2152 $2234 223* 223* — 3*
Rio Algom 3100 $47V} 47V} 47V* ♦ >A
fRollnd A 201 $634 634 634 4- >4
Rollond B 100 $5V* 5V* 5V* ♦ V*
Rv Treo A ISO $24’a 24Va 24V* 4^ V*
RyTrc 1 85 300 $3334 3334 3334 > 63>4
Sceptre 600 $53* 53* 53* — V*
Seogram 1600 $1053* 104V} 104V* — 3i4
Sensormot 2550 $17'4 12V* 12V* — 3*
Shell Con 39645 $7) 70V* 7034
fSSeors A 300 $9'4 9V4 9'.4 — V*
Southam 700 $37 37 37 — V*
ISporCop 15000 17 10 10 —2
fSteinb A 150 $31 31 31-4 1
Sfbg Pr D 1000 $27V} 27V* 27V* ♦ **
Sfelco A 4158 $7634 76>4 763* — 34
Sfel 1 94 7700 $24'4 73’* 24V*—13*
Stèle 3 675 500 $30*4 30'4 30'4 — V*
Svstemhse 4501 365 355 355 —10
TIW Ind zl2 74 74 74 —33
Texoco 250 $78’* 7834 78’* — V*
Thomsn A 1800 $29'4 29V4 79V4 — V*
Tor Dm Bk 1516 $44’* 443* 44’* -4 3*
TDm 1 83 700 $19'4 19'4 19V4 ♦ V4
tTorsIr B 300 $14 14 14 ♦ V*
Total Pete 3376 $15 14’* 14’*— H
Tôt Pef'pr 1300 $30 30 30
TrAlto A 650 $7^*} 2IV4 213*— V*
TrAlto PQ 100 $30 30'4 30'^ ♦ V4 
TrCon PI 1950 $7534 75V* 253.
TrCon PI 213
TrCon 2 8 200 $27V* 27V* 27V* — V*
fTurbo Rs 600 63 83 83 48
fUAP InA 396 $1734 1734 1 734 —134
UAP Wt 273 230 175 175 ♦ 75
tUnigs B 900 170 120 120
Union Cas 500 $9H 9H 93* — %
Worgton 1500 73 73 73 —2
West Trn 2400 $14 14 143*
WestT 8 5 100 $50 50 50
Westm 2 12 2000 $30V4 M>4 30V4+434 

Trust umts
BBC R Un 250 $10H lOH 10H * IV*

Totol soles .250
Mtnaa et i>«trola*

Abcourt 2000 260 251 260 4$
Aiguebeiie 6425 $ll'4 lov* 103«— Va 
Aigue WIs 2400 310 300 310 —10
Amène M 2500 55 55 55
Boteman 17000 16 15 15
Borells Ex 250 $23 23 23 —1H
Brosnon 1000 45 45 45 —5
Cartier Re 9760 62 60 60
Cons I Rs 18000 44 43 43
Dumogml 100 $734 734 734 — V*
Dumont 8000 30 30 30
Dvno Mn 7500 34 33 34 41
E Sul M 400 475 475 475 —15
Explo Que 7000 55 54 54 —1
Goldex ltd 1400 130 170 120 —S
Kew Gold 200 170 170 170 —10
Lvnx Exp 7800 162 154 154 —9
Mnroh Mn 1000 40 40 40 4IV*
Midepso 5100 21 21 21 —2
Mscoch 11400 175 171 174 —3
Queenstn 1600 270 260 260 —15
Sullvn Min 1500 SSV* 5*4 5V4 — V*
Tolismon 7000 51 48 50 4 4
Unergit 7500 36 36 36 —2
W Q Mnes 3500 115 110 115 —15
Wrlghtbr 500 120 120 120

Abitibi 10 
Agnico E 
Alcan Alu 
Alcon Wf 
Algomo 8 
Alum 2 312 
Amca Int 
Asbestos 
fAstrol Bl 
B C Forst 
BC Phone 
BC Ph7 04 
BP Ref A 
BP Rel B 
Bank NS 
Bque Cont 
Bq Mercn 
Bque MH 
BMO 2 85 
BMO $2 50 
BMO Wts 
Bq Eporg 
Bque Nol 
BqNqI 2 94 
Bq Not B 
Bq Revoie 
BqRv 188 
BqRy 2 75 
Bell Con 
Bell 2 05 
Bell 2 70 
Bomb A 
fBomb B 
Bow Vol 
Broscode 
Broscon A 
Breon prF 
Brinco 
CAE Ind 
CIL
Camp Res 
fCompeou 
fCon Dvip 
CDC 7 6 P 
C lmp Bk 
CIBa 2 50 
CIBq 205 
CI6Q 3 562 
CP Ltee 
fC Tire A 
C Util PM 
Conron A 
Cari Ok 
Cascades 
Celonese 
Cent Dvn 
Chort 1982 
Cim C Lof 
CIm L 1 30 
Cominco 
Comln3 25 
Comterm 
C Both A 
Cons Oos 
Doon DvIp 
Dofosco A 
Dome do 
DomeC wt 
Dome Mns 
Dome Pet 
OomP Wt 
Dm Rs A 
Domtex 
Domtor 
Domtor o 
Donohue 
DrMcC B 
fDviex Ltd 
Echo pr 0 
fEnheot A 
Enhaot B 
Entrep CP 
Epitek Int 
FCA Inter 
Froser Inc 
G02 Metr 
G02 15

534 6 4 V4
73* 7’/* 4 V*

70 70 4 5
700 260 260 260

3702 $16'A 16 UV* 4 V*
Z47 $113« 113« 1134 — 3*
2II $5134 5134 5134 — >4
500 $29 29 29 4 lV}

8265 $11’/* IIV* 11V*—3*
8160 $183* 16V* 18V* - V*
1000 $1634 183u 183«
500 208 206 208 —2

22 $43V* 43V* 43V* — 3* 
3870 430 410 410 - 20

17 17 17 —1
1934 20V* — 3*

375 375 —5 
9 9 9 —4

692 $58V2 58V* 58V* 4- >4
2965 S163« 16V* 16V* - 3*
1868 $24V-2 24V4 24V* 4 V*
215 $93* 9H 9H 4 3*
600 $23 22 23 41
294 $6V* 6V* 6V* 4 '4
500 $31 31 31 4 2'4
200 $23'4 23 23
225 410 410 410 4 130
z25 300 300 300 4 35

4859 $2134 21'A 21Vt — V*
5200 223 220 223 43
3300 $1734 173* 17H 4 V*
300 $15V* 15V* 15V* 413*

9205 $634 6H 6H
2200 $32 3134 31V*- V*

2470 
15350 $20' 
33550 385 

2400

Li*or et l'argent
■ I.'once d'or en devise cana 
diehne était cotée hier à la clô 
ture des marchés à $518 55 (of­
fre) et$527 21 (demande) par la 
Fkfucie Guardian, un courtier de 
inMalix précieux et de devises 
étimgères L’once d’argent était 
cotée quant à elle à $12.95 (offre) 
et à $13.64 (demande).
■ Voici les cours de l’once 
(Troy)'<l’or à la fermeture des 
principaux marchés mondiaux, 
hier, en dollars US avec, entre 
pârenihèses, les cours de lundi 
Londr^; $422.50 ($421.00)
Paris; $430.09 ($4^.77) 
FnqwfoH: $423.98 (pas de cote) 
Za^: $418.50 ($421.00)
HMg -Kong: $424.98 ($421 94)

Vpntp* Haut Bat Farm Ch 
Bonzo O 5500 460 460 460
Bow Voiy 18260 S17'A 16’* 16’*— 3*
Bow Vîy 7 180 $65V} 65V* 65V*— 1
Bow Vty 205 3900 S27'A 263* 263* — 3*
Bow Vly R 4200 $5H 53* 53* — V*
Brotor Res 9250 $534 534 534 — V*
Bromoteo 3550 $11 1034 1034 — >*
Brscodo P 9213 $36V* 36% 36V* 4 %
Broscon A 28471 SZP^ 27V* 27V* — r*
Brsen 1981 600 $26v* 26V* 26V*
Brkwoter o 95031 $15’* 143* 143*—IV* 
Bcendo M lOOO $14 13’* 14
Brinco 1200 345 345 345 — 5
BCFP 331342 $123* 11'A 113* ♦ 3*
BC Res 47675 320 310 310 —10
BC Res P 8755 $28 273* 273* — 3*
BC Phone 9430 $1834 18H 1834 * %
BCPh 4V* P z60 $4034 4034 4034
BCPh 434 P 100 143'* 43'A 43'4 ♦
BCPh 4 84 z20 $11>/4 11'/4 11'/4
BCPh 534 P 200 $49 49 49 —3
BCPh 6 80 260 $1534 1534 1534
BCP 7 04 P 700 $17 17 17 +
BCP 10 16 P 2200 $26 25V* 25V}
BCP 11 24 P 1800 $28'/} 2734 28'A ♦ 3*
Broul Reef 2850 150 140 150
Brunswk 8200 $1534 1534 1534 — %
Budd Con 615 $9'/} 9’* 9V* ♦ »*
CAE 64425 $11'* 10V* 10V} — 34
CCL Ind 1000 $8 8 8
CIL 1655 $24'/} 24V} 24V} — 3*
CME Res 0 4200 115 110 110 — 5
Cobleshor 3200 153* 5V* S'A — V*
Cobre o 62300 220 208 215
Cod Fw 109550 $8'* 7’* tV» ♦ V*
Cod Frv A 26005 $73* 73* 7V* — V*
Coivrt DA f 1000 180 180 180
Colvert 
Comehib 
Cmchib w 
Camel O G 
Camilo 
Comp RL 
Comp Res 
Compeou I 
Comreco o 
Con Cem 
C Cem 6'/} 
CCem 2 P 
CDC I 
CDC pr B 
CDC 1980 
Can Malt

1700 75 75
3800 $7'/4 7 7 - 3*

400 175 175 175
2124 285 275 275
2605 $133* 133* 13V* - V* 

38015 $3134 31'/4 31V*- %
7649 $1234 12V* 12V} -
1250 $11V* 11»/4 11V*
7400 105 105 105
5259 $16V} 15’* 161* -f •/*
400 $12 12 12

7600 $1834 1 8 1 8 — Va
7 7 -

9634 97 
15 15 - V*
49’* 49’*

590 $7'/* 
z89 $98

2S426 $15»*
400 $50 , ....

C Nor Wesf 19400 $253* 25»* 25'* - V* 
ConP Ent 27765 $2134 21'* 21'/4—V*

100 $37V} 37V'} 37V}
900 440 440 440 + 5 

2716 $37V} 37 37 - »/4 
2800 $22V4 22'/4 22V4 + Va
8750 $17y} 16V* 16'/J— V*

600 $17'/* 17 17
3500 185 175 175
1200 65 65 65
1000 100 100 100
1000 270 270 270
200 260 260 260

27'/} 27V} — »/}

C Pockrs 
CS Pete f 
Con Trust 
C Trust 11 
CTrust w A 
C Tung 
Conodex o 
C Arrow o 
C Curtis 
C Forms! f 
C Fms s
CG Invest 5339 $29 
Cl Bk Corn J1307 133?» 33'/: 33'/: — '/. 
CISC 250 0 3000 J24’» 26H 241»— '»
CIBC 2 05 0 14700 $27'» 2»'» 26’» + '»
CIBC 35425 ) 2645 $311» 31» 311»+ 1»
CIBC yy 1200 $10'» 10’» 10’» + '»
C Lncort o 
C Manoir 
C Marconi 
CNat R 
C Nat 8 50 
C Ocdentol 
C Ocdntl P 
CP Ltd 
CPL A P 
C Reserve 
Cdn Tire 
CTire A I 
CUIII A f 
C UtIl B 
CUHI 6 pr 
C Util 9 24 
C Util 7 30 
CUtll 2nd D 300 $26»/} 26'/} 26V]
CUtil 2nd E 1000 $26'/4 26>/4 26’/4
CUlil 2nd F 1200 $2934 293* 2934 - Va
CUHI 2nd G 1400 $31V} 31 31»/} Va
CUHI 2nd H18300 $223* 22Ve 223* + Va
CWN G 4 pr z26 $73* 73* 73*
Canroy o 3000 44 41 41 —5
Conron A 4650 $133* 13V} 13V}
Conuc 0 3300 85 85 05
Canuso 85830 335 310 310 —10

24100 $0 43 45
» 500 $25V4 2534 2534 - Va

1400 $ll'/4 11 ll'/4— Ve
1400 $1034 10V} lOV* — V*

19160 $143* 14V8 14Vs— Va
600 $22'/} 22 22 —1

1200 $27'/} 27 27'A + Va
600 $534 534 5 34—34

41900 230 205 209 —24
4000 400 385 385 —20

700 $19'/4 19 19—3*
6034 $8 7V} 7V} — »/4
300 $16 1534 16 4 V4
100 $934 934 934

1000 135 135 135
1000 100 96 96 +1
5300 $6' a 5V4 534 — »/4
200 200 200 200

2166 $1934 19»/} 193*—»*

4500 26 27 27
4600 475 450 475 * 5
1802 $61 60 60 — 1
6400 196 180 180 —16

200 $12^ 12% 12% — %
100 $14^ 14% 14% + Va
125 $23'/4 23»/4 23»/4 — Va

33174 $44'/a 43'/i 43'/} — %
z33 $8^ 8% 8%

4650 $20 19% 19% + Va
100 $57 57 57 — 1

2810 $54 53% 53%
10547 $14 13% 14 -t- Va

200 $14 14 14
z30 $51% 51% 51%
700 $23 23 23 + Va
200 $20 19'/} 20 + IV}

Canuso 
Cnwst Fin \ 
Coro
Coro A t 
CorI OK 
CorI A p 
Cari B p 
Corme 834 
Cormo A 
Carma cvp 
Carolin o 
Celoiese 
Celon 175 p 
CentrI Tr 
Chneir 
Chorter 01 
Cherokee 
Chromoco 
Chrysler 
CHUM 
Cineplex o 
Cineplx w 
Cinequlty 
Coastl A I 
Cockfield 
Coho A f

1300 $20 
1000 350 
5000 30 

18000 20 
2300 $8 
4100 $6 
2540 465

19’* 20 
350 350 

30 30
18 18

Coin Lake o 1300 52
Colonlol 
Cmplx 
Cominco 
Cominco A 
Cominco D

1000 210 
2000 116

534 6 — 1 
460 460 + 5

52 52
210 210 — 5 
115 115 — 5

8283 $52'* 5134 SI’*—V*
666 $23 22V} 22V* — V]

4300 $29V} 29 29 — Va
Cmrel OG o 4000 192 190 190 — 1
Cmplg 1600 $6'* 5’* 5’*—'*
Comterm 15550 $1134 113* 113*— 3*
Coniogos o 1450 330 320 320 —10
Con Bath A 22925 $18V} 18Vb ISV* — <*
C Both 575 1625 $54V4 54'* 54»* — Va
Con Both p 150 $14 14 14
C Copper 0 11300 59 56 59 —1
C Durham 7800 130 120 125 + 5
C Morbnr o 12100 72 67 71 +8
Cons Pipe 100 $9 9 9

Prof 0 6800 224 215 224
900 $6’* 634 6’* + V%C Rombter 

Consoltex 
Con DIstrb 
Cons Gos 
Con Gos B 
C Gos 13V}

1000 370 360 360 —20
1600 $183* 1734 18Vt + 3*

10060 $18’* 16V} 18V}— Va
508 $51 SI 51+1

1200 $303<« 303* 3034 + V*
Cons Gos W16100 375 350 355 —20
Con Gloss 1000 $19V* 19V* 19V}

5711 $123* 123* 123*- Va
230 $79V} 79V} 79V}

7200 $63* 6V* 6V* — »* 
600 $634 6V} 6V} — V} 

7153 $7'*

CTL Bonk 
CTL Bk 4V} 
Conventrs 
Conwest A 
Conwst B f 
Conwst 12 
Cooper C 
Cop Fields 
Corby vt 
Corp Food 
C Folcon C 
Corrida o 
Coseko R 
oseko 7 p 
Courvon o 
Craigmt 
Croln RL I 
CZelrbo A f
CuHoton 0 
Culoton 10 
Cuvier 0 
Czor Res 
Czor Wf 
DRG A t 
Doon Dev 42975 210 
Doon 83* p 1000 260 
Doon 9V* p 1000 285 
Deiour 0 3000 55
D Eldono 0 9700 60
Delhi Poe O21000 40

7V* 7V*
2102 $27'/. 263* 27'/4 

100 $9V} 9V} 9V}
Z6S $934 9 34 934

1936 $31’* 31V* 31V*
250 $63'/} 63V} 63V*

1608 $1734 173* 1734 — !* 
13368 140 126 139 + 14
5400 350 345 345 —10
1200 $5V* 5V* 5V}
6900 220 210 217 - 3
2200 195 190 190 + 5
3600 $14'/. 14V* 14V*

231 $313* 313* 313*
24S96 380 
9000 415 4
8500 56

21800 190 1
266 20 
600 $634

Denison 
Develcon 
Dicknsn A 
Oicknsn B 
Digtech 
Diglech w 
Discovry 
Dofosco A 
Dis 23$ 
Dofosco wt 
Domon i 
Dome Cdo

27213 $36’* 35 
5451 $233* 23 

115000 $6»/* SM
1630 $5H 5V^

15920 80 80
26200 20 20 

4000 248
1600 $43V} 43» 4 43V} + »/4 
4600 $233* 23 233* + 3*
2460 $93* 9 93* — V*

48426 $8 6’* 7V] + 3(1
$6889 430 41$ 41$ -15

Dme Cdo w33920 17 16 16 —1
Dome Mine 52925 $20'-4 193i, 20 — 3* 
Dome Pete 91940 385 370 375 - 5
DPele A p 2700 $13’* 13H 1334 - »/,
DPete Bp 226 $133* 133* 133* - 3*
O Pete w 91528 13 13 13
Dome Res p 400 $58v* 58V* 58V}
O Explor ollSOO 110 105 107 —3
D Strs 101410 $17 16V} 16H-3*
O Textle $17 $163* 16V* 16V*— V*
Domtor 10744 $24V} 24V* 243* + V*
Domtor pr 514 S93« 934 9%
Dover Ind 400 $17V‘}
Or Mc C A 322 $7
Or Mc C B 100 $6
Drm Pete o310S0 44
Dunroine 0 1000 95
Du Pont A 150 $22
Dviex Ltd 
Dylex A f 
Dynomor 
Ovnex A 
E L Fin 
Eoglet 0 
East Sul 
Eaton A 
Echo B 300 3000 %73%

17V<i - 34 
7 - V4 
63* + V* 
42-2 
95+5
22+3*

17»
7
63*

42
95 
22

ISO $313* 31V} 31V* + 2 
675 $31 3034 3034 - V4

7050 176 172 175 - 7
7800 120 114 lis
300 $13V} 13''4 \3% - >.4 
$00 390 390 390 -10
620 475 450 470 -20
300 $9 9 9

23 
534 
5'A 
5
S»A

Echo 1986 w 2000 $6
Echo 1987 w 1900 $5V*
Echo 1988 w 4000 $53*
Echo 1989 w 2900 $5V*
Econ Inv p 200 $22V* 22V* 22V* + % 
Ego Res 0 8000 $8 58 58
EIcthom X 1350 S8v* 734 73(i - 3*
Eicthm Y I 3300 $8 734 8 + Ui
Empire A 1 11200 SUW 12V4 12V4 + % 
Energy R 0 1000 115 115 115
Epitek 18410 223 220 220
Equity Svr 1450 $41 40% 4OV4— 34
Exquite pr 100 150 150 ISO
Extnd 18205 $12V* 113. n%4— >A
Ext A I 4391 $12 1134 12
FCA Intl 1750 $173. 17H 173*
FIbrdg 27809 $59 58v-} 58V* + V*

L.e dollar canadien
Le dollar américain a acquis 

hier 7-20 à $1 2260 en devise ca­
nadienne La livre sterling a 
perdu 1 cent 31-50 à $I 8331

Le dollar canadien a régressé 
de 23-100 à $0 8157 en dense amé­
ricaine La livre sterling a fléchi 
de 1 cent 3-4 à $1 4952 US.

Vantas Haut Bas Farm Ch 
< Ficnbrdg w 20950 $19’/* 19$* 1934 + % 

Fothm Oen 23850 $53* 5V* 53* — V*
Fed Ind A 340 $t3V* 13 13 — %
FKlelty Tr p 200 SUV* 14V} UV*
Finning A 1020 $18 123* 13 +1V*
Finoing B f 100 $11V* 11V* IIV* + V*
Firan 18OO 114 lu 1U
F Cotgory 0 3500 130 122 122 — 3
F Colgry p 100 $7 7 7 — V*
F Cfty Fin 100 $19'4 19'A 19»/.
F Cty Tr A 300 $9 83* 83* — 3*
F Cty Tr O 200 SS'A l'A l'A
Foodex p 400 145 165 165
Ford Cndo 100 $52 52 52 +1Î*

> F Seo A pr 200 $6V* 6V* éV* — V*
Froser 5745 $16 15 16+1

, Fruehout 450 SUV* ÎSV* 13V*— %
G8.H Steel 700 $5’/* 5V* 5V*

I G M Res 300 285 285 285 -10
I Golveston 4500 160 160 160

Gondolf 5975 $20'/* 19’/* 19’A — 'A
i Gone 2000 65 65 65

Goz Metr 7600 $634 63* 63* — V*
Gaz 15 p ISO $31’/* 31’/* 31’/*—3*
G Distrb A 6300 $173* 17<A 173*
G Distrb w 5300 $93* 9V* 9V* — V*
GMC 955 $74'A 733* 73H — ’/*
Genstor L 50109 $22’/* 22'A 22>A — H
Gnstor 2 35 24244 $27’/* 27V* TP/a ♦ 3*
Geocrude 5160 215 201 215 ♦ 5
Gesco Ind 400 200 200 200 + 1
Giont Yk 400 $20V* 20V* 20V} — 3*
Gibraltar 10600 $12'A 11’/* 11’/*—<A 
Glencair 0 2000 75 75 75 —5
Goldole A f 4600 410 405 405 — 5
Goidlund 0 25750 192 180 180 — 6
Gowgndo 0 19800 159 144 150 — 9

I Groft G 200 $14V} 14'/} UV*
' Grandmo 2200 350 350 350 + S

Granduc 1300 190 190 190 +5
GL NickI 0 500 50 50 50
GL Forest 750 $75V} 75 75V2 — V*
Gt Pocitic 260 $20 20 20
GW Steel A 1200 245 235 245
Grenwich 0 1000 258 258 258
G Goose 100 $103* 103* 103*
Grevhnd 4200 $22’/* 223* 223* + V*
Guor Tr p 850 $14V* U U — 34
Guard Cop 750 $1034 1034 1034
Gulf Con 36072 $1334 13'A 133*— Va
GuHstrm 0 15470 142 140 140
HCt A I 14700 100 100 100
HCI Hldg B 2332 100 97 100
Holey 5600 $6’/* 6V4 634 — V*
Holifox D 500 370 355 355 — 5
Hardee 1000 100 100 100 +5
Hrding A I 3160 135 125 135 +15
Hord Crp C 380 100 100 100
Horns A f 1000 $7 7 7 + 'A
H Wood 700 100 100 100 —15
Htleigh A 0 100 100 100 100 — 5
Hawker 1550 $163* UVa 16'A
Hayes D 16896 $1234 1234 1234 + »A
Highwod 0 900 245 242 242 — 8
Hollinger zlOS $28 28 28
Howdn OH 200 $8'/} SV* SV* — V*
H Bov Mng 11451 $20'/} 193* 193*—IV2
H Bov Co 8758 $23 22'/} 22’/* - */*
HBC A p 4741 $16A* 163* 16V} — V*
HBC B p 23815 $29'/} 29 29 — V*
Hu Pom 0 2IOO 52 52 52
Husky OH 9280 $8’/* 83* 83* — 3*
Husky 13 p 15800 $40'A 39V2 39V2 — 34
Hydro Ex 0 z45 68 68 68
lU Inti 1188 $2234 22Va 2234 + 'A
Imasco 16873 $36 35'/* 3534 — >A
Imasco B p 2275 $72 711* 72
Imp Oil 26138 $28’/* 28'/: 283* — 'A
Inca 0 4700 $63* 6V} 6V} — Va
Inca w 13511 280 261 269 — 6
Inco 25305 $16V} IS’/* IS’/*— 34
Inco 7 85 225 $17'/} 17V} 17V2
Inco wt 6800 $6V2 6»A 6'A — <A
Indal 266 $1734 I7V2 17»/} — 'A
Inland Gas 2360 SU'/a 13 13 — 'A
Inlond G p 600 $9 9 9 V*
Inter-CItv 20200 $113* 11 iii/*-.»^
Inter C A p 300 $123* 12V} 12V2
IBM 2173 $126V2 1 2434 12434 - 34
Inti Thom 15200 $9V2 93* 9V2
Intpr Pipe 6058 $2534 253* 2534 + V*
IPSCO 26010 $2334 23V2 23V* — V2
Inverness 2350 450 450 450 — 5
Inv GrA f 2I6 $24'/a 24'/* 24'/e
Iron Bay T 100 $5'/* 5V* SVi
Irwin Toy 7502 $10’/* 103* 103*—V*
Irwin Toy I 787 $10Va 10 10 — Va
Island Tel 1036 $17’/* 17’/* 17’/*
Ivaco A I 4100 $1534 1 5 15 — Va
Ivaco B 800 $16'/2 16'A 16'/2 + V}
Ivoco D p 425 $25 2434 2434 +1'/*
JQ Res 0 2000 59 58 58 —1
Jannock 4074 SI2V2 12'A 12»A — 'A
Jannock 8 3246 $1034 lO'A 10>A — 'A
Janock wt 2 1000 $53* 53* 53* + V* 
Jofre 0 f 11704 55 52 52 —3
Jorex Ltd 5000 35 34 34 —2
Joutel 0 7300 103 102 102 — 8
Kam KoHo 3900 225 215 215 —10
Keg Rest 600 305 300 305
Keg A I 5200 305 290 300 — 5
Kelsey H 700 $19»/} 19V2 19V2
Kerr Add z14 $1534 153* 153*
K Anacon 0 1000 96 96 96 —4
LK ResA t 300 125 125 125 —50

Vantas Haut Bas Farm Ch
Lobott A 
Loc Morts 
Locono 
LOfdtow A 
LOfdtw B f 
Ldi 934 
LOnt Cem 
L Shore 
Lombdo 0 
Lmbdo A f 
Lorder 0 
Lourosio 0 
Lovo Cop 0 8200 
Le»oh Inst 16700 
Levy A pr 
Lineor T 
LL Loc 
Loblow Co 
Lob Co pr 
Lob Ltd Ap

I'A 3t3* - V* 
23V} OV*- Î* 
I 8-3* 

IIV* IIV* - >4 
1734 1734 — V* 
9V* 9V* ♦ V4

731+3* 
39V4 + V*

7»A

3541 $313*
21619 $24 

4827 $83*
3400 $1834 
450 $173*
200 $9V*
380 $73*

7200 $3934 39»A
500 51 51 51 +10
500 51 51 51 + 10

1600 50 SO SO
55 52 52 - 2

164 155 155 — 5
$534 5V* 5V* - V4
SI I 8 + H

3155 $1034 10 10 - V*
416 $30 29V* 30

7975 SIOV* 934 10
320 $243* 243* 243* + 3*
275 $15 15 15 - V*

Lob Ltd Bo 610 $16 1534 15U V4
Lochel A I f 4010 146 142 142 — 4
Lochiel B 4500 140 
Lochiel 9 0 100 $8
Lumonics 3075 $27 
Lynx Con 0 1100 160 
Lytton M 0 5000 40

too

23V* + V*
534- V* 
5V.- >A 
5 - V* 
5V, - V*

MDS H A 
MDS B f 
Mice A 
MSR Exp 
Mcknz

130 135
8 8 - V*

2634 2634 — V*
155 155 - 5
40 40

450 $2034 1934 20V*
350 $20V} 20V} 20V* + V*
zlO $22'A 22'A 22'A

3900 480 480 480 - 5
4900 $11 1034 11

Melon H X 17820 $U>A 1334 14 + V*
Mctn HY f 10300 $12’/* 12’/* 12’/* + V*
Mocmilon 28613 $3034 29V* XVa + 34
Mcmiln 200 12417 $26V* 26 263* + 3*
A^mlln 208 9080 $243* 24 24<A + V*

2000 185 170 185 +10
5274 $18 17H 18 + V*

350 $173* 173* 173* + H
2500 80 79 80 -5
1000 165 165 165 +15
5000 430 

too 275

Moequest 0 
AAogno A f 
Mogrra 8 
Mognetes 
Moislin I 
Moistc Wil 
Monville

420 
275

Mrtme El 0 1000 $26 26
Moritime f 1900 $30V* 30 
Mor T 940 z6 $93* 93*

— V}

Mas F A 
AAOS F B 
Motchon 0 
McAdom 0 
McChip 
Me intyre 
MePhor 
Mentor 
Mercontil 
Merland E 
Merland o 
Metolore

6V* 6V*
163* 1634 - Va 
S'A S3* 

yP/a 16+3* 
300 300 

1234 1234 
330 330 
180 180 
151 154 + 1

AAork Spne 100 $9V* 9V* 9V}
Mork Wrk f 9375 135 120 130 + 5
Moscon 456 410 410 410 —10
Moscon 9 235 $12V* 12V} 12V* — V*
Moscon 10 191 $6V} 6V* 8V}
Moscot G 0 2200 215 210 210 —10
Moss Per 19456 435 425 430 — 5

1550 $9'A 9V* 9'A + V*
1900 $9»A 9 9'A + 'A
4125 38 35 35 -3

16000 39 35 37 -3
1500 120 120 120
2200 $29V} 29'A 29'/4 — Va 
zlOO 82 82 82

300 $6V}
1200 $17 
2472 $53*
3900 SIS'A
1500 310 

Met Stors 0 zlOO $13
Midcon too 330
Mikes Subs 600 180
MInrI Res 14854 155
Mitel Coro 43830 $273* 273* 273* - V*
Mobil Coro 1000 $353* 35 35 -1
Moffat A 200 $231* 231* 23V* + V*
Molson A I 6473 $391* 39V4 39'/4 — V*
Molson B 146 $3834 3834 3834 — 34
Moneco A t 1200 Sll'A 11 11 — Va
Moneto 0 3000 90 65 85
M Trsco A 750 SS'/a 8V* 61*
Moore 11019 $56 5534 5534 — 'A
Morlsn 1500 260 255 255 —5
Mt Jamie 0 6500 65 62 62 —3
MSL 0 200 $8 8 8
Murphy 1515 $3334 33 33V}
N B Cook ZlOO 67 67 67
NBU Mine 10400 115 115 115 —5
NSR Res 0 5600 45 42 42 —4
Nobu 0 6320 $10’/* 103* 103* — V*
Nat Bk Canl916S $11’/* 113* 113*—3*
Nat Bk cv 1800 $33 32'/4 32'A — 34
Not Bk 15 2500 $30V} 30'A 30V} + 'A
Neorctic 0 34500 109 102 102 — 7
NB Tel 786 $253* 25V} 253*— Va
N Ketor 0 1000
N Provid 0 15200 
N QRagIn 0 600
N York Oil z25
Nil CopA f 1300 $7 6’/* 7 + V*
NHd LP A 500 $26 26 26 — Va
Nfld Tel 715 $12V} 12V4 12»A — 'A
Nfld Tel 725 100 lUV} 141* UV} — V*
Nfld Te 975 511 $18V} 18V* 18V} + 1*
Nfld T 1350 too $24V} 24V} 24V}
Nkl Rim 0 5500 22 21 21 —1
Noble M 0 2150 63 63 63 —2
Noma A f 4100 SSVa 7’/* 8'/a + V*
Nor Acme 0 6100 165 150 150 —10
Noronda 47604 $243* 23’/* 23’/* — V}
Nor 9V} 2149 5102 10134 10134
Norbasko 0 1000 45 45 45 —2
Norcen 1231 $2934 293* 293*— 3*
Noren 288 250 $53 521* 52V} — 1*
Norlex 0 500 16 18 18 — 2
Normick P 835 $8V} 734 8'/j + 1
NC Oils 500 $UV} 141* UV]
NCon Mo 1800 131 120 120 —10

40 40 40
24 23 23

265 261 261
127 127 127
$7 6% 7

$26 26 26

Inquiétudes à Wall Street
l.e.s inquiéludes relatives aux prix du pétrole et aux taux d’in­

térêt ont pesé sur la Bourse de New York hier. L’indice des va- 
leui s industrielles s’est retranché dès le début de la journée après 
avoir atteint un niveau record au cours de chacune des cinq pré­
cédentes séances, et s’est étabh à 1,119 78 en baisse de 21 96 points 
Quelque 79 millions d’actions ont été échangées 

Les analystes ont attribué les déclins à une réaction normale 
aux gains récents mais celle-ci a été accentuée, ont-ils ajouté, par 
la crainte que les divergences au sein de l’OPEP ne dégénèrent en 
guerre des prix du pétrole et par la récente remontée des taux 
d’intêiêt hors banque Autre sujet d’inquiétude, les emprunts, éva­
lués à $37 milliard.s que la trésorerie américaine projette d’ef fec- 
tuer dans les cinq prochaines semaines.

En clôture, le nombre des baisses a dépassé celui des hausses 
1.119 contre 505 , 345 titres ont été inchangés 

Motorola a cédé 4 1-2 à $108 3-4 General Electric a perdu 3 1-4 à 
$104 3 4 Westinghouse Electric a clôturé à $47 5-8 en baisse de 2. 
Schlumberger a gagné 5-8 à $421-8. IC Industries a monté de 1-2 à 
37 1 2 Amstar a clôturé à $24 1-2 en hausse de 3-8.

Panm les valeurs canadiennes, Seagram Co a reculé de 11-2 à 
$84 1 2, Hudson Bay Mining de 11-8 à $16 et Alcan de 7-8 à $32 1-8 
Mais MacMillan Bloedel a ajouté 1-8 à $26 5-8 et Massey-Ferguson 
1*H a $3 5-8

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
VenlM Haul Bai Farm Ch 

ACF 8 300 35 31'» 31»- V»
AMRCp 4075 55'» 54'» 54V. + '»
AMRwl 931 15 114» 11»
ASA 555 M'» 45V» 45V»—!»
Alcon 5505 35» 35V, 35»— ’»
Allg Co 10 75 57 55’» 5444+ »
Alg Inl 133 301 59V: 574» 77’»—1’»
AlldCp 7 1358 41V: 40’» 40’»— »
AllisCn 174 15'» 15 17'»+ »
Alcoo 7378 u34 35V, 354»— »
Amax 493 544» 54» 54'»— »
AmHes 15 4573 33V: 33» 33»+ »
ABrond 7 457 44 45» 45’»— »
A BdesI 11 945 41 59 59 —144
Am Con 443 35 3144 35
A Cvon 14 735 40'. 39» 39»— »
Am EIPw 9 1453 19'» 18’» 19 — '»
AExp 13 4347 57» 55V: 55’»—3
AGnCp 9 413 u70'» 49 49 — ’»
AHome 13 1499 48 47'» 474»— »
AmMol 1354 7» 7 7 — »
Amsid 38 509 34» 35» 35’»— '»
ATT d 8 4479 44» 45» 454»— 44
Ampin 33 878 78'4 77'» 77»— ’»
Armeo 3444 50 19 19»— »
Arm Win 35 585 58» 37» 3744— » 
Asorco 733 33» 33» 354»— 44
AIIRIch 4 3175 41 40". 40'.—1
Aveo Co 13 453 35 » 31» 31»— 44
Avon 15 3501 34 » 3344 3344— 44
Axio 30 51 19V: 19» 19»— »
Bkrinll 7 3071 50 19» 19J4
BoIdU 7 347 344. 354. 34 -1
BoxITr 19 1585 51’» 51'» 514*—'»
Bel How 1899 U39V: 37» 39'/.+144
BellCon 45 50’» 504. 504.— »
Benll Co 8 414 3344 53V» 53»— »
Beth SU 3874 u34» 33» 3344+ »
Block D 414 19» 19'» 19'»— »
Boeing 13 1988 34» 35» 34 — V4
Bols Cas 157 475 41» 404. 40’»— »
Borden 9 405 u54'» 53» 534,— »
BorgWo 11 597 45» 44» 44»—1»
Bos Ed 8 174 58 544. 5444— »
BrisIM 14 1380 71» 70» 704»— :»
BriIPt 4 101 19'» 184. 18’»— 44
Brnswk 189 54'» 55» 55'.—!»
Buev Er 13 548 15» 15» 154»— '»
uri ind 53 351 33 31» 31*»—1»
Burrgn 14 894 44» 45» 454.—I»
CBS 14 445 44 44 » 44V»—1»
CCX 37 5’» 5» 5’»
CPC Int 8 1197 39» 38’» 39»—»
CSX 7 417 sa 544. 54’»-l»
Collhn 51 173 3144 31» 5I'»-1
Como R 371 35’» 55» 35V:— »
Camo So 9 355 44» 434. 43»— »
Cdn Poe 94 35’» 35» 354.- '»
Cop Cil 19 137 139 13744 138
Corling 594 11» 11» livs— »
Celonse 559 58 54 » 54»— »
Chose 7 1393 54» S3» 53 —1
CnrIsC 19 44 31» 31» 3144— »
Chrvslr 14 1584 14'. 1544 15*4— '4
Clllcrp 7 4805 41V4 39» 3944—3
Clark Eq 407 3144 31» 31»
Clorox 15 414 55*4 5514 55'4— »
CoIgPol 8 5584 30» 1944 50
ColGos 4 1357 30'4 39’* XV»— »
CmbEn 8 350 M» 37» X»- »
Comsol 14 535 74'.. 7344 73'4— 44
onEd 4 3400 31» 51'4 51»
CnIlCp 11 M13 334. 31» 3144— »
Cnil Grp 8 577 X» X» Xv»— »
ClOot 13 3709 48 » 47» 474*—1»
Cooor 11 1558 314. X': 304»- »
Coowd 21 14» 14» 14»+ »
Crone 142 X» X» 3l)»+ »
Cr Crk 10 85 »’» M» 3344— V4
Cr Zell 349 M» 57» 27*.- 44
Curl W 11 53 45» 45V4 4S»+ V4
DorlXr 11 787 48» 47» 474*- »
Oolo G 55 1X1 X'4 58» 59V4—1
Dotoni lOM 2344 2244 2244-1»
Deere 1849 34» U» 34»— »
DenMtg |4 23 »» 31» X»
Dexter 13 81 M44 M» n»+ »
Digitol 31 3581 131» 129» 1XV.-1» 
DIsnev 24 843 77» 77» 77»- »

Ventes Haut Bas Farm Ch 
Dr Peop 52 577 13 1244 1244- '/.
Dome 1339 14» 14» 14V»— »
Dorsey 48 43» X» X4»-144
Dow Ch 18 3484 3344 31’» 31’»-’/»
Drovo 82 13’» 13» 134»— '/.
Dresr 8 1303 17» 1444 17 + »
duPonI II 3779 45 40» X44- ’»
EGG 22 451 31» X'/. X'/.-l»
Eos Kod 13 3587 U 44 8444 8444-1'»
Eoton 5804 37 34 34 - »
ElPdSO 14 X1354 17» 14» 14’»— '» 
EIMeMg 348 B» 8» 8»— '»
Esmork 8 1 73 59'» S8V4 58'»- 44
Elhvl 8 x123 X 39» 39»+ »
Exxon 4 4907 31 XV. X4»-»
FMC Cp 8 797 37» 34» 344*-1»
Folrchd 10 347 19» 18» 18’»— »
FIresIn 55 434 19» 1844 1 8’»- V.
Fluor 11 1991 21» X’» 21 — »
FordM 2504 X» 39» 394»- »
Foxbr 13 312 M» 37» 374»- ’»
Fruehl 447 M» M» M»
GTE 8 4001 X 39» 3944- '»
Gn Dvn 17 1034 41’» 41» 414»— '»
GenEI 13 5455 107'.. 104 104'»-344
GnFd 9 1314 X44 X 40»— »
Gl InsI 18 844 41V4 5944 X -144
GnWVIIIs 11 800 49» X» XV»—1»
Gn Mol 19 3591 41 59 » 59V»—I»
GPU 13 3537 7» 4’» 7»- '»
GenRe 15 955 u49'» 4744 4744—»
GnTIre b 43 78 34» 34» 34'»- »
GensI 839 18» ieV4 18V»- »
Go Poe 54 1104 3444 54 34»- »
GlIleUe 11 310 47» 47 47 - '»
GloblM 3 859 8» 8V4 8»
Goodreh 3X 37 Xi» M'»- »
Goodyr 9 3194 31» X» 304»-»
Gould 14 1054 X» X44 X’»- '»
Gt AP 1051 10» 10'» 10»
Greyh 10 4441 54» 34» 54»- »
Gull on 4 3525 35» 35» X»- »
GulIRS 1309 17V» 14» 17»+ »
Holbln 8 5800 IS’/t X X'»— »
Honno 1354 5444 33’/» 54 +5»
HorlSM 10 X X» X X
HeCloM 73 3710 21V4 X'A 21-44
Heinz 9 1055 3944 39 39'»- »
Hcrcul 17 1587 X X'» X»
Hewl P 54 4047 U» 7944 K —3'»
HiVoll X 151 9» 9» 94»- »
Hitocn 15 411 X» 31» 314»-1»
Holiday 51 1X1 X» X'» X»+ »
Homsik 49 974 51» M» 504»-5
HonwII 8 455 97'» 94'» 9444—3
HudM 57 14 14 14 —1»
HiHVt en 19 X 18 17» 17»- »
IC Ind 19 5X 3744 37» 3744+1
INA in 8 17» 17» 174.- »
lU Int 13 554 18» 18» 1844+ '»
INCO 874 13» 13» 15’»- »
IngerR 19 742 «» « 4SV.- »
Intrik X 11 u37V4 37» 37»+ »
IBM 14 7917 1WV4 1W IW»-5»
InlFIdv 17 1315 X» »» X44— »
InlHorv 8X 4» 4» 4»
Inl Pop 31 1137 58» 14» X»—IV4
InlTT 8 5851 34» X» XV:-»
loco Co 17 V 13 13» 13»- »
JonLgn 9 131 XV4 X X»+ »
JoyMIg I 454 X» X» M - »
K Mort 17 S4M M» 37» nV4- »
KdlsrAI 2081 30 19» 1944— V4
Kellogg 9 444 X» X» X»
KerrM 8 447 31» 31 31 - »
Kroehlr tl3 299 ul3» 12» 13»+1 
TV X XX 15» 14» 144»— »
LTVA 491 1 X X X * »
LeeEnt 14 14 41» 41V4 41»+ »
Lilly I5I3X 44» 45 45Vt—I»
Litton b 10 439 40» 58» 59V4-1»
Lockhd 9 1747 u97» 95» 9544-1 
Loews 9 X IX 141» U1V.-3» 
LubrzI 14 31U 30 19» 1944— »
LvKkvS 15aSI4 19» 19» 19»
MCA 11 701 X» X» X -1»
MGM UA 31 1901 u11» 11» 11»+ » 
MoCMIl 15 344 X» 54» 54»+ »
MrshM 13 441 44» X» X — »

Ventee Heut Bas Farm Ch 
Nof Tel ni4l101 99 99 —I»
NoiTfigol 5000 S5» 7» 7» — »
Ntnind Bk 900 S9» 9 9» + »
Ntnind O 0 500 24 U X

' Ntnstor 10 700 3X 3X 3X -15
Nthmber o 8500 X 44 45
Nvd A I 117845 S8»l int7 8»
Novo C p zie $54» 54» 54»
Novo E p 700 S18'» 181» 18'»
Novo G p 750 X4 23» 54 + »
Novo Ho X7 $17'» 17 17
Neva K p 70X S23» 23» X»

, Novo L X50 U1» 31» 31» + '»
Novo M 11XS 133» X'» 33»-»
Novo N 4300 $27» 27 27» + »

I Nowseo W lOX $14 14 14—1
, NWst A 118047 2X 517 5X - 7
1 NuWsl Cl 4502 IM IK IH - 5
I Nu-Wst p 250 X 5 5 — 14
I Nu-Wst 8 P 4300 430 410 410 —50

Numoc 25900 SU» 14 14 — »
I DPI 18500 150 100 110 -X
' Ookwood 4047 $14'» 13» 14'» + »
I Ookwod pr 100 $25» 52» 55» + »
' Okwd B p 1150 $59» X» 39 + '»

Obrien o 3000 121 114 114 - 9
Ocelol B I 2790 $11» llVi 11'»—44 
Omego 5000 $8» 8'» 8'» - '»
Onoping o I 5700 300 590 300 
OnvK Pet 0 4300 $9'» 9 9 — '»
Oshowo A I 200 $X» a» M» _ » 
Osisko 0 2500 X X X
PCL Indus! 4200 X 5 5 — »
Poe Coper 0 3300 110 109 110 + 1
Poge Pet 2100 X» 4» 4» - '»
Pourln A I 4400 X'» 5» 5'»
Porn w 11000 20 20 20
Polllser 0 Mie X 51 51—4
Polonw P 2500 310 300 305 + 5
Pomour 1700 $13'» 13 13
P Cenir 103500 M 30 30 —4
PonCon P 15152 $84» 84 84 —I»
Porioke o 2800 IM 105 IM
Pe Ben 0 2500 200 195 195 —10
Pegasus 10570 $11» 11'» 11» + '»
Pembino 1950 $9» 9» 9»
Penn Wsl o ZXI 93 82 X
PenWsl A f 954 58 58 58 —4
Pen Wsl W 217 I 1 1
Pennant o 8100 53 52 53
PJewl Al 400 $10 10 10
Peiro Sun o 2100 150 IX IX —10
Petrol 1300 355 350 X5 + 5
Pete Ryll w 7400 3 3 3 —2
Phillips Cb 400 $24 24 24 + '»
Phonix Oil 34M $7» 7» 7» — '»
Pine Point 1320 $30'» 30 30'» + '»
Ploce GO 0 8100 114 111 111 —10
Placer 440X $23» 22» 22» — » 
Poco 0 3100 2M 200 200 — 5
Pysr pr 5400 $29 Mî» 29 + »
Pommes o ZISO 29 59 29
Potier A 1 14100 300 293 295
Powr Cor ( 11418 $15 14» 14»— »
Prado Ex 0 4000 54 50 50
Precomb 17820 X 5’/» Sî»
rovlgo 1M7 515» 12'» 12» + »
QMG HId 0 1500 132 131 131 — 5
Que Sturg o 3100 U’/» 4» 4»
Oenstk 1400 3X 330 330 —20
Rom Pet 0 7300 $11» 10» 10»— Va 
Rnchm A I 1200 M» 4V2 4V2 + »
Rnchm B I 1500 X» 5» 5»
Rnchmn p 400 $X 24’/» X + » 
Ronger 1X50 $7» 7» 7»—»
Rank Org 300 250 550 250 —20
Royrock I 7000 XV: 8'» eV:
RelCop A I 100 410 410 410
Redlow 0 1000 190 190 190 +15
Redpoin 2930 512 12 15 + Va
RdPin 1.445 400 $18 18 18
Redstone 0 10100 121 117 117 — 4
R Sth A 250 $14’/» 14’/» 14’/» 
Regionol 0 11400 X’/» 5» 5»—'/a 
Relchhold 2137 X 7» 8 + '/a
Reich 10V: 1500 S9’/i 9» 9» — Ve
Res Serv I 4000 300 300 300
Revelstk 2I $9» 9» 9»
Revn Prp A 1152 139 135 1 35 — 4
Revnu B I 11972 1 24 121 122 — 5
Rio Algom 9131 «7'/: X» X» — Va
Rio 580 pr 290 M9V: 49V: 49V: — »
Rio 8 5 zM 400 400 400
Rio Allô 0 2000 370 370 370 —10
Rogers A 2000 $9» 9» 9»
Rogers B I 4300 $9» 9V: 9» — »
Rolland A I 500 X» 4» 4»
Romon 1X39 $19 17» 17» — »
Ronyx Cor 1100 X'» 5'» 5'» + '»
Rothman 850 Ml 40'» X'» — V:
Rothm 2p 1100 $12'» 12'» 12'»
Roxy B 0 7350 300 285 285 —15
Roxy wt 10000 24 53 23
Royol Bnk 30493 Ml'» 30'/: 30V:—» 
Ry Bk 1 M 2850 $19» 19'» 19» + »
Ry Bk 2 75 13350 $33'» M 33 - Ve
Rvl T 8. M 100 $94» 9» 9» + »
RyTreo A f 3185 524'» 24 24 —
R TC A p 1000 M344 33'» M4i + V: 
RyTreo C P 2000 $28'/: MV: MV: 
Ruprtind 0 4000 92 X M — 3
St Fobien 0 27000 15 13 13 —2
SIL CemA I 933 $17'/. 17'» 17'/. + »
Sondwell A 200 $5» 5» 5»— Ve
Sonia M 0 10000 55 50 50 —8

Vonlet Haul Bat Farm Ch 
MorIM 13 310 39» 3844 3844- »
Mory K 22 204 45'/. M44 44 — »
Masco 17 470 31» 3044 3044— 44
Massey 450 3» 3V: 3»+ Va
MosCp 31 22V: 22Va 22V:— Va
Moytg 18 IM X'/. 47» 4744— »
McDnIs 14 1547 49 47’/» 47’/»— »
McDnD 9 4X 48’/» 47» 47V:—I»
Mcint 8 2344 23» 23»— »
Merck 14 11M 88Va 87 87'/.—44
Merr Lyn 10 2797 79'/. 74» 744»—2»
MId Ros 173 82 17» 17'/. 17'»
MMM 15 1843 82 7944 7944—2
Mllel 14M 22» 22'» 224»- Va
Mobil 9 5847 29» M'/: 284»— ’»
MoblH IIXu8» 7’/» 7’/»—»
Mohosc 74 1844 18V: 18»— »
Monson 10 1777 90V: 89 90 — '»
Motrolo 23 IMS 11244 10844 108’»—4»
NCR 12 749 10544 1 04 104'/.-2
NL Ind 4 3094 14» 14 14»+ '/a
NdbScB 7 3103 34’/» 34'/e 34V:— »
Not Disl 12 321 24'» 25’/» 24Va— '/»
Nat Gyp 29 174 24» 24'/. 24'»— V»
NldMP 4 5X 14» 14» 14»- V»
NorSo 2M 8 704 5544 55» 55» + Va
NorTI 20 420 82'» M44 80’/»—1’/»
Nthgale 87 4'/. 4 4 — Va
Northrp 210 150 77» 75» 75»—2
Nor Sim 13 572 24 25» 254»— »
Nucor 24 144 75 74» 75 + »
Dec Pel 24 15X 19 18 18 —1
Olin 12 514 uMVe 27» 27»- Vi
OutbM 9 85 u34'/. M» 34
PPG 13 1074 59» M» MV:-1
PonAm 1897 5V: 5» 5V:+ »
Porgos 13 987 39 38 » 39 + V:
PorkDrI 4 674 8 » 8» 8'/:— »
Penney 10 1324 X» 54» 54»—1»
Pennzol 10 431 34 35» 35»— »
PepsiCo 15 1902 37» 34» 34»— »
PerkEl 25 991 30» 29» 30 — »
Pfizer 18 4SM 77V: 75» 75»-1'»
Phlbro 13 1372 67’» 65’» M —2
PhilMr 10 1192 42 » 41 61'/.—1'»
Phll Pet 8 38X M» MVe M'/.— »
Pitney B 12 64 52 50» 50»-!'»
PItlstn 1414 14» 13» 14»+ »
Polorid 39 742 29V» M» M»— »
Portée 45 43 u14'/. 13» 14'/.+ »
ProctG 11 3132 MV» 54'/. 54'/:—1»
QuokO 11 225 45 X» X4»— »
RCA 12 X2635 25» 24'/. 24V:— »
RoIsPur 23 4911 20» 19’» 20»—V:
RongrO 414 4» 5’» 6»- »
Roymd I 8 55 15 14» 14’»
Revlon 15 1094 34» 36'/. 34»
Rch Vck 11 3X 26 25» 25»+ »
Riegel T 10 41 25» X» 25»
Robins 10 5X 19» 18» 18’»- »
Rockwl 12 1139 52» 51'/. 514»—»
RC Cos 13 143 u24» 24 24'»+ '»
RoylD 5 2053 34'/. 35» 35»—I
Ryder S 13 93 50» 50» 50»+ »
SCA 20 16 516 20'/. 19» 20 - »
SCM 11 613 32 31» 31»
Solewoy 8 304 50» XV: 494»—1»
SlRegP 23 303 u29’» 29'/. 29»+ »
Senders 23 x190 79» 77 79»+2»
Schr Plo I3 57M X'» 45 45''.—1'»
Schlmb 9 X4404 42» 41'» 41’»+ '» 
SclAII 12 419 18» 18V: 18»
Scoo M 17 178 39'/. 38» 38»— »
ScOlLod 130101 4» 4V: 4»
Scoll P 13 XI 20’» 20» 204»- »
Seogrm 10 2X 84 84 » 849:—1V:
Seors 15 4152 34» 34 34 - »
Shell OU 7 990 38» 38» 38'/.- '/.
Slgnol 21 1921 M» 32’» M»- »
Singer 378 23 » 22» 22’»— »
Skyline X 277 X» 24’» X»+ »
SmkB 131101 73» 71» 71»-2'/.
SonvCp 17 31X 14» 14 14 — »
SCrEG 2 8 X9 19’» 19» 19»
Sou Poe 12 424 51» 49» 50'/.-1»
Soortn 11 X 27» 24» 26'/.—1»
Sperry 101M7 X» X'» 35'»— »
StOIICI 9 4042 37’» 36'» 34'/.-1»
SlOlnd 7 2052 X'» 42» 424»- »
SIdOOh 5 2975 41» X X -1»
Steego M 110 4» 4» 4»
Sien Dg ino08 25» 24» 24»— »
Steven J 14 103 22» 22 22»+ »
StPrTe 12 2311 23’» 22» 22’»—’»
SunCo 7 554 33» M M»+ »
Syniex U 1214 59» St 58 -1»
Supr OU 20 47X X'» 34 34»+ »
U Corne 14 197 71» 71 71»-1»
Un Corb 14 1454 U42»
Toit Brd 12 93 42» 41» 42'»— '/.
Tenneco 4 2978 34'/. M» M’»— '»
Texoco 7 2460 M» 32» 32V.- »
Tes InsI M 1179 160'/. 157 157»—1» 
TxOGos 14 1434 38’» 38» 38»+ »
Textron 12 lOX 27» M» 27 + V.
TImkn 14 52 54 53'» S3'+— »
Trône 12 222 »» 27» M
TW Cp 61 431 M» 32» 32»- »
TW Cpl 2 1 21» 21» 21»- »
Tronsm 9 2418 24» 24 X»+ »
Tronwy I 14 X uM’» M» M*.-»
U Como 14 3X 71» 71 71 —1'»
Un Corb 14 19S8u42» 41 41 —t
US Gyps 18 230 47» 47» 47»+ »
US Steel I5M 23» 23» 23*»— »
Un Tech 10 455 X» 44» 4444—1'»
Uplohn I4 1285 u58v. 57» 57»+ '»
Vorlon 22 1 428 u38 37 37 — »
Wolnoc $3 5» 5» 5»
WkHRs 57 18» 18» 184»- »
Wolljm 15 lOX 38» 37 374»- »
WornL 15 1053 M» 31» 32V»—I
WstclT 5 11» 11» 11»
WestoE 9 1559 X» 47» 47**—1»
Weverh 42 1007 38» 37» 37»+ »
Wnil Cn 19 231 u41» X» XV.— »
Wlnnbg 41 329 15» 14» 14»- »
Womel 22 317 M» M M - »
Wolwtn X13u30» XV» 30»+ »
Xerox 8 2373 41» 3»** »’»—’»
ZenlthR 3X1 ul7» 14» 14»
Zumtn I 129 31» 31» 41»

Vtfilot Haut Bat Farm 
Scorbofo 0 500 115 115 115
Sceptre 7490 $5^ S% SlH
Sceptre pr 2091 $15V} 15 15V}
Scmtilor 0 11900 280 260 265 -
Scintrex 800 $8^ 8^ BV -
Scot Paper 400 S25V 2SH 25H- 
Scot York 1200 260 250 255 >
Scom C 3100 99Vx 9 9V*-
Seogrom 23803 $105V} 103V 103V < 
SeoQuest o 300 119 119 119 -
Seco Cem A z50 $6V* 6V* 6V2
Seco 2 25 P 3000 S24'/4 24 24'^ h
Seco 3 5625 800 $30V 30V 30V 1
Seco Ser B 200 S25V 25V 25V -
Selkirk A t 200 $11V 11V 11V •(
Show lr>d 1800 S10V 10 10'/4-
Shownee 3000 29 29 29
Shell Con 8409 $21 20V 20V ’i
Shelter Hy 1500 175 175 175
Shitr Hy A 470 200 200 200
Shitr OG 0 12359 145 125 145 •<
Sheperd P 300 S8V 8V SV}-
ShernH 38010 $9 BV 9 <
Shpng NZ P40600 $24V 24V 24V h 
Sigma 100 $17 17 17
Silver Lk 0 6000 224 210 218 -
Siiverton 0 3700 156 151 151 -
Silvrwd A f 1400 $12V8 11V 12 f
SSears A f 13430 $9V 9V 9% -
S Sears B 1370 $9 8V 6^/*-
Slater Sti 1200 S16V 16 16V* -f
sobeys 9 p 3300 $16V 18V 18V-
Sogepet 0 500 66 68 68
Southm 5395 $37'* 37 37 -
Spar Aero f 7971 $37 aSV 36 -
Spor w 12450 $24V 23 23V-
Spoor>er 2500 SS 54 54 -
St Brodest 10700 $10V 10V 10V
Stored I A 117 $11'A 11'/4 11'/4 H
S Trstco P 100 S24<A 24% 24Va-
S Trstco w 300 275 275 275
Stanford 0 13200 165 153 153 -
States Ex 0 100 120 120 120
Steep R 5301 $10 10 10
Steinbg A t 250 $30V} 3OV3 30'/} -
Stinbg 195 20000 S19V iev 1BV-
stnbg 29375 400 $27V 27V} 27V-
Stelco A 53260 $26V 26V4 26'/4-
Stelco C p 29380 S24V} 23V 24 -
Stelco D p 2600 $26 25V 26 ^
Stelco E p 5125 $30V] 30 30'* -
Strnd OG 0 34700 430 415 425 
Strheona 0 1490 41 41 41 h
Sud Cont 0 16800 370 355 365
Sulptro B t 38777 485 470 485
Sulivon 1550 $5V S'A 5V-
Sunburst 0 13500 40 36 37
Suncor pr 100 $24 24 24
Superior A 900 190 165 165 -
Sydney 0 74600 $5V S 5 -
Svdnv r 580100 14 11 11 -
Systmhs A 28547 365 360 360
Tolcor 112600 145 136 145 h
Tolcorp 300 28500 246 240 242 -
Teck Cor A 2750 S13V 13V8 13V8 n
Tek B f 149760 $1I'A 11 11 ^
Tectonic 1100 190 165 18S
Tectonic w 1500 40 37 40
Teledyne 500 $7V} 7Va 7V} -
Temogmi 21000 79 71 71 -
Terro Mn 0 6151 $7»/4 7Ve 7Vb-
Terro w 5500 135 125 125 -
Tex Can 5685 $29 28V 29 h
Thorn N A 21780 $29'/4 29 29 -
Thom N pr z20 $31 31 31
Tintino 0 500 95 95 95 H
Tncrf R 100 300 300 300
Tor Dm Bk 15515 $45 44V 44V -
TD Bk 1 835 1350 $19 19 19
TD Bk 2 375 1500 $24Vb 24'/8 24'/*
TO Bk C 1400 $24'/4 24 24'/4 h
Tor Sun 12630 $12V 12 12
Torstor B t 400 $14 14 14

'Torstar 268 333 Î27V 27V 27V-
Torstar w ^ 270 270 270 -
Total Pet 25680 $15 14V 14V-
Totol PA p 5350 $30»/4 30 30'/4
Traders A f 8365 $13V 13V2 13V
Traders S p 200 $16Vb 16V8 16V
Tr 10'/4 600 S9'/4 9'/4 9'/4-
Trode 7V} p z18 $32 32 32
Tr C Gloss 200 SIO'A lO'A lÛ'A

Vante* Haut Bat Farm 
TrCon R A 14529 220 210 210
TrC R P 1000 $1*V 16V 16V 
Trns Wst 600 370 360 360
TrAlt A 6150 S21V 21V 21V f
TrAlto 4V z5 $40V 40V 40V
TrAlto 10 230 $95 95 95
TrAlto 2.36 120 S24V 24V 24V
TrAlto eV z2S $89 89 19
TrAlto 1 40 5616 $21V 21'A 21V
TrAlto 12 1900 $28 28 28
TrAlt 14 25 6200 $30V 30 30V ̂
TrAlt 12V 2250 S28'A 21 2I'A ̂
TrAlt w 15650 460 450 455 -
TrCon PL 34215 S2SV 25V 2SV
Tr P wd 23442 $25V 2SV 2SV
TrP 2 80 p 420 $27V 27V 27V
TrP 4 50 P 200 $5DV SOV 50V h
TrP 1st D 400 $51V 51V 51V
TrP 1st E 550 S52V 52'A 52V
TrP 1st F 1000 $60V 60V 60V <
Trpocfic 0 9220 85 10 80 -
Trpocfc w 1500 32 30 30 -
Tricentrol 1000 $5V 5V 5V -
Trllon A 100 $20V 20V 20V
Trlmoc 17575 $6V 6V 6V h
Trinity Res 6200 $7V 7V 7V -
Tnzec Crp 860 $25'A 25 25 -
Turbo t 57100 84 75 75 -
Turbo SP 2000 80 80 80
Turbo 8V 200 330 330 330 -
Turbo lOV 5150 405 380 390 -
UAP A f 250 $17V 17V 17V
UAP w 335 190 180 190
Ulster P 0 19590 174 166 168 h
Ultramar 200 $8 6 8 -
Unicon S 7485 $5 480 490
Unicorp A t 2600 $7V TV 7V -
Un Corbid 3000 $13V 13V 13V 
Union Gos 16335 $9V 9V 9V-
UGos 6 pr z50 $26V 26V 26V 
U Gos 1438 5050 S24V 24V 24V << 
Un Asbstos 1000 $6V 6% 6 
U Cdn Shar 10O $17 17 17
U Conso 6150 420 400 400 -
Un Corp 400 $24V 24 24 -
U Keno 600 S23V 23'A 23'/4 h
U Siscoe 1700 S6V 6% 6% >
VS Serv 1000 $14V 14V 14V
VersH A f 5600 $7V 7V 7V
VersH Cl B 2300 $6V 6V 6V
Versti Cor p 500 $12 12 12 h
VersH 2625 5400 $31 <A 30V 30V-
Verstl wf 2 3900 $5 5 5
Vestgron 560 $20Vb 20 20 -
ViC Grey p z60 $26 26 26
VG Trstco 6104 $10Vb 9V 9V h 
Vulcon Ind 2335 $7V 7V 7V
WCI Con 100 S18 18 18 ^
Woddy 0 3900 263 250 250
Wotrbord f 7286 340 325 330 -
Waiox A 2100 S13V 13V 13V-
Wolker R 35127 $22V 22V 22V-
Wolker 9 750 $30'/4 30'/4 30>/4
Walker 7V 11853 $23V 23>/4 23'/4 h
Wolker 9V 10375 $27 26V 26V <1
Wlkr 14 16 2000 $30 29V} 29V}-
Wolker w 2800 420 410 420 •<
Wordoir 2750 $6V 6V 6V -
Wrintn 8350 73 73 73 -
Wosobi 0 2000 69 85 85 -
Weldwod 1000 S29V 29 29V *
Wstburne 2600 SIS'A 15 151*-
Wcoast T 6194 $14V3 14Vb 14V H
Westfield 2100 176 175 176 -
Westfort 0 1000 85 85 85 >1
Wstgr 500 95 95 95 -
Wstgroth p 800 S6V3 6V 6V-
Westmin 7784 $15Va 14V 15V
Westmin p 6200 $30 29V4 29'A-
Wesfmnt r 5267 115 115 115 -
Weston 210 $49 49 49 -
Whorl 4200 SSVa 5'A S'A -
Whim rk 0 1000 125 1 25 125
Whonok A 1 15822 $9 8'A 8'A-
Wilonour 0 2000 370 340 350 -
Wix Inc 250 400 400 400
Woodwd A 7200 $16 16 16
Wr Horg 2000 S8 7V 7V-
Yk Bear 3700 $10Vb 10'/* 10V
York Con 0 2012 50 50 50
Y Rusel 9V 100 $6V2 6V3 6 
Zephyr 0 9500 90 90 90

camiw^iii
InLen

Mole Prix Vol. coure Farm. Titre
Alcon My 27'/: 1 465 $12 $32'/.
Alcon My 30 34 1928 $9V: M9'/.
Alcon My 32'/: lé 515 $7'/. M9'/.
Alcon My 32V:c 7 388 35 M9'/.
Alcon My 35 39 1203 $5 M9'/.
Alcon My 35 p 115 722 X M9'/.
Alcon My 40 262 917 180 539'/.
Alcon My 40 p 207 222 $2» M9'»
Alcon Ag 30 2 50 $10'/. $39'/.
Alcon Ag 32» 14 348 $8» $39'/.
Alcon Ag 35 46 431 $6'/. $39'/.
Alcon Ag 35 p 10 58 125 $39'/.
Alcon Ag 40 174 1950 $2» M9'/.
Alcon Ag 40 o 24 119 M $39'/.
Alcon Nv 35 15 67 $7» $39'/.
Alcon Nv 35 p 9 20 175 $39'/.
Alcon Nv 40 8 65 M'/. M9'/.
Alcon Nv 40 P 8 8 MV: $39'/.
AU Enr Jn 17'/: 30 641 40 $14»
AU Enr Sp 15 7 90 180 $14»
AU Enr Sp 17'/: 20 400 90 $14»
Asomo Ap 22'/: 22 130 $7 SMV:
Asomo Ap 25 73 299 M» $28'/:
Asomo Ap X P 15 106 75 $M'/:
Asomo Ap 27'/: 148 384 M» $28'/:
Asomo Ap 27V:p 30 62 IM SX'/:
Asomo Jy X 16 90 $10» $X'/:
Asomo Jy 22'/: 20 184 $7» $28'/:
Asomo Jy X 22 226 $6'/: SX»
Asomo Jy 27'/: 68 303 M’» $28'/:
Asomo Jy 27V:p M 67 $2’» SX'/:
Asomo Jy 30 102 290 M'/a $28V:
Asomo Jy 30 0 10 18 M» $28V:
Asomo Jy 32'/: M 55 M $28'/:
Asomo Oc 25 5 62 $8'» $XV:
Asomo Oc 25 p 50 75 $2» $X»
Asomo Oc 27'/:p 27 22 MV: $XV:
Asomo Oc 30 66 119 $5V: $28V]
Asomo Oc 30 p 1 1 $5 $X'/:
Asomo Oc 32'/: 75 75 M $XV:
Bell Con My X 48 365 $5'/. SX»
Bell Con My M'/: 249 1240 $2» 525»
Bell Con My 25 997 45M 75 $25»
Bell Con My 25 0 25 54 M $25»
Bell Con Ag M 3 307 $5'/. $25» 
Bell Con g 22Vi 235 1819 M SX» 
Bell Con Ag XVap 10 371 X $25»
Bell Con Ag 25 72 3000 110 SX»
Bell Con Nv 22» 10 377 M'/. $25»
Bell Con Nv 22'/:p 10 10 40 $25»
Bell Con Nv 25 24 495 150 $25»
Bell Con Nv 27V: 11 1194 50 525»
Bk MU My 20 21 210 $8» $2744
Bk MU My XV: 2 741 $5» $2744
Bk MU My 25 32 879 M» $27»
Bk MU My 25 p 25 435 35 $2744
Bk MU My 27'/: 20 1535 135 $27»
Bk MU My 27'/:p 10 IX105 $27»
Bk MU My M 206 426 50 $27»
Bk MU Ag X'/: 5 147 $5’» $27»
Bk MU Ag 25 7 566 M» $27»
Bk MU Ag 27V: 11 853 $2 $27»
Bk MU Ag 27'/:p 1 32 100 $27»
Bk MU Ag X 3 6 85 527»
Bk MU Nv 25 3 19 $4» $27»
Bk MU Nv 27'. 17 85 $2» $27»
Bk MU Nv 30 p 5 5 $3» $27»
Bk NS Jn 35 5 112 $6 $40»
Bk NS Jn 40 5 70 $2’» $40»
Bk NS Jn 40 p 10 35 190 540»
Bk NS Sp 35 p 3 4 70 $40»
Bk NS Sp 40 10 73 $3’/» $40»
Bk NS Sp 40 p 2 15 $2» $40»
Bow Vol Ao 15 1 132 $2» $16’/»
Bow Vol Ap 15 p 10 408 50 $16’»
Bow Vol Ao 17'.p 5 585 125 $16’/»
Bow Vol Jy 15 P 10 287 80 516’/»
Bow Vol Jy 17'/: 12 27M145 $16’/»
Bow Vol Jy 17V:p 11 814 175 $16?»
Bow Vol Jy X 2 549 70 $16’/»
Bow Vol Oc 17V: 1 169 $2» $16’/»
Bow Vol Oc X 10 X3 tX $16’/»
BP Con Ap 26» 5 81 $10'/. SX'/.
BP Con Jy 26» 5 403 Sll'A $X'/.
BP Con Jy 31» 25 M X’A $33'/.
C Im B Mr M 3 161 $3» SX'/:
C Im B Mr 32'/: 9 189 IM M3V:
C Im B Jn M 2 480 $4'A SMV:
C Im B Jn M P 40 IX 50 SX'/:
C Im B Jn MV: 25 469 $2» $XV:
C Im B Jn 35 11 135IX $XV:
C Im B Jn 35 0 10 20 $2'/. SX»
C Im B So MV. 2 414 MV. H3V:
ConP E My M 2 9X S2'A$21'A
ConP E My XVap 2 54 $2 $21'A
ConP E Ag X 8 580 52» 521'A
ConP E Ag XV: 11 819 180 $21»
ConP E Ag XV:p 2 M $2» $21»
ConP E Nv M 3 182 MV.$21»
ConP E Nv XV: 4 X $2»$2I'A
CBIh A Ap 15 16 45 M» $18»
CBin A Oc 17» 16 146 $2» $18»
Cmnc Mr MV: 2 60119»Mt’A
Cmnc Jn 50 p 5 X $2» $51?»
Cmnc Sp 45 p 3 3 $2 «l’A
CP Lld My 40 p 302 752 80 $43»
CP Lld My 45 6 495 190 $43»
CP Ltd My 45 P 9 IX $2» $43»
CP Lld Ao 40 10 m $5’A $43»
CRL Mr X» 5 441 $9 Ml»
CRL Mr X P 5 475 15 Ml»
CRL Mr 27» 2 XI $4 H1»
CRL Mr 27V:p 10 252 10 Ml»
CRL Mr M X 10M1K Ml»
CRL Mr M P 55 7M 55 Ml»
CRL Mr MV: X M7 90 Ml»
CRL Mr MV:p 10 XI 175 MI»
CRL Mr 35 35 1256 X Ml»
CRL Mr 40 40 1021 5 Ml»
CRL Jn 17»p 2 X M Ml»
CRL Jn 25 1 364 $8» Ml»
CRL Jn 27» 5 515 $6» Ml»
CRL Jn X 25 558 X»M1»
CRL Jn X P 7 274 $2» Ml»
CRL Jn M» 12 384 M» Ml»
CRL Jn X 72 1069 M Ml»
CRL Jn 40 S 896 IX Ml»
CRL Jn 40 p 4 17 59» Ml»
CRL Sp 27»p 10 57 $2 Ml»
CRL Sp X 5 3X $6» Ml»
CRL Sp X p X X4 M»M1»
CRL Sp 35 8 5X X»MI»
CRL Sp 40 4 459 $2» Ml»
CRL Sp 40 P I X$I0»M1»
CTL Bk Mr 10 X 90 $2» $12»
CTL Bk Sp 7» 4 5 X» $12»
CTL Bk Sp 12» 171 110IX 512»
D Pele Ap S 2X108X 10 M»
D Pete Jy S 61 U74 X M»
D Pele Jy S p 45 1 904 IX M»
Denis Ap X 15 147 U» SX
Denis Ap M» 16 468 M'A SX
Denis Jy 27» X 19 $8'A SX
Denis Jy X 6 191 X» SX
Denis Jy X p X 67 U SX
Denis Jy M» 37 103 X SX
Denis Jy X S 217 M» SX
Denis Jy X P 5 S $2» SX
Denis Oc 27» 10 X$10 SX
Denis Oc X 10 44 $7» SX
Denis Oc M»P 2 X190 SX

InLen
Mole Prie Vol, coure Farm. Titre

Denis Oc 35 X 45 $4» SX
Dom M Ap 17'/: 10 322 M» $XVe
Dom M Ap 20 34 804 185 SXVa
Dom M Ao X p 1 X5175 SXVa
Dom M Ap 22'/: 32 1035 105 SXVa
Dom M Ap 25 11 1546 55 7X»
Dom M Ap 27V: 15 1049 SO $XV»
Dom M Jy 17V: 10 472 $444 $X'/a
Dom M Jy 20 25 357 M44 SX»
Dom M Jy 20 p 5 161 $2» SXVa
Dom M Jy 22V: 12 X9 $2» SXVa
Dom M Jy 25 9 794 IX SX»
Dom M Oc 17V: 10 51 X»$XVa
Dom M Oc X M 184 X SX»
Dom M Oc X p 6 43 $2’A$X»
Dom M Oc 22V: 51 204 M’A SX»
Dom M Oc M'/:p 3 59 $4 $X'/a
Dom M Oc 25 113 446 $244 SXVa
Dom M Oc 25 p X 2X M»$XVe
Dom M Oc 27V:p 10 7 $744 SX»
Gnstor Ap X 10 252 M» $22'/.
Gnstor Ao 22V: 28 415 105 $22'/.
Gnstor Ap 22'/:p 1 44 IM $22'/.
Gnstor Ap 25 X X7 40 $22'A
Gnslor Jy M X 166 $4'A $22'A
Gnstor Jy 22'/: 2 259 $244 $22'/.
Gnstor Jy M'/:p 3 52 160 $22»
Gnslor Oc 25 5 23 $244 SM»
Gnslor Oc 25 p 7 10 M’A $22'A
Gull C My 12V: 10 876 170 $13»
GuU C My 12'»0 10 8X M $13»
Gull C My 15 199 5216 60 $13»
Gull C My 15 p X 1087 $2 $13»
GuU C My 17V: 20 5393 X $13»
Gull C Ag 12V: 10 842 $2» $13»
Gull C Ag !2V:p 7 358 80 $13»
GuU C Ag 15 48 17X IX $13»
Gull C Ag 15 0 5 476 $2» $13»
Gull C Ag 17V: 21 2064 60 $13»
GuU C Ag 17'/:p 18 46 $4» $13»
Gull C Nv 12V2 5 117 M $13»
GuU C Nv 15 4 96 170 $13»
Gull C Nv 17V: 3 897 fO $13»
Husky Ap 7'/2P 1 667 10 $8»
Husky Ap 10 240 6641 X $8»
Husky Jy 7» X 978 IM $8»
Husky Jy 7'/20 6 2X X $8»
Husky Jy 10 X 5339 45 $8»
Husky Oc 7V2 2 2X $2'/. $8»
Husky Oc 10 11 1158 95 $8»
I-Clly Mr 15 103 694 1 $11»
l-City Jn 15 P 8 3 $4 $11»
l-Cily Sp 10 5 254 $2'/. $11»
l-C'ly Sp 12V: 9 797 75 $11»
Imsco Jy X 10 208 X tX»
Imsco Jy 32V2 2 1098 $4» M5»
Imsco Oc 32» 3 21 $444 M5V:
Imsco Oc 35 9 3X M M5V:
Imsco Oc 40 110 300 115 $X»
Inco My 12V: 1 4X $4 $16
Inco My 15 45 1198 190 516
Inco My 15 p 24 642 55 $16
Inco My 17V2 40 1 708 75 $16
Inco Ag 12V: 2 126 X» $16
Inco Ag 15 16 491 $2» $16
Inco g 15 p 4 100 IM $16
Inco Ag 17» 2 612 150 $16
inco Ny 15 11 45 M» $16
Inco Nv 17» 25 1 06 195 $16
1011 A My 27V2 150 919 $2» $M»
lOil A My 27'/:p 151 961 105 SX»
1011 A My X 60 749 IM SX»
Mllel Mr 25 5 616 $29: $27»
Mitel Mr 27V: 22 7X 75 $27»
Mitel Mr 27»p M 742 75 $27»
Mllel Mr M 60 1016 15 $27»
Mllel Mr X P 68 1150 $2» $27»
Milcl Mr 35 P 4 249 $744 $27»
Milel Jn 25 P 5 253 140 $27»
Mllel Jn 27» 213 1761 M» $27»
Mllel Jn 27'AP 4 470 $2» $27»
Milel Jn X 34 809 $2» $27»
Mllel Jn X 0 19 3M X'/. $27»
Mllel Jn 32V: 10 425 IM $27»
MItel Jn 32V:p 1 143 X $27»
Milel Jn 35 10 703 IX $27»
Milel Sp 27» 14 34 X’A $27»
Mllel Sp 27»p 1 43 M'/. $27»
Mllel Sp X 6 53 $3» $27»
Mllel Sp X p 4 X X» 527»
Mllel Sp 32»0 4 118 X»$27»
Milel Sp 35 4 1 65 52» 527»
Mllel So 40 3 71 IX 527»
Not Bk My 10 92 1916 185 511»
Nol Bk My 12» 155 1299 65 $11»
Not Bk Ag 10 45 1 354 5244 511»
Nol Bk Ag 12» 127 X31 140 111»
Nol Bk Nv 10 5 70 $3» $11»
Nol Bk Nv 12» 10 118 $2 $11»
Nor Tel Ap 95 1 24 X'/. $99
Nor Tel AptM 5 41 X $99
Nor Tel Ap 1K P 1 2 «44 $99
Nor Tel Jy X 2 2« $16V: $99
Nor Tel Oc IM 5 26 $15» $99
Noron My X 2 551 X» $X’A
Noron My X 0 5 X7 60 «3’A
Noron My MV: 40 802 $2’A $23’A
Noron My M»o 15 3M115 $M’A
Noron My 25 IM 1749 140 523’A
Noron My 25 p 121 298 $2'/. $23’A
Noron Ag 17» X 3X $7» $23’A
Noron Ao 17»p X 43 40 «3’A
Noron Ao X 7 481 «» $23’A
Noron Ag M»o 4 83 180 M3’A
Noron Ag 25 45 1276 12» $23’A
Noron Ag 25 p 3 M «» $23’A
Noron Nv X 3 13 X $23’A
Noron Nv X IX in M» M3’A
Noren My 22»o 10 299 60 SX»
Noren My X 0 1 198 165 IX»
Nvo A I My 7» X M17 110 M»
Nvo A I My 10 M 6274 X . $8»
Nvo A I Ag 10 5 1788 40 • M»
Nvo A I Ny 7» 13 33 IX M»
Obo 01 Mr 85 4 621 15
Obo 01 Mr 85 p 6 « 115
Obo 01 Jn n»p S 14 1»
Obd 01 Jn 85 33 319 140
Obo 01 Jn 85 p 2 36 «44
Obo 01 Jn 87» 5 « 75
Obo 01 Sp «»p 2 2 $2»
Obd 04 Jn 85 1 121 X'/.
Plocer Mr 25 10 606 X $M46
Plocer Jn X 3 208 XV4 $M44
Plocer Jn M»n 6 M180 IM44
Plocer Jn 25 0 X 33 M $M44
Powr I Nv 12» 3 69 «44 $1444
Powr I Nv 15 11 M «» $1444
Rong Ap 5 10 X2 «44 $7»
Rong Ap 7»R 10 1274 40 $7»
Rong Ap 10 1 3 4492 10 $7»
Rang Jy 7» 40 972 IX $7»
Rong Jy 10 M 3188 45 $7»
Rong Oc 7» X 737 IX $7»
Rang Oc 10 24 410 X $7»
Roy Bk Ad X 3 9M $10» SX»
Roy Bk Ap X m 724 IM SX»
Roy Bk Jy 27» S 548 «» SX»
Roy Bk Jy 27»d 13 219 » SX»
Roy Bk JV X 15 1080 «» SX»
Roy Bk Jy X P 1 27 145 $X»
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Le prêt sans intérêt
Un excellent moyen de fractionner son revenu qui doit être bien planifié
aapfs
par
Guy Vincent
Cette chronique est une 
collaboration spéciale de 
l’Association québécoise de 
planification fiscale et 
successorale. Guy Vincent est 
associé chez Maheu, Noiseux.

Le prêt sans intérêt peut 
entraîner des consé­
quences fiscales, soit au 
niveau de l’impôt sur le re­

venu, soit au niveau de l’im­
pôt sur les dons. Tous sont 
conscients des conséquences 
d’un prêt sans intérêt con­
senti par une compagnie à 
ses employés ou à ses action­
naires. La plupart savent 
également que le prêt sans 
intérêt d’un actionnaire à une 
compagnie peut avoir des 
conséquences au niveau de 
l’impôt sur les dons. Quel­
ques contribuables voient les 
conséquences d’un prêt sans 
intérêt entre particuliers 
mais bien peu savent utiliser 
un prêt sans intérêt comme 
moyen de fractionner un re­
venu.

Il peut être intéressant 
pour le contribuable jouis­

sant d’un revenu de place­
ment élevé de transférer ses 
placements à son conjoint ou 
a ses enfants dans l’espoir de 
voir ce revenu imposé à un 
taux moindre. Celui qui 
transfère directement ses 
placements au conjoint ou 
aux enfants n’atteint cepen­
dant pas le but visé. En effet, 
il est prévu dans la Loi de 
l’impôt sur le revenu cana­
dienne et dans la Loi sur les 
impôts du Québec (L.I.Q.) 
que le revenu provenant de 
biens transférés au conjoint 
ou aux enfants n’est pas im­
posé dans les mains du con­
joint ou des enfants, mais 
dans les mains de l’auteur du 
transfert. Ces règles s’appel­
lent les règles d’attribution. 
Dans le cas d’un transfert à 
un enfant, les règles d’attri­
bution s’appliqueront jusqu’à 
ce que l’enfant atteigne l’age 
de 18 ans.

Il est à noter que les règles 
d’attribution s’appliquent à 
tout transfert de biens, ce qui 
inclut une vente en bonne et 
due forme de même qu’un 
don. Dans le cas d’un don, 
l’auteur du don sera de plus 
assujetti à l’impôt sur les 
dons. Le taux d’imposition 
est de 20 % et s’applique sur 
le montant du don, déduction 
faite des exemptions s’il y a 
lieu. À titre d’exemple, un 
contribuable peut faire des 
dons exemptés jusqu’à con­
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currence de $3,000 par dona­
taire sans excéder $15,000 an­
nuellement par donateur. No­
tons cependant que les dons 
entre conjoints sont totale­
ment exemptés.

Le transfert de place­
ments, loin d’atteindre son 
but. risque donc d’avoir des 
conséquences graves s’il est 
mal planifié. L’outil de plani­
fication est le prêt sans inté­
rêt. En effet, un prêt ne cons­
titue pas un transfert puisque 
l’emprunteur doit remettre 
la somme empruntée au prê­
teur. Puisqu’il ne s’agit pas 
d’un transfert, les règles d’at­
tribution ne sauraient s’appli­
quer, de sorte que tes re­
venus que tire l’emprunteur 
du prêt qu’il a reçu lui appar­
tiennent en propre et c’est lui 
qui doit en payer l’imjpôt. En 
ce qui concerne l’impôt sur le 
revenu, le but est atteint 
pourvu qu’il s’agisse d’un 
prêt véritable. Cette position 
a été confirmée par revenu 
Canada dans son bulletin 
d’interprétation It-258R2 au 
paragraphe huit où il est sti­
pulé que:

« Un transfert ne com­
prend pas un prêt authen­
tique consenti par une per­
sonne à son conjoint. Aucun 
exposé global ne peut être 
fait en vue d’établir l’authen­
ticité d’un prêt, mais la re­
connaissance écrite et signée 
d’un emprunt par l’emprun­
teur et son accord en vue de 
le rembourser dans un délai 
raisonnable constituent ha­
bituellement une preuve ac­
ceptable de son authenticité. 
Si en plus, il existe des preu­
ves que l’emprunteur a ga­
ranti son emprunt, qu’il a 
payé des intérêts sur cet em­
prunt ou qu’il a commencé à 
le rembourser, il est reconnu

Exemple d’écenomle d’impdt réalisée
suRe é un prêt sans intérêt

Impôt épargné par le père 
$9,0)0x60.4% $5,436
Oéduirr.
Impôt sur las dons
{$8,250 - $3,000 = $6,250 x 20 %)

$1,050
Pote de t’exemption du fils
— Fédéral: $1,220x28.4 % 347
— Provincial: $1.170x32 % 374 1.771
Économie d’impôt par te père 3.665
Déduire:'
impôt payé par te fils sur $9,000

Fédéral 86
— Provincial 307 JS2
Économie nette $3,272

que le prêt était authentique. 
Le fait qu’aucun intérêt n’est 
exigé ne signifie pas, en soit, 
qu’un prêt authentique n’a 
pas été consenti.

« Lorsqu’il s’agit d’un prêt 
authentique et qu’il n’existe 
aucune preuve que les mo­
dalités de l’emprunt ne sont 
pas respectées, le ministère 
estime qu’un prêt de ce 
genre consenti directement à 
un conjoint n’est pas un 
transfert de bien... »

Reste à régler l’impôt sur 
les dons. Un prêt ne constitue 
pas un don puisqu’il n’y a pas 
aliénation du bien prêté. Ce­
pendant, le fait qu’aucun in­
térêt n’est prévu au prêt peut 
constituer un don présumé 
aux fins de l’impôt sur les 
dons. L’effet sera différent 
s’il s’agit d’un prêt à terme 
ou d’un prêt à demande.

L’article 1207 de la LIQ sti­

pule que :
« Lorqu’un particulier 

prête un bien à une personne 
ou l’aliène en sa faveur alors 
qu’il lui est lié, en contrepatie 
d’argent à une date future, 
avec ou ans intérêt, la valeur 
de cette promesse ou de cet 
engagement doit être es­
comptée au taux d’intérêt 
prescrit.

« S’il s’agit d’une promesse 
ou d’un engagement de payer 
une somme d’argent sur de­
mande, le particulier est ré­
puté avoir fait chaque année 
à cette personne un don égal 
à la proportion de l’excédent 
de l’intérêt annuel calculé au 
taux prescrit sur le montant 
impayé à la fin de l’année sur 
l’intérêt annuel payable en 
vertu de cette promesse ou 
engagement sur ce montant, 
représentée par le rapport 
entre le nombre de jours pen-.
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OTTAWA (PC) - Le 
compte courant de la ba­
lance des paiements inter­
nationaux du Canada a af­
fiché un excédent record en 
1982, mettant fin à une série 
de déficits que l’on avait ob­
servé entre 1973 et 1981, a an­
noncé hier Statistique Ca­
nada.

Ce revirement est dû prin­
cipalement à une forte di- 
munution des importations 
alors que les exportations de­
meuraient inchangées, en­
traînant ainsi une augmen­
tation de plus du double de

l’excédent du commerce des 
marchandises.

L’excédent du compte cou­
rant est de $2.7 milliards, le 
Canada ayant effectué des 
paiements de quelque 
$100.891 milliards en 1982, par 
rapport à des recettes de 
$103.560 milliards.

Les données du quatrième 
trimestre de 1982, également 
publiées hier, montrent un 
excédent de $1.087 milliard 
pour les trois derniers mois 
de l’an dernier, mais Statis­
tique Canada attribue cette 
situation à ta faiblesse de l’é-
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dant l’année pendant lesquels 
le montant est impayé et 
365.»

Le taux d’intérêt prescrit 
est de 11 % dans les deux cas. 
Puisque les dons entre con­
joints sont totalement 
exemptés, la forme de prêt 
entre conjoints semble à pre­
mière vue importer peu. Ce­
pendant, puisque le revenu 
provenant d’un don appar­
tient à l'auteur du transfert, 
il est préférable qu’il s’agisse 
d’un prêt à demande. Il en est 
de même pour ce qui est des 
prêts aux enfants puisque le 
don présumé sera généra­
lement moindre. Nous avons 
précisé précédemment qu’il 
existait une exemption de 
$3.000 pour chaque don. C’est 
donc dire qu’un prêt à un en­
fant, sans intérêt, n’entraî­
nera pas d’impôt sur les dons 
s’il n’excède pas $27,273. En 
effet, $27,273 au taux prescrit 
de 11 % équivaut à un don 
présumé de $3,000, soit l’e­
xemption de base. Ce prêt, 
placé à 12% rapportera 
$3,273 qui sera imposé dans 
les mains de l’enfant plutôt 
que dans les mains du père, 
ce qui devrait normalement 
entraîner une économie d’im­
pôt. Cette économie peut 
etre doublée si le père fait 
également don de $27,273 à 
son conjoint afin que celui-ci 
prête sans intérêt à leur en­
fant. Une combinaison judi­
cieuse de prêts sans intérêt 
au conjoint et aux enfants 
peut donc représenter des 
économies d’impôt substan­
tielles. l.e contribuable de­
vrait cependant garder $1,000 
de revenu de placement pour 
bénéficier de l’exemption 
d’impôt relative aux revenus 
de placements admissibles.

On ne doit cependant pas 
se limiter à prêter unique­
ment $27,273 afin d’éviter 
tout impôt sur les dons. En 
effet, il peut être avantageux

de payer un impôt sur les 
dons pour bénéficier d’une 
économie d’impôt sur le re­
venu. Le tableau ci-contre 
démontre l’économie d’impôt 
réalisée suite à un prêt sans 
intérêt en faveur d’un enfant. 
Nous présumons, aux fins de 
l’exemple, que le père estim- 
posé au taux maximal de 
60.4 %, que son fils de 18 ans, 
à charge, n’a pas de revenus 
et qu’il doit verser $1,000 de 
frais de scolarité. Le père 
prête à demande sans intérêt 
$75.000 à son fils afin que ce­
lui-ci l’investisse à un taux de 
12 %, ce qui générera des in­
térêts de $9,000.

L’économie d’impôt est de 
$3,195 et l’on a de plus déduit 
$1,000 de frais de scolarité 
que l’enfant n’aurait pu dé­
duire puisqu’il n’avait pas de 
revenus. Règle générale, il y 
a avantage à payer l’impôt 
sur les dons en excédent de 
$3,000 lorsque l’écart entre le 
taux d’imposition du dona­
teur et du donataire excède 
20%.

Le prêt sans intérêt s’a­
vère donc un excellent 
moyen de fractionner le re­
venu. Mais il doit cependant 
être bien planifié. Il doit s’a­

gir d’un prêt à demande au­
thentique. Il ne doit pa$ s’a­
gir d’un transfert de place­
ments mais bien d’un prêt, 
c’est-à-dire que le particulier 
doit réaliser ses placements 
et prêter effectivement de 
l’argent à son conjoint Ou à 
ses enfants. Et, finalement, 
le prêteur devrait garder 
$1,000 de revenus de place­
ments afin de bénéficier de 
la déduction pour revenus de 
placements.

Le contribuable qui est 
présentement à préparer sa 
déclaration de revenus de 
1982 et qui devra payer de 
l’impôt sur des revenus de 
placements substantiels de­
vrait dès maintenant songer 
à réduire sa facture d’impôt 
pour 1983.

Les articles publiés dans le 
cadre de cette chronique font; 
l'objet d'un recueil de fiscalité 
publié trois fois l'an. Ce 
recueil est disponible auprès 
de l'Association québécoise 
de planification fiscale et 
successorale, 387, rue St-PapI 
Ouest, bureau 203, Montréal 
(Québec) H2Y 2A7 au coût de 
$8 plus $1 de frais d'envoi. 
Téléphone (514) 845-3124.
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conomie, les importations di­
minuant plus rapidement que 
les exportations.

Le fort excédent du com­
merce des marchandises en 
1982 est en partie compensé 
par une augmentation des 
paiements d’intérêt suite 
ades emprunts à l’étranger 
en 1981 et 1982.

Le déficit au chapitre des 
services augmente d’ailleurs 
de quelque $2.2 milliards 
pour atteindre $16.5 mil­
liards, en raison surtout des 
intérêts sur les emprunts.
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à atteindre et même à dépasser vos objectifs ■ L;
grâce à un mode de gestion actif !
qui maximise le rendement des portefeuilles. ^ '

Nos méthodes de travail s'appuient
sur des principes rigoureux et notre document
Politique intégrée de placement,
où se retrouvent nos prévisions
sur les rendements des différents marchés.

%
Renseignez-vous auprès de nos conseillers.
Et rappelez-vous que nous pouvons vous aider ^
en matière de financement, de modes d'épargne 
et de services fiduciaires. '

Ci Fiducie 
du Québec

Le rendement, c'est important; 
le service l'est tout autant.

^ desjardins

MARC C055ETTE F b ASSOCIES'd
6 buVeaux à' Montréal. Laval! Cartierville et St-Jérôme Un seul numéro de téléphone 845-4221

L' H.-Wt . OPTICIENS

Autrefois I ('saqn L anuithe'Co.ssf'tif



Le Devoir, mercredi 9 mars 1983

ms PUBLICS
PROVINCE DE QUÉBEC 
ÛèlpICT DE MONTRÉAL

t COUR SUPÉRIEURE
1^500-05-000367-837 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, ayant 
joaaiege social en les cité et district de 
MddTreal
■DEMANDERESSE 

-»s-
MARtAN LILIAN SMITH, autrefois résidant é 
Dollard des Ormeaux, district de Montréal, 
oresentement de lieux inconnus

DÉFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR’ 

ta défenderesse MARIAN LILIAN SMITH 
ésl par les présentes requise de comparaî­
tre dans un délai de 30 (trente) jours de la 
présente publication
Une copie du bref de saisie avant jugement, 
declaralion. affidavit, avis (art 119a 6 580a 
C P C )a été laissée au Bureau du Proto- 
notaire. au Palais de Justice de Montréal à 
Tinlention de la défenderesse 
MONTRÉAL. A mars 1983

Me MARCELLE AUBRY.
P A C S M

Mes BRUNEAU MORIN A LeBER 
!0 St'Jacques. » 409 
Monlréal.PO H2Y 113 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

rAMADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 50002-002843-832

BANQUE DE MONTRÉAL. / division MAS­
TER CARD, ayant sa place d'affaires en les 
cité el district de Montréal

DEMANDERESSE
-vs-

JOHANNES A GEISLER. autrefois résidant 
et domicilié en les cité el district de Mont­
real

DÉFENDEUR
-et-

0ANOUE ROYALE DU CANADA,
TIERCE-SAISIE 

PAR ORDRE DE LA COUR’
Le Défendeur JOHANNES A. GEISLER est 
par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de 30 (trente) jours de la pré­
sente publication
Une copie du bref de saisie avant jugement 
én mains tierces, déclaration, affidavil, avis 
(art 119a 8 580a C PC.) a été laissée au 
bureau du greffier de la Cour Provinciale au 
Palais de Justice de Montréal, à l'inténlion 
du défendeur 
MONTRÉAL. 4 mars 1983

Me MARCELLE AUBRY, 
C A C P M

Mes BRUNEAU MORIN 8 LeBER 
TO rue Sl-jacques. s 409 
Monlréal.PO H2Y1L3 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE

Canada
Province de Québec 
District de Montréal

COUR SUPÉRIEURE 
DIVISION DES DIVORCES

Dame Stiliani Liakakou.
requérante

va
GEORGE PERGANOOS.

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie intimée, GEORGE PERGANDOS. 
est par Iss présentes requise dé comparaî­
tre dans un délai de 60 jours é compter de 
la date de la présente publication Copie de 
la requête en divorce a été laissée à la di­
vision des divorces é son intention Prenez 
de plus avis qu'à défaut par vous de signi­
fier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, la partie requérante pro­
cédera afin d'obtenir contre vous, par dé­
faut. un jugement de divorce accompagné 
de toute ordonnance acueillant les mesures 
provisoires que la partie requérante sollicite 
contre vous
Montréal, le 3 mars 1983 
Dominique Di Bernardo. P.A 
Borenstein Duquelle Brotl 8 Tsimberis 
5311 Avenue du Parc 
Moniréal, Québec 
H2V4G9

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 50(MI2-050479-828 

COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
ayant son siège social au 750 est bout 
CharesI en les cité et district de Québec

DEMANDERESSE
-vs-

DUCHE DE LUXEMBOURG INC . autrefois 
ayant sa place d'affaires en les cité el dis­
trict de Montréal, présentement de lieux in­
connus 8 Al

DÉFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse DUCHE DE LUXEM­
BOURG INC. est par les présentes requise 
de comparaître dans un délai de 30 (trente) 
jours de la présente publication 
Une copie du bref d'assignation amendé, 
de la déclaration amendée et de l'avis au 
défendeur (art. 119a. c.p c.) a été laissée au 
bureau du greffier de la Cour Provinciale au 
Palais de Justice de Montréal, a l'intention 
de la défenderesse 
MONTRÉAL, 4 mars 1983 
Me PIERRE CARLE, avocat 
a/s Juneau 8 Associés 
Commission des Normes du Travail 
2 Complexe Desjardins. C P 730 
suite 2420, Tour do l'Est 
Montréal, P O, H5B1B8 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

■ Transports Transport
I Canada CanadaCanada

APPEL D’OFFRES
PROJET; QH-2194, Réaménagement du bâtiment du ra­
diophare d’alignement de plate VHF-10, à l'aéroport Inter­
national de Montréal, Dorval, P.Q.

DATE DE CLOTURE; le 18 mare 1983

Les soumissions cachetées et adressées au Surintendant, 
Gestion du Matériel, Transports Canada, C.P. 550, Édifice 
du Dépôt régional, aéroport int. de Montréal, Dorval, P.Q. 
H4Y 1B3 (angle route "C" et rue Cardinal, entrée par la 
rue Cardinal) 636-3203, (no. Télex. 05-822544) seront re­
çues jusqu'à 15:00 heures, heure locale à la date stipulée. 
Les documents de soumission seront obtenus à l'adresse 
cirdessus.

Le Ministère ne s'engage à accepter aucune des soumis­
sions.

A. O. DUMAS
Administration régionale du Québec, 

Administration canadienne du Transport aérien.
le 3 mars 1984,

Canada
■ Commission cnnadionno ' Canadian Transport
■ do tiansports ' CommissionCommission

Canada

AVIS D'AUDIENCE PUBLIQUE ET DE 
CONFÉRENCE PRÉALABLE A L'AUDIENCE

Le Comité des transports par chemin de fer de la Commis­
sion canadienne des transports tiendra une conférence 
préalable à l'audience à Montréal (Québec) le 15 mars 1983 
et une audience publique à Montréal (Québec) le 2 mal 1983 
relativement à;
La requête présentée par Via Rail Canada Inc. en vue de re­
grouper ses opérations à la gare centrale de Montréal.
La suspension qui s'ensuit des services assurés sur les sub­
divisions Westmount (point mllllaire 0.00 au point mllliaire 
4 6) .Adirondack (point mllliaire 44.5 au point milllaire 50.3) 
et Park Avenue (point mllliaire 5.9 au point milllaire 8.4). À 
partir de la gare Windsor via Westmount, Montréal-Quest et 
Jean-Talon, jusqu'à l'embranchement Jacques-Cartier: et 
l'utilisation du tunnel Mont-Royal.
La Conférence préalable à l'audience débutera à 10 h de 
l'avant-midl, le lundi 15 mars 1983, à la pièce 11.11 Cour 
fédérale du Canada, 1 rue Notre-Dame est, Montréal (Qu­
ébec).
L'audience débutera à 14 heures le lundi 2 mal 1983 à la 
pièce 1504 Palais de Justice 10 est. St-Antolne, Montréal 
(Québec).
Les personnes qui ne peuvent assister à l'audience du 2 mai 
pourront présenter leurs commentaires par écrit, au moins 
dix (10) jours avant la date de l'audience en les faisant par­
venir à: M. J. O'Hara, secrétaire. Comité des transports par 
chemin de fer. Commission canadienne des transports. Ot­
tawa (Ontario) Kl A 0N9 avec copie A M L. Michel Huart, 
secrétaire général adjoint et procureur. Via Rail Canada Inc. 
, C.P. 8116, Montréal (Québec) H3C 3N3.
Les personnes qui le désirent pourront présenter leur point 
dè vue sur l'affaire précitée au cours de l'audience.
Les parties et les intervenants peuvent soumettre des docu­
ments. témoigner ou intervenir devant la commission soit en 
anglais, soit en français et le public peut s'attendre à suivre 
les délibérations de l'audience dans la langue officielle de 
son choix.
La conférence préalable aura Heu afin de préciser les ques­
tions en cause, à savoir:
A) La simplification des points en litige:
B) L'obtention de l'aveu de certains laits ou de preuves par 

déclarations sous serment, ou l'emploi par l'une des par­
ties de renseignements d'ordre public, par exemple des 
rapports annuels:

C) La procédure à l'audience:
’ D)- L'échange entre les parties de documents et de pièces à 

l'appui que l'on projette de présenter à l'audience: et 
E) L'examen de toute autre question qui puisse aider à sim­

plifier la preuve et à assurer la bonne marche de la procé 
dure.

Toute partie qui désire présenter son point de vue en an­
glais au cours de la conférence préalable du 15 mars devra 
en avisr la commission qui mettra alors à sa disposition les 
meilleurs services d'interprétation qui pourront être fournis 
en raison des circonstances.
J. O'Hara, sacrAtalra 
Comité daa transporta 
par chemin de far

AVIS DE NON-RESPONSABILITE 
DES DETTES

DE DAME JOCELYNE MAiaOUX 
A TOUS LES CRÉANCIERS PASSÉS PRÉ­
SENTS ET A VENIR
PRENEZ AVIS que je soussigné lylarcel De- . 
rosby. domicilié au 10.256 rue Oelorimief é 
Montréal, déclare par la présente que tou­
tes les dettes contractées par mon épouse. 
Dame Jocelyne Mailloux, de Sainle-Julie. { 
depuis le 1er décembre 1982, l'ont élé sans , 
mon consêntament et que je in'y oppose 
ainsi qu'é toutes les autres dettes qu elle ' 
pourrait contracter é l'avenir i
MONTRÉAL, ce 4 mars 1983 
BARRON, GEOFFRION et BEAUCHAMP 
Procureurs de Marcel Derosby \

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL !

COUR PROVINCIALE I
NO 500-02-008742-830 ;

COMMISSION DES NORMES OU TRAVAIL !
partie demanderesse I 

-vs-
USINAGE CARTIER INC,

partie défenderesse 
La défenderesse, Usinage Cartier Inc., d'a­
dresse inconnue est par la présente requise 
de comparaître dans un délai de trente , 
jours a compter de la présente insertion , 
Une copie du bref d'assignation, déclara- ; 
tion et avis selon l'art tt Sa C.P.C. a été dé­
posée a la Direction générale des Greffes i 
au Palais de Justice à Montréal à son inten- | 
lion. j
Faute par la défenderesse de comparaître : 
dans ce délai. Statuer sur la demande. Pro­
noncer jugement par défaut avec les mê­
mes conséquences juridiques qu'é la suite 
d'un débat coniradictoirs 
Montréal, ce 4 mars. 1983

Dominique Di Bernardo, 
protonotaire adjoint

Mes Juneau 8 ass 
Me Daniel Péloquin 
2 Complexe Desjardins. «2420 
Montréal.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division dos dlvorcos)

NO: 700-12-008241-838 

GILLES CREVIER employé, demeurant et 
domicilié a 974 des Lacs, Bellefsuille, dis­
trict de Terrebonne,

Requérant
-vs-

NICOLE LAMARCHE dé tieux inconnus.
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
La Cour ordonne a l'intimée, NICOLE LA- 
MARCHE, de comparaître au greffe de cette 
Cour, dans un délai de soixante (60) jours 
suivant la publication de la présente ordon­
nance.
PRENEZ AVIS qu'uns copie de la requête 
en divorce a été déposée é votre Intention 
au greffe des divorces du district de Terre- 
bonne, a SaInt-JérOme, P.Q.
Vous êtes de plus avisée qu'é défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre com­
parution ou votre contestation dans les dé­
lais prévus, le requérant pourra obtenir 
contre vous un jugement de divorce par dé­
faut accompagne de toute ordonnnce ac­
cueillant les mesures accessoires qu'il sol­
licite contre vous.
Saint-Jérême, ce 3 mars 1983.

A. Brunet
Registraire-adjoint des divorces 

Me MARC BOUCHER, avocat,
300 rue Labelle,
Saint-Jérôme, P.Q.
Procureur du requérant.

A l'Assemblée générale tenue le 2 mars 
1983, le Conseil de la ville d'Outremont a 
adopté les réglements suivants:
1083-17 Réglement amendant l'article 2-22 
du règlement de construction no 574, relatif 
aux prix des permis:
1063-5 Règlement modifiant le réglement 
no 1063 relatif aux prohibitions et nuisan­
ces afin d'interdire certaines nuisances 
dans tout endroit public de nature commer­
ciale dans la ville d'Outremont.
Tout intéressé peut prendre connaissance 
de ces règlements au Bureau du Greffier de 
la ville d'Outremont
Donné sous mon seing à Outremont (Qué­
bec) ce 9e jour de mars 1963 
JOtîELYNE PERREAULT greffier de la Ville,

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 500-02-044899^

COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
ayant son siège social au 750 est bout 
Charest en les cité et distnct de Québec

DEMANDERESSE
-vs-

FRANKS PLASTIC INC, autrefois ayant une 
place d'affaires au 212 Ronald Drrve. en les 
cité el district de Montréal, présentement 
de lieux inconnus

DÉFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La défenderesse FRANKS PLASTIC INC., 
est par les présentes requise de comparaî­
tre dans un délai de 30 (trente) jours de la 
présente publication
Une copie du bref d'assignation, de la dé­
claration el de l'avis au défendeur (art 
119a, c.p.c.) a été laissée au bureau du 
greffier de la Cour Provinciale au Palais de 
Justice de Montréal. S l'intention de la dé­
fenderesse
MONTRÉAL. 4 mars 1983

Me MARCELLE AUBRY.
G.A.C.P.M

Me PIERRE CARLE, avocat
a/s Juneau 8 Associés
Commission des Normes du Travail
2 Complexe Desjardins. C P. 730
suite 2420. Tour de l'Est
Montreal. PO. H5B1B8 ,
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVINCIALE
NO 5004)2-001097-836 

COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
ayant son siège social au 750 est bout. 
Charest en les cité et district de Québec

DEMANDERESSE
-vs-

BIJAN NAIMI, autrefois faisant affaires sous 
les nom el raison sociale de KATE'S HAM­
BURGERS LTD , au 3498 Park Avenue en 
les cité el district de Montreal, présente­
ment de lieux inconnus

DÉFENDEUR
PAR ORDRE DE LA COUR.

Le détendeur BIJAN NAIMI est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai 
de 30 (trente) jours de la présente publica­
tion.
Une copie du bref d'assignation, de la dé­
claration el de l'avis au défendeur (art. 
119a, c.p.c.) a élé laissée au bureau du 
greffier de la Cour Provinciale au Palais de 
Justice de Montréal, é l'Intention du défen­
deur
MONTRÉAL. 4 mars 1983

Me MARCELLE AUBRY. 
G A C P M

Me PIERRE CARLE, avocat 
a/s Juneau 8 Associés 
Commission des Normes du Travail 
2 Complexe Desjardins. C.P. 730 
suite 2420. Tour de l'Est 
Monlréal.PO. H5B1B8 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-017745-827 

COMMISSION DES NORMES DU TRAVAIL, 
ayant son siège social au 750 est bout. 
Charesfén les cité el district de Québec.

DEMANDERESSE
-vs-

COYNE 8 ASSOCIÉS CONSEILLERS EN 
SYSTÈMES LTÉE., autrelois ayant sa prin­
cipale place d'affaires au 1010 ouest rue 
Sherbrooke en les cité el district de Mont­
réal. présentement de lieux Inconnus.

DÉFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR.

La défenderesse COYNÉ 8 ASSOCIÉS 
CONSEILLERS EN SYSTÈMES LTÉE est 
par les présentes requis de comparaître 
dans un délai de 30 (trente) jours de la pré­
sente publication.
Une copie du brel d'assignation, de la dé­
claration et de l'avis au défendeur (art. 
119A, C.P.C.) a élé laissée au bureau du 
Prolonotaire de la Cour Supérieure au Pa­
lais de Justice de Montréal, à l'Intention de 
la délenderesse.
MONTRÉAL, 4 mars 1983

Me MARCELLE AUBRY.
PAC.S.M.

Me PIERRE CARLE, avocat 
a/s Juneau 8 Associés 
Commission des Normes du Travail 
2 Complexe Desjardins, C.P. 730 
suite 2420. Tour de l'Est 
Monlréal.PO H5B1B8 
PROCUREUR DE LA DEMANDERESSE

APPEL D’OFFRES

l’rojet: Les Résidences Du Havre/Frontenac Inc.
17 unités de condominiums 
Angle Du Havre, Frontenac et 
Larivière à Montréal 

l’roprlétalre: Les Résidences
Du Havre/Frontenac Inc,
7075 boul, Gouin est 
Montréal, Québec HIE 1A2 
(514) 324-4880

Architecte: Miljevic, Miljevic, architectes 
184 est boul. St-Joseph 
Montréal, Québec H2T 1H5 
(514) 282-0077

Martineau, Vallée, Régimbald 
6655 Cflte-des-Neiges, Suite 300 
Montréal, Québec H3S 2B4 
(514) 739-2265 

Paul M. Grégoire 
152 rue Simeoe
Ville Mont-Royal, Québec H3P 1W5 
(514) 737-6350

Les Résidences Du llavre/Frontenac Inc, demandent des 
soumissions pour la construction de 17 unités d'habitation si­
tuées à l'angle des rues Du Havre, Frontenac et Larivière à 
Montréal.
Les documents de soumission sont disponibles à partir du 4 
mars 1983 à 16 h au bureau des architectes Miljevic, Miljevic, 
184 est boul. St-Joseph, Montréal, contre un ch^ue visé de 50î 
non remboursable fait à l'ordre des résidences Du Havre/ 
Frontenac Inc.
Seuls sont admis à soumissionner les entrepreneurs généraux 
ayant leur principale place d'affaires au Québec et détenant 
une licence en vertu de la Loi sur la qualification profession­
nelle des entrepreneurs en construction.
Les soumissions (l'original et deux copies) dans des envelop­
pes cachetées et adressées au propriétaire seront reçues au 
bureau des architectes, 184 est boul. St-Joseph, jusqu'à quinze 
(15) heures, heure en vigueur localement le lundi 21 du mois de 
mars 1983 pour être ouvertes publiquement au même endroit, 
le même jour et à la même heure.
Les entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du 
choix des sous-traitants, tant pour leur solvabilité que pour le 
contenu de leur soumission.
Toutes les soumissions devront être accompagnées d'un cau­
tionnement de soumission, valide pour trente (30) jours, au 
montant de 10% du total de la soumission émis au nom du pro­
priétaire par une société autorisée, laquelle s'engage à échan­
ger, à la signature du contraL ce cautionnement de soumis­
sion pour un cautionnement d'exécution et un cautionnement 
pour gages, matériaux et services, chacun pour une valeur de 
50% du montant du contrat.
Le propriétaire ne s'engage pas à accepter la plus basse ni 
quelqu'autre des soumissions reçues.
Consultation des documents
Association de ta Construction de Montréal et du Québec. 4970 
Place de la Savanoe, Montréal.
Sous-traitants
Les sous-traitants qui déposent leur soumission au Bureau 
des Soumissions déposées du Québec doivent le faire au plus 
tard le 17 mars 1983 à 15 heures.
Les Résidences Du Havre/Frontenac Inc.
Par: Louis G. AmouM

IKàWi1â||â[«
Un système dépressionnaire sur te 

Québec donne du temps nuageux sur 
la majeure partie de la province Ce 
système ne se déplace que très len­
tement vers l'est de sorte que les con­
ditions météoroliques ne changeront 
pas beaucoup et les températures res­
teront près ou au dessus de la nor­
male saisonnière aujourd'hui et jeudi.

MONTRÉAL
Nuageux avec quelques averses ou 

périodes de brume aujourd'hui. Ma* 
ximum 7 Probabilité de précipitatiorts 
50 % aujourd'hui. Aperçu pour jeudi: 
peu de changement.

LEVER DU SOLEIL; 6 h 19
COUCHER 17 h 52

Regions d'Abrtibi-Témiscamirtgue. réser­
voirs Cabooga et Gouin Nuageux avec pé­
riodes de pluie ou de bruine Maximum' 4 
Probabilité de précipitations 60 % Aperçu 
pour jeudi peu de changement

Pontiac-Gatineau et Lièvre, Laurentides 
Nuageux avec quelques averses ou pério­
des de brume Maximum 4. Précipitations 
70 % Aperçu pour jeudi peu de change­
ment

Outaouais, Montréal, Estne Nuageux 
avec quelques averses ou périodes de 
brume Maximum 7. Précipitations 70% 
Aperçu pour jeudi; peu de changement

Trois-Rivières. Drummondville. Québec, 
Beauce Nuageux avec risque de brume 
verglaçante. Quelques averses ou périodes 
de brume par la suite. Vents modérés par 
moments Maximum: 2. Précipitations 
50 % Aperçu pour jeudi' peu de change­
ment

Lac-St-Jean, Saguenay, Mauricie, Parc 
des Laurentides, Rivière-du*Loup, La Mal* 
baie' Nuageux avec possibilité de bruine 
verglaçante et vents modérés par endroits 
Maximum zéro. Précipitations: 30 %. 
Aperçu pour jeudi, peu de changement.

Rimouski'Matapédia, Ste-Anne'^es- 
Monts, Parc de la Gasp^e, Baie-Comeau, 
SepMIes Nuageux et vents modérés par 
moments Maximum- -2. Précipitations: 
20 % Aperçu pour jeudr peu de change* 
ment

Qaspé-Parc Forillon; Nuageux Vents 
modérés par moments. Maximum: -2. Pré­
cipitations. 20 % Aperçu pour jeudi; peu de 
changement

Basse côte nord-Anticosti Nébulosité 
croissante. Maximum. 4. Aperçu pour 
jeudi nuageux

Données fournies
par le Centre de prevision
du Quebec.
Environnement Canada

CANADA
(Prévisions pour autourd’hut Tarn-
pératures en ôégrés Cefsius )

TEMPS MIN MAX
Vanccxrver Pfute 6 12
VfCtoria Piwe 7 12
Edmonton Ensoiertie -8 3
Calgary P nuageux -6 11
Whitenorse Nuageux -10 4
Regma Neige -14 -4
iMinmpeg Nuageux -17 -7
Toronto — — —
Onawa Averses 2 6
Quebec Nuageux -2 2
Halifax —
FretJericton _ _ _

Cnarionetown — — —

Sf-Johns Ensoleille -10 -2

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour aufourd'hui. Tem­
pératures en degrés Farenheit)

'TEMPS MIN MAX
Albany Pluie 36 42
Ailania P nuageux 40 58
Atlantic City Nuageux 40 46
Boston Pluie 37 40
Buttâlo Brume 41 49
Burlington Ruie 36 42
Charleston WV Nuageux 39 47
Charlotte NC P nuageux 42 65
Chicago Neige 25 29
Cleveland Nuageux 37 42
Dallas Beau 38 62
Denver P nuageux 26 48
Detroit Neige 35 35
Hartford Ruie 34 40
Honolulu Ensoleille 64 82
Houston Beau 45 72
Kansas City P nuageux 16 39
Las Vegas Ensoleille 47 73
Los Angeles Beau 58 77
Miami Beach Pluie 65 73
Minn St Paul Neige 18 27
New Orleans P nuageux 47 64
New York Pluie 37 45
Norlolk — — —
Oklahoma City P nuageux 32 48
Orlando P nuageux 60 78
Philadelphie Nuageux 36 46
Phoenix Ensoleille 54 80
Pittsburgh Nuageux 40 45
Portland Me PLuie 31 36
Portland Or Ruie 48 62
Reno P nuageux 33 62
Tampa P nuageux 59 77
Sait Lake City Ensoleille 38 65
San Diego Beau 60 74
San Pransisco P nuageux 52 71
Seattle Pluie 46 55
Spokane Pluie 42 52
Syracuse Brume 36 46
Tulsa P nuageux 32 45

AMÉRIQUE CENTRALE

(Températures enregistrées hier, 
en degrés Celsius.)

TEMPS MIN MAX
Acapulco Ensoleille 20 30

préviiâont Efivironntmant Conedo

PLUIE./ ' Edmonioî
iZ \ y;,
roncou**f '

-J _• iLWinniA*

SÔml

Otiowd
PLUIE'’)^^

r>glon

CKortasion'

Miami

éÊÊfé précipifotioni \
^ boute presiion 
g baste pression 

y motte d'eir froit

New >2(2^

Orleon^t*^;

motte d'oir choud

Prévision de la carte ou temps à midi au|Ourd’hu>

Barbades Beau 23 29
Curaçao Beau 25 —
F'eeport Nuageux 18 26
Guadalajara Ensoleille 5 26
Guadeloupe Beau 20 30
La Havane P nuageux 30 —
Kingston Ensoleille 21 30
Montego Bay Ensoleille 21 29
Mexico Brumeux 8 27
Monterrey Ensoleille 15 31
Nassau Beau 21 27
San Juan Averses 23 29
Tnnidad Beau 20 33

Pans
Rome
Sofia
Stockholm
Tokyo
Tunis
Vienne
Varsovie

Clair
Clair
Clair
Nuageux
Clair
Clair
Nuageux
P nuageux

13 I3h
14 I3h 
10 I4h
2 I3h 
5 21h

15 14h 
12 13h

5 13h

RÉTROSPECTIVE

Avis est donné que Expédition Marbal Inc. 
s'adressera S la Commissidn des transports 
du Québec dans le but d’obtenir l'aulorisa- 
llon d'acquérir les droits, titres, intérêts et 
privilèqes rattachés au permis no M-305231 
détenu par U. Ducharme Transi! Liée et à 
l'occasion de ce Iranslert, demande l'auto- 
risalion du maintien dudit permis et ce. 
conformément à l'article 41 de la loi des 
transports
La requérante demande également que la 
décision devienne exécutoire au moment 
où elle sera rendu, le tout suivant l'article 
85 des règles de pratique 
Tout intéressé peut s'opposer ou intervenir 
à la présente demande dans les 5 jours de 
la deuxième publication de cet avis, en s'a­
dressant é la Commission des transports du 
Québec, 505 est. rue Sherbrooke, Montréal, 
province de Québec.
Première parution: le 8 mars 1983 
Deuxième parution: le 9 mars 1983 
CORBEIL, GROLEAU 8 DUFRESNE 
Procureurs de la requérante

"Le Bureau des Tarifs de l'Association Ca­
nadienne des Transporteurs de Ménage el 
d'Ameublemeni Usagés a déposée une de­
mande auprès de la Commission des 
Transports du Québec pour diHérer la date 
d'entrée en vigueur du Tarif No. 27 do Aero 
Mayflower Transit Co. Ltd. au 2 mai. 1983 el 
amender le Tarif en vigueur la même date 
en réduisant les laùx/lrals aux Règles el 
aux Items sunanis pour relléter une aug­
mentation de 6% des taux/lrais en sus du 
Tarif No, 26 de Aero Mayllower Transit Co. 
Ltd (au Heu de 10% comme publié origina- 
lemenl): Régie 33; Items 1,2,7,9,11,12,15 
el 19. Sections de Taux de Transport Nos. 
Quatre, Cinq. Six. Sept et Huit. La demande 
inclut aussi l'addllion des nouvelles Sec­
tions de Taux de Transport Nos. Quatre-S. 
Ci'nq-S, Six-S, Sepl-S et Huil-S pour s'appli­
quer du 13 juin au 16 septembre, reflétant 
une augmentation de 5% en sus des taux 
dans les Sections Quatre. Cinq, Six, Sept et 
Huit respectivement Les personnes intéres­
sées à s'opposer ou intervenir S ceci de­
vront le faire dans les cinq jours de la date 
de la deuxième publication de cette notifi­
cation."
Première parution: 8 mars 1983 
Deuxième parution: 9 mars 1983 
Le Bureau des Tarifs de l'Association 
Canadienne des Transporteurs de Ménage 
al d'Ameublements Usagés.
222 Dixon Road. Suite 304.
Weston, Ontario.
M9P 3S5

PRENEZ AVIS QUE
Le requérant. Michel Breton, faisant affaires 
sous la raison sociale de PASCAL LEASING 
ENRG, el détenteur du permis no. 
M-600883. s'adresse à la Commission des 
transports du Québec afin d'étre autorisé à 
transférer, à la compagnie 104494 CANADA 
LTÉE. tous ses droits, litres, intérêts et pri­
vilèges qu'il délient dans ledit permis ainsi 
que les véhicules y attachés.
Le seul el unique actionnaire de 104494 
CANADA LTÉE est Monsieur Michel Breton.
A cette occasion, il demande que ledit per­
mis soit maintenu en laveur de la corpora­
tion 104494 CANADA LTÉE 
Il invoque au surplus, l'article 85 des règles 
de pratique afin que la décision devienne 
en vigueur au moment où elle sera rendue. 
Tout intéressé peut introduire une opposi­
tion ou une intervention suite S ce Iranslert 
déposé à la Commission, dans les cinq (S) 
jours de la deuxième parution de cet avis, 
en s'adressant S ladite Commission, au 
505, rue Sherbrooke, est, Moniréal, Qué­
bec
1ère publication: le 8 mars 1983 
2éme publication: le 9 mars 1963

Paquette Perreault Rivet Trudeau 8 ass 
Par Céline Trudeau, avocate.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-122684-834 

M RICARDO VICENTE PRAT„
Requérant

-VS- I
DAME REBECA DEL CARMEN GOMEZ 
AYALA,

Intimée
AVIS

Par ordre de la Cour, l'intimée, Dame Re- 
beca Del Carmen Gomez Ayala, est par les 
présentes requise de comparaître dans un 
délai de soixante (60) jours de la dernière 
publication des présentes.
Une copie de la requête en divorce a élé 
laissée au Grelle de la Cour Supérieure S 
son intention. Prenez avis qu'à défaut par 
vous de déposer votre comparution, le re­
quérant procédera à obtenir jugement ac­
compagné de toute ordonnance.
Montréal, ce 3 mars 1983 
FINKELSTEIN, FOURNELLE, 
BERKU8PA0UIN 
PROCUREURS DU REQUÉRANT

LE MONDE
(Prévisions pour aujourd'hui. Tem-
pératures en degrés Celsius.)

TEMPS OEG HRE
Aberdeen Clair 12 12h
Amsterdam Clair 10 13h
Ankara Nuageux 5 I5h
Athènes P nuageux 17 14h
Auckland Nuageux 19 24h
Beyrouth P nuageux 15 14h
Berlin Nuageux 9 I3h
Bonn Nuageux 8 13h
Bruxelles P nuageux 9 13h
Le Caire P nuageux 17 14h
Casablanca Nuageux 16 I2h
Copenhague P nuageux 9 13h
Dublin Nuageux 6 13h
Geneve Brumeux 11 I3h
Jerusalem Nuageux 8 14h
Lisbonne Brumeux 16 12h
Londres Clair 11 13h
Madrid Clair 16 13h
Malte P nuageux 15 13h
Moscou P nuageux -5 15h
New Delhi Nuageux 22 17h
Nice Clair 14 13h
Oslo P nuageux 4 I3h

AVIS
Prenez avis que NANCY KAREN WAX, ré­
sidant au 42, chemin Thurlcw, à Hamps­
tead, district de Montréal, Province de Qué­
bec, s'adressera au Ministère de la Justice 
afin de changer son nom en celui de
NANCY KAREN ECHENBERG.
Montréal, ce 9éme jour de mars, 1983
PHILLIPS 8 VINEBERG 
Avocats de la Requérante

TEMPERATURES MIN MAX
A18 h hier -2 6
Normale -9 0
Records 22(1967) 11(1973)

PRECIPITATIONS
(Pour la période de 24 heures se termi-
nant a 13 h hier )

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier 2 0
Ce mois-ci 1 4 0
Normale pour ce mois 37 36
Cette année 78 69
Normale pour l'annee 723 235

Accumulation de pluie depuis le pre-
mier janvier el de neige depuis le pre-
mier /uillel

DEGRÉS-JOURS 
Avant-hier 
Ce mois-ci
Normale pour ce mois 
Celte saison 
Normale au 31 mars

17
129
637

3230
3963

Les degres-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (1B degres cel- 
cius) et la moyenne enregistrée pendant 
la tournee Ils sont donc proportionnels 
a la quantité de chauffage requis, donc 
utiles a qui garde un oeil sur les coûts de 
chauffage

Avis est donné que les actionnaires de LES 
ENT. J. CLARK 80 INC., 40 rue Ouimet, Ste- 
Agathe-des-Monls demandent S la C T.Q. 
de statuer sur le maintien du permis no 
M509943-001 région 6 à la suite ou chan­
gement de contrôle qui a eu Heu le 30 oct 
82. Anciens alionaires. Jean-Louis Legaull. 
5 actions ordinaires à tO.OO/ch.. Jean-Marc 
Legault S actions ord. à 10.00/ch.. Nou­
veaux actionnaires, Jean-Louis Legaull 7 
actions ord. à tO.OO/ch. Jean-Marc legault. 
3 actions ord. a 10.00/ch.
Ces mêmes demandeurs cédants s'adres­
sent a la C.T.Q., dans le but d'obtenir l'au­
torisation de transiérer leur permis no 
509943-001 à Jean-Marc Legault 37 Ouimet 
Ste-Agathe, région 6. conformément aux 
dispositions de l'article 44 de la Loi des 
transports et l'article 30 ou règlement sur 
les règles de pratique el de régie interne de 
la C.T.Q
Tout intéressé peut introduire une opposi­
tion ou une intervention dans les 5 jours qui 
suivent la deuxième parution dans les jour­
naux à la Commission des transports du 
Québec (C.T.Q.) 
tére parution 9 mars 1983 
2eme parution 10 mars 1983

AVIS est donné qu'en vertu de la Loi des 
sociétés de prêts et de placements. SO­
CIÉTÉ D'HYPOTHÈQUE FIRST CITY - 
FIRST CITY MORTGAGE COMPANY a Ob­
tenu, le 1er septembre 1982, un permis du 
ministre des Institutions financières et coo­
pératives. à l'effet de lui permettre d'y exer­
cer ses opérations.
Montréal, ce 7 janvier 1983

Les procureurs de la compagnie, 
PHILLIPS 8 VINEBERG 

PRENEZ AVIS que la réquérante-cédante 
Yvon Caron 8 Fils Inc., 19 rue Fortier, Am- 
qul, cté Matapédia, P.Q. s'adresse à la 
(jommission des Transports du Québec 
dans le but de transférer à la requérante- 
cessionnaire Transport Luvrac Inc.. 80 des 
Érables. LuceviHe, P.Q. tous les droits et 
privilèges qu'elle peut détenir dans le certl- 
lical de permis Q-507634-D-O0t qui l'auto­
rise à ellecluer du camionnage en vrac 
dans la région 01.
Entrée en vigueur: dés décision, selon l'ar­
ticle 85 du R.P.R.I.
Toute personne désirant porter opposition 
ou une Intervention S la présente demande 
doit le taire dans les 5 jours de la deuxième 
parution de cet avis S la Commission des 
Transporls du Québec au 585 Boul. Cha­
rest est, Québec. P.Q.
1ère parution: 8 mars 1983 
2ème parution. 9 mars 1983

Me MARC M. DELAGE, 
Procureur

ST-HILAIRE DE BLOIS 8 ASSOCIÉS 
220 Grande-Allée est. suite 850 
Québec, P.Q.
GIR 2J1
Tél: (418) 522-4751

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
pour 10h30, heure de Montrée! 

aux datas indiquées
RMY-83-19064 

le mardi 29 mars 1983 
Région Montmorency

RECONSTRUCTION SUR 
PYLÔNES D'ACIER D’UNE 

SECTION DE LIGNE DE 
TRANSPORT ET DE DIS­
TRIBUTION A 69/25 kV.

ENTRE LE POSTE 
BEAUPRÉ ET LES CABLES 

D’ALIMENTATION DE 
L'ILE D’ORLÉANS

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission: 

82 000 $

ECP-83-19068 
le mardi 29 mars 1983

Poste Montréal-Est 
Montréal

INSTALLATION ÉLECTRI­
QUE ET TRAVAUX CON­
NEXES DE GÉNIE CIVIL 

(ADDITION 1983)

Admissibilité: 
Principale place d'affaires 

au Québec
Garantie de soumission; 

16 000 $

Toutes les conditions de chacun des appels d'offres sont 
contenues dans le document qui est disponible pour examen 
et peut être obtenu contre un paiement NON REMBOURSA­
BLE de 25 $ pour chaque exemplaire complet, chèque visé ou 
mandat payable à Hydro-Québec, du lundi au vendredi inclu­
sivement de 8h30 à 16h30 à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
DIRECTION CONTRATS 

BUREAU 809
76 OUEST, BOUL. DORCHESTER 
MONTRÉAL (QUÉBEC) CANADA 

H2Z 1A4
Pour renaaignemants; tél: (614)289-2895

La garantie de soumission susmentionnée doit être, au choix 
du soumissionnaire soit un chèque visé tiré par le soumis­
sionnaire sur une banque à charte du Canada ou sur une caisse 
populaire ou un chèque officiel d’une banque à charte du 
Canada, payable à l'ordre d'Hydro-Québec. son un bon de 
garantie de soumission, au montant indiqué

Seules les personnes, sociétés et corporations qui auront obte­
nu le document d'appel d'offres directement du bureau sus- 
indiqué sont admises à soumissionner
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter I une quelconque 
ou toutes les soumissions reçues
Le Directeur général. Approvisionnement 
ROGER A. LABRIE

CITÉ DE CÔTE SAINT-LUC
PROVINCE DE QUÉBEC

APPEL D'OFFRES 
POUR L’APPROVISIONNEMENT DE 

PIÈCES DE PUISARDS — TÊTE ET GRILLE
Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales et 
dont le contenu sera clairement Indiqué et adressées à M. 
Marc Brunet, Acheteur, au numéro 5490 avenue Westmins­
ter, à Côte Saint-Luc, Québec, seront reçues jusqu'à deux 
heures de l’après-midi le lundi 28 mars, 1983.
Les documents nécessaires pour l'approvisionnement de 
pièces de puisards, tête et grille, peuvent être obtenues au 
bureau de l’Acheteur, à Côte Saint-Luc, Québec.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque 
visé, tiré sur une banque canadienne, payable à la Cité de 
Côte Saint-Luc, pour un montant égal à 10% de la soumis­
sion.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le 28 mars, 
1983 à deux heures de l’après-midi, dans la Salle du Conseil 
au 5490 avenue Westminster, à Côte Saint-Luc, Québec.
La Cité ne s'engage pas à accepter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

Mme J. Habra,
Grefflère.

H ( .f ifi’.tn M tion < [It'fiMU ('( .1 irc'vfiK !i>'(1
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DOSSIER: SJ30010 bfc St-Jean (Québec)
Prolongement du monte-charge 
hydraulique 
à piston plongeur

Les documents constituant la soumission sont disponibles 
aux entrepreneurs principaux et aussi dans les deux lan­
gues officielles.
DATE DE FERMETURE le MERCRED113 avril 1983. 
DÉPÔT POUR DOCUMENTS; $25
Le secrétaire recevra jusqu'à 3 heures de l’après-midi 
(heure normale de l’Est) les soumissions sous pli cache­
tées, dont les enveloppes indiqueront le contenu et seront 
adressées au soussigné.
Les plans, devis et les formules de soumission sont dispo­
nibles pour examen au Bureaux de l’Association des 
Constructeurs aux endroits suivants:
Montréal, Ville de Québec. Sherbrooke, Trois-Rivières, St- 
Jean ainsi qu’à notre bureau régional à Montréal.
Les intéressés pourront se procurer les documents de 
soumissions en adressant leur demande à notre Service 
des plans, à l'adresse ci-dessous, ou téléphoner l’indicatif 
régional 613-998-9549, ou télex 053-3726/053-3727. Cette 
demande devra être accompagnée du dépôt stipulé ci- 
dessus, payable à l'ordre de Construction de Défense 
(1951) Limitée.
Un dépôt de garantie, si nécessaire, au montant indiqué 
dans les documents devra accompagner chaque soumis­
sion.

W.J. Mulock, secretaire
Construction de DétenM (1951) Limitée
Bllllnga Bridge Plaza
12lème étage, Immeuble SBI
2323 Promenade Riverside
Ottawa, Ontario
K1A 0K3

Canada
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Les Glorieux laissent filer une avance de 3 buts

Les Leafs tiennent tête au Canadien
par Guy Robillard punition et je lui ai crié de

rentrer au banc mais il a pré- 
L'instructeur Bob Berry a féré rester sur la glace. J'i- 

blâmé Guy Carbonneau pour magine qu’il voulait le but 
le but égalisateur des Maple d'assurance», a ironisé 
Leafs de Toronto, qui ont sur- Berry, 
monté un déficit de 3-0 pour « Nous avions alors deux 
soutirer un verdict nul de 3-3 joueurs de centre sur la 
au Canadien sur la patinoire glace puisque Pierre Mondou 
du Forum hier. avait écoulé la punition, a

« Il venait de purger une poursuivi Berry, avec le ré-

ïwâwrâiââiÿ
Capitals 5, Devils 4 Flockhart. Propp ................... 1815

Première période Pénalités — Smisalo Pha 8 39, Savard
1~WASHINGTON. Gustatfsson (19) 0 17 Chi 17’21
2— --VVASHINGTON Haworth (20) Troisième période

Houston ............. 2 56 — Aucun but
3— WASHINGTON, Carpenter (25) Pénalités - O'Callahan Chi 4 07, Dvorak

Langway. Bulley .10 55 Pha 4 45. Paterson Chi 7 45. Carson Pha
4— WASHINGTON, Duchesne (16) 1029

...... .............................1211 Tira au but
Pénalité-MacKinnon Wash 18 34 Chicago. 6 9 12-27

Deuxieme période Philadelphie ........................ 13 8 8—29
5— NEW JERSEY. Lever (22) Gardiens — Esposito. Chicago: Lind-

Marini, MacMillan 12 26 bergh. Froese. Philadelphie
6— NEW JERSEY. Ludvig (6) Assistance — 17,147

MacMillan. Palmer ........1807 Rriiinc 11 Nnrriiaup« 5Pénalités - Hicks Wash. Moher NJ mi- Bruins 11, Nordiques S
neures. majeures 4 31. Tambellini NJ 9 47 Première période

1 ____ , . . 1—QUEBEC Aubry (7)
7 vusouiMr^nKf?® Sleigher. Hamel 4 45
7— WASHINGTON. Carpenter (26) 2-BOSTON Krusheinyski (17)
n McTmobcv'S"''.® ..........^ Cashman, Middleton....................... 816
e-NEW JERSEY, Broten (12) 3-QUÉBEC Goulet (51)
ü SiSu" moccT, Cloutier, Hunter . ..................... 9 22
9-NEW JERSEY, Larmer (17) 4-BOSTON McNab (17)

Broten. Gagne............................... 19 51 gourque ................................ 10:13
Penalie-Aucune 5-BOSTON K Crowder (34)

Tirs au but McNab. Middleton ............ 11 32
Washington............... 11 7 11—29 6—QUÉBEC A Slastny(29)
New Jersey..................9 7 11—27 P Stasiny, Richard ............ 14 52

Gardiens — Riggin, Washing- Pénalités — Dupont Qué 9 57. Weir 
ton: Resch, Low. New Jersey. Que 10.25

Assistance 9.350. Deuxième période
Hawks 4, Flyers 1 7—BOSTON- Bourque(18)

Première période „ .............1- CHICAGO Larmer (M) 8-QUÉBEC Richard (7)
Wilson. Savard .... 824 ^ Stastny. Cloutier ...................8:01

2- CHICAGO. Paterson (12) ' " 9-BOSTO^ McNab (17)
Ludzik Fr3S6r 19 31 ^ Crowdêf, Hillisr............................ 8.55
Pénalités — Murray Chi 5 10. Clarke 10—BOSTON. Bourque(19).................9.20

Pha 6 31, Marsh Pha 10:59. Fraser Chi 11-BOSTON’Bourque (20)
17-21, Flockhart Pha 17:40 McNab. O'Connell........................ 12:32

^ 12-QUÉBEC Paiement(21)
3 rHirA?n‘'wdM'ït‘''‘^® Goulet. Richard ...............1415
3- CHICAGO. Secord (48) , 3-BOSTON- B. Crowder (19)

Larmer, Crossman............................1-48 ,5.47
4- CHICAGO- Savard (31 ) , 4-BOSTON- Fergus (26)

Secord.............................................7:25 g Crowder ..Ü  ...................19.04
5- PHILADELPHIE- Sinisalo (17) Pénalités — Duiour Bos, Weslev Qué

sultat que ce sont plutôt les 
Leafs qui ont réussi le but 
égalisateur ».

.Auparavant, l'instructeur 
du Canadien avait reconnu 
qu’avec une avance de 3-0, 
ses hommes n’avaient qu’à 
faire leur travail : « Mais ils 
se sont mis à jouer de façon 
individuelle, a-t-il constaté, et 
ce but dans la dernière mi­

nute de la deuxième période 
ne nous a pas aidés».

. Ca n’a pas de sens, se la­
mentait pour sa part Mario 
Tremblay, auteur de deux 
buts. On ne peut battre les 
équipes de 'Toronto et De­
troit ». Pierre Mondou, lui. 
parlait d’un gros point de 
perdu dans la lutte pour la 
deuxième place avec les Sa-

1 55. Fergus Bos 7.31, Bolduc Que 1012. K 
Crowder Bos, Bouchard Qué (purgee par 
Côte) 10 59. Hunier Que 11 29, Baron Bos 
(purgee par Dufour) 13 02. Hillier Bos. P 
Stastny Que 16 07

Troisième période
15— BOSTON Middleton (38) 2.21
16- BOSTON K Crowder (35)

McNab. Middleton 1505
Pénalités — Hunter Que 3 05. Dupont 

Qué 7 40. Paiement Qué 14 47. Cashman 
Bos. Paiement Qué double mineure 18 31 

Tirs au but
Boston 12 16 10-38
Quebec. 5 13 9—27

Gardiens — Baron. Boston. Bouchard. 
Quebec

Assistance — 15.292.

Oilers 9. Whalers 4
Première période *

I —HARTFORD. Volcan (4) 5 00
2- HARTFORD. Lawless (5)

Francis, Lacroix 8 56
3- EDMONTON. Roulslon (17)

Pouzar, Jackson 9'56
4- EDMONTON. CoHey (22)

Gretzky, Kurri 11 22
5-EDMONTON. Hunter (12)

Hughes. Habscheid .. 12.56
6- EDMONTON Gret2ky(60)

Huddy .. ................ 16 30
Pénalités — Unger Edm 7 33, Huddy 

Edm1408
Deuxième période

7- EDMONTON. Gretzky (61)
Jackson. Kurri..................................... 8 29

8- EDMONTON, Roulston (18)
Lumiey. Pouzar............................ 1022

9- EDMONTON. Coffey (23)
Linseman, Anderson....................1416

10—EDMONTON. Unger (2)
Ft^olin. Anderson.......................19.26
Pénalités — Jackson Edm 11:14, Sul- 

liman Hart 13 40, Gregg Edm 16.27 
Troisième période

II —EDMONTON. Gretzky (62)

2:29

634

Anderson ........
12— HARTFORD, Stoughton (37)

Francis. Malinowski
13- HAflTFORO. Neufeld (21)

Kûtsopoulos 1618
Pénalité — Gregg Edm 6 22

Tirs au but
Edmonton ........ 15 15 12—42
Hartford....................10 10 14—34

Gardiens — Fuhr. Edmonton; 
Veisor. Hartford

Assistance — 11.863

Norts Stars 5, Sabres 1
Première période

1- BUFFALO McAdam(l)
Hamel, Perreault 7 55

2- MINNESOTA Bellows (28)
Broten, McCarthy 15 55
Pénalités — Myre But (servie par Hous- 

ley) 5 40. Giles Mm 8 41. Andreychuk Buf 
14 24

Deuxième période
3- MINNESOTA Broten (28)

Plett. Giles ..........................10 30
4- MINNESOTA Young (12)

Ferguson ... 14 59
Pénalités — Maxwell Mm 1 27, Maxwell 

Mm 5 06. Hamel Buf 8 26. Smith Mm 13:14. 
Andreychuk But. Roberts Mm 14 05. Ruff 
Buf 15 43

Troisième période
5- MINNESOTA Young (13)

MacAdam. Ferguson..................905
6- MINNESOTA Young (14)

Ferguson ..................19.45
Pénalités — Smith Mm, Playfair Buf ma­

jeures 7 37, Ramsey But 10:15, Douglas Mm 
1736

Tirs au but
Buffalo....................... 9 7 5—21
Minnesota..................7 19 11—37

Gardiens — Myre. Buffalo; 
Beaupre, Minnesota.

Assistance— 13.775.

FlUiS PUBLICS
Avis est par les présentes dpnné que la cpr- 
poralion LE COMITÉ QUÉBÉCOIS D'AIDE 
AUX RÉFUGIÉS DU SUD-EST ASIATIQUE 
- THE QUEBEC COMMITTEE TO SAVE 
THE BOAT PEOPLE constituée en vertu de 
la Partie III de la Loi des compagnies de 
Québec et ayant sen siège sccial dans la 
ville de Montréal, Province de Québec, de­
mandera au ministre des institutions finan­
cières et coopératives de la province de 
Québec la permission d'abandonner sa 
charte conformément aux dispositions de la 
Loi des Compagnies.
Montréal, Québec, le 4ième |Our de mars, 
1983
Les procureurs,
Slikeman. Elliott. TamakI, Mercier 8, Robb 
1155 ouest, boulevard Dorchester 
Bureau 39{)0
Montréal, Québec H3B 3V2 

Canada
Province de Québec 
District de Terrebonne

COUR PROVINCIALE
No 700-02-003729-820
Olfice de la Construction du Québec,

demanderesse
c

HUBERT BEAUREGARD
défendeur

ORDONNANCE
Il est ordonné au défendeur de comparaître 
au greffe de cette Cour dans un délai de 
Irenle (30) jours suivant la publication de la 
présente ordonnance. Une copie du bref et 
de la déclaration a été laissée au Greffe à 
Tintenlion du détendeur.
Saint-Jérôme, ce 21 février 1983

A Brunet, greffier-ad|onl

Canada
Province de Québec 
District deTeriebonne

COUR PROVINCIALE
No 700-02-002599-828 
OFFICE DE LA CONSTRUCTION DU QUÉ­
BEC,

demanderesse
c

RENAISSANCE ELECTRIQUE INC.,
défenderesse

ORDONNANCE
Il est ordonné à la défenderesse, de com­
paraître au greffe de cette Cour dans un 
délai de trente (30) jours suivant la publica­
tion de la présente ordonnance. Une copie 
du Orel et de la déclaration a été laissée au 
Grelle à rintentlon de la défenderesse 
Saint-Jérôme, ce 21 février 1983

A Brunet, grelfier-adjoinl

Canada
Province de Québec 
District de Montréal

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille

No 500^)4-000776-832 
HUGUETTE FAUVELLE,

PRENEZ AVIS QUE le reprérant. JEAN GUY 
LANDRY, détenteur du permis M-509487 de 
la Commission des Transports du Québec, 
s'adresse à la Commission des Transports 
du Québec, afin de faire transférer ledit per­
mis de camionnage en vrac pour la région 
5, ainsi que le ou les véhicules qui y sont 
rattachés, à la compagnie J. DENYS SER­
VICE DE GRAINS LTÉE. dont tes actionnai­
res sont Jean Guy Landry. 6,001 actions or­
dinaires et Jean Denis Landry 1 action or­
dinaire. Le requérant demande, qu'à cette 
occasion, la Commission maintienne en vi­
gueur ledit permis. Il demande au surplus 
que la décision devienne en vigueur im­
médiatement.
Tout intéressé peut introduire ou une op­
position ou une intervention dans les cinq 
(5) jours qui suivent la deuxième parution 
dudit avis en s'adressant à la Commission 
des transports du Québec, 505 rue Sher­
brooke est, Montréal, Qué., H2L 1K2. 
1ère parution: le 9 mars 1983 
2e parution: le 10 mars 1983 
PAQUEHE & ASSOCIÉS 
Par Me Céline Trudeau

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO

CAISSE POPULAIRE NOTRE-DAME DES 
VICTOIRES, corporation légalement consti­
tuée ayant sa place d'affaire au 5790, ave­
nue Pierre-de-Coubertin, dans les cité et 
district de Montréal,

Demanderesse,
-vs-

CAROL BOULIANNE, ayant sa dernière ré­
sidence connue au 110, de la 13ième Ave­
nue, à Longueuil, district de Montréal.

Défendeur,
AVIS EST DONNÉ au défendeur, CAROL 
BOULIANNE, qu'un avis de déchéance du 
bénéfice du terme selon l'article 105 L.P.C. 
est produit au Greffe de cette Cour à son 
attention et qu'à défaut par le défendeur de 
remédier à son défaut dans les trente (30) 
{Ours de la parution du présent avis. Il ne 
pourra plus invoquer le bénéfice du terme.

(S) Dominique Di Bernardo P.A. 
PROTONOTAIRE-ADJOINT 

COPIE CONFORME 
MONTRÉAL, le 28 lévrier 1983 
Bisson, Archambault, Suicco,
Lapierre, Caton. Bélisie et Tourangeau 
1851 est rue Sherbrooke, Suite 1003 
MONTRÉAL (Québec) H2K1B4 
Tél.: (514)527-3485

requérante
vs-

MARTIN DIONNE 
intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'inlimé Martin Dionne, est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de 
trente (30) {Ours à compter de la publica­
tion.
Une copie de la requête pour garde d'en­
fant a été laissée au Greffe de la cour à son 
intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre com­
parution ou conteslalion dans les délais 
susdits, la requérante procédera à obtenir 
lugemeni contre vous, par délaul, un ju­
gement de garde d'enfant, accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
Montréal ce 3 mars 1983 
Dominique Di Bernardo 
Protonotaire ad|Oint

Canada
Province de Québec 
District de Montréal

COUR SUPÉRIEURE
NQ 500-04-000827-833 
MURIELLE GROLEAU

partie demanderesse 
VS

JACQUELIN MORISSETTE
partie oélenderesse 

et
LE O.PJ.C.SSMM.

mis en cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

LA PARTIE DÉFENDERESSE, est par les 
présentes requise de comparaître dans un 
délai de (40) jours à compter de la présente 
publication:
Une Copie de la demande de déchéance 
d'autorité parentale a été laissée au Greffe 
de la Cour Supérieure du disirici de Mont­
real à son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS QU'à défaut par la 
partie défenderesse de signifier ou de dé­
poser votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits la partie demande­
resse procédera à obtenir jugement contre 
la partie Oélenderesse par defaut, et ce |U- 
gement sera accompagné de toutes les or­
donnances requises par la partie deman­
deresse contre la partie défenderesse 
LAVAL le fer mars 1983 
Procureurs de la partie demanderesse 
Forgues Betisie Lacombe 
2525 Daniel Johnson suite 370 
Laval Québec H7T tS9 
Tél.. 687-4820

CANADA
PRQVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT BEAUHARNOIS

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO: 760-12-5063-833
FRANCINE BROUILLETTE, ménagère de­
meurant au 47 Carré Cortina, Chàteauguay. 
district de Beauharnois

Requérante
-vs-

EJAZ RANA. autrefois domicilié au 1800 
rue Bercy Montréal, et maintenant de pro- 
lession et d'adresse inconnues.

Intimé
ORDONNANCE

La Cour ordonne à l'intimé, de comparaître 
dans un délai de 60 jours à compter de la 
date de la première publication de la pré­
sente ordonnance dans' "LE DEVOIR". 
Prenez avis qu'une copie de la requête en 
divorce a été déposée à votre intention au 
greffe des divorces du district Beauharnois. 
Vous êtes de plus avisé qu'à défaut par 
vous de signifier ou de déposer votre com­
parution ou votre contestation dans les dé­
lais prévus, la requérante pourra obtenir 
contre vous un jugement de divorce par dé­
faut accompagné de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.

(S) Thérèse Lambert 
Registraire des divorces 

A Valleytield, ce ter mars 1983.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO: 5004)2-005363-838 
LES PAYSAGISTES D.C.M. INC,,

partie demanderesse 
-vs-

LES HABITATIONS DURANCO INC.,
partie défenderesse 

La défenderesse. Les Habitations Ouranco 
Inc., d'adresse Inconnue, est par la pré­
sente requise de comparaître dans un délai 
de trente jours à compter de la présente in­
sertion
Une copie du bref d’assignation, déclara- 
bon et avis selon l'art 119a C.P.C. a été lais­
sée à la Direction générale des Greffes au 
Palais de Justice de Montréal à son inten- 
bon.
Faute par la défenderesse de comparaître 
dans ce détai. Statuer sur la demande, Pro­
noncer jugement par délaut avec les mê­
mes conséquences juridiques qu'à la suite 
d'un débat contradictoire.
Monbéal. ce 7 mars. 1983

Ms Marcelle Aubry, 
protonotaire adjoint 

Mes Bissonnet DiCiocco 8 ass.,
8822 Langetler «202 
St-Léonard

AVIS
Avis vous est donné que Qdilon Maheux, 
cuisinier, résidant et domicilié au 1825 de la 
rue Ste-Rose, appartement 820, dans les 
cité et district de Montréal, s’adressera au 
Ministre de la Justice pour obtenir un certi­
ficat changeant son prénom pour celui de 
Richard Odilon
PROCUREURS DU REQUÉRANT 
BRISSON, BOURDEAU. OUELLET* TRU- 
DEL
2465 St-Jacques, Montréal, QC 
Tél; (514) 937-8943.

AVIS
PRENEZ AVIS que Laviolette Auto Location 
Inc. détentrice du permis Q-600,050 s'a­
dressera à la Commission des Transports 
du Québec afin d'obtenir l'autorisation re­
quise au transfert du droit qu'elle détient en 
vertu dudit permis d’effectuer au 600 rue Vi­
sitation à St-Charles Borromée (Cté Jo- 
liette) la location à court et à long terme de 
véhicules automobiles assujettis à l’Ordon­
nance générale numéro 2 sur la location et 
à court et à long terme de camions assujel- 
lls à l’Arrété en Conseil 4476-77 à Location 
Rompré Liée.
Tout intéressé qui désire s'opposer à cette 
demande ou intervenir au soutien du à l'en­
contre de cette demande peut s'adresser à 
la Commission des Transports du Québec 
dans les cinq (5) jours de la deuxième pu­
blication du présent avis dans ce journal. 
Première publication: 9 mars 1983 
Deuxième publication: 10 mars 1963 
Me François Rouette 
Flynn, Rivard et associés 
Procureurs des requérantes.

Canada
Province de Québec 
District de Terrebonne

COUR SUPÉRIEURE
NQ 7004)54)00194-831 
MATÉRIAUX RENOMAT INC.

demanderesse
c

LES ENTREPRISES PICAS INC.,
défenderesse 

PAR ORDRE DE U COUR 
La défenderesse est par les présentes re­
quise de comparaître dans les trente (30) 
jours de la parubon du présent avis.
Une copie du bref d'assignation et de la dé­
claration a été laissée à son attention au 
greffe de la Cour. 400 rue Laviolette à St- 
Jérôme.
St-Jérôme, ce 2 mars 1983 
(S) ANDRE BRUNET

Prolonolaire-adjoint 
Pilote, Courtemanche/Avocats 
276, rue St-Jacques. suite 128 
Montréal, Qué. H2Y1N3 
Tél,'(514) 284-2262

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
NO 500-12-112585-827 

VIOU McKIE
Requérante

•VS*
MILTON WHITE,

Intimé
AVIS À: MILTON WHITE, intimé 
Avis est par les présentes donné qu'un ju> 
gement conditionnel de divorce a été rendu 
par l'Honorable Juge ALICE DESJARDINS, 
le ISième jour de décembre 1982.
Une copie du jugement conditionnel de di­
vorce a été laissée au Palais de Justice de 
Montréal, division des divorces, à l'intention 
de l'mtimé.
MONTRÉAL. 4 mars 1983 
Mes IRVING, NARVEY & Ass.
625 President Kennedy, 3801,
MontréaL, P.Q. H3A1K2 
PROCUREUR DE LA REQUÉRANTE

Province de Québec. District de Terre- 
bonne. COUR PROVINCIALK. NO700-02- 
002780-824 BKLL CANADA, demanderesse 
VS- ANDRÈK M. TANGKRMAN, défende- 

re.sse Le 15 mars 1983 à 11 heures au domi­
cile de la défenderesse au No 44 rue 370 
Avenue, en la cité St-Hippolyle district de 
Terrebonne, seront vendus par autorité de 
Justice, les biens et effets de la défende- 
re.sse saisis en celle cause, consistant en: 1 
véhicule de marque A.M C. 2CM- 
CA0854BB716380 Knrg. 802MM081 (Fami­
liale bleu). Conditions. ARGENT COMP­
TANT G.O. DUSSAUIvT. huissier. Sle- 
Adèle, le 3 mars 1983.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

NO- 500-12-121382-836 
M DIDIER BIEN-AIMÉ.

Requérant
-vs-

DAME JOSEHE INNOCENT.
Intimée

AVIS
Par ordre de la Cour, l'intimée. Dame Jo­
sette Innocent, est par les présentes re­
quise de comparaître dans un délai de soi­
xante (60) jours de la dernière publication 
des présentes
Une copie de la requête en divorce a été 
laissée au Greffe de la Cour Supérieure à 
son intention. Prenez avis qu'à défaut par 
vous de déposer votre comparution, le re­
quérant procédera à obtenir jugement ac­
compagné de toute ordonnance.
Montréal, ce 3 mars 1983 
FINKELSTEIN. FOURNELLE.
BERKU 8 PAQUIN 
PROCUREURS DU REQUÉRANT

CANAnk
PRQVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR PROVNCIALE
NO 500-02-006553-833 
BELL CANADA,

demanderesse
c

MARIO TREMBLAY,
&
MICHEL COMEAU,

détendeurs
ORDONNANCE 

PAR ORDRE DE LA COUR:
Il est ordonné au défendeur, MARIO TREM­
BLAY, de comparaître au greffe de cette 
Cour dans un délai de 30 jours suivant la 
publication de cet avis. Une copie du bref 
d'assignation et de la déclarabon ont été 
laissées au greffe de cette cour à l'intenbon 
du défendeur.
Montréal, le 3 mars 1983

(S) Me MARCELLE AUBRY 
Greffier ad|Oinl CPM 

Mes Burst, April 8 Plouffe 
a/s Me Julien Plouffe 
1050. Beaver Hall 
suite 1500 
Montréal (Québec)
H2Z1S4

î
I Canada
I Province de Québec 
! District de Montréal

COUR PROVINCIALE
I NO 5004)2-005637-835 
j CAISSE POPULAIRE SACRÉ-COEUR

demanderesse
vs

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-05-002812-830 
DÉVELOPPEMENTS NEUFCHATEL INC . 
ayant son siège social au 10525 bout. Pie 
IX. en les cité et disbici de Monbéal.

CRÉANCIÈRE
-vs-

ALBERT SHELLEY, autrefois résidant et 
domicilié à Outremont. district de Monbéal. 
présentement de lieux inconnus.

DÉBITEUR
PAR ORDRE DE U COUR 

Avis est donné à ALBERT SHELLEY débi­
teur. selon un jugement de la Cour Supé­
rieure. pour le district de Montréal, qu'un 
AVIS de 60 JOURS tel que requis par les 
Articles t040A et suivants du Code Civil de 
la Province de Québec a été déposé au Bu­
reau du Prolonotaire
Ledit Avis de 60 jours concerne "Un em­
placement vacant situé é Morin Height, 
connu et désigné comme étant une partie 
du lot numéro CINQUANTE-TROIS (PTIE 
53) du RANG UN (Rg. 1) aux plan et livre de 
renvoi oiticiels du CANTON DE MORIN, di­
vision d'enregisbemenl d'ARGENTEUIL " 
Selon cet Avis, si vous ne remédiez pas en 
dedans de 60 jours de la présente publica­
tion. la créancière DÉVELOPPEMENTS 
NEUFCHATEL INC. deviendra propriétaire 
de la propriété immobilière décrite ci4iaut. 
Une copie de TAVIS DE 60 JOURS a été dé­
posée au greffe de la Cour Supérieure, au 
Palais de Justice de Montréal a l'intention 
du débiteur
MONTRÉAL. 4 mars 1983

RONALD CHASSÉ, P.AC.S.M 
Mes IRVING. NARVEY 8 ASS.,
625 President Kennedy. «801 
MontiéaI.PQ H3AtK2 
PROCUREURS DE LA CRÉANCIÈRE

STEVE FORTIN,
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR;
Le défendeur Steve Fortin, est par les pré­
sentes requis de comparaître, dans un délai 
de trente (30) |Ours de la publication Une 
copie de la déclaration et du bref d'assi­
gnation ont été laissés à la Cour Provin- 

' ciale, à son inlenlion. Prenez avis de plus,
I qu’à délaul par vous de signifier et de dé-
■ poser votre comparution ou contestation 
; dans les délais susdits, la demanderesse 
' procédera à obtenir contre vous, par dé- 
I faut, un jugement
I LONGUEUIL,ce4mars1983 
i Prolonotaire-ad|Oint
■ GUY BROCHU

Procureur de la demanderesse

! CANADA 
I Province de Québec 

District de Montréal

COUR SUPÉRIEURE
; NO: 500-12-121391-837 
j DAME GÉRALDINE DRAPEAU 
: requérante

VSI WILLIAM KOSSIGAN DUHO 
' inbmé
: PAR ORDRE DE LA COUR

L’intimé WILLIAM KOSSIGAN DUHO. do­
micilié et résidant au B.P. 2592. LOME, 
TOGO. AFRIQUE, est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de soi­
xante (60) jours de la présente publicalion 
Une copie de la requête en divorce, de Taf- 
fidavit. de la déclaration de l'avocat et de 
l'avis à l’intimé relativement à la contesla- 
tion. a été laissée à son intention à l'Am­
bassade du Togo, à Ottawa. Canada 
FAUTE PAR L'INTIMÉ WILLIAM KOSSIGAN 
DUHO. de comparaître dans ce délai, il sera 
statué sur la demande de la requérante, et 
un jugement par délaut sera prononcé avec 
les mêmes conséquences juridiques qu'é la 
suite d'un débat conbadictoire. fe tout avec 
dépens conbe ledit intimé:
Monbéal. le 14 janvier 1983

RONALD CHASSE 
Protonotaire adjoint 

Saint-Louis. Lippel. Guilfet f Ass 
420 Est rue Laurier 
Monbéal H2J tE5

bres de Buffalo, qui. heureu­
sement pour le Canadien, ont 
perdu. 5-1. au Minnesota, hier 
soir.

« Les trois buts qu’ils ont 
comptés ont été le résultat 
direct de rondelles que nous 
n’avons pas lancées en zone 
adverse alors que nous 
avions l’occasion de le faire, 
a expliqué Tremblay . Non 
pas qu’il faille se débarrasser 
de la rondelle mais nous ar­
rivions à leur ligne bleue et 
tentions de faire des jeux 
compliqués, contrairement à 
notre plan de match».

Pour Pierre Mondou. les 
joueurs du Canadien ont eu 
trop tendance « à s’asseoir 
sur une avance plutôt que d’y 
aller pour un quatrième 
but ». Les vieux réflexes su­
per-défensifs qui remontent 
réguhèrement à la surface.

Alors que la majorité des 
joueurs rendaient crédit aux 
vaillants Maple Leafs, dont 
Robert Picard, qui a reçu 12 
points de suture sous le men­
ton, résultat d’un coup de pa­
tin accidentel. Mats Na.slund, 
lui, a avoué avec franchise : 
« Les Leafs ont bien paru 
parce que nous avons mal 
joué. Je ne sais pas ce que 
nous avons fait de mal exac­
tement, mais il y avait un 
problème ».

Même franchise à l’égard 
de Dan Daoust, quand on lui 
souligne que le minuscule 
joueur de centre s’est permis 
de brasser ses anciens coé­
quipiers.

« Oui, mais ce n’était pas le 
même joueur que lors de nos 
deux premiers affronte­
ments, a rétorqué Naslund. Il 
n’a pas aussi bien joué».

La vie est dure pour Doug 
Wickenheiser.

Après s’être trouvé dans la 
délicate situation de devoir 
surveiller Denis Savard deux 
jours plus tôt à Chicago, il a

entrepris le match d'hier de­
vant Dan Daoust, un centre 
qui n'était même jugé assez 
bon pour le Canadien en dé­
cembre.

La stratégie est venue bien 
près de profiter au Canadien 
puisque Mark Napier a lancé 
en plein sur le poteau du but 
dès la première minute de 
jeu.

Mais c’est Mario Trem­
blay qui a ouvert le pointage. 
Le’. Bleuet bionique» n’a 
mis que 2:43 à obtenir un 
point pour un 13e match de 
suite contre les Maple Leafs 
de Toronto, en convertissant 
une passe parfaite de Pierre 
Mondou, placé derrière le fi­
let.

Le Canadien a poursuivi 
son attaque et Tremblay a 
obtenu son deuxième but de 
la rencontre et son 26e de la 
saison au cours de la 1 le mi­
nute de jeu, encore une fois 
assisté de ses inséparables 
compagnons Mondou et Mats 
Naslund.

Canadien 3, Leafs 3
Première période

1- MONTRÉAL Tremblay (25)
Mondou, Naslund 2 43

2- MONTRÉAL Tremblay (26)
Mondou. Naslund 10 23
Pénalités — Gavin Tor 12 15, Nilan MU. 

inconduite 1819, Acton Mil 19 46 
Deuxième période

3- MONTRÉAL Lafleur(21)
Robinson 10 25

4- TORONTO Derlago(ll)
Farrish, Vaive 1916
Pénalités — Picard Mil 3 Ô2. Korn Tor 

B 32. Nilan Mil 12 09. Gainey Mil 19 39 
Troisième période

5- TORONTO Harris (10)
Salming 3 33

6- TORONTO Anderson (25)
Terrion, Harris...............................17.18
Pénalités — Vaive Tor, Gainey Mtl ma­

jeures 5 17, Salming Tor 5.35, Carbonneau 
MU 14 37

Tirs au but
Toronto.......................6 11 10—27
Montréal......................13 7 11—31

Gardiens — Palmateer, To­
ronto; Wamsiey. Montréal 

Assistance — 16.367

iscsienm
Ligue Nationale

Hier
Boston 11, Qubec 5 

Edmonton 9, Hartford 4 
Chicago 4, Philadelphie 1 

Washington 5. New Jersey 4 
Toronto 3, Montreal 3 
Minnesota 5, Buffalo 1 

St. Louis 6, Islanders NY O 
Rangers NY à Vancouver 

Calgary à Los Angeles 
Ce soir

St-Louis à Toronto 
Buffalo à Winnipeg 

Jeudi
Montréal à Boston

Les meneurs
b a pis

Guy Lafleur.......... 21 45 66
Ryan, Walter........ 25 39 64
Mats Naslund....... 24 36 60
Mark Napier......... 33 25 58
Mario Tremblay.... 26 32 58
Pierre Mondou..... 23 31 54
D Wickenheiser.. 24 28 52
Larry Robinson  11 37 49
Steve Shutt.......... 29 18 47
Keith Acion.......... 22 21 43
Guy Carbonneau .. 16 26 42
Gilbert Delorme.... 11 19 30
Robert Picard...... 6 24 30
Bob Gainey.......... 9 15 24
Craig Ludwig....... 0 23 23
Rick Green........... 1 20 21
x-Mark Hunter..... 8 8 16
Chris Nilan........... 5 6 11
Bill Root............... 2 3 5
x-Réjean Houle.... 13 4
Rick Nattress....... 1 3 4
Richard Sévigny... 0 1 1
Rick Wamsiey...... 0 0 0
x-Yvan Joly.......... 0 0 0
x-Bill Kitchen....... 0 0 0
x-Dwighl Schofield 0 0 0
x-Mark Holden.....  0 0 0

Gardiens
min bc bl moy.

Sévigny.... 1,929 110 1 3.32
Wamsiey.... 2,024 117 0 3.47
Holden......  87 6 0 4.14
(Sept butt dant un filet détert)

Hartford à New Jersey 
Islanders NY à Pittsburgh 

Minnesota à Detroit 
Winnipeg à Calgary

Vendredi
Rangers NY à Edmonton 

Les meneurs
b a pis

Gretzky, Edm ......... 59 105 164
P Stastny, Qué..... 43 63 1 06
Bossy, NYI............  47 55 102
Savard, Chi...........  30 72 102
Messier. Edm........ 42 53 95
Pederson, Bos . . 40 51 91
Goulet. Qué.......... 50 39 89
Anderson, Edm..... 42 44 86
Kurri, Edm............. 38 47 85
Dionne, LA........... 46 39 85
Nilisson, Cal......... 37 48 85
McDonald, Cal.....  56 26 82
A. Stasiny. Qué ... 28 54 82
Francis, Hart....... 27 53 80
Coffey, Edm......... 21 59 80
M Stastny, Qué.... 36 43 79
Clarke, Pha.......... 21 58 79
Trolher, NYI......... 30 45 75
Larmer. Chi.......... 34 40 74
Secord, Chi......... 47 26 73
Hunier, Qué......... 16 57 73

Ligue Majeure 
du Québec 

Lundi
Laval 11, Trois-Rivières 5 
Longueuii 5, Chicoutimi 3 

Shawinigan 4, Huii 2
Hier

Saint-Jean 10, Drummondille 1
Ce soir

Verdun à Granby 
Québec à Hull 

Longueuii à Laval 
Shawinigan à T.-RIvières

Jeudi
Chicoutimi à Longueuii

Les meneurs
Lafontaine. P. Ver. 
Lemieux, M. Lav..
Verrel, C. Trs.......
Turgeon, S. Hull,.
Adey, P. Hull........
Cool, J.M. Ver......
Pigeon, G. Qué ....
Doucel, Hull.........
Vilgrain, C. Lav.. .
Lavoie. R. Chi......
Courteau, Y. Lav...

93 119 212 
80 92 172 
65 107 172
48 97 145
51 90 141
59 72 131
52 77 129
57 70 127
43 80 123
49 71 120
44 76 120

LIGUE NATIONALE
Division Prince-de-Gaiies

Section Charles Adams
Pl 9 P n bp bc pts

BOSTON.............. . ... 67 44 15 8 283 188 96
MONTRÉAL.......... ...... 68 35 20 13 299 240 83
BUFFALO.............. ......  69 34 23 12 269 228 80
QUÉBEC ............... ...... 69 30 28 11 298 290 71
HARTFORD........ .... 68 16 46 6 222 349 38

Section Lester Patrick
PHILADELPHIE..... ...... 68 43 17 8 278 188 94
ISLANDERS NY.... ......  69 34 23 12 250 198 80
WASHINGTON...... ...... 68 33 21 14 263 238 80
RANGERS NY....... ...... 66 28 29 9 261 246 65
NEW JERSEY....... ......  69 13 43 13 191 286 39
PITTSBURGH....... ......  69 15 46 8 218 349 38

Division Clarence Campbell
Section James Morris

CHICAGO.............. ...... 68 41 18 9 288 234 91
MINNESOTA......... ...... 68 36 17 15 279 234 87
ST-LOUIS.............. .....  69 21 34 14 248 273 56
TORONTO............ ..... 66 20 34 12 242 278 52
DETROIT............... ...... 68 18 35 15 223 278 51

Section Connie Smythe
EDMONTON......... ......  70 39 20 11 368 282 89
CALGARY............. ......  67 27 30 10 272 272 64
VANCOUVER........ ......  67 24 32 11 248 263 59
WINNIPEG............ ...... 68 25 35 8 248 288 58
LOS ANGELES..... ......  67 23 33 11 252 290 57

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Robert Lebel

Pl g P n bp bc pto
LAVAL.................... .... 66 51 15 0 432 284 102
VERDUN................ .... 66 46 19 1 445 285 93
LONGUEUIL.......... 66 36 26 4 340 312 76
ST-JEAN................ 66 27 35 4 349 386 58
HULL...................... ..... 66 27 39 0 358 386 54
GRANBY................ ..... 66 19 45 2 320 439 40

Section Frank Dllllo
SHAWINIGAN....... ..... 65 48 15 2 377 217 98
CHICOUTIMI.......... ..... 65 35 30 O 370 363 70
TROIS-RIVIÈRES... ..... 65 28 36 1 359 380 57
QUÉBEC................ ..... 65 25 40 0 290 359 50
ÛRUMMONDVILLE. ..... 66 11 53 2 234 463 24

------------ chronitfàé
La personnalité â 
de Bill Virdon |
ne suffira pas f
par Richard Miio

l.a discipline et la bonne éducation font de meilleurs 
hommes mais il n'est dit pour autant que les Rxpos 
remporteront le championnat de la section Kst sous la 
direction de Bill Virdon.

Au risque de jouer les rabat-joie, et malgré tout le 
respect que Virdon impose aux joueurs et aux ama­
teurs, il reste que les victoires se gagnent sur le terrain, 
peu importe l’identité du gérant de l’équipe, qu’il s’ap- 
(H'ile ViiMon ou Jim Fanning.

l/an dernier, ce n’est pas uniquement Fanning — qui 
d’autre pouvait jouer le rôle de bouc-émissaire — mais 
bien toute l’équipe qui a failli à la tâche, lamentable­
ment, et en dépit de l’excellence offensive d’Al Oliver,
331, ou celle de Steve Rogers. 19-8, ‘2.40.

Les F.xpos ont joué sans motivation, sans enthou­
siasme, et la seule présence de Fanning à la direction 
de l’éijuijH» ne [X'ut tout expli- 
quer. Kt si certaines person­
nes se plaisent maintenant à 
blâmer le président et direc­
teur général John Mcllale, 
qui a choisi Fanning, il n’en 
reste pas moins que les Kx- 
pos de l’an dernier n’ont cer­
tes pas joué à la mesure 
d’une équipe championne.

Virdon, que (lary Carter a ' 
surnommé « sir », que Tim 
Haines craint au point qu’il a 
rejeté la faute sur son gérant 
lorsqu’une balle Ta frappé au 
menton dès les premiers Bul Virdon 
jours de l’entraînement, a l’avantage de compter cette 
saison sur une bien meilleure défensive que l’an der­
nier. Mais les Fxjws ont encore de « grosses » lacunes à 
combler, surtout en longue relève, et l’équipe recherche
toujours le lanceur gaucher oui pourrait, à l’occasion,

. UtiW' ('

redoutables.
affronter une érjuipe composée de frappeurs gauchers

Kn défensive, Virdon n’aurait pu faire mieux que 
Fanning. L’arrivée d’Al Oliver a bel et bien donné plus 
de puissance au bâton mais la longue (lériode d’adapta­
tion du voltigeur et frappeur de choix au poste de pre­
mier-but aura coûté quelques victoires lors des 62 pre­
mières rencontres, au cours desquelles il a commis pas 
moins de 14 erreurs. Kt au deuxieme-bul, seule l’acqui­
sition de Doug Flynn, au début du mois d’août, aura per­
mis aux Kxpos de renouer avec le double-jeu, un art 
qu’ils avaient complètement oublié malgié l’utilisation 
de sept joueurs à cette position, dont Tim Raines. 
Grâce à Flynn, ils ont totalisé 40 doubles-jeux dans les 
60 dernières rencontres alors que sans lui, en 104 
matchs, ils n’ont réussi que 51 doubles-jeux.

Au monticule, Rogers a connu la meilleure saison de 
sa carrière, dominant la Ligue nationale au chapitre > 
des [joints mérités. Mais le droitier n’aura pas reçu l’ap­
pui escompté des trois autres partants, Scott Sander­
son, Bill Gullickson et surtout Ray Buiris, 4-14, certes la 
grande déception de la saison 1982.

Burris bataille présentement pour l’obtention d’un 
poste et Virdon espère, comme Fanning Tan dernier, 
que le droitier connaîtra une aussi bonne saison qu’en 
1981, alors qu’il avait notamment remporté le deuxième 
match de la série de championnat contre les Dodgers 
de Los Angeles. Mais Virdon, comme Fanning, ne pos­
sède toujours pas un gaucher de première force. Si 
Randy Lerch, obtenu à la mi-saison, ne parvient pas à 
s’imposer, le gérant des Kxpos devra alors s’en remet­
tre uniquement à des partants droitiers contre des ri­
vaux qui possèdent pourtant d’excellents frappeurs 
gauchers.

Quant à la longue relève, à laquelle Burris s’est joint 
en juin, il y a peu à dire de Bryn Smith et de Dan Schal- 
zeder, sinon que les deux lanceurs ont connu plusiçurç 
contre-performances éloquentes, forçant Fanning à 
faire appel beaucoup trop souvent à Jeff Reardon et ad - 
vétéran Woodie Fryman, le meilleur duo de releveuirs ' 
de la Ligue nationale la saison dernière.

Kn fait, l’équipe de 1983 ressemble étrangement à - 
celle de 1982, à quelques réservistes près — Jim Wollv ' 
ford, notamment— et les succès de Virdon seront sûr;- 
tout tributaires de l’amélioration de certains joueuÇS) . 
surtout celle de 'l'im Raines, au champ gauche. -

Raines entreprend une nouvelle carrière. 11 a mis fin 
à son flirt avec la cocaine en suivant une cure de désin­
toxication et il déploie depuis le début de Tentralne- 
ment une ardeur renouvelée que l’intransigeance tie 
Virdon — il l’a sermonné lundi pour avoir accordé une 
entrevue au réseau ABC pendant que ses coéquipiers 
s’entraînaient — stimulerait même davantage.

Raines a réussi 78 vols de but la saison dernière. Sa 
rapidité ajoute une dimension essentielle au succès des 
ICxpos, ayant déjà volé 156 buts à ses deux premières 
saisons. Mais son jeu en défensive a grandement souf­
fert de ses incartades hors du terrain et il y a certains 
soirs, au Stade olympique, où il était d’ailleurs facile de 
le confondre avec Warren Cromartie!

Ainsi va Raines, ainsi ira vraisemblablement la vie 
des Kxpos en 1983. Kt Virdon, n’en déplaise aux déni­
greurs de Fanning, ne mènera les Kxpos au champion­
nat qu’à la condition que Raines joue avec la même in­
tensité qu’à sa première saison dans les majeures.

• • •
Les Kxpos ont subi leur première défaite dans la Li­

gue des pamplemousses, hier, s’inclinant 11-5 devant les 
Orioles de Baltimore, à Miami. Les Orioles ont marqué 
sept points en septième et huitième manches contre 
Bill Sattler et Mark Shuler. Le parlant des Kxpos, Char­
lie Lea, a été atteint à la tête par un coup en flèche 
frappé par Al Bumbry, en troisième manche, mais il n’a 
pas été blessé sérieusement. Warren Cromartie, qui 
d’autre, a commis un erreur au champ droit et le con­
frère Daniel Caza, de la Presse Canadienne, estime 
même qu’il a laissé tomber deux autres coups de l’ad­
versaire.

Kay Thomson 
méritait une 
meilleure note

HKLSINKI(PC)-La To- 
rontoise Kay Thomson et la 
Québécoise Charlene Wong, 
qui en est à ses premiers 
championnats du monde de 
patinage artistique, occupent 
respectivement les 6e et 13e 
places dans un contingent de 
28 participantes à Helsinki à 
l’issue des figures imposées 
marquées par l’abandon de 
la championne en litre, l’A­
méricaine Klaine Zayak, 
blessée à la cheville droite.

Thomson, également si­
xième l’an dernier après les 
imposées, s’est distinguée 
avec la meilleure perfor­
mance de sa carrière et plus 
d’un estiment qu’elle n’a pas 
obtenu les notes auxquelles 
elle avait droit.

« Je suis beaucoup plus 
confiante avec mon nouveau 
programme comparative­

ment a l'an dernier alors que 
mon numéro était un peu fai­
ble. Je suis donc en meilleure 
position qu’en 1982 », a dit 
Thomson qui se croit meil­
leure daas les sauts en raison 
de son double triple lutz 
qu’elle exécute dans son pro- 
gramme court. « Je pense 
que je peux améliorer mon 
rang vers une quatrième ou 
cinquième place dans le pro­
gramme court...ce qui me 
permet d’espérer une place 
sur le podium. »

Chez les hommes, le Ca­
nadien Brian Orser a exécuté 
un programme court d'une 
grande qualité et les juges lui 
ont accordé les deuxfônnéS' 
notes, récompensant nouim-- 
ment ses grandes pos^büjtâi; 
physiques et une purew'daib- 
ses sauts.



16 Le Devoir, mercredi 9 mars 1983

agenda.
AUJOURD’HUI

La Chambre de commerce 
de Laval reçoit M. Guy Le­
clerc, statisticien en chef ad­
joint de Statistique Canada, à 
11 h 45, au Sheraton Laval.

■
Au déjeuner-rencontre de 

l’Association des MBA du 
Québec, à 12 h au salon Alfred 
Rouleau de l’hôtel Méndien, 
l’mvité est M. Pierre Ducros, 
président de DMR.

■
À midi, au salon Harricana 

du Reine Elizabeth, M. An­
thony Beck, est l’invité de 
l’Association des analystes fi­
nanciers de Montréal 

■
À 14 h, M. Bernard Margot- 

ton, économiste au ministère 
québécois des Affaires inter­
gouvemementales, prend la 
parole au séminaire d’actua­
lité économique organisé par

SOCIÉTÉ 
DE FIDUCIE

— AVIS —
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

SPÉCIALE

SOCIÉTÉ NATIONALE DÉ FI­
DUCIE donne avis qu'une as­
semblée générale spéciale de 
ses actionnaires aura lieu à 
onze heures (11 00), le ven­
dredi 18 mars 1983. au 2 Place 
Ouébec. suite 536, à Québec, 
aux lins seulement de

CONSIDÉRER ET RATIFIER le 
projet d'amendements aux 
règlements Nos 3 01 a), 4 02. 
601, 901. 905, 11 04, 1201, 
14 01, 15 01, 16 01, 16 02. 
18 01, 19 01, 23 01, 25 01, 
25 03 et 25 04 et tout autre 
règlement s'y rapportant, le cas 
échéant

N.B. / Le texte du projet d'a­
mendements peut être 
consulté par tout ac­
tionnaire durant tes 
heures d'affaires au 
siège social d'ici la te­
nue de l'assemblée

PAR ORDRE DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

JEAN E. RYAN
Secrélairo

Montréal, le 9 mars 1983

CLUB SAINT-DENIS

le département d’écono­
mique de la Faculté de arts 
de l’Université de Sher­
brooke.

■
À 14 h 30, l’Association qué­

bécoise des techniques de 
l’eau organise un panel sous 
le thème: « L’assainisse­
ment, outil de relance éco­
nomique ».

■
À 16 h, M. Bob Baldwin, du 

département de recherche 
du Congrès du travail du Ca­
nada, parlera de la politique 
industrielle du Canada à la 
salle du Conseil du pavillon 
des lettres de l’Université 
McGill.

■
À 17 h 30, au Centre muni­

cipal des congrès de Québec, 
le président des Nordiques 
de Québec, Me Marcel Au- 
but, prend la parole devant 
les membres de la Chambre 
de commerce et d’industrie 
du Québec métropolitain.

JEUDI, 10 mars

ditorium de la Banque 
Royale, Place ViUe-Mane, le 
professeur Stephen H. Mar- 
glin de l’université Harvard 
animera un atelier de travail 
sur l’analyse coût-bénéfice. 

■
A 19 h 30 à l’Université de 

Montréal débute le XVIe 
congrès annuel du Club des 
relations internationales, sur 
le thème: « Le transfert de 
technologie dans un monde 
en péril».

DIMANCHE, 
13 mars

La foire du cadeau du pnn- 
temps débute aujourd’hui 
dans le hall d'exposition de la 
Place Bonaventure.

LUNDI, 14 mars

À 10 h 30, à la salle de bal 
du Château Champlain, as­
semblée extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie 
Seagram’s Ltée.

■
Au salon Anjou de l’hôtel 

Méridien, l’invité au déjeu­
ner-rencontre du Centre des 
dirigeants d’entreprise est M. 
Jean-René Halde, p.-d.g. du 
Groupe des épiciers unis Mé­
tro Richelieu.

■
À 16 h, à la salle A-419 du 

pavillon Marie-Victorin, 90 
avenue Vincent d’Indy, con­
férence de Mme Ann Scha- 
bas, de l’Université de To­
ronto, intitulée « Information 
retrieval in Videotex sys­
tems ».

À 8 h 30 dans la salle Outre­
mont de l’hôtel Bonaventure 
débute un séminaire sur le 
commerce de contrepartie, 
organisé par l’Association 
canadienne d’exportation et 
le ministère des Affaires ex­
térieures.

■
Le conférencier invité au 

déjeuner du Cercle canadien 
de Montréal est M. Alan Got­
tlieb, ambassadeur du Ca­
nada aux Etats-Unis.

MARDI, 15 mars

VENDREDI, 11 mars
À 13 h 30 et à 16 h 30. à l’au-

À 8 h 30, au Château Cham­
plain, séminaire d’une jour­
née sur les « Débouchés pour 
les affaires canadiennes dans 
le Pacifique».

■
À midi, dans le Grand salon 

du Reine Elizabeth, le prési­
dent du conseil de Télémédia 
Communications, M. Phi­
lippe de Gaspé Beaubien- 
,prend la parole devant les 
membres de la Chambre de 
commerce de Montréal.

RAYMOND LEMAY C.M.
Président de Canada 
Steamship Lines Inc., a été 
élu président du conseil 
d'administration lors de 
rassemblée annuelle des 
actionnaires du Club Saint- 
Denis

Autres membres élus à 
l’exécutif MM. Roger La­
chapelle, vice-président, 
Jean St-Jacques, Secré­
taire-Trésorier, Jean-André 
Elle .et François Lacroix 
Également élus au Conseil 
Jacques Allard, Charles 
Boulva. Claude Faribault, 
Gilles Hébert, Guy Hubert, 
Bernard D Leprohon, Jac­
ques Morrissette. Paul Noi-, 
seux, Marc Régnier et 
Claude Séguin

Le président honoraire 
est M François P. Paradis.

au jour le jour
■ Lafarge Corp. est née

Les actionnaires de Ciments Canada Lafarge, de 
Montréal, ont approuvé hier par une majorité de 99.9 % 
la création de ta société de gestion américaine Lafarge 
Corp Le nouveau holding regroupera la cimenterie 
montréalaise et General Portland, achetée en 1981 au 
coût de Î365 millions. Le siège se Lafarge Corp sera si­
tué à Dallas mais Ciments Canada Lafarge ne prévoit 
pas de déplacement de personnel de Montréal a cette 
ville texane. « Du moins pas pour l’instant », a précisé 
un porte-parole, M. Pierre Messier. Cettre restructura­
tion vise à augmenter substantiellement le nombre 
d’actionnaires américains.

■ Hausse des prix de l’essence
Les automobilistes québécois ont été pris de vertige 

hier lorsqu’ils ont appris que les prix de l’essence mon­
teront encore de plus de deux cents le litre. Cette autre 
augmentation sera en vigueur lorsque la taxe-ascen­
seur provinciale sera ajustée aux prix actuels, dès la 
troisième semaine de mars. Cette taxe sera ajustée 
même si son niveau doit être révisé le 31 mars. « Je vio­
lerais la loi si je suspendais la hausse », a dit M. Pari­
zeau hier à l’Assemblée nationale.

■ Baisse de l’inflation à l’Ouest
L’inflation dans les pays industrialisés s’e.st ralentie 

de façon substantielle l’année dermère, selon les statis­
tiques publiées par le Fonds monétaire international. 
La hausse des prix de détail dans les pays industrialisés 
est passée de 10 % en 1981 à 7.4 % en 1982, ce qui repré­
sente le taux d’inflation le plus bas depuis 1978. Le Ja­
pon reste encore le premier pays anti-inflationniste 
avec un taux de 2.6 % contre 4.9 % en 1981 ; la RFA a 
baissé son inflation de 5.9 % à 5.3 %. Le taux d’inflation 
fut l’an passé de 5.9 % aux Pays-Bas, de 5.7 % en Suisse, 
de 6.2 % aux USA, de 12 % en France et de 10.8 % au Ca­
nada.

■ En raccourci
La compagnie CAE Electronics, de Ville Saint-Lau­

rent, a été choisie par l’admimstration fédérale de l’a- 
viation américaine pour construire un simulateur de 
vol de Boeing 727... Le gouvernement du Québec a dé­
cidé de porter de $100,000 à $200,000 le montant qu’un 
agriculteur peut emprunter pour réaliser un projet 
d’expansion de sa ferme (projet de toi 112) et de $100,000 
à $500,000 la marge de crédit garantie par l’Office du 
crédit agricole pour l’améhoration de la production cé­
réalière ou bovme (projet de loi 113)...Le nombre de ca­
dres dans 11 ministères fédéraux a augmenté de 78.3 % 
depuis un an, affirme un député conservateur, M. Don 
Blenkarn... Emoi au Japon le taux annuel du chômage 
a monté à 2.72 % en janvier, un mveau jamais atteint en 
30 ans.

André Bouthllller

Celle annonce n'appanni ipi'à liire d'informauon seideinenl. 

Nouvelle einis.sion

20 000 000 $

©pnnflgo
Débentures 13,50% série E 

échéant le P*" mars 1993

Ces débentures ont été placées privé ment par les sousmentionnés.

Lévesque, Beaubien Inc.

Nesbitt Thomson Bongard 
Inc.

Mars 1983

Merrill Lynch, Royal Securities 
Limitée

Carrières et professions Les postes sont offerts également 
aux hommes et aux femmes

AVOCAT (E) DEMANDÉ (E)
Étude légale du centre-ville* recherche jeune avocat 
avec expérience d'au moins un an dans le domaine 
du Droit de travail et du Droit administratif.

Envoyer curriculum vHae à;

McDougall, Lemay 
1500 boul. de Malsoneuve Ouest 
3e étage
Montréal, QC. H3G1N1 
Tél: 931-9221

AVOCAT
EN DROIT FISCAL

Importante étude juridique de Montréal recher­
che un avocat ayant jusqu’à 3 ans d’expérience 
en fiscalité pour se joindre à son département 
de fiscalité.
Le candidat devra être parfaitement bilingue et 
la rémunération sera établie en fonction de l’ex­
périence du candidat choisi.
Veuillez donc faire parvenir votre curriculum vitae au:

DOSSIER 1116 
Le Devoir
C.P. 6033, Suce. Place d’Armes 
Montréal, Q.C. H2Y 3S6 

Discrétion assurée.

LA GARDERIE AU PETIT CAROUSSEL INC.
La garderie doit combler dçux postes:

• Un(e) coordonnateur(trlce)/éducateur(trice)
• Un(e) 6ducateur(trlce)

Les personnes choisies devront posséder au moins un 
DEC en technique de garderie ou une expérience équiva­
lente
De plus, le coordonnateur/éducateur devra posséder une 
expérience pertinente en gestion de garderie.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à l’adresse 
suivante, avant le 17 mars 1983,

La Garderie au Petit Caroussel Inc.
11 900 boul. Plerrefonds 
app. 111
Plerrefonds, QC. H9A 2X4

CORÈGE
DU NGUVEAU-BRUNSWICK

INGÉNIEUR EN 
ÉLECTRICITÉ

(INSTRUCTEUR DE TECHNOLOGIE)
Concours ouvart aux hommea al aux tammaa.

Le Campus de Bathurst du Collège communautaire du Nouveau- 
Brunswick requiert les sennees d'un ingénieur en électricité pour 
enseigner dans un programme de technologie du génie électrique 
d'une durée de deux ans
Le poste offre d'excellentes conditions de Iravail, des heures régu­
lières. y compris des avantages sociaux tels que la participation à 
un régime de retraite, une assurance-groupe, la Croix-Bleue, et 
l'accumulation de vacances et de congés de maladie 
Les candidats devraient avoir un diplôme en génie électrique/élec­
tronique sanctionné par une université reconnue ou accréditée et 
posséder une grande expérience en génie électrique On accor­
dera la préférence aux personnes ayant de l'expérience en 
communications et dans les applications Industrielles reliées au 
domaine du génie électrique Le titulaire donnera des cours d'm- 
Iroduction et des cours avancés L'expérience de l'enseignement 
serait avantageuse mais non essentielle
Une bonne connaissance du français est essentielle, toutefois une 
bonne connaissance des deux langues officielles serait préférable. 
Le salaire varie entre 19 464 $ et 33 324 $ (en voie de révision) se­
lon la formation et l'expérience
Veuillez taire parvenir votre candidature au plus tard le 21 mars à
M. Paul Perry. Directeur adjoint de l'administration
Collège communautalia du Nouvcau-Biunawlck
Campus de Bathurst
C.P. al»
BsthursL N.-B.
E2A 3Z2
Numéro ds concourt: 82-B-029
Vous pouvez vous procurer les formulaires de demande à tous les 
campus du Collège communautaire du Nouveau-Brunswick et aux 
bureaux du gouvernement provincial

Conseil de la santé 
et des services sociaux 
de la région 
de Montréal 
métropolitain

RECHERCHE DES

INFIRMIERS(ÈRES)
Pour liste de disponibilité 

Centre de coordonation d’urgence santé

TACHES
Sous l’autorité du coordonnateur, l’infirmier(ère) 
fournit une expertise professionnelle de nursing à la 
clientèle du Centre de coordination d’urgence santé. 
Il/elle reçoit les appels téléphoniques en provenance 
de la clientèle, identifie les besoins, en détermine la 
priorité et la nature d’exécution et décide de l’action 
à prendre pour satisfaire la demande. 
QUALIFICATIONS
— Memb.-e de l’O.I.I.Q.
— Résistance au stress
— Une (1) année d’expérience dans un service d'ur­

gence hospitalier
— Bilinguisme
CONDITIONS
Salaire et avantages sociaux selon les règles en vi­
gueur dans le réseau des Affaires sociales.
Les personnes intéressées pourront faire parvenir 
leur curriculum vitae avant le 16 mars 1983, à 16:00 
heures, au

Bureau du peraonnel 
C.S.S.S.R.M.M.
3725, nw Saint-Denis 
Montréal, Qc 
H2X 3L9

NOTRE RUBRIQUE

CARRIÈRES ET PROFESSIONS

Compétence:
Micheline Turgeon,

Télépitonn ou écrivez à:

LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrament, 

Montréai H2Y1X1
Rent.: 844-3361

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

SERVICE DE RECHERCHE
AVOCATS

Chef, Division du droit 
et du gouvernement
Traitement: $40,038-$45,688 
(Sujet à révision le 1er avril 1983) 
No de concours. 83-R-02

Analyste principal/ 
Gestionnaire de projet
Traitement. $40,038 - $45,688 
(Sujet à révision le 1er avril 1983) 
No de concours 83-R-03

Le Service de recherche est un organisme pluridisciplinaire comprenant plus 
de 80 professionnels et employés de soutien tels des avocats ,des économistes, 
des spécialistes en sciences politiques, sociales et naturelles, répartis en quatre 
divisions II fournit un grand nombre de services professionnels variés aux 
parlementaires ainsi qu’aux comités et aux associations parlementaires incluant 
la préparation de rapports, des séances d’information, d'analyse et de compilation 
de témoignages pour les comités et une aide globale en matière de recherche

Chef, Division du droit et du gouvernement
Coordonne et supervise le travail des 10 agents juridiques, avocats de la Division ; 
participe dans la planification et le développement de la Division, agit comme 
expert-conseil et fournit une aide professionnelle à la clientèle parlementaire.

Anaiyste principai/Gestionnaire de projet
Répond par écrit ou oralement d’une manière appronfondie à des questions 
complexes de politique gouvernementale ; planifie, organise et coordonne l’aide 
apportée par le Service de recherche aux comités parlementaires, y comprenant 
la supervision des équipes de recherche, agit comme expert-conseil et fournit 
de l’aide professionnelle à (a clientèle parlementaire

Conditions de candidature
Les postulants doivent être diplômés d’une école de droit canadienne et soit être 
membres en règle d’un barreau provincial ou bien détenteurs d’une maîtrise en 
droit. Les deux postes exigent plusieurs années d’expérience dans le domaine 
du droit, de préférence en droit public et avec un organisme de recherche, le 
sens de l’organisation ainsi que d’excellentes aptitudes à la communication 
et aux relations interpersonnelles De l'expérience dans la supervision est 
essentielle pour le poste de Chef et souhaitable pour le poste d’Analysfe 
principal. La connaissance des deux langues officielles est essentielle.
Modalités d’inscription
Les candidats doivent faire parvenir leur demande avec un curriculum vifae 
détaillé et le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de trois références 
professionnelles, au .

Directeur
Service de l’administration et du personnel 
Bibliothèque du Parlement 
Édifices du Parlement 
OTTAWA (Ontario) K1A 0A9

au plus tard le 31 mars 1983
Prière d'indiquer le numéro du concours pour lequel vous postulez.

RESPONSABLE DE L'INFORMATIQUE 82-83/06
Sous l'autorité du Directeur des communications, le (la) responsable de 
l'informatique fournit à TETS les services d'analyse et de program­
mation pour renseignement et la recherche, ainsi que pour la gestion.
Il (elle) dirige le personnel du service.

La personne recherchée possède un diplôme de premier cycle en 
informatique, une solide expérience comme analyste et programmeur 
de systèmes sur CYBER et IBM, des connaissances en télétraitement et 
en microinformatique ainsi qu'une expérience de gestion du personnel.

AGENT DE RECHERCHE INSTITUTIONNELLE 82-83/07

Sous l'autorité du Directeur du développement institutionnel, l'agent de 
recherche institutionnelle exerce des activités d'étude et de recherche 
sur les différentes sphères de la vie économique, administrative et 
académique de TETS, ainsi que sur les milieux qu'elle dessert.

La personne recherchée possède un diplôiVie de premier cycle (sciences 
appliquées, économiques ou sciences administratives), une bonne 
capacité d'analyse et de synthèse alliée à une facilité de rédaction, une 
connaissance du milieu technologique et du système universitaire ainsi 
qu'une expérience d'au moins trois années dont une en planification.

AGENT D'ORGANISATION ET METHODES 
ET DU PERSONNEL 82-83/08

Sous l’autorité du Directeur des services de l'administration, l'agent 
d'organisation et méthodes et du personnel effectue des études et 
analyses d'organisation et de fonctionnement des différentes unités 
administratives de l'ETS et voit au recrutement et à la gestion du 
personnel.

La personne recherchée possède un diplôme de premier cycle en 
sciences administratives, une bonne capacité d'analyse et de synthèse 
alliée à une facilité de rédaction et de communication ainsi qu'une 
expérience d'au moins trois années en gestion du personnel.

Le traitement annuel est établi selon le protocole des professionnels en 
vigueur à l'ETS.

Les personnes intéressées à un poste sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitae avant 17 h 00 le 17 mars 1983 au:

Directeur des services de l'administration 
Ecole de technologie supérieure 
180, rue Ste-Catherine est 
Montréal (Québec)
H2X 1K9

Université du Québec
École de technologie supérieure

0266

33^61415
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